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Équivalents en monnaie 

 

Unité monétaire = FCFA 

1,0 USD = 500 FCFA 

 

Poids et mesures 

 

1 kilogramme = 1 000 g 

1 000 kg = 2,204 livres 

1 kilomètre (km) = 0,62 mille 

1 mètre  = 1,09 yards 

1 mètre carré = 10.76 pieds carrés 

1 acre = 0,405 hectare 

1 hectare = 2,47 acres 
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CONAC Commission Nationale Anti-Corruption 
CP Comité de Pilotage 
CRA Collège Régional Agricole 
CRV Comit® R®gional de Validation et dôoctroi des appuis 
DID Groupe Développement International Desjardins 
DRF Demande de Remboursement de Fonds 
DSCE Document  de strat®gie pour la croissance  et lôemploi 
EAP Entreprise agropastorale 
EFA Ecole Familiale Agricole 
EFR Ecole Familiale Rurale 
EMF Etablissement de Microfinance 
EPAB Ecole Pratique dôAgriculture de Binguela 
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Fonds International de Développement Agricole (FIDA) 

République du Cameroun 

Programme de Promotion de l’Entreprenariat Agropastoral des Jeunes (PEA-Jeunes) 

Document de conception 

 

vi 

 

 

 

 

 

 

IRAD  Institut de Recherche Agricole pour le Développement 
ITP Itinéraire technique de production 
MIN Commerce Ministère du Commerce 
MINADER Minist¯re de lôAgriculture et du Développement Rural 
MINCAF Ministères des Cadastres et des Affaires Foncières 
MINEFOP Ministère de l'Emploi et de la Formation Professionnelle  
MINEPAT Minist¯re de lôEconomie, de la Planification et de lôAdministration 

Territoriale 
MINEPIA Ministère de lôElevage, des P°ches et des Industries Animales 
MINJEC Minist¯re de la Jeunesse et de lôEducation Civique 
MINPMEESA Ministère des Petites et Moyennes Entreprises, de l'Economie Sociale 

et de l'Artisanat 
ONUDI Organisation des Nations Unies pour le Développement Industriel 
PADFA Programme dôAppui au D®veloppement des fili¯res Agricoles 
PADMIR Projet dôAppui au D®veloppement de la Microfinance Rurale 
PAIJA Projet dôappui  ¨, lôinstallation des jeunes agriculteurs 
PDDAA Programme Detaille de Développement de lôAgriculture Africaine  
PEA-Jeunes  Programme de Promotion de lôEntrepreneuriat agropastoral des 

jeunes 
PLANOPAC Plateforme Nationale des Organisations Professionnelles Agro-sylvo-

pastorales du Cameroun 
PME Petites et Moyennes Entreprises 
PMEA Petites et Moyennes Entreprises Agricoles 
PNDRT Programme National de Développement des Racines et Tubercules 
PNIA Programme National dôInvestissement Agricole 
PNUD Programme des Nations Unies pour le Développement 
PPTE Pays Pauvres Très Endettes 
PSF Prestataire de services financiers 
PSNF Prestataire de services non financiers 
PTBA Programme de Travail et Budget Annuel 
PTF Partenaires techniques et financiers 
RAF Responsable Administratif et financier 
RH Ressources humaines 
SAE Service dôappui aux entreprises 
SAILD Service dôAppui  aux Initiatives Locales  de D®veloppement 
SIGRY  
TRIE Taux de rentabilité interne économique  

UGP Unité de Gestion et de Pilotage 
UNAC Unit® Nationale dôAppui Conseil 
UNAC Unit® Nationale dôAppui Conseil 
URAC Unit®s R®gionales dôAppui Conseil 
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Résumé Exécutif 

Le secteur agricole camerounais constitue le principal moteur de la croissance économique 
en milieu rural et dispose de nombreux atouts dont : la forte demande intérieure et 
extérieure pour les produits vivriers, animaux et halieutiques,   le grand potentiel 
dôaccroissement de la productivité,  des conditions agro-écologiques favorables permettant 
une grande variété de productions, et la disponibilité des terres agricoles.  

Malgré la présence de telles potentialités, la moitié de la population rurale camerounaise vit 
dans des conditions difficiles du fait de: (i)  difficult®s dôacc¯s aux intrants de production, ¨ 
lôinformation et aux technologies ; ii) lôinsuffisance des services dôappui conseil; iii) la faible 
organisation de la commercialisation des produits agricoles ;   (iv) le manque dôemplois 
rémunérateurs pour les jeunes et les femmes; (v) le manque dôacc¯s ¨ des services 
financiers de proximité et surtout à des produits financiers adaptés aux besoins des 
producteurs; vi) la faiblesse générale des capacités du secteur privé en milieu rural.  

Les jeunes ruraux camerounais confront®s au manque dôopportunit®s en milieu rural, au 
manque de de qualification et de moyens, font partie des personnes les plus vulnérables, en 
t®moigne leur d®ferlement vers les centres urbains en qu°te dôam®lioration de leurs 
conditions dôexistence. Les jeunes repr®sentent pourtant 78% de la population, ce qui est  
une  main dôîuvre potentielle immense que malheureusement  le système économique ne 
parvient pas à  absorber.  

Lôemploi des jeunes de fa­on g®n®rale, et dans le secteur agro pastoral en particulier, est 
dès lors devenu pour le Cameroun, un enjeu majeur pour la réduction de la pauvreté, la 
préservation de la cohésion et la paix sociale. 

Côest dans ce cadre que le Gouvernement du Cameroun a sollicit® lôappui du FIDA  pour la 
pr®paration et la mise en îuvre dôun  Programme de Promotion de lôEntreprenariat 
Agropastoral de Jeunes (PEA-Jeunes), afin de donner aux jeunes hommes et femmes, les 
moyens dôaccro´tre leurs revenus et dôam®liorer leur s®curit® alimentaire ¨ travers des 
entreprises rentables, intégrées dans les filières agropastorales porteuses, et offrant des 
opportunités dôemplois viables en milieu rural.  

Il sôagira sp®cifiquement: (i) dôappuyer les jeunes dans la création et la gestion d'entreprises 
agro-pastorales performantes à travers la fourniture de services financiers et non financiers 
adéquats ; (ii) de promouvoir un cadre politique, organisationnel et institutionnel favorable à 
la création et au développement des entreprises agro-pastorales de jeunes. 

Pour lever les contraintes susmentionn®es, faciliter lôacc¯s des jeunes aux diff®rents 
services, et soutenir le développement des entreprises dans les différentes chaînes de 
valeurs, le programme procèdera annuellement ¨ lôincubation de cohortes de jeunes, au 
niveau de structures ayant une expérience dans la création et le développements 
dôentreprises port®es par les jeunes en milieu rural. 

Lôincubation engage le jeune  porteur dôinitiative ®conomique dans un  processus et un 
parcours personnalisé de 1 à 6 mois selon les types de projet. Selon les besoins du projet, 
lôaccompagnement combinera des modalit®s dôappuis ç intra-muros» au sein dôune structure 
ou plusieurs structures dôincubation, et des modalités  « extra-muros »  chez des référents 
ou au sein de lôentreprise m°me du jeune. Lôaccompagnement tiendra compte du couple 
óôjeune/projetôô dans son contexte en considérant comme un ensemble : les 
atouts/contraintes (économiques, sociales) du milieu ¨ lô®chelle du bassin dans lequel sera 
cr®®e lôentreprise, les comp®tences professionnelles du jeune, les moyens financiers 
disponibles, les atouts et contraintes de la filière et du marché, le contexte socio- 
économique. 

Le programme  sera  mis en îuvre pendant six (06) ans, dans les 4 régions du Centre, Sud, 
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Littoral, et Nord-ouest. 

A son achèvement en 2021, il est attendu: i) la création de 4687 entreprises agropastorales 
et le développement de 353 entreprises existantes; ii) lôaugmentation dôau moins 30% du 
volume et de la valeur des ventes chez au moins 50% des jeunes promoteurs; iii) 
lôint®gration effective de lôentreprenariat dans les curricula des centres de formation agro 
pastorales; iv) lôaccroissement de lôoffre de service financiers et non financiers en milieu 
rural ; v) lôexistence dôun r®seau national de jeunes entrepreneurs qui participe au dialogue 
national sur les politiques et répond efficacement au besoin de ses membres. 

Le coût total du programme est estimé à 67 millions US$ (33,5 milliards FCFA). La 
contribution du FIDA au financement du programme se fera au titre du cycle dôallocation des 
ressources en cours ( 2013 ï 2015) pour un montant de 22.5 millions de USD qui sera 
octroyé à la République du Cameroun sous la forme d'un prêt à des conditions 
particulièrement favorables. 
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Cadre logique 

 

Résumé descriptif 
 

Indicateurs objectivement vérifiables Moyens de vérification Hypothèses 

But 
Améliorer durablement les conditions de vie et 
les revenus des jeunes entrepreneurs agro 
pastoraux du Cameroun  

 

 
Á Lôindice dôaccumulation de biens a augment® dôau moins 30% pour 
au moins 50% des jeunes entrepreneurs cibl®s, dôici ¨ 2021. 

Á La prévalence de la malnutrition chronique des enfants de moins 
de 5 ans est réduite de 5%, passant de X%

1
  à Y% chez les filles 

et de Xô% ¨ Yô% chez les gar­ons dôici ¨ 2021. 
Á Réduction de Z% du nombre de ménages confrontés aux périodes 

de disettes  
 

Etudes dôimpact, Etudes Sygri 
Statistiques nationales 
Enquêtes PAM et UNICEF sur 
la malnutrition 
 

Stabilité nationale  
Disponibilité du gouvernement 
à porter le programme 

 Objectif de développement 
Promouvoir des entreprises agropastorales 
jeunes, rentables, intégrées dans les chaines de 
valeurs, et cr®atrices dôemplois  

Á 5040 entreprises dont 30% gérées par les femmes sont établies et 
créent au moins 20 160  emplois directs dôici ¨ 2021 

Á Au moins 65% des entreprises sont fonctionnelles 3 ans après leur 
création  

Á 3276 entreprises rapportent une augmentation dôau moins 50% de 
la marge brute.  

Plan de Travail et Budget 
Enquête sur les ménages 
Rapports  

Disponibilité des jeunes à 
participer au programme 

Composante 1 : Développement d’entreprises agro pastorales 
               

Effet escompté I. Lôacc¯s des jeunes à des 
services non financiers pour le développement 
dôentreprises est am®lior® 

Á Au moins 10 structures dôincubations int¯grent la formation  
entrepreneuriale dans leur curriculum  et assurent la formation des 
jeunes dans les chaines de valeurs dôint®rêt  

Á 80% des jeunes ciblés  adoptent les technologies enseignées 
Á 80 % des jeunes promoteurs formés bénéficient des services 
dôappui conseil ¨ lôentreprenariat 
 

Evaluation dôeffets  
 
Etudes de cas 

Les centres de formation sont 
disposés à engager une 
démarche centrée sur 
lôentreprenariat agricole 
 
Les parcours des jeunes 
promoteurs au sein des 
incubateurs sont 
personnalisés 
 
 

Produit 1.1.  Les capacités techniques, et 
entrepreneuriales des jeunes promoteurs sont 
renforc®es dans les domaines dôint®r°t  
 

Á 04 cohortes de  jeunes promoteurs graduent annuellement des 
incubateurs avec un plan dôaffaire bancable 

Á Au moins 5040  jeunes dont au moins 30% de femmes sont 
formés et accompagnés dôici à 2021 

Mission de suivi et supervision 
 
Audit technique et opérationnel 
Rapports 
Base de données 

Produit 1.2. Un syst¯me dôaccompagnement 
est mis en place pour garantir lôinstallation, la 
viabilité et la rentabilité des  entreprises 

Á Au moins 10 structures incubation sont renforcées et contractées 
pour assurer en extra muros lôappui accompagnement des jeunes 
dans leurs entreprises 

Á 01 structure dôincubation de référence est promue 
 
 
 

Mission de suivi  
Arrêtés du ministère 
Contrats de performance 

Composante 2. Accès aux services financiers 

                                                 
1
 Les valeurs de r®f®rence seront d®finies lors de lôenqu°te Sygri de r®f®rence 
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Résumé descriptif 
 

Indicateurs objectivement vérifiables Moyens de vérification Hypothèses 

 

Effet escompté II. Lôacc¯s des jeunes à des 
services financiers pour la création et le 
d®veloppement dôentreprises est am®lior® 

Á 6 r®seaux dôEMF partenaires sôapproprient les segments de 
marchés ruraux où exercent les entreprises des jeunes 

Á Evolution du taux de p®n®tration rural dôau moins 15% 
Á 70 % des projets appuyés obtiennent  un crédit auprès des EMF 

 

Evaluation dôeffets  
Base de données  

Les EMF disposent de 
produits spécifiques et de 
compétences pour financer 
lôentreprenariat rural 
 
Les jeunes promoteurs 
disposés à recourir aux crédits  

Produit 2.1. Un mécanisme  financier pérenne 
adapté aux besoins des jeunes promoteurs est 
mis en place.  
 

Á 04 (quatre) nouveaux produits sont développés 
Á Le fonds de facilitation du PADMIR pour lôoctroi de cr®dits ¨ 

moyen terme est renforcé et opérationnel 
 

Registre des contrats 
Rapports  
Enquêtes  
Mission de suivi et supervision 

Composante 3 : Amélioration de l’environnement entrepreneurial 
 

Effet escompté III. Le cadre politique, législatif 
et institutionnel est favorable au développement 
dôentreprises agro pastorales 

Á Au moins 50 % des bénéficiaires enquêtés tous les 2 ans, sont 
satisfaits de lôenvironnement des affaires 

 

Enquêtes de satisfaction 
Client survey 

Appropriation et intérêt des 
ministères de tutelle 
 
Professionnalisme des 
entreprises promues  
 
Absence dôinertie 
administrative et 
institutionnelle 

Produit 3.1.  
Le cadre organisationnel pour la promotion de 
lôentreprenariat agro pastoral est ®tabli 
 

Á 1 réseau national des jeunes entrepreneurs agro pastoraux est 
créé et répond aux besoins des jeunes 

Á Au moins 80% des entreprises promues sont membres du réseau 
et participent à ses activités 
 

Agrément du réseau 
Evaluation des adhésions 

Produit 3.2.  
Le dialogue sur les politiques, et stratégies est 
mené entre le gouvernement et les jeunes 
entrepreneurs et lôenvironnement des affaires 
amélioré  

Á la politique sur le développement des entreprises agropastorale 
est formulée et adoptée 

Á Lôacc¯s ¨ la terre et la s®curisation fonci¯re est effective pour au 
moins 30% des jeunes promotrices 

Délibération des sessions parlementaires 

Composante 4 : Coordination, gestion, Suivi évaluation, gestion des connaissances 
 

La coordination et le suivi des activités est 
effective 

Á 1 unit® nationale dôappui conseil et 4 unités régionales établies et 
opérationnelles 

Á Le système de suivi évaluation est mis en place et opérationnel 
 

PTBA 
SSE 
Rapports des URAC et de lôUNAC 

 

La capitalisation des effets du programme est 
assurée 

Á Une stratégie de communication et gestion des savoirs est 
élaborée et opérationnelle 
 

Stratégie de communication 
Supports de communication 
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I. CONTEXTE STRATEGIQUE ET JUSTIFICATION 

A. Contexte national et du développement rural 

1. Contexte national.  Situé au fond du Golfe de Guinée, le Cameroun est un pays 
dôAfrique Centrale qui sô®tend sur une superficie de 475 650 kilomètres carrés. Il 
possède au Sud-ouest une fronti¯re maritime de 420 km le long de lôOc®an Atlantique. 
Cinq zones agro écologiques homogènes porteuses de paysages et de climats variés 
sont identifiables dans le pays et expliquent la grande diversité des productions du pays. 

2. Le Cameroun est organisé en 10 régions (Adamaoua, Centre, Est, Extrême-Nord, 
Littoral, Nord, Nord-Ouest, Ouest, Sud, Sud-ouest) chacune plac®e sous lôautorit® dôun 
Gouverneur. Les régions sont divisées en 58 départements qui sont à leur tour divisées 
en 360 arrondissements.  

3. Sur la base des résultats du troisième Recensement Général de la Population et de 
lôHabitat (RGPH) r®alis® en 2005, la population camerounaise est estim®e, en janvier 
2012, ¨ plus de 20 millions dôhabitants, comprenant 50,5% de femmes et de 49,5% 
dôhommes.  

4. Le Cameroun, a connu une période de forte récession économique entre 1985 et 1994 et 
a renoué avec la croissance économique à partir de1994 après la dévaluation du franc 
CFA et la mise en îuvre des mesures dôajustement qui l'ont accompagnée. Le pays 
affiche une remontée du rythme de croissance en 2012 avec un taux de 4,4% contre 
4,1% en 2011.  En 2007, lôECAM3 estime lôincidence de la pauvret® ¨ 39,9% soit 7,1 
millions de personnes pauvres, avec une prédominance en zone rurale (55,0%) et dans 
les provinces septentrionales (53%).  

5. Le pays a ®t® admis au point dôach¯vement de lôinitiative Pays pauvres tr¯s 
endett®s(PPTE) en avril 2006, ce qui lui a permis de b®n®ficier dôune annulation dôune 
partie de la dette ext®rieure de lôordre de 1 400 milliards de FCFA. De nombreux projets 
intervenant dans le secteur rural sont actuellement mis en place par les ministères 
sectoriels et financés par les ressources PPTE. 

6. Contexte stratégique et politique. Le conseil stratégique et politique  du secteur 
agricole au Cameroun est marqué par la promulgation en 2007 de la loi portant Régime 
Financier de lôEtat, lôadoption en mars 2009 de la Vision Cameroun 2035, et lôadoption en 
novembre 2009 du Document de Stratégie pour la Croissance et lôEmploi (DSCE 2010 - 
2020). La Vision 2035 est un document de prospective qui entend faire du Cameroun un 
pays ®mergent ¨ lôhorizon 2035  tandis que le DSCE qui en d®coule est un document 
dôorientation, un cadre int®gr® de r®f®rence pour lôaction gouvernementale. Il est aussi  le 
document f®d®rateur et dôorientation des interventions des partenaires techniques et 
financiers. Les objectifs majeurs poursuivis par le DSCE sont de : i) ramener le sous-
emploi de 75.8% à moins de 50% en 2020 ; ii) ramener le taux de pauvreté monétaire de 
39.9% en 2007 à 28.7% en 2010 ; et (iii)  r®aliser ¨ lôhorizon 2020, lôensemble des 
objectifs du millénaire pour le développement.   

7. Le gouvernement entend dans ce cadre moderniser ses infrastructures et son appareil 
de production, assurer le d®veloppement humain et favoriser lôint®gration r®gionale, 
diversifier ses ®changes commerciaux, promouvoir le financement de lô®conomie dans 
lôoptique dôaccro´tre lôoffre dôemploi et, assurer une meilleure gouvernance de lôEtat. 

8. Concernant le secteur rural, le DSCE entend assurer la sécurité alimentaire, la durabilité 
des performances et lôint®gration dans les ®changes suivant 4 programmes ¨ savoir : i) le 
développement des productions végétale, animale, halieutique et sylvicole ; ii) 
lôam®lioration du cadre de vie ; iii) la gestion durable des ressources naturelles ; iv) et 
lôam®lioration du cadre institutionnel.  

9. Partant de ces orientations, le minist¯re en charge de lôagriculture a proc®d® ¨ 
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lôactualisation en 2010 du document de stratégie de développement du secteur rural 
(Volet agricole). Dans le m°me ordre dôid®es, le Minist¯re de lôElevage, des P°ches et 
des Industries Animales  a initié et finalisé son document de Schémas Directeur du 
Développement des filières animales en 2009, et a actualisé son document de stratégie 
du sous-secteur élevage, pêches et industries animales en 2011. Plus récemment, le 
gouvernement sôest lanc® dans lô®laboration du Programme National dôInvestissement 
Agricole, au titre du Programme Détaillé de Développement de lôAgriculture Africaine 
(PDDAA). La signature du Pacte PDDAA a été effective en juillet 2013.  

10. Développement rural.  Les ®tudes r®alis®es par lôInstitut National de la Statistique 
montrent que pour un PIB évalué à 12545,65 milliards de FCFA en 2011, la contribution 
du secteur rural est estimée à environ 21,75% repartie comme suit : agriculture vivrière : 
14,55% ; agriculture industrielle et dôexportation : 1,42% ; élevage et chasse : 2,70% ; 
sylviculture et exploitation forestière : 1,95% ; pêche et pisciculture : 1,13%. 

11. Le secteur agricole est vital pour le pays car il occupe environ 50% de la population 
active et a eu la capacit® de soutenir toute lô®conomie suite aux chutes des recettes du 
secteur pétrolier et industriel. Le Pays fait partie de la Communauté économique et 
mon®taire de lôAfrique centrale (CEMAC), qui absorbe quelque 20% de ses exportations.  

12. En dehors des plantations agroindustrielles et de quelques grosses fermes privées, 
lôagriculture est domin®e par des petites exploitations familiales. La plupart dôentre elles 
sont manuelles, font souvent appel à la main-dôîuvre occasionnelle et utilisent peu ou 
pas dôintrants ext®rieurs. La productivit® du travail est tr¯s basse dans ces exploitations 
qui sont en g®n®ral orient®es vers lôautosubsistance en raison dôune production limit®e et 
dôun acc¯s difficile aux march®s, et les producteurs appartiennent souvent aux couches 
les plus pauvres de la population.  

13. Situation socio-économique des jeunes et leur emploi dans l’agriculture. La 
structure des emplois indique que les jeunes exercent essentiellement dans le secteur 
informel agricole et se répartissent de la manière suivante selon les catégories 
socioprofessionnelles: 

- Travailleurs pour compte propre (44,0%). La grande majorité exploite la terre à des 
fins productives.  A cette fin, soit  ils louent  les terres, soit ils sont propriétaires des 
terres suivant le droit légal ou coutumier, soit ils ne sont pas l'unique exploitant sur la 
parcelle qu'ils mettent en valeur. Les facteurs de production utilisés par les jeunes 
exploitants agricoles en milieu rural demeurent rudimentaires d'autant plus que 
l'agriculture généralement pratiquée est une agriculture essentiellement orientée 
vers lôauto consommation. L'utilisation d'engrais et de produits phytosanitaires est 
très limitée, la quasi-totalité des jeunes utilisent exclusivement les semences 
traditionnelles. 86,8% des jeunes exploitants agropastoraux pratiquent l'agriculture 
avec des ®quipements traditionnels dôo½ les faibles performances économiques des 
exploitations. Les travailleurs pour compte propre exercent soit individuellement, soit 
avec l'aide de la famille et d'apprentis. 

- Les dépendants constitués d'aides familiaux et apprentis (42,8%). Ils travaillent dans 
des unités dirigées par un parent vivant généralement dans le même ménage qu'eux 
et ne perçoivent en général pas de rémunération fixe, qu'elle soit en nature ou en 
espèce. Ils sont donc très vulnérables sur le marché du travail en milieu rural, ne 
sont pas comptabilisés comme actifs dans les statistiques sur lôemploi en milieu 
rural. 

- Patrons (1,8%). Ce sont des jeunes ruraux travaillant pour leur propre compte ou 
avec des associés et qui emploient une ou plusieurs personnes salariées dans leur 
unité. 

- Les jeunes salariés en milieu rural (11,5%).  Ce sont des cadres (1,2%), des 
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employés qualifiés (5,6%) et des ouvriers (4,7%). Ces employés exercent dans les 
fermes détenues par des particuliers ou des entreprises. Les jeunes salariés ont un 
emploi rémunéré en espèce et/ou en nature suivant une fréquence régulière et une 
périodicité définie. Ils sont titulaires d'un contrat de travail explicite ou implicite.  

14. S'agissant des jeunes femmes, elles sont plus défavorisés sur le marché du travail que 
les jeunes hommes quel que soit l'angle d'analyse de leur participation au marché du 
travail et des conditions d'activités. Les femmes en général et les femmes rurales en 
particulier, ont plus de difficultés à créer ou à développer leurs propres entreprises du fait 
d'un climat des affaires globalement moins favorable. Les causes sont principalement à 
rechercher dans leur accès plus désavantagé aux ressources productives et financières, 
leur faible niveau dôalphab®tisation et dôacc¯s aux formations, ainsi qu'au poids de la 
tradition selon laquelle lôacc¯s et la sécurisation foncière demeurent une contrainte.  

15. Situation des entreprises.  Lôactivité économique dans le pays reste dominé par le 
secteur informel qui repr®sente pr¯s de 70 % de lôemploi en milieu urbain et 75 % en 
milieu rural. En zone rurale où les activités agro-pastorales sont largement dominantes, 
le secteur priv® formel nôoccupe que 1,3 % des actifs contre 75 % pour le secteur 
informel agricole et 20,7 % pour le secteur informel non agricole. 

16. Les entreprises du secteur primaire ne représentent que 20,3 % des 1700 entreprises 
recensées au Cameroun en 2010 dans le secteur formel 

17. Le pays a ®labor®e en 2009 une strat®gie de d®veloppement des PME, de lôEconomie 
sociale de lôArtisanat.  Il a aussi vot® une loi en avril 2010, portant promotion des PME et 
qui sôarticule autour de lôappui ¨ la cr®ation, lôincubation, lôappui au d®veloppement et le 
soutien au financement des PME, tout en distinguant les PME sur la base de deux 
crit¯res (effectif et chiffre dôaffaires hors taxes), en Toute Petite Entreprise (TPE), Petite 
Entreprise (PE), et Moyenne Entreprise (ME). 

 

Catégorie Effectif personnel Chiffre d’affaires 

Très Petite Entreprise - TPE < 5 personnes < 15 millions FCA 

Petite Entreprise - PE de 6 à 20 personnes de 15 à 100 millions FCA 

Moyenne Entreprise-ME de 21 à 100 personnes de 100 à 1 000 millions FCA 

 

18. Cette loi est de portée générale pour toutes les PME. Elle ne fait mention des PME 
agropastorales quôen son chapitre VII portant sur la repr®sentation des PME en 
regroupement, pour dire que les PME peuvent pour la défense de leurs intérêts, établir 
des partenariats avec les collectivités territoriales décentralisées et les chambres 
consulaires.  

19. Les PME ®tant une cat®gorie dôentreprises et non un secteur, les institutions sectorielles 
peuvent prendre des textes règlementaires à leur niveau pour ajuster certains critères 
sp®cifiques ¨ leur secteur, en vue dôune meilleure exploitation de la loi sur les PME qui 
reste assez globale et ouverte.  

20. Les filières et les secteurs clés que sont le secteur rural et le secteur industriel ont été 
clairement identifiés au niveau de la vision stratégique des PME comme des secteurs sur 
lesquels lô®conomie Camerounaise devrait appuyer son d®veloppement dans les 
prochaines années. Il est important que la stratégie de développement des PME cible 
ces filières et développe des actions particulières pour la promotion des petites et 
moyennes entreprises manufacturières (PME manufacturières) et des petites et 
moyennes entreprises agricoles (PMEA), évidemment en coordination étroite avec la 
stratégie propre de développement de ces secteurs. 
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B. Justification 

 
21. Lôanalyse des caract®ristiques sociod®mographiques du Cameroun révèle dôune part une 

population essentiellement rurale, jeune et f®minine et dôautre part, une jeunesse rurale 
faiblement éduquée. En effet, plus de 61% de la population camerounaise vit en milieu 
rural  et près de 78% a moins de 34 ans.  Sur un total de 6 903 215 jeunes âgés de 15 à 
34 ans que comptait le pays en 2010, 54% vivaient en milieu rural. Près de 8 jeunes 
concern®s sur 10 nôont pas suivi de formation professionnelle. Seulement 6 sur 10 
jeunes savent lire et écrire une des deux langues officielles, et 48% des jeunes ont 
seulement le niveau primaire. La grande majorité des jeunes manquent ainsi de 
qualification, alors que celle-ci est un facteur déterminant de leur employabilité et de leur 
productivité sur le marché du travail.  

22. Le diagnostic du secteur agricole relève par ailleurs la dégradation de la production par 
habitant liée à la faible augmentation des superficies cultivées, la faible productivité et la 
faible valorisation des produits, la faible capacit® dôinvestissement, et un savoir-faire 
basé sur des technologies rudimentaires acquis sur le tas.  

23. Ces faibles performances sôexpliquent en partie par le vieillissement des producteurs du 
fait de  lôexode rural des jeunes vers les villes o½ ils vivent de petits m®tiers peu 
rémunérateurs dans le secteur informel et  font face à une crise multidimensionnelle 
caractérisée par la délinquance, les maladies, le chômage et le sous-emploi.  

24. Ce sous-emploi apparaît comme une des causes de distorsions les plus importantes du 
marché du travail en milieu rural et prend sa source dans la faiblesse de revenus issus 
de la vente des produits agricoles. Côest en effet dans le secteur informel agricole que 
lôinad®quation des emplois par rapport au revenu est le plus critique avec plus de 8 
jeunes occupés sur 10 qui gagnent moins que le revenu mensuel minimal fixé au 
Cameroun, dôo½ leur r®el d®sint®r°t pour une agriculture encore essentiellement 
manuelle, et peu orientée vers le marché.  

25. Face à ce tableau, lôavenir de la culture vivri¯re, en tant que pivot de la s®curit® 
alimentaire et de réduction de la pauvreté est compromis par le fait que les jeunes ne 
trouvent pas dôopportunités dans le monde rural. La forte proportion des jeunes au sein 
de la population est pourtant un atout  que le syst¯me ®conomique nôarrive pas ¨ 
valoriser et absorber. Une part importante des jeunes qui a eu la chance dôacc®der ¨ des 
formations, est contrainte de se recycler dans des activités informelles, mal rémunérées 
et parfois sans adéquation avec leur formation.  

26.  Lôemploi des jeunes de fa­on g®n®rale, et dans le secteur agro pastoral en particulier, 
est dès lors un enjeu majeur pour la réduction de la pauvreté, la baisse du chômage des 
jeunes et la préservation de la cohésion et la paix sociale au Cameroun.  

27. Le potentiel de d®veloppement dôentreprises rurales dans le pays est ®norme, pour peu 
que les grands d®fis qui ont pour nom óaccès aux technologies, accès aux  marchés, 
accès au financement, formation professionnelle et entrepreneuriale, soient levés.  

28. Dans ces conditions, le PEA-Jeunes se justifie par la nécessité de créer des richesses 
chez les jeunes, autour dôactivit®s ®conomiques rurales sôinscrivant dans les filières agro-
pastorales, et reposant sur la modernisation et lôintensification des productions, afin 
dôam®liorer durablement leurs revenus et leur s®curit® alimentaire.  

29. Il capitalisera sur les interventions et les acquis des projets du FIDA en cours, 
notamment dans les filières agro-pastorales, gr©ce ¨ lôint®gration dôune v®ritable 
dynamique entrepreneuriale au niveau de tous les maillons de la filière : services, 
intrants, production, stockage, commercialisation, transport, transformation.  Il créera par 
ailleurs une additionalité sur les résultats du PADFA et du PADMIR en offrant 



Fonds International de Développement Agricole (FIDA) 

République du Cameroun 

Programme de Promotion de l’Entreprenariat Agropastoral des Jeunes (PEA-Jeunes) 

Document de conception 

 

16 

lôopportunit® dô®tendre les activit®s du Programme Pays ¨ lô®levage, suivant une logique 
de diversification des moyens dôexistence des jeunes. 

 

II. DESCRIPTION DU PROGRAMME 

A. Zone d’intervention et groupe cible 

30. La stratégie de ciblage du programme repose sur les axes suivants : une catégorisation 
du groupe cible, un ciblage géographique, un ciblage sectoriel, un ciblage technique et 
un ciblage social.  

31. Groupe cible. Le programme vise les jeunes hommes et femmes âgés de 18 à 35 ans 
ayant déjà investis ou non dans les activités agropastorales mais porteurs de projets  
individuels ou collectifs de création ou de développement de PME (essentiellement des 
Très Petites Entreprises - TPE et  des Petites Entreprises - PE) dans le secteur agricole, 
et pastoral. 5040 entreprises individuelles et /ou collectives sont ainsi ciblées pour un 
nombre dôau moins 50 400 ménages directement touchées. 

32. Le groupe cible du programme est subdivisé en 3 catégories :  

33. Catégorie 1 (C1): Il sôagit des jeunes vivant en milieu paysan, nôayant pas b®n®fici® de 
formation formelle dans les domaines agro-pastoraux, pratiquant ou non des activités de 
production agricole, avec un accès limité aux technologies agricoles modernes, aux 
marchés et aux services financiers. Dans cette catégorie, le programme ciblera de 
manière spécifique : (i) les jeunes de niveau post-primaire ou secondaire nôayant pas 
suivi de formation sp®cifique dans lôagriculture et (ii) des jeunes qui ne sont pas passés  
par des structures de formation professionnelle dans le secteur agro pastoral mais qui 
ont une bonne maitrise du métier grâce à des formations sur le tas, grâce à un 
apprentissage,  ou parce quôils sont déjà des ouvriers et/ou employés dôentreprises agro-
pastorales; (iii) les jeunes non scolarisés (niveau inférieur au CEP).  

34. Catégorie 2 (C2) : Elle concerne les jeunes dipl¹m®s de lôenseignement technique 
agricole ou non ï y inclus les jeunes de niveau post-primaire, secondaire ou supérieur - 
et souhaitant créer ou développer leurs propres entreprises agropastorales. Dans ce 
cadre, le programme ciblera : (i) les jeunes dipl¹m®s r®cents nôayant pas dôexp®rience 
mais souhaitant sôinstaller de mani¯re permanente dans les m®tiers agropastoraux. (ii) 
les jeunes diplômés, pratiquant déjà  une activité agropastorale ou un métier connexe 
soit de manière temporaire, saisonnière ou de manière permanente. 

35. Catégorie 3 (C3): Il sôagit des jeunes entrepreneurs, pleinement engag®s dans les 
activités agropastorales et métiers connexes, dont les entreprises disposent de réels 
potentiels de croissance mais qui rencontrent des contraintes techniques ou financières 
qui limitent leur développement. Pour cette catégorie, le programme fera une analyse 
approfondie des entreprises des jeunes candidats dans leur état présent afin de dégager 
leurs principales contraintes, évaluer leurs besoins réels au regard de leurs perspectives 
de d®veloppement et ainsi appr®cier lôopportunit® de lôappui du programme. Parmi cette 
catégorie se retrouveront des entreprises qui auront été retenues par le programme 
comme entreprises référentes pour la formation des dôautres jeunes des cat®gories C1 
ou C2 et qui auront des besoins spécifiques de renforcement de capacités.  

36. Ciblage géographique.  Le programme concentrera ses interventions sur les quatre 
régions du Centre, du Sud, du Littoral et du Nord-Ouest, qui représentent environ 40% 
de la population des jeunes vivant en milieu rural au Cameroun. Lôintervention est bas®e 
sur une entrée par le bassin de production qui est sur le plan territorial une zone 
homog¯ne de taille g®rable pour maximiser sur les effets dôentrainement (rayons de 50 
km maximum), où existent les meilleures potentialités de développement des productions 
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agropastorales ciblées et des m®tiers connexes permettant la construction dôune fili¯re 
structurée garantissant un partage plus équitable de la valeur ajoutée entre les 
opérateurs des différents segments et assurant ainsi la durabilité des investissements.  

37. En plus de lôimportance num®rique des jeunes, le choix des bassins dôintervention du 
programme est basé à la fois sur : (a) leurs potentialités agro-climatiques idéales pour le 
développement des productions agropastorales ciblées ; (b)  la dynamique des 
exploitations agropastorales existantes et leur potentiel dôexpansion ; (c) les opportunités 
commerciales (réseau routier et proximité des marchés potentiels) et de développement 
des métiers connexes le long des chaines de valeur identifiées ; (d) les possibilités 
dôint®gration des activit®s agricoles et dô®levage ; (e)  lôexistence des structures 
dôencadrement, de suivi et de formation aux m®tiers agropastoraux ; (f) lôexistence 
dôinfrastructures rurales de base ou des interventions projetées pour leur 
développement offrant un cadre de vie favorable pour les jeunes et, (g)  les possibilités 
de développer des synergies et complémentarité des interventions du programme avec 
les autres appuis des projets FIDA en cours, notamment le PADFA et le PADMIR ainsi 
que dôautres projets, programmes et initiatives intervenant dans les bassins cibl®s, ou (h) 
de bâtir sur les acquis de programmes récemment clôturés afin de permettre un 
maximum dôimpact.  

38. Ciblage sectoriel. Le programme apportera ses appuis sur : (i) le développement des 
entreprises de production v®g®tales pour les syst¯mes dôexploitation ayant comme 
sp®culations principales  lôananas, le maµs, la banane plantain, le poivre, le maraichage, 
le manioc ; (ii) le développement des entreprises de production animales dans les 
syst¯mes dôexploitation ayant comme sp®culations principales  le porc, les petits 
ruminants, lôaviculture moderne ou traditionnelle am®lior®e, ou des ®levages non 
conventionnels ; (iii) le développement des entreprises pour des métiers connexes le 
long de la chaine de valeur des filières agropastorales ciblées par le programme. 

39.  Ciblage social et genre. Le programme accompagnera des jeunes porteurs de projets 
individuels ou collectifs et veillera dans sa démarche à donner aux groupes cibles 
(jeunes hommes et femmes) un accès équitable aux ressources, activités et bénéfices. 
De mani¯re plus pr®cise, le programme veillera dans ses activit®s dôinformation et de 
sensibilisation à toucher spécifiquement les jeunes femmes et à les encourager à 
sôengager dans la mise en place de leurs entreprises. Les activit®s dôincubation 
prendront en compte la situation sociale et familiale des jeunes (couples, mariés) de 
manière à leur apporter un accompagnement plus ciblé. Enfin, le programme se fixera un 
objectif dôaccompagnement dôau moins 30% de projets port®s par les jeunes femmes. 

 

B. Objectifs et indicateurs d’impact 

40. Le programme vise à soutenir le développement d'entreprises rentables gérées par les 
jeunes hommes et femmes, dans les filières agro pastorales porteuses, pour contribuer 
au d®veloppement dôune agriculture performante, lutter contre la pauvret® rurale et 
améliorer la sécurité alimentaire.   

41. De fa­on sp®cifique, il sôagira de: (i) fournir des appuis financiers et non financiers 
adéquats pour la création et la gestion d'entreprises agro-pastorales performantes par 
les jeunes ; (ii) promouvoir le d®veloppement  dôun cadre politique, organisationnel et 
institutionnel favorable à la création et au développement des entreprises agro-
pastorales de jeunes. 

42. A la fin du programme, il est attendu que : i) 5040 entreprises agro pastorales créant des 
emplois directs et des emplois indirects soient ®tablies dôici ¨ 2021 ; ii) au moins 50% des 
jeunes promoteurs rapportent une augmentation dôau moins 30% du volume et de la 
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valeur des ventes ; iii) lôint®gration effective de lôentreprenariat dans les curricula des 
centres de formation agro pastorales; iv) lôexistence dôun r®seau national de jeunes 
entrepreneurs qui participe au dialogue national sur les politiques et répond efficacement 
au besoin de ses membres.  

43. Pour atteindre ces objectifs, les interventions du programme ont été structurées en 
composantes assorties dôeffet, de produits et dôactivit®s suivant une chaîne des résultats. 

 
C. Résultats et composantes 
 

44. Tel que présenté par la figure 1, le Programme sera mis en îuvre à travers trois 
composantes techniques et une composante de gestion: i) D®veloppement dôentreprises 
agropastorales viables; ii) Accès aux services financiers ; iii) Amélioration du cadre 
politique, institutionnel et législatif ; et iv) Coordination, gestion des savoirs, et suivi-
évaluation. La description détaillée des composantes est donnée en annexe 4 du présent 
rapport. 
 
Figure 1 : structuration  des composantes opérationnelles du PEA-Jeunes 
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Composante A. Développement d’entreprises agropastorales viables  
(29,4 Millions USD, 46%) 

 
45. Cette composante vise à soutenir le d®veloppement dôinitiatives ®conomiques locales de 
jeunes, dans le secteur agro pastoral, ¨ travers lôam®lioration de lôoffre de services non 
financiers donnés par des prestataires de proximité ou structures dôincubation.  

46. Pour réaliser cet objectif, le programme mènera les actions suivantes: (i) information et 
sensibilisation des bénéficiaires et prestataires et facilitation ¨ lô®mergence dôid®es de 
projets dôentreprises; (ii) appui à la création et au développement de petites et moyennes 
entreprises agro-pastorales des jeunes ; (iii) contribution ¨ lô®mergence de structures 
dôincubation. 

47. Il est entendu que les entreprises agro-pastorales regroupent aussi bien les entreprises 
engagées dans les maillons de la production que les métiers en amont et en aval de la 
production ainsi que les activités connexes. 

 
Sous composante A.1. Facilitation de lô®mergence dôid®es de projets 
dôentreprises 

 
48. Amélioration de la connaissance des bassins.  Pour sôassurer que les id®es de 
projets dôentreprises encourag®es r®pondent au plus pr¯s aux besoins des bassins 
dôintervention, des ®tudes de caract®risation des bassins et des fili¯res devront °tre 
men®es d¯s le d®marrage du programme, et ce ant®rieurement ¨ la campagne dôinfo-
sensibilisation quôelles informeront. Ces études seront actualisées si nécessaire tous les 
deux ans jusquô¨ la quatri¯me ann®e de mise en îuvre du PEA-Jeunes. 

49. Ces études préalables permettront de dégager de façon précise les potentialités du 
milieu agro écologique et la typologie des entreprises. Pour rendre les campagnes 
dôinformation et sensibilisation plus efficaces, les résultats des études alimenteront les 
supports dôinformation-sensibilisation qui seront préparées pour les sessions 
dôinformation. De mani¯re plus globale, les r®sultats des ®tudes alimenteront les outils de 
communication du Programme.  

50. Information sensibilisation. Des campagnes dôinformation et de sensibilisation seront 
menées ¨ lôendroit des populations cibles dans les bassins concernés des quatre régions 
de la Zone dôIntervention du Projet. Ces campagnes viseront ¨ donner à toutes les 
parties prenantes lôinformation sur les créneaux porteurs dans les filières agropastorales, 
le mode dôintervention du PEA-Jeunes, et de permettre au public cible de connaître les 
actions qui seront menées à leur endroit et les modalités pour accéder aux appuis du 
Programme.  

51. Pour sôassurer de toucher les jeunes et les femmes entrepreneurs ou potentiellement 
porteurs dôinitiatives ®conomiques, ces campagnes seront menées en collaboration avec 
les réseaux et structures travaillant de près ou ayant une parfaite connaissance du public 
cible visé. 

52. Elles comprendront des s®ances dôinformation dans les bassins et des ateliers 
dôinformation. Pour des raisons pratiques, le programme pourra sôappuyer sur une ou 
plusieurs ONG îuvrant dans les régions pour mener ces campagnes. Ces mêmes ONG 
seront mandatées pour faciliter lôémergence des idées de projet décrites plus bas. La 
presse locale pourra être mobilisée mais avec un message très ciblé pour éviter que le 
Programme ne soit submergé de demandes quôil ne pourra satisfaire. 

53. Identification et orientation des porteurs d’idées d’entreprise (période pré-
incubation). Lors des séances dôinformation et sensibilisation, le Programme invitera les 
jeunes à soumettre des idées de projet. 
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54. LôONG charg®e de lôinfo-sensibilisation sera ®galement charg®e de lôorientation des 
jeunes. A cet effet, elle déploiera des facilitateurs qui aideront les soumissionnaires à 
mieux cerner leur idée de projet et à la présenter  dans une fiche-type suivant un guide 
dô®ligibilit® d®veloppée par le programme.  

55. Tout en rendant le promoteur acteur de sa propre démarche entrepreneuriale, 
lôorientation consistera ¨ accompagner le jeune sur le questionnement ç ce que je sais 
faire dans mon futur métier » et « ce que je dois savoir-faire pour réaliser mon projet 
dôinstallation et de cr®ation de mon entreprise ». Elle permettra dès lors de réaliser le 
bilan des compétences du jeune porteur de projet, et de lui proposer un parcours 
individualisé de formation.  

56. Le jeune sera encouragé à collecter des données supplémentaires pour son projet et à 
les consigner dans la fiche de projet qui sera soumise au PEA-Jeunes (informations sur 
les marchés potentiels, connaissance du milieu et des autres acteurs de la filière, etc..). 
Selon lôactivité choisie, il sera offert au jeune une opportunité dôimmersion chez un 
référent afin de le confronter à la réalité (immersion professionnelle). La facilitation 
aboutira à i) une fiche de diagnostic des compétences du jeune y inclus son profil et 
lô®valuation pr®liminaire de ses besoins dôencadrement,  et ii) à sa fiche de projet dûment 
remplie. 

57. La période de pré-incubation (Phases dôIdentification et dôOrientation) nôexc¯deront pas 1 
mois au total pour chaque cohorte de bénéficiaires. Quatre sessions de 
facilitation/orientation seront organisées chaque année afin dôétaler sur lôann®e les flux 
des candidats qui entreront dans le dispositif dôincubation.  

58. La mise en îuvre des activit®s dôinfo-sensibilisation et dôorientation des jeunes sera 
réalisée, par une ou plusieurs ONG locales déjà exerçant dans le département. Leurs 
prestations seront évaluées annuellement par le programme avant le renouvellement des 
contrats de performances.  

59. Validation des dossiers. La fiche de diagnostic et la fiche de projet seront soumises à 
lôUnit® r®gionale dôappui conseil qui les pr®sentera au comité régional de validation pour 
décision. Ces fiches serviront aussi à lô®tablissement par la structure dôincubation dôun 
parcours personnalis® et dôun plan dôaccompagnement que le jeune aura lôopportunité de 
valider (sous composante 1.2). Les comités de validation régionaux siègeront quatre fois 
par an, les sessions étant programmées en phase avec les sessions dôorientation des 
jeunes.  

 
Sous composante A.2.  Appui à la création et développement dôentreprises 
agro-pastorales des jeunes  

 
60. Une fois le dossier validé par le comité, lôURAC oriente le jeune vers une structure 
dôincubation adéquate.  Lôincubation remplit les fonctions prioritaires suivantes : (i) lôaide 
à la maturation du projet avec une perspective progressive dôinstallation et de 
développement (ii) le renforcement des compétences techniques (iii) lô®ducation 
financière ; (iv) lôapprentissage de la gestion dôentreprise et des diff®rentes fonctions de 
lôentrepreneur. Si nécessaire, la structure dôincubation accompagnera également, le 
promoteur dans ses relations avec sa famille afin de garantir son soutien tout au long du 
projet et, ¨ terme, lôautonomisation financi¯re du jeune par rapport ¨ son cercle familial. 

61. Lôincubation suivra un parcours type et un accompagnement spécifique. Les étapes de 
lôincubation sont expos®es dans la section III du pr®sent rapport  relative ¨ la d®marche 
dôintervention.  

62. Parcours. Lôincubation sera organis®e autour de deux parcours, selon quôil sôagisse 
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dôappuyer les initiatives de cr®ation dôune entreprise ou dôaccompagner le 

d®veloppement dôune entreprise existante : 

a. Parcours 1 : Cr®ation dôentreprise. Ce parcours est destiné aux Porteurs 

dôInitiatives Economiques (PIE). Lôappui vise ¨ faire ®merger et m¾rir une stratégie 

dôentreprise et un plan dôaffaire prenant en compte les enjeux techniques et 

financiers du projet et à soutenir une capacité de production suffisante pour assurer 

un revenu r®gulier ¨ son promoteur (et ®ventuellement dôautres employ®s). Ce 

parcours cible les jeunes des Catégories C1 et C2. 

b. Parcours 2 : Consolidation/ développement  des entreprises existantes. Ce 

parcours est destin® aux jeunes de la cat®gorie C3, côest-à-dire les jeunes 

entrepreneurs déjà engagés dans les activités agropastorales et métiers connexes, 

dont les entreprises disposent de réels potentiels de croissance mais qui 

rencontrent des contraintes techniques ou financières qui limitent leur 

d®veloppement. Lôappui vise ¨ consolider leur strat®gie dôentreprise et 

accompagner son développement. Les entreprises référentes ayant besoin de mise 

¨ niveau pourront int®grer ce parcours et b®n®ficier des m°mes types dôappuis que 

les autres entreprises existantes. 

63. Accompagnement. La structure dôincubation assigne au jeune un accompagnateur qui, 
sur la base du dossier mont® durant lôorientation (fiche de diagnostic des comp®tences et 
fiche de projet), procédera avec le jeune à un diagnostic plus poussé qui comprendra : 
lôidentification des comp®tences requises pour cr®er et faire fonctionner son entreprise, la 
d®termination des situations de travail permettant dôacqu®rir les comp®tences 
requises (r®f®rents) et la d®finition du parcours p®dagogique pour lôacquisition des 
capacités manquantes.  

64. Ce diagnostic approfondi aboutira ¨ un Plan dôAccompagnement ou Plan dôAction et un 
parcours personnalisé pour une période variable de 1 à 6 mois selon le profil du jeune et 
ses expériences antérieures. Il fera lôobjet dôun contrat entre le jeune et la structure 
dôincubation, une fois que le jeune lôa valid®. 

65. Au titre de lôaccompagnement, le programme favorisera par ailleurs des formations de 

type duale, avec des appuis intra et extra-muros. Ils comprennent (i) lôacc¯s ¨ 

lôinformation technique et ®conomique, (ii) la formation technique (iii) la formation 

entrepreneuriale (iii) lôinformation sur les sources et proc®dures de financement, (iv) 

lô®change dôexp®riences, (iv) la mise en relation avec les institutions financières.  Il 

donnera un appui conseil personnalisé pour la configuration technico-économique du 

projet, la pr®paration dôun plan dôaffaire et la demande de financement.   

66. Lôappui ¨ la cr®ation et au d®veloppement dôentreprises int¯gre enfin un appui au 

financement sous forme de subvention en équipement de démarrage et de crédit 

productif.  Les  modalit®s dôoctroi de ces appuis pour les deux parcours sont décrites 

dans la composante B.  

 

67.  Sous composante A.3. Emergence et renforcement des structures dôincubation 

Lô®mergence de structures dôincubation participera ¨ lôam®lioration de lôoffre de services 
non financiers dans les diff®rentes r®gions dôintervention du programme. Il reposera sur 
le renforcement des capacités des prestataires, le développement dôun r®pertoire des 
acteurs, le contr¹le de qualit® et lô®valuation continue de lôoffre de services dôincubation.  
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68. Dispositif d’incubation du programme. Selon la loi 2010 de promotion des PME au 

Cameroun, les structures dôincubation des PME sont des structures publiques ou privées 

qui assurent lôaccueil, la formation et lôaccompagnement des entreprises créées depuis 

moins de cinq (5) ans. Elles visent à (i) soutenir les créateurs des PME, (ii) identifier le 

potentiel entrepreneurial des PME et valoriser les talents de leurs promoteurs ;(iii) 

assister les PME pour lô®tablissement de r®seaux de contacts utiles (iv) informer les PME 

sur les opportunit®s dôaffaires et les institutions dôencadrement des affaires; (v) faire vivre 

aux promoteurs de PME des expériences concrètes liées au monde des affaires.  

69. Lôexpérience du Cameroun en matière dôincubation montre que lôincubation a 

essentiellement été menée en milieu urbain et péri-urbain et a très peu porté sur les 

activités agropastorales. La démarche du programme sera dès lors de renforcer les 

capacit®s dôun certain nombre de structures de formations agro pastorales privés et 

publiques qui seront ult®rieurement utilis®es comme structure dôincubation.  

70. A cet effet, le dispositif dôincubation du programme comprendra des structures 

dôincubation r®gionales, une structure dôincubation de r®f®rence et des r®f®rents.  

a. Structures d’incubation locales et régionales. Suite à un appel à manifestation 
dôint®r°t, la mission de formulation a analys® les dossiers de 24 centres de 
formation et visit® plusieurs dôentre eux, au titre de lô®valuation des capacit®s des 
structures dôincubation potentielles (voir appendice 5, annexe 4). Sur la base de 
cette évaluation,  le programme entrera en partenariat dans les quatre régions 
dôinterventions, avec les centres de formation et autres structures offrant  les 
principales fonctions dôincubation ¨ travers un dispositif dôappui accompagnement 
déjà opérationnel. Lô®valuation des capacit®s des centres de formation ayant ®tabli 
que toutes les fonctions dôincubation ne sont g®n®ralement pas pr®sentes  au sein 
dôune seule structure,  et que les capacit®s dôaccueil des jeunes sont parfois assez 
faibles, il est entendu que les structures prestataires établiront des partenariats 
avec dôautres structures pour r®pondre au cahier de charge du programme en 
mati¯re dôincubation.  

b. Structure d'incubation de Référence. Partant du constat quôaucune des 
structures potentiellement partenaires pour lôincubation des jeunes ne dispose de 
lôensemble des fonctions dôincubation, le Gouvernement a souhaité utiliser les 
capacités  techniques du programme pour la promotion dôune structure dôincubation 
de référence.  Le programme financera à ce titre sur fonds du gouvernement, une 
®cole entreprise, ou centre dôincubation de r®f®rence,  qui sera un centre de 
formation et de production intégré favorisant aussi bien la formation professionnelle 
que lôinsertion professionnelle dans les m®tiers li®s au secteur de lôagriculture et de 
lô®levage. Le programme prendra en charge la réalisation des études techniques 
de faisabilité, et appuiera la conception des programmes de formation ï 
accompagnement dans différents métiers ainsi que la définition du montage 
institutionnel appropri®, y compris lôensemble des pr®requis visant ¨ assurer la 
durabilit® dôune telle structure. Les minist¯res en charge de  lôagriculture et de 
lô®levage ex®cuteront les activités relatives à la mise en place du centre pilote.    Ils  
financeront et superviseront ¨ cet effet les travaux de construction, lôacquisition des 
®quipements sp®cialis®s, lôacquisition des mobiliers et ®quipements non 
sp®cialis®s, lôaffectation et la prise en charge du personnel technique 
dôencadrement et dôaccompagnement, le budget administratif et de fonctionnement 
du centre. Le choix des équipements spécialisés et technologies ainsi que la 
formation initiale du personnel technique seront r®alis®s dans la cadre dôun 
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partenariat avec la coop®ration isra®lienne. La mise ¨ disposition dôassistants 
techniques permanents pendant les 3 premières années de démarrage du centre 
pilote sera également discutée au titre de cette coopération.  

c. Référents. Le Programme prévoit que les jeunes porteurs dôinitiatives puissent 
effectuer un maximum de leur apprentissage aupr¯s dôun ou dôentrepreneurs  
référents. Ce contact rapproché avec sa future situation professionnelle, permettra 
au PIE de mieux  réaliser et prévoir  les différentes contraintes que peut rencontrer 
lôentrepreneur, au niveau technique, financier ou organisationnel. Cette forme 
dôapprentissage sera ¨ privil®gier pour tous les maillons des fili¯res et les m®tiers 
connexes.  

71. Renforcement des capacités des structures d’incubation (voir appendice 6, annexe 

4).  Lôobjectif de ce renforcement est de partager au niveau national une vision commune 

sur le d®veloppement de lôentreprenariat aupr¯s dôun public de jeunes en milieu rural et 

engagés dans les activités agro-pastorales mais aussi de proposer des outils de pilotage, 

de gestion, de suivi-évaluation et développement de partenariat nécessaires pour 

atteindre les objectifs fixés par le PEA-Jeunes. 

72. Le renforcement des capacités des structures dôincubation débutera dès le démarrage du 

programme. Ce renforcement ciblera les ressources humaines, le matériel pédagogique 

et dôencadrement, les comp®tences des formateurs et accompagnateurs. Le 

renforcement des compétences techniques des formateurs et accompagnateurs, sera 

®largi ¨ lôunit® nationale et aux unit®s r®gionales dôappui conseil.  

73. En ce qui concerne les r®f®rents, le programme proc®dera ¨ lô®tablissement dôun 

répertoire de référents et contribuera également au renforcement de leurs capacités 

techniques et logistiques.  

74. Les formations seront assurées par des prestataires externes contractés par le 
programme et aussi par des partenaires techniques tels le Centre Israélien de 
Coopération Internationale pour le Développement Agricole (CINADCO) et le BIT.   

75. Le renforcement des capacités des jeunes porteurs dôinitiatives requerra un appui en 
ing®nierie de formation de lôUNAC aux structures prestataires, notamment pour 
lôadaptation des curricula sp®cifiques aux objectifs du programme.  

76. Développement de répertoires et cartographie des acteurs. Le succès du dispositif 
du PEA-Jeunes et la qualit® de lôaccompagnement dépendront de la bonne 
connaissance des activités économiques locales et des acteurs au niveau des différents 
bassins. A cette fin, le programme en concertation avec les  structures dôincubation de 
chaque région établira un répertoire dôop®rateurs dôint®r°ts pour les jeunes 
entrepreneurs (prestataires privés,  bureaux dô®tudes, formateurs indépendants, experts,  
artisans / ®quipementiers, etcé).  Ces répertoires seront disponibles pour les jeunes afin 
de les aider à monter leurs projets et à nouer des contacts utiles pour la création et le 
développement de leurs entreprises.  

77. Contrôle de qualité et évaluation continue de l’offre de services d’incubation. Pour 
sôassurer de la qualité des parcours et des différentes prestations offertes aux jeunes, le 
programme organisera périodiquement des missions de contrôle de qualité dans les 
bassins en collaboration avec le MINPMEESA, le MINEFOP ainsi que les directions de la 
formation professionnelle du MINADER et MINEPIA. Le contrôle de qualité portera une 
attention particulière à la fonction dôaccompagnement et aux référents. Ces missions de 
contrôle de qualité permettront de réévaluer les besoins de renforcement des 
compétences pour le bon fonctionnement des structures dôincubation et donner le 
maximum de chance de réussite aux jeunes incubés.  
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Composante B.  Accès aux services financiers 
(23,3 Millions USD, 37%) 
 

78. La conception et la mise en îuvre du Programme sous cette composante repose, pour 
lôessentiel, sur les acquis et les arrangements de mise en îuvre du Programme dôappui 
au d®veloppement de la microfinance rurale (PADMIR), en cours dôex®cution depuis 
2010, dans lôobjectif de faciliter lôacc¯s des actifs ruraux à faibles revenus à des services 
financiers adaptés à leurs besoins. 

79. Suivant le même objectif, le Programme contribuera ¨ ®tendre lôoffre de services dans 
les bassins de production cibl®s o½ il assurera la promotion dôune demande solvable 
portée par des jeunes entrepreneurs formés, conseillés et mis en relation avec les 
institutions financi¯res rurales (IFR). Cette relation sô®tablira dans le cadre dôun 
processus dô®ducation financi¯re au cours duquel le Programme contribuera au 
financement des TPE et PE en partenariat avec les IFR. Celles-ci accroîtront leur part de 
marché sur les segments ruraux et développeront un savoir-faire professionnel en 
matière de services financiers aux entreprises rurales, dans une perspective de viabilité 
et de pérennité.  

80. Les impacts attendus se traduiront par : (i) une évolution du taux de pénétration rurale 
dôau moins 12 pourcent ; (ii) un encours pr®visionnel de cr®dit ¨ la fin du Programme de 
lôordre de 12 milliards de francs de CFA, soit 25 millions de dollars US ; (iii) une 
amélioration sensible de la qualité du portefeuille (avec un taux de portefeuille à risque à 
un chiffre); et (iv) la viabilité opérationnelle et financière de 6 r®seaux dôIFR. 

81. Ces r®sultats seront atteints ¨ travers lôappui au financement des entreprises et 
lôam®lioration de la qualit® des services financiers. 

Sous-composante B.1. Appui au financement des entreprises 

 
82. Les instruments de financement envisagés concernent essentiellement : (i) la subvention 
partielle dôincitation consentie par le Programme dans le cadre du soutien à la création et 
au d®veloppement de lôentreprise agropastorale ; et (ii) le cr®dit productif octroy® par les 
institutions financi¯res rurales (IFR), dans le cadre dôune relation dôaffaires adoss®e ¨ 
des projets rentables. 

83. La subvention se justifie par lôinsuffisance voire lôabsence de facilit®s dôinvestissement 
initial pour les entreprises en cr®ation notamment en milieu rural dôune part, et le vide de 
services financiers adaptés pour les jeunes désireux de créer leurs entreprises et 
dôexercer ¨ plein temps dans le secteur agropastoral dôautre part.  

84. Le recours au cr®dit sôinscrit dans une approche visant ¨ p®renniser lôacc¯s des jeunes 
aux services financiers.  

85. Subvention partielle d’incitation. Les le­ons tir®es de la mise en îuvre de projets 
dôentreprenariat financ®s par le FIDA au S®n®gal, Madagascar, Burkina Faso et Niger, 
indiquent quôen milieu rural o½ la pauvret® est plus r®pandue, de nombreux promoteurs 
ne parviennent pas ¨ sôinstaller ¨ lôissue de la formation, du fait quôils ne disposent pas 
de moyens nécessaires pour acquérir les outils et matériel indispensable au démarrage 
de leur entreprise. La subvention est dès lors conçue comme un apport ponctuel du 
Programme pour inciter et faciliter lôinstallation du jeune d®pourvu du capital initial, et 
impulser le d®veloppement de lôactivit® existante. Elle sôint¯gre dans le projet dôentreprise 
en contribuant ¨ lever les contraintes de financement. Elle nôest donc pas envisageable 
en dehors de ce cadre et reste strictement liée ¨ lôapproche dôincubation qui r®gule son 
administration selon les règles établies à cet effet. Bien que la subvention soit consentie 
à fonds perdus, elle ne peut être déboursée que dans des conditions garantissant la 
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mobilisation, en temps opportun, de ressources additionnelles, indispensables pour les 
investissements pr®vus dans lôactivit®. Une mise en relation ant®rieure du jeune avec les 
acteurs financiers est alors indispensable.  

86. La subvention sera administrée sous forme de kit de démarrage pour les entreprises en 
cr®ation et de kit de renforcement pour les entreprises en d®veloppement. Lôacc¯s ¨ lôun 
des kits proscrit lô®ligibilit® ¨ lôautre. Durant le cycle de vie du Programme, un promoteur 
ne peut acc®der quôune fois ¨ lôoctroi de kit. 

87. Kit dôinstallation (appendice 2, annexe 4). Dans le processus dôincubation (parcours 1), le 
kit dôinstallation intervient ¨ la phase de la cr®ation de la tr¯s petite entreprise (TPE) . Il 
permet au jeune de lancer une unit® de petite production au moyen dô®quipements ¨ 
performance limitée, mais dont la production est acceptable en terme de qualité pour 
permettre de conquérir et de fidéliser un marché de proximité. Le contenu du kit sera 
d®fini suivant le secteur dôactivit® et dimensionn® de mani¯re ¨ permettre au jeune 
dôavoir tout le n®cessaire pour d®marrer et exercer pleinement son activit®.  

88. Le financement du projet de cr®ation dôentreprise sera assur® en deux temps comme suit 
: (i) pour le démarrage/installation, mobilisation de 50 pourcent couvert par le kit octroyé 
(40 pourcent par le programme et 10 pourcent comme apport en nature du jeune) ; et (ii) 
mobilisation des 50 pourcent complémentaire pour la consolidation, sur prêt consenti par 
les IFR au moins 6 mois apr¯s le d®marrage effectif des activit®s de lôentreprise. Un 
accord de principe des IFR pour le crédit complémentaire sera requis avant la mise en 
place du kit. 

89. Le coût moyen des kits est estimé à 1,2 million de francs CFA (environ 2 500 dollars US) 
avec un seuil infranchissable de 1,5 million de francs CFA (environ 3 120 dollars US). 
Selon les modèles esquissés, on estime que le coût moyen des investissements éligibles 
¨ la subvention est de lôordre de 3 millions de francs CFA, environ 6 250 dollars.  

90. Kit de renforcement (appendice 3, annexe 4).  Il est destiné aux jeunes en activités, 
promoteurs de petites entreprises (PE) essentiellement actives dans le secteur de la 
transformation. Ceux-ci représenteraient le tiers des entreprises prévues dans cette 
catégorie, soit 106 PE. Le contenu de ce kit portera sur des équipements nécessaires à 
lôaugmentation de la capacit® de production des unit®s de transformation. Le d®tail du kit 
sera d®fini suite ¨ un diagnostic de la PE au terme duquel un plan dôaffaire sera pr®par®. 
Lôintervention des IFR sera essentielle ¨ la mise en îuvre du plan dôaffaire. Le 
promoteur est suppos® °tre d®j¨ client dans une IFR et si ce nô®tait pas le cas, le 
Programme facilitera sa mise en relation avec les IFR partenaires. Le financement du 
projet de développement de la PE sera alors assuré par deux sources : (i) le PAE-
Jeunes qui apportera une subvention de 30 pourcent à travers le kit de renforcement ; et 
(ii) lôapport du jeune repr®sentant 70 pourcent dont une partie sera mobilis®e sur fonds 
propres (au moins 20 pourcent) et lôautre partie (50 pourcent) couverte par un prêt 
productif consenti par les IFR. 

91. Le coût moyen du kit de renforcement est 3 millions de francs CFA (environ 6 250 dollars 
US) représentant en moyenne 30 pourcent du coût du projet de renforcement de la PE. 
Le coût total des investissements en équipements et fonds de roulement pour les 106 PE 
est estimé à 1,06 milliard de francs CFA (environ 2,2 millions de dollars US) sur la base 
dôun co¾t moyen par PE de 10 millions de francs CFA (soit 20 800 dollars US). Lôapport 
du Programme sera de 318 millions de francs CFA, soit environ 661 000 dollars US.  

92. Mise en œuvre des kits d’installation et des kits de renforcement (appendice 4, 
annexe 4).  Lôacquisition et la mise en place des kits se feront dans le cadre dôun cr®dit 
fournisseur sous couvert de conventions impliquant différents acteurs. Outre le PAE-
Jeunes, il sôagit du Fonds de facilitation (PADMIR), des IFR, des fournisseurs et des TPE 
et PE. Le Fonds de facilitation sera le partenaire institutionnel à travers lequel les 
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ressources destinées aux kits seront administrées, et ce, à travers un guichet temporaire 
ou de transit.  

93. Crédit productif. Il est destiné (tableau 1) aussi bien pour les bénéficiaires de kits (4 793 
TPE et PE) que pour les non bénéficiaires (247 PE). Pour la première catégorie, le 
volume de crédit attendu a été estimé à 7,5 milliards de francs CFA (environ 15,7 millions 
de dollars), alors que pour les non-bénéficiaires, les besoins en crédit sont chiffrés à 1,2 
milliard de francs CFA (2,5 millions de dollars US). Cette catégorie concerne 
essentiellement 247 PE dont les activités sont en dehors de la transformation 
agroalimentaire.  

 

 
Tableau 1. Estimation du volume de crédits productifs attendus auprès des IFR 

Catégories 

TPE PE Total 

Eff. 
Crédit 

(Millions FCFA) 
Eff. 

Crédit 
(Millions FCFA) 

Eff. Crédit (Millions FCFA) 

Bénéficiaires de kits  
4 687 

 
7 030 

 
106 

 
530 

 
4 793 

 
7 560 

Non bénéficiaires de kits 
- 

 
- 

 
247 

 
1 235 

  
1 235 

Total  
4 687 

 
7 030 

 
353 

 
1 765 

  
8 795 

 
 
94. De ces estimations, il ressort un besoin de 8,8 milliards de francs CFA de crédit (environ 

18,3 millions de dollars US). En raison de la nature volatile des ressources prêtables 
disponibles auprès des IFR (en particulier des EMF), et de la difficulté pour ces dernières 
de mobiliser des ressources stables sur le marché financier, le Programme contribuera 
au refinancement des EMF partenaires à hauteur de 50 pourcent des besoins en crédit, 
soit 4,2 milliards de francs CFA (environ 9,2 millions de dollars US).  

95. Mise en œuvre. Le dispositif envisagé reposera entièrement sur le Fonds de facilitation 
de lôoffre de cr®dit de moyen terme, ®tabli par le PADMIR avec lôappui technique de 
Développement International Desjardins (DID). Conçu en 2013 comme un instrument 
pérenne de financement du secteur agricole, le niveau dôavancement atteint, permet 
dôentrevoir le d®but effectif des op®rations au milieu du 3¯me trimestre 2014.  

96. Le partenariat envisag® sôinscrira donc dans la continuit® et le renforcement du 
processus en cours afin de garantir la mise en place complète de ce dispositif de 
refinancement et son fonctionnement. Les ressources prévues (6,4 milliards de francs 
CFA) au titre du refinancement des IFR partenaires viendront compléter la dotation 
initiale du Fonds qui sô®l¯ve ¨ 2,15 milliards de francs CFA (4,5 millions de dollars US). 
La s®lection des IFR partenaires se fera selon les crit¯res dôadmissibilit®  en vigueur au 
niveau du Fonds comprenant : (i) le respect des règlements prudentiels ; (ii) la qualité de 
la gouvernance ; (iii) la capacité financi¯re et la qualit® du portefeuille ; (iv) lôexp®rience 
en mati¯re de cr®dit ; et (v) lô®tendue g®ographique. 

97. Les IFR accèderont au refinancement au taux de référence pratiqué par le Fonds (3 
pourcent). La part refinanc®e repr®sentera 50 pourcent de lôencours prévisionnel établi 
sur la base des demandes de crédit approuvées par les IFR suite au travail du Comité de 
sélection. Les IFR contribueront à hauteur 40 pourcent et les emprunteurs 10 pourcent. 

98. Dans le cadre du partenariat avec le Fonds, ce dernier proc¯dera ¨ lôextension de sa 
zone dôintervention pour prendre en compte lôensemble des bassins de production cibl®s 
par le Programme, notamment des régions du Littoral et du Sud où le PADMIR 
nôintervient pas. Dans chacune des r®gions, le Fonds collaborera avec au moins deux 
IFR r®pondant aux conditions et aux crit¯res de partenariat. Il est esp®r® quô¨ la fin du 
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Programme, au moins 6 r®seaux dôIFR sôapproprieront les segments de march®s ruraux 
où exercent en majorité les TPE et PE promues par les jeunes. 

 
Sous-composante B.2. Amélioration de la qualité des services financiers.  

 
99. Lôobjectif est dôappuyer lôoffre et la demande de services financiers selon les standards 

et les meilleures pratiques afin dôaugmenter et de p®renniser lôacc¯s des entrepreneurs 
ruraux, en particulier des jeunes, au financement adapté à leurs activités.  Les appuis 
envisagés sont ciblés sur 5 volets spécifiques : (i) la consolidation et la pérennisation du 
Fonds de facilitation ; (ii) le développement de nouveaux produits ; (iii) le renforcement 
des capacit®s des IFR en cr®dit rural ; (iv) le renforcement de lôautor®gulation et de la 
gestion des risques liés à la demande ; et (v) le renforcement des capacités de 
lôAssociation nationale de EMF pour lôappui ¨ la professionnalisation et le suivi des 
performances des IFR partenaires. 

100. Volet 1. Appui technique à la consolidation et à la pérennisation du Fonds de 
facilitation. Cet appui vise à conduire à terme le processus initié par le PADMIR en 
vue de mettre en place une facilité pérenne de refinancement des IFR, en particulier 
pour permettre aux ®tablissements de microfinance dôacc®der aux ressources stables 
indispensables pour des emplois de moyen terme dans le monde rural. Dans le 
contexte actuel o½ lôoffre de cr®dit en milieu rural reste dominée par les prêts pour la 
campagne agricole et les activités à revenus rapides, ce Fonds permettra aux 
op®rateurs ®conomiques agricoles/ruraux dôavoir acc¯s aux cr®dits dôinvestissement et 
à des fonds de roulement adaptés à leurs activités.  

101. Sur la base dôun encours pr®visionnel de cr®dit dôinvestissement de lôordre de 18,3 
millions de dollars US, le Programme complètera les ressources du Fonds à hauteur de 
9,2 millions de dollars. Ce complément portera à 13,4 millions le capital du Fonds qui 
restera ouvert ¨ des apports additionnels selon lôint®r°t quôil suscitera aupr¯s des 
partenaires financiers. A cette fin, sous lô®gide du Gouvernement, le Programme 
organisera des rencontres avec les partenaires financiers potentiels (y compris les 
banques primaires) aux fins de mobiliser des ressources additionnelles, dans la 
perspective de lôinstitutionnalisation du Fonds. 

102. Lôex®cution de ce volet sera confi®e ¨ DID qui assure depuis 2013 la mise en place et 
la gestion intérimaire du Fonds, sur mandat de PADMIR suite ¨ un appel dôoffres 
international requérant une assistance technique internationale spécialisée dans la 
conception et la gestion dôinstitutions financi¯res suivant les standards internationaux et 
dans une perspective de viabilité et de pérennité. 

103. Dans la continuité de ce mandat, le PEA-Jeunes prendra le relais de PADMIR sur le 
plan contractuel, le PADMIR assurant le leadership technique. Ce dernier continuera 
alors ¨ exercer la fonction dôentit® de supervision de la gestion technique et fiduciaire 
du Fonds, jusquô¨ son ach¯vement qui coµncidera avec la revue ¨ mi-parcours du PEA-
Jeunes. Au terme de cette revue, cette fonction sera transférée au PEA-Jeunes ou à 
une entit® adô hoc issue du processus dôinstitutionnalisation du Fonds. Dans tous les 
cas, la supervision de lôassistance technique se fera conjointement avec le Programme 
avec la participation de la Tutelle du Programme et des autorités chargées de la 
régulation du secteur de la microfinance au Cameroun. 

104. Dans le cadre de ce Programme, lôassistance de DID consistera ¨ parfaire lôinstallation 
de Fonds de facilitation et à assurer sa transformation institutionnelle. De façon 
spécifique, son mandat consistera à : (i) mettre en place tous les supports de gestion ; 
(ii) procéder à la sélection des IFR partenaires ¨ lô®chelle de la zone dôintervention du 
Programme, en privilégiant les bassins de production situés dans les régions du Sud et 
du Littoral o½ le PADMIR nôintervient pas ; (iii) identifier les banques partenaires 
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(fiduciaires) et formaliser le partenariat en privilégiant celles qui manifestent un intérêt 
au refinancement des EMF ; (iv) formaliser les contrats de refinancement axés sur la 
performance avec IFR partenaires ; (v) assurer la formation des agents de crédit des 
IFR partenaires ; (vi) institutionnaliser le fonds suivant un schéma garantissant sa 
viabilit® et son autonomie financi¯re ; (vi) assurer le transfert et garantir lôappropriation 
des fonctions et des compétences dans le dispositif institutionnalisé. 

105. Le mandat de DID sera déployé selon le séquençage suivant : (i) une assistance 
technique permanente sur les 3 premières années pour finaliser le montage du Fonds, 
lôop®rationnaliser ¨ travers divers contrats avec les IFR et mettre en place le relais 
institutionnel pérenne ; et (ii) une assistance technique ponctuelle, sur les 3 dernières 
ann®es, faite de missions dôencadrement technique et dôappui conseil visant 
lôappropriation technique compl¯te des fonctions, comp®tences et supports de gestion. 

106. Volet 2. Développement de nouveaux produits. Compte tenu de lôorientation du 
Programme axée sur la promotion des entreprises agropastorales, la priorité sera 
donn®e au d®veloppement de produits permettant  aux TPE et PE dôacqu®rir les 
équipements de production. Le PADMIR a initié des études de faisabilité, une par 
r®seau partenaire, qui sôest limit®e ¨ caract®riser les produits existants. Il en r®sulte le 
besoin de d®velopper une approche holistique dôidentification et de d®veloppement de 
produits en tenant compte des systèmes productifs et des spécificité de la demande en 
investissement des entreprises rurales ciblées par le Programme. 

107. Suivant lôorientation "entreprise rurale", la principale activit® du Programme dans ce 
volet consistera à développer 4 produits, dont 2 pour le crédit et 2 autres pour 
lôépargne. Le micro-leasing et lôavance sur cr®ances seront d®velopp®s comme 
nouveaux produits de cr®dit. Lô®pargne ¨ terme affect®e et le fonds de garantie 
entreprise seront introduits dans les pratiques de dépôt des IFR partenaires. 

108. La conception et le développement de ces produits suivront une démarche 
méthodologique participative respectant les différentes étapes en la matière. Le 
Programme financera alors : (i) une étude de faisabilité pour le design de chacun des 4 
produits; (ii) une assistance technique ponctuelle pour appuyer la configuration 
op®rationnelle et lôorganisation des tests, lô®laboration des supports de gestion, la 
formation des agents des IFR, la mise à jour des manuels de politique et procédures 
dô®pargne et de cr®dit ; (iii) lôappui ¨ la mise ¨ jour du syst¯me dôinformation de gestion 
(SIG). 

109. Volet 3. Renforcement des capacités des IFR en crédit rural. Le Programme 
travaillera en partenariat avec lôAssociation nationale des ®tablissements de 
microfinance (ANEMCAM) et lôAssociation camerounaise de crédit-bail (CAMLEASE) 
pour appuyer les IFR partenaires à acquérir les compétences spécifiques nécessaires à 
la maîtrise des pratiques de crédit rural. Trois appuis sont prévus à cet effet : (i) 
spécialisation des agents de crédit rural; (ii) mise en place dôun syst¯me de gestion de 
la performance sociale, en vue dôam®liorer le positionnement des IFR sur les segments 
ruraux, et ¨ ®valuer les progr¯s en mati¯re de ciblage des jeunes ruraux et dôoffre de 
services financiers adaptés ; et (iii) élaboration de plans dôaffaires et de marketing rural. 

110. Volet 4. Renforcement de l’autorégulation et de la gestion des risques liés à la 
demande. Lôobjectif est dôam®liorer la solvabilit® des emprunteurs en particulier des 
TPE et PE dans le cadre dôune relation dôaffaires durable avec les IFR. Cet appui vise 
par ailleurs à instaurer dès le départ un climat de confiance dans un contexte où les IFR 
sont peu enclines à prêter aux jeunes ruraux, en raison du risque associé à la cible et 
au milieu rural/agricole. Les activités prévues comprennent : (i) des campagnes de 
sensibilisation pour promouvoir lô®ducation financi¯re, les meilleures pratiques en 
matière de relation avec les institutions financières, en particulier en ce qui concerne le 
remboursement à terme échu du crédit; (ii) la mise en place de groupes de 
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cautionnement mutuel pour faciliter lôacc¯s des entreprises aux services du cr®dit ¨ 
travers des fonds de garantie de groupe constitués par les membres des groupes; (iii) 
la formation des IFR sur la gestion des risques en partenariat avec lôANEMCAM; et (iv) 
la facilitation de lôacc¯s des IFR ¨ la centrale de risques de la Commission bancaire 
(COBAC) en vue dôam®liorer la qualit® de leurs portefeuilles par une minimisation des 
risques de cavalerie de la clientèle dans un contexte concurrentiel.  

111. Volet 5. Renforcement des capacités de l’ANEMCAM. En raison de sa position 
institutionnelle et f®d®rative, le partenariat avec lôANEMCAM aidera ¨ : (i) promouvoir 
les meilleures pratiques en mati¯re dôoffre de services financiers ruraux ; (ii) renforcer 
les capacités et professionnaliser les EMF ; (iii) combler les insuffisances en matière de 
production de donn®es, dô®valuation dôimpacts. Dans sa zone dôintervention, le 
Programme travaillera en partenariat avec lôANEMCAM qui assurera la qualité de la 
mise en place du système de gestion de performance dont la base sera centralisée à 
son niveau. Elle sera alors dotée des moyens requis (équipements informatiques et de 
supports divers) pour assurer la collecte et le traitement des données, le suivi des IFR, 
ainsi que la gestion du syst¯me. Le Programme contribuera ®galement ¨ lôactualisation 
des modules de formation d®velopp®s par lôANEMCAM. 

 
Composante C. Amélioration du cadre organisationnel, politique, 

institutionnel et législatif 
(2,7 Millions USD, 4%) 

 
112. Il sôagit de cr®er un environnement favorable au d®veloppement des entreprises agro 

pastorales, ce qui implique dôune part la mise en place et le renforcement des capacit®s 
des structures et organes concern®s et dôautre part la formulation de politiques 
ad®quates y compris lôacc¯s ¨ la terre et la s®curisation fonci¯re.  

 
Sous composante C.1.  Mise en place dôun cadre organisationnel propice  

 
113. Au-del¨ de lôappui conseil, la croissance et la viabilit® des entreprises, passera 

également par le renforcement et la promotion de regroupements de type,  réseaux, 
consortiums, ou associations, de moyennes, petites et micro entreprises agro 
pastorales. Le but est de permettre aux jeunes entrepreneurs,  i) dôavoir un meilleur 
accès aux fournisseurs ou aux marchés ; ii)  de r®aliser des ®conomies dô®chelles dans 
les domaines  fonctionnels tels que les achats, les  finances, la production , la 
commercialisation, les installations dôessais, les infrastructures de conditionnement ou 
énergétiques ; iii) dôaugmenter leur pouvoir de n®gociation vis-à-vis des fournisseurs et 
des acheteurs ;  iv) de répartir les risques; v) et enfin,  de mieux profiter des avantages 
et opportunités  offerts par le dispositif de soutien et notamment en matière de partage 
dôinformation.  

  Mise en place de réseaux. 

114. Réseaux des Jeunes. Le programme travaillera à promouvoir des réseaux régionaux 
et un réseau national de jeunes entrepreneurs agropastoraux. La stratégie de mise en 
place du réseau est donnée appendice 7 de lôannexe 4 du présent rapport.  Cette 
association sera au départ une plateforme de concertation qui évoluera graduellement 
pour devenir un mécanisme permanent de développement des entreprises 
agropastoral, rendant des services dôappui conseil ¨ ses membres.    

115. Il est également attendu que le réseau joue un rôle important dans la promotion des 
produits et services offerts par les jeunes entrepreneurs auprès des marchés et des 
grandes entreprises. Le r®seau jouera aussi un r¹le dôinterm®diation aupr¯s des 
différentes associations et organisations du secteur privée, tels que le GICAM 
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(Groupement inter patronal du Cameroun). Enfin, le réseau des jeunes assurera le 
plaidoyer auprès des décideurs publics pour la prise en compte des besoins des jeunes 
entrepreneurs dans la formulation des politiques et programmes nationaux les touchant 
de près.   

116. La mise en place sera assur®e par lôUNAC, qui, dans un premier temps, proc¯dera par 
des sessions dôinformation, ¨ la sensibilisation des diff®rentes cohortes de jeunes sur la 
n®cessit® dôun tel regroupement. Elle appuiera ensuite lôorganisation dôassembl®es 
générales de constitution au niveau régional et national, ainsi que la préparation des 
textes constitutifs.  

117. Aussi,  pour permettre aux 4 réseaux régionaux et au réseau national de jouer leur rôle 
de représentation, coordination, facilitation et appui conseil aux entreprises agro 
pastorales, le programme procédera au renforcement de leurs capacités 
organisationnelles, institutionnelles, logistiques et surtout  techniques, à travers une 
assistance technique locale comprenant un conseiller technique et un gestionnaire 
contractés par la structure faitière.  

118.  Une fois les réseaux en place, ils seront appelés à jouer un rôle dans la stratégie de 
communication du Programme. A partir de la deuxi¯me ann®e dôexistence, le PEA-
Jeune les appuiera dans lô®dition dôun p®riodique (newsletter) et la gestion un site web. 

119. En vue de créer des synergies avec les autres interventions du FIDA dans le pays et 
dans la région, le PEA-Jeunes cherchera à nouer des partenariats avec GYIN 
Cameroun (Global Youth Innovation Network) et les autres réseaux des jeunes GYIN 
dans la sous-région.  

120. Réseaux des Entrepreneurs Référents. A lôinstar des r®seaux des jeunes, le PEA-
Jeunes contribuera à la création de réseaux des référents selon leurs domaines 
dôactivit®s. Ces r®seaux ®volueront pour devenir des associations professionnelles et 
joueront un rôle clé dans la recherche de marchés demandant des grands volumes qui 
ne pourraient être satisfait individuellement, et le plaidoyer.  

121. Les réseaux de maitres-artisans seront privilégiés et seront encouragés à postuler pour 
la fourniture de certains ®quipements ¨ lôendroit des b®n®ficiaires dont la fabrication est 
déjà maitrisée par les équipementiers du Cameroun. 

 
Sous composante C.2. Am®lioration de lôenvironnement des affaires dans le 

secteur agropastoral  
 
122. Cette sous composante vise à favoriser la participation du public cible et des 

diff®rentes parties prenantes du programme, notamment les structures dôincubation et 
prestataires - dans le dialogue politique avec le gouvernement pour la création de 
cadre politique et l®gislatif qui favorise le d®veloppement de lôentreprenariat des 
jeunes au Cameroun. 

123. En matière de formulation, de revues et de mise en œuvre de politiques et 
programmes nationales, le programme fournira les appuis suivants au 
gouvernement : (i) appui technique (consultances, organisation dôateliers de 
concertation)  pour la formulation dôune politique nationale de d®veloppement des 
petites et moyennes entreprises agro pastorales (y inclus les Micro-Entreprises); en 
effet, lôexistence dôune politique ad®quate en mati¯re dôentreprise agropastorale est 
une condition  requise pour la pérennité de leur promotion et de leur développement ; 
(ii) Appui technique (consultances et mise en place dôun r®seau dôusagers) pour 
lôam®lioration du syst¯me dôinformation sur les march®s ; (iii) Appui technique pour le 
d®veloppement dôun dispositif national de normalisation dôattestation et dôagr®ment 
(avec un accent sur les produits agro-alimentaires et les intrants).  
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124. En ce qui concerne le climat des affaires.  Lô®tude men®e par le BIT en 2013 sur 
l'Environnement des Affaires au Cameroun avait recommandé des actions prioritaires 
¨ mettre en îuvre. Le programme appuiera la mise en îuvre du plan dôaction, 
surtout en ce qui concerne les PME, notamment les Micro-Entreprises et les 
entreprises évoluant dans le secteur informel. 

125. En ce qui concerne l’accès à la terre, une étude du BIT indique que 60% des 
ménages dirigés par les jeunes de 15 ¨ 34 ans en milieu rural sont propri®taires dôune 
parcelle de terre à des fins productives. Du fait des traditions, qui empêchent à la 
femme dôh®riter de la terre, il est observ® un ®cart de 15 point entre les jeunes 
femmes et les jeunes hommes. Pour le jeune homme il est donc surtout question de 
sécurisation foncière alors que pour la jeune femme il est même encore question 
dôacc¯s ¨ la terre.   

126. Le programme n'envisage pas l'aménagement et la distribution de terres, mais prévoit 
plutôt de travailler au niveau local comme national pour offrir aux jeunes des 
conditions suffisamment sécurisées d'accès à la terre. Il  travaillera à cet effet avec le 
ministère en charge des domaines et des affaires foncières et les collectivités locales 
pour dôune part favoriser lôacc¯s ¨ la terre notamment pour la jeune femme et dôautre 
part s®curiser lôensemble des b®n®ficiaires par lôobtention des titres de propri®t®s. 

127. De façon plus spécifique, le programme, selon une démarche inclusive, participative,  
et prenant en compte les pesanteurs socio culturelles, travaillera à faire accepter le 
principe de lôacc¯s des jeunes et particuli¯rement des jeunes femmes rurales au 
foncier. Cet acc¯s physique au foncier sera accompagn® dôun dispositif de 
sécurisation foncière à travers plusieurs actions qui incluront : i) des concertations 
entre les propriétaires terriens et les institutions administratives locales ; ii) des 
campagnes de sensibilisations et de plaidoyer pour un cadre plus favorable ¨ lôaccès 
à la terre par les jeunes.  Ces actions aboutiront à des négociations entre propriétaires 
terriens et b®n®ficiaires utilisateurs, et ¨ la signature dôune charte fonci¯re reconnue et 
respectée par tous les acteurs. 

128. En matière d’offre de formation professionnelle, le Programme impliquera les 
jeunes et parties prenantes dans la modélisation du type de formations et 
dôaccompagnement ad®quat (contenu des formations modulaires, flexibilit® de 
lôaccompagnement et appui-conseil, etcé). Des consultations pourront en outre °tre 
organisées auprès des autorit®s pour homologuer ou accr®diter dôune certaine 
manière dans les centres de formations ï en particulier les centres publics qui 
normalement offrent des formations diplômantes ïlôoffre de formations modulaires 
quôils d®velopperont avec lôappui du PEA-Jeunes. 

129. Création de Cadres de concertation. Le Programme engagera les différentes 
parties prenantes dans des concertations visant lôam®lioration de lôenvironnement 
politique de d®veloppement de lôentreprenariat rural au Cameroun. A cet effet le 
Programme créera des Cadres de concertations des différents acteurs autour de 
thématiques clés. Cette concertation sera initiée par les acteurs concernés, sous 
lô®gide du programme. Elles seront périodiques  et prendront plusieurs formes selon le 
public visé ou la thématique traitée: réunions, ateliers, symposiums, etc...) et 
pourraient se faire aussi bien au niveau national que régional.  

130. Les consultations seront regroupées autour de 3 grandes th®matiques dôint®r°t au 
programme : (i) Entreprenariat des jeunes ï sous lô®gide des associations et r®seaux 
des jeunes,  (ii) Développement des filières ï sous lô®gide des programmes fili¯res 
des Ministères de tutelle du PEA-Jeunes (MINADER, MINEPIA), (iii) Incubation en 
milieu rural ï sous lô®gide du MINPMEESA 

131. Le Programme pourra mobiliser lôexpertise du BIT pour la mise en îuvre de cette 
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sous-composante du fait de son expérience et de sa connaissance du cadre 
institutionnel des affaires au Cameroun. 

 
Composante D. Coordination, gestion, Suivi évaluation, gestion des 

connaissances 
(8,4 Millions, 13%) 

 
132. La composante «Coordination, Gestion des connaissances, et suiviïévaluation» a pour 

objectifs de coordonner les interventions du programme, dôassurer une gestion 
financière efficace et transparente des ressources, de promouvoir lôam®lioration 
continue des outils, approches et m®thodes dôintervention des diff®rents acteurs, et 
dôencadrer le processus de suivi et dô®valuation. La composante aura ®galement 
comme objectif de contribuer au dialogue sur les politiques de développement 
agropastoral y compris lôentreprenariat des jeunes.   

133. Une Cellule Nationale de Gestion du Programme (CNGP) disposant de lôautonomie de 
gestion administrative et financi¯re sera bas®e ¨ Yaound®. Elle servira dôinterface entre 
le Bureau Pays du FIDA et les ministères de tutelle. La CNGP aura pour mission la 
coordination des activit®s du programme, lô®laboration des Programmes de Travail 
Annuels et Budgets, la gestion technique et financière des activités du programme, la 
ma´trise dôouvrage des activit®s, lôadministration des contrats et conventions, et le suivi 
et lô®valuation de la mise en îuvre. Elle comprendra des cadres de gestion, du 
personnel dôappui et des sp®cialistes qui assureront le suivi ®valuation global et qui 
fourniront un appui technique à la mise en îuvre.   

 

D. Leçons apprises et respect des politiques du FIDA 

 
134. Leçons apprises. Au cours des dix dernières années, le FIDA a financé 3 projets 

dôinvestissement au Cameroun. Il sôagit du : i) Programme National de Développement 
des Racines et Tubercules (PNDRT), démarré en 2003 et achevé en septembre 2012. 
ii)  Projet dôAppui au D®veloppement de la Microfinance Rurale (PADMIR) qui a 
d®marr® en 2010 pour une dur®e de 5 ans, et du Programme dôAppui au 
Développement des Filières Agricoles (PADFA) qui a démarré en 2012 pour 7 ans. 

135. Les enseignements tir®s de la mise en îuvre des interventions pass®es incluent : 

136. Partenariat projet - recherche agricole. Le développement des partenariats avec les 
Instituts de Recherche agronomique au Cameroun (IRAD et IITA) ont permis 
lôam®lioration significative des performances des vari®t®s de manioc, leur diffusion et 
leur adoption par les producteurs. ê travers lôaction de la recherche, les niveaux de 
production de manioc ont augmenté significativement en milieu paysan avec des 
rendements passant de 8-10 tonnes/ha à 25ï30 tonnes/ha. Un tel partenariat avec les 
jeunes entrepreneurs engagés dans la chaine de production sera nécessaire pour la 
capitalisation des acquis de la recherche et  lôadoption des technologies. 

137. Ciblage. Le ciblage dans le cadre du PNDRT était très ambitieux tant du point de vue 
du nombre de spéculations que du nombre de villages et de ménages bénéficiaires. Le 
PNDRT a d¾ recentrer son intervention afin dôassurer une mise en îuvre plus efficace 
donnant des résultats plus significatifs. Aussi, il est nécessaire dans le cadre de ce 
nouveau programme de rester réaliste tant du point de vue du ciblage géographique, 
du ciblage thématique que du ciblage des filières et des bénéficiaires. Cela permet de 
mettre en adéquation les ressources financières, humaines et matérielles du 
programme par rapport au niveau de r®sultats susceptibles dô°tre atteints. 
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138. Dispositif dôintervention et efficience dans la mise en îuvre. Lô®valuation du PNDRT a 
montré que le fait que les antennes régionales aient exécuté par elles-mêmes les 
op®rations dôaccompagnement des b®n®ficiaires, a consid®rablement augment® le co¾t 
de mise en îuvre des op®rations. Il en r®sult® un  ratio de 0,75 USD d®pens®s en 
investissements pour 1 USD en fonctionnement, alors que dans le budget prévisionnel 
de la pré-évaluation ce ratio devrait être de 3USD dépensés en investissement contre 1 
USD dépensé en fonctionnement. Le programme jeune devra dès lors adopter des 
structures l®g¯res de mise en îuvre et privil®gier le faire-faire. 

139. Approche chaine de valeurs et métiers. Les documents de conception des projets 
fili¯res pr®cisent que lôapproche chaine de valeurs est la base des interventions et que  
les actions sont guidées par la demande /le marché. Dans la pratique, on  note que les 
interventions sont en général orientées vers le développement des productions 
agropastorales susceptibles de résoudre le problème de sécurité alimentaire, au 
détriment des autres métiers le long de la chaine des valeurs. Pourtant, la forte 
croissance de la population urbaine a induit lôint®gration des cultures vivri¯res, base de 
lôalimentation des villes et des campagnes, dans les syst¯mes marchands nationaux. 
Cette forte augmentation de la demande urbaine a favoris® lôint®gration des hommes 
dans les cultures vivri¯res pour principalement lôapprovisionnement des villes.  

140. Suivi-évaluation. La mise en place du dispositif du système de suivi-évaluation des 
projets pilot® par un personnel qualifi® est capitale pour mesurer lôefficacit® des 
interventions, suivre et rendre compte de leurs r®sultats de d®veloppement. Lôabsence 
dôun tel dispositif au niveau du PNDRT pendant les 2 premi¯res ann®es a ®t® 
pr®judiciable ¨ la mesure des effets et de lôimpact du projet. En cons®quence, les 
études de références du présent programme devraient être disponibles avant le 
démarrage des projets ou tout au moins dans les six premiers mois de leur mise en 
îuvre. 

141. Stratégie de sortie et pérennisation des acquis des projets. Les interventions des 
projets devraient sôinscrire dans la durabilité. Pour ce faire les capacités des 
bénéficiaires devraient être renforcées dès le démarrage pour leur permettre de 
prendre le relais de certaines fonctions de manière autonome et durable. Dans ce 
cadre, lôexp®rience du PNDRT montre que le faible niveau dôorganisation et 
structuration des producteurs et lôabsence dôune organisation interprofessionnelle des 
acteurs de la fili¯re manioc  nôa pas permis dôassurer la continuit® des services rendues 
aux bénéficiaires à la fin du projet. Aussi, pour le programme entreprenariat des jeunes, 
il est n®cessaire de sôassurer que le r®seau national des jeunes entrepreneurs 
agropastoraux se mette en place avant la fin de la  troisième année et soit 
effectivement accompagné pour prendre en charge la gestion du dispositif dôappui 
conseil aux jeunes promoteurs à la fin du programme. 

142. En sus des leçons ci-dessus ®num®r®es, la mise en îuvre des interventions en cours, 
a permis de tirer les enseignements suivants :  

143. Appui au démarrage et appropriation des documents de conception. Les retards 
accusés dans le démarrage effectifs des opérations du PADMIR et du PADFA ont mis 
en évidence une appropriation insuffisante des documents de projet conduisant à 
lôabsence dôanticipation sur la pr®paration des activit®s de démarrage. Cette situation 
suggère de prévoir  le recrutement du personnel technique des projets assez tôt pour 
assurer  sa participation  à la finalisation des documents de conception, et la mise en 
place du dispositif permettant le déploiement immédiat des opérations de projet dès la 
signature de lôaccord de financement. Aussi, un financement r®troactif est ¨ pr®voir 
pour : (i) la préparation et la validation des manuels et outils essentiels notamment, le 
manuel dôop®ration du programme, le manuel de procédure de gestion administrative, 
financière et comptable, le manuel de suivi-évaluation ; (ii) la réalisation des études 
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techniques de base ¨ savoir lô®tude SYGRI, les études de références complémentaires, 
(iii) les appels ¨ manifestation dôint®r°t, la s®lection des prestataires et lô®valuation de 
leur capacités.  

144. Recrutement basé sur la compétence.  Les contreperformances enregistrées dans la 
mise en îuvre des projets en cours ou pass®s sont en grande partie li®es ¨ la 
faiblesse des compétences techniques et  managériales des personnes recrutées. 
Cette situation qui a conduit à des licenciements et à de nouveaux recrutements, est en 
contradiction avec le fait que le Cameroun dispose dôun vivier important de 
compétences dans les divers domaines techniques demandés par les projets. Le 
programme veillera dès lors à ce que le processus de recrutement du personnel soit 
véritablement compétitif et transparent. Le FIDA participera comme observateur, à les 
étapes du processus de recrutement.  

145. Communication et gestion des savoirs. La communication sur les résultats et activités 
des projets et la capitalisation des acquis et bonnes pratiques est un des pans faibles 
du programme pays du Cameroun.  Les exp®riences des projets en cours montrent quôil 
est difficile pour les responsables de suivi-®valuation dôassurer ¨ la fois leurs fonctions 
techniques et, de mettre en place et de piloter la gestion des savoirs et communication 
des projets. Les tentatives des projets visant à développer des partenariats avec les 
Cellules de communication de leur Minist¯re de tutelle nôont pas donn® de r®sultats 
satisfaisants, la gestion des savoirs &communication se réduisant simplement à la 
couverture médiatique de quelques évènements. Le programme jeune envisagera dès 
lors, la création dôun poste de sp®cialiste en gestion des connaissances et 
communication. Ledit poste sera financ® par lôensemble des projets du portefeuille en 
cours. 

 
III. MISE EN ŒUVRE DU PROGRAMME 

A. Approche 

146. Principes généraux. Le programme  sera  mis en îuvre pendant six (06) ans, dans 
les 4 régions du Centre, Sud, Littoral et Nord-ouest. Les principes généraux suivants 
seront observés : 

147. Phasage. Le PEA-Jeunes sera mis en îuvre de manière phrasée en tenant compte : 
(i) la mise en place du dispositif dôincubation et des différents prestataires partenaires 
(ii) les synergies possible avec les interventions programmées dôautres projets et 
programmes ; (iii) les flux dôentr®e et de sortie vis®s par le programme en fonction de 
la longueur et de la complexité des parcours. 

148. Flexibilit® dans lôex®cution. Cette flexibilité devra permettre des révisions régulières 
des plans de travail et budget annuels en fonction des réalités locales, du contexte 
sp®cifique du projet et de lô®volution des besoins.  

149. Externalisation des activités. A lôimage des projets en cours, le programme sôappuiera 
fortement sur des prestataires de services dont il renforcera les capacités, et 
notamment les centres de formation, les ONG, les entreprises privées, les services 
publics, les organisations fédératives de producteurs, les consultants.  

150. Partenariat local. Le partenariat avec les institutions locales (services déconcentrés, 
collectivités locales, prestataires) sera privilégié au niveau des bassins de production 
et des régions. La synergie et la complémentarité dôune part avec les interventions du 
FIDA en cours, et dôautre part avec les autres partenaires techniques et financiers 
(Banque Mondiale, AFD, BIT, PNUD et ONUDI) seront recherchées.  

151. Prise en compte de la dimension genre. La d®finition et lôorientation des appuis 
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veilleront ¨ lôautonomisation de la jeune femme. Le programme mettra en place des 
crit¯res pr®cis dô®ligibilit® des b®n®ficiaires et veillera ¨ la prise en compte plus 
spécifique des jeunes femmes, et des catégories des jeunes plus vulnérables (jeunes 
non scolarisés, minorités). 

152. Principes spécifiques. Les appuis des jeunes suivront les principes dôintervention 
suivants : i) prise en compte de la diversité des projets et des situations des jeunes 
femmes et des jeunes hommes ; ii) concentration des actions dans des filières 
porteuses et des zones à fort potentiel de développement économique ; iii) réponse à 
une demande éligible et pertinente ; iv) principe du "faire faire » ; v) approche par 
incubation. 

153. Démarche. Le programme utilisera comme précédemment mentionné, une approche 
par incubation, pour lever les contraintes, faciliter lôacc¯s des jeunes aux diff®rents 
services, et soutenir le développement des entreprises dans les différentes chaînes 
de valeurs. 

154. Lôapproche dôincubation pr®conis®e par le PEA-Jeunes observera les principes 
spécifiques suivants: i) articulation de lôensemble des appuis, techniques, 
organisationnels, financiers et non financiers ; ii) fort ancrage territorial local du 
dispositif dôincubation ; iii) le jeune entrepreneur est porteur et maître de son projet ; 
iv) individualisation. 

155. Une fois s®lectionn®, le jeune porteur dôinitiative ®conomique sera engag® 
dans un  processus dôincubation qui consistera ¨ lui fournir sur un parcours 
dôaccompagnement personnalisé qui tiendra compte de la catégorie du jeune et 
son type de projet. Lôincubation comprendra un accompagnement technique, 
financier, social et commercial, pour la maturation de son idée, la création et / ou 
le développement de son entreprise et pourra durer jusquô¨ 6 mois étalés sur 
une période maximum de 3 ans. 

156. Selon les besoins du projet, lôaccompagnement combinera des modalités 
dôappuis ç intra-muros» - au sein dôune structure ou plusieurs structure 
dôincubation, et ç extra-muros » chez des référents ou au sein de lôentreprise 
même du jeune. Il tiendra compte du couple óôjeune/projetôô dans son contexte en 
considérant comme un ensemble : les atouts/contraintes du milieu (bassin, 
®conomique, social) dans lequel sera cr®®e lôentreprise, les comp®tences 
professionnelles du jeune, les moyens financiers disponibles, les atouts et 
contraintes de la filière et du marché, le contexte socio- économique. 

157. Le processus dôaccompagnement du PEA-Jeunes se fera en deux temps : la 
période pré-incubation divisée en deux phases, la pré-incubation (éligibilité et 
orientation), et la p®riode dôincubation à proprement parler, divisée en trois 
phases (maturation de lôid®e de projet,  cr®ation de lôentreprise, et  consolidation 
de lôentreprise).  

158. Période de Pré-Incubation : 

-  Phase 1-  Eligibilité. Il sôagit du parach¯vement du ciblage, avec lôidentification 
de jeunes porteurs de projets, aptes à devenir des entrepreneurs agro pastoraux 
ou à développer leur entreprise existante. Cette phase est réalisée par un comité 
local qui statue sur la décision de faire entrer le jeune dans le dispositif 
dôincubation. La d®cision est prise sur la base dôune id®e de projet et aussi sur la 
base dôentretiens semi directifs de chaque jeune.  

-  Phase 2-  Orientation. Cette phase consistera à effectuer le bilan des 
compétences et à proposer à chaque Porteur de Projet (PP),  un parcours 
personnalisé de formation / incubation.  Le bilan de compétence permettra de : i) 
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identifier les compétences au moment de sa sélection ; ii) identifier les 
compétences requises pour la création et la mise en îuvre de lôentreprise; iii) 
identifier les situations de travail permettant dôacqu®rir les comp®tences requises; 
iv) planifier une progression p®dagogique pour permettre lôacquisition des 
capacités manquantes ou à conforter ; v) contractualiser un parcours individualisé 
avec lôincubateur qui sera un centre de formation ou une entreprise priv®e. Ces 
deux phases donnent lieu à un produit : lôid®e de projet.  

159. Période d’Incubation à proprement parler : 

-  Phase 3 ï Maturation de lôid®e de projet. Les demandes issues de la Phase 
dôOrientation sont achemin®es dans un des deux parcours ¨ lôissue dôun 
diagnostic de d®part. Ce diagnostic permet ®galement dôinformer et dôaiguiller des 
jeunes qui ont un besoin préalable de renforcement de leurs compétences de 
base (formation à un métier et/ou autre besoins prioritaires, par exemple en 
alphabétisation fonctionnelle) vers une structure de formation adaptée. Ils 
pourront pr®senter de nouveau une demande dôappui du Programme 
ultérieurement.  Tout en suivant leurs  parcours de formation individualisés les 
jeunes sont accompagnés par itération successive au cours de cette phase,  à 
lô®laboration dôun plan dôaffaire bancable qui pr®sentera au terme de la phase, ¨ 
un au comit® de validation et dôautorisation pour financement. Cette phase 
marque la fin du s®jour du jeune dans lôincubateur. Cette phase donne lieu à 3 
produits successifs lôinitiative économique, le projet dôentreprise avec son plan 
dôaffaire  

-  Phase 4 ï Cr®ation de lôentreprise. Cette phase consacre la mobilisation du 
financement par le jeune, conform®ment au plan dôaffaire valid® pendant la phase 
pr®c®dente, et la mise en place physique de lôentreprise ¨ travers la r®alisation 
des investissements prévus. A travers cette phase, le projet dôentreprise est 
concrétisé à travers le financement du plan dôaffaire financ® et donne naissance ¨ 
une entreprise embryonnaire.  

-  Phase 5 ïConsolidation/Développement de lôentreprise. Les entreprises déjà 
existantes, nôayant pas n®cessairement b®n®fici® dôappuis ant®rieurs du PEA-
Jeunes reçoivent des appuis spécifiques pour surmonter des contraintes 
rencontr®es durant la mise en îuvre. Lôentreprise du jeune est consolid®e au 
cours de cette phase ¨ travers des activit®s diverses dôappui conseil.  Cette 
consolidation est dôune dur®e et dôune intensit® variable en fonction des risques 
encourus, du type et de la dur®e de lôactivit® principale de lôentreprise, de 
lôimportance des immobilisations et de la rapidit® du retour sur investissements. 
Durant cette phase, lôentreprise embryonnaire évolue et devient une entreprise 
émergente, et lôentreprise ®mergente est d®velopp®e.  

 
Partenariats 
 

160. Le PEA-Jeunes développera des partenariats avec les programmes, projets et 
initiatives mises en îuvre par le MINADER et le MINEPIA dans les bassins 
dôintervention du Programme et avec des projets et initiatives relevant dôautres 
ministères techniques. 

161. En outre, le programme mobilisera lôassistance technique isra®lienne et du BIT, sous 
forme de coopération technique pour le développement de lôentreprenariat agro 
pastoral. Il d®veloppera de fa­on conjointe un certain nombre dôoutils en partenariat 
avec un projet sous financement AFD.  

162. Coopération Israélienne. Lôintroduction de la dimension entrepreneuriale dans le 
curriculum  des structures dôincubation est une innovation du programme dans le 
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contexte camerounais, et qui nécessitera le renforcement des capacités des 
structures de formation partenaires.  A cet effet, des possibilités de partenariat ont été  
discut®es au cours de la formulation, avec lôambassade dôIsra±l au Cameroun, et 
aussi avec une mission israélienne représentée par  l'Agence Israélienne pour la 
Coopération au Développement (MASHAV)  et le  Centre Israélien de Coopération 
Internationale pour le Développement Agricole (CINADCO). Ce centre organise 
annuellement ¨ lôintention des pays africains, des formations th®matiques aussi bien 
en Isra±l quôen Afrique, dans les domaines divers de lôagriculture, ®levage, 
aquaculture et de lôentreprenariat agricole.   Lôassistance technique isra®lienne a été 
convenue pour : i) la promotion des technologies et innovations au niveau de la 
structure dôincubation de r®f®rence ; ii) la formation de formateurs en entreprenariat 
agricole ; des ®changes dôexp®rience et de savoir-faire en Isra±l, au profit dôun 
nombre limité de jeunes entrepreneurs camerounais. Ces axes de coopération 
technique feront lôobjet dôun  accord de partenariat qui sera sign® au d®marrage du 
programme entre le Gouvernement, l'Agence Israélienne pour la Coopération au 
Développement (MASHAV), et le FIDA. 

163. BIT. Le BIT a réalisé en 2013 une enquête auprès des entreprises camerounaises, 
sur la base de 17 crit¯res affectant lôenvironnement des affaires et fondamentaux au 
d®veloppement dôentreprises durables. Une proposition de plan de r®formes en a été 
issue et transmise au Gouvernement. Lôapprofondissement de cette d®marche 
analytique avec lôassistance technique du BIT, devrait permettre au programme, 
dôentreprendre au titre de sa composante 3 : i)  un exercice exhaustif dôidentification 
des obstacles pesant sur lôenvironnement des affaires dans le secteur agro pastoral ; 
ii) la formulation de politiques visant ¨ am®liorer lôenvironnement des affaires dans le 
secteur ; la mise en place et le renforcement des capacités des structures et organes 
concernés. 

164. Par ailleurs, le BIT dispose dôoutils de formation qui couvrent la totalit® du spectre des 
groupes cibles, depuis les micro-entrepreneurs illettrés aux entrepreneurs de PME 
orientées vers la croissance. Son programme « Gérez mieux votre entreprise » ou 
GERME, est un programme de formation à la gestion, centré sur la création et 
lôam®lioration des petites entreprises, en tant que strat®gie pour cr®er des emplois. Un 
second programme « Développez votre entreprise » ou EYB,  est une formation 
intégrée sur lôentreprise et un soutien destin® aux PME qui d®tiennent un potentiel de 
croissance et qui se sont fixé des objectifs de croissance. Ces outils ont été adaptés 
et testés avec satisfaction dans le cadre du projet FIDA PROMER au Sénégal. 
Lôassistance technique du BIT sera à cet effet mobilisée par le programme à travers 
un m®morandum dôaccord. 

165. AFD. LôAgence Fran­aise de D®veloppement accompagne le Gouvernement 
camerounais pour la pr®paration et le financement dôun projet de micro entreprise 
agricole qui sera mise en îuvre dans les r®gions du centre, littoral et de lôouest. Les 
discussions de partenariat et dô®tablissement de synergies avec la Bureau Pays de 
lôAFD, ont abouti au : i) d®veloppement conjoint dôoutils, notamment en ce qui 
concerne les référentiels technico ®conomiques ; ii) lôharmonisation des interventions 
en mati¯re de finance rurale, et si possible, lôutilisation du dispositif de financement 
mis en place par le programme PEA-Jeunes. 

 
Leçons apprises de projets FIDA similaires 
 

166. PROMER du Sénégal. Le projet cible prioritairement des MER et PER engagées dans 
des filières porteuses prioritaires. Le projet a en outre mis en place des plans 
dôaccompagnement qui comprennent, outre les informations dôidentification de la 
MER: (i) les appuis reçus du Projet ; (ii) historique de la MER et sa vision ; (iii) les 
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opportunités, forces, faiblesses et menaces de son activité ; (iv) les axes stratégiques 
dôam®lioration propos®s et les s®quences de mise en îuvre pour chacun des axes. 
Le plan dôaccompagnement comprend en outre un plan dôactions qui comprend les 
actions retenues, les échéances, le budget et les différents acteurs qui devront 
concourir au succ¯s du plan dôaction (y inclus la MER). Pour mesurer lôautonomie des 
MER, le projet utilise une grille dôévaluation confectionnée sur la base de 
comp®tences cl® d®finies pour mesurer le niveau dôautonomie des MER : (i) 
comp®tence initiation (avoir de lôinitiative, avoir le souci de lôexcellence, respecter ses 
engagements, être tenace) ; (ii) compétence en gestion de micro-entreprise et 
réalisation (maitriser la comptabilité-gestion, maitrise technique de lôactivit®, maitrise 
des proc®dures dô®pargne et de cr®dit, savoir organiser et contr¹ler, performance 
financière de la mer, maitrise de la filière - recherche de débouchés, connaissances 
de meilleures sources dôapprovisionnement) ; (iii) capacit® en planification (savoir fixer 
des objectifs, plan de développement de la micro-entreprise - sens de la prospective, 
planification de lô®pargne, savoir résoudre les problèmes).  

167. PROSPERER de Madagascar. Lôapproche du programme est bas®e sur trois piliers: 
(a) lôinformation-conseil, (b) lôappui-accompagnement et, (c) lôassistance au 
d®marrage au travers dôincubateurs/p®pini¯res dôentreprises. Pour ce faire, le 
programme a mis  en place au niveau de chaque District, un Guichet Unique Multi 
Services (GUMS) qui sert dôinterface entre les MER et PER b®n®ficiaires et leurs 
organisations dôun c¹t®, et de lôautre, les Chambres r®gionales de Commerce et 
dôIndustrie, ainsi que les prestataires de services externes. Les GUMS/IF ont comme 
fonction: (i) lôidentification et la validation des MER, des PER et des prestataires de 
services extérieurs (ii) de servir de courroie de transmission entre le programme et les 
entreprises rurales bénéficiaires; (iii) la mobilisation des soutiens techniques à ces 
entreprises rurales et ¨ leurs organisations; (iv) la fourniture de conseils et lôorientation 
de celles-ci vers les prestataires (crédit, formations techniques, formation en 
managementé) et, (v) le suivi des prestataires et le recueillement du feed-back des 
entreprises bénéficiaires 

168. PASPRU du Burkina Faso. Le PASPRU sôest inspir® de lôapproche appui-
accompagnement de PROSPERER, ainsi que des crit¯res dôidentification des fili¯res 
porteuses prioritaires et des plans dôaccompagnements. Le PASPRU a d®velopp® une 
base de donn®es visant lôarchivage des informations dôidentification et diagnostic des 
Micro-Entreprises Rurales ciblées par le projet pour un traitement plus rapide et plus 
efficace et permettre de disposer en temps r®el dôinformations et de statistiques 
fiables sur ces dernières. Elle possède un système de paramétrage qui permet 
dôint®grer plusieurs donn®es par exemple : (i) lôidentification de la MER (carte 
dôidentit®, t®l®phone, localisation, etcé) (ii) les r®gions, provinces, communes et 
villages ; (iii) la typologie des bénéficiaires (y inclus les infos sur les groupements) ; 
(iv) les filières, activités et produits des MER; (v) les modes de production et les 
contraintes (de gestion et techniques)  ; (vi) les niveaux dôalphab®tisations et les 
niveaux dôinstructions ; ainsi que (vii) les langues de formation souhait®es. 

169. Il faut noter que ces différentes interventions se sont concentrés sur les maillons post-
production, métiers connexes et artisanat plutôt que la production agricole ou 
pastorale. 

B. Cadre organisationnel 

 

170. Montage institutionnel.  Le montage institutionnel du programme est présenté en 
annexe 4, et appendice 1 du présent rapport. Le programme sera exécuté sur une 
période de six ans. Le MINADER et le MINEPIA assureront la maitrise dôouvrage du 
programme. 

171. La concertation au niveau national sera assurée par un Comité de Pilotage (CP). Au 



Fonds International de Développement Agricole (FIDA) 

République du Cameroun 

Programme de Promotion de l’Entreprenariat Agropastoral des Jeunes (PEA-Jeunes) 

Document de conception 

 

39 

niveau régional et local, il sera mis en place respectivement des comités régionaux de 
validation.  

172. La coordination du projet sera assurée par une Cellule Nationale de Coordination et 
de Gestion (CNCG) l®g¯re, disposant de lôautonomie administrative et financi¯re. Un 
arrêté conjoint du MINADER et du MINEPIA créera le comité de pilotage et précisera 
sa composition, son mandat et son fonctionnement, selon les principes ébauchés 
dans les paragraphes suivants. De même, un autre arrêté conjoint MINADER ï 
MINEPIA fixera le mandat et la composition du Comité de Pilotage.  

173. Comité de pilotage. Le CP sera coprésidé par les Secrétaires Généraux du 
MINADER et du MINEPIA. Il comprendra entre autres : (i) deux représentants du 
MINADER ; (ii) deux représentants du MINEPIA, (ii) un représentant des 
départements ministériels - MINJEC, MINPMEESA, MINCAF, MINEPAT, MIN 
Commerce, Ministère en charge de la formation professionnelle ; (iii) Un représentant 
de chacune des organisations de la société civile suivantes : Conseil National de la 
Jeunesse, Réseau National des Jeunes Entrepreneurs, Plateforme Nationale des 
Organisations Professionnelles Agro-sylvo-pastorales du Cameroun (PLANOPAC) et 
Concertation Nationale des Organisations Paysannes du Cameroun (CNOP-CAM). 

174. Le CP se réunira au moins deux fois l'an pour notamment valider les rapports 
dôactivit®s semestriels et les PTBA. Le Secrétariat du Comité de pilotage sera assuré 
par le Coordonnateur du Programme.  

175. Comités régionaux de validation.  Ces comités seront coprésidées par les 
Délégués Régionaux du MINADER et du MINEPIA et comprendront outre les deux 
Délégués ci-dessus cités, un représentant de la Cellule Nationale de Coordination et 
de Gestion du Programme, d®sign® au sein de lôUnit® Nationale dôAppui conseil 
(UNAC), un représentant du réseau des jeunes entrepreneurs, un représentant de 
lôAgence r®gionale des PME, un Représentant des prestataires de services 
techniques du programme, un représentant des prestataires de services financiers du 
programme. Le Président du comité peut, selon la nature des dossiers à traiter, inviter 
une personne ressource pour prendre part aux assises du comité avec voix 
consultative. Le secr®tariat du comit® est assur® par lôURAC.  

176. En moyenne, les comités siègeront 4 fois par an et assumeront les responsabilités 
suivantes : (i) se prononcer sur lô®ligibilit® des dossiers sur la base des crit¯res définis 
dans le manuel de procédures du programme (âge, genre, catégorie, qualité et réalité 
de lôid®e de projet, acceptation au niveau du bassin) ; ii)  statuer sur les dossiers 
instruits par les conseillers dôentreprises; (ii) valider ou non le projet présenté, sur la 
base de crit¯res et dôune grille dôanalyse d®finis dans le manuel de proc®dures. 

177. Les réunions des comités régionaux seront par ailleurs des cadres de concertation à 
la base (niveau r®gional et d®partemental) visant ¨ cr®er lôalignement, lôharmonisation, 
et la cohérence avec les stratégies sectorielles, et aussi avec les interventions des 
autres partenaires techniques et financiers. Le comité assura à ce titre, le suivi de la 
mise en îuvre du programme dans les r®gions.   

178. Cellule Nationale de Coordination et de Gestion (CNCG). La CNCG du programme 
sera basée à Yaoundé.  Elle sera dirigée par un coordonnateur national, et organisée 
en : (i) une Unité Administrative et Financière comprenant un Responsable 
administratif et financier, un spécialiste en passation de marchés, , un comptable, un 
secr®taire de direction, deux chauffeurs et des agents dôappui (3 gardiens et deux 
agents de surface) ; (ii) une Unit® Nationale dôAppui Conseil (UNAC) comprenant un 
responsable du suivi-évaluation, un spécialiste en communication et gestion des 
savoirs, un sp®cialiste en d®veloppement dôentreprise, un sp®cialiste en finance 
rurale, et un spécialiste en ingénierie de formation. 

179. L’Unité Nationale d’Appui Conseil (UNAC). Côest lôorgane de conception du 
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dispositif de formation et dôappui-conseil. Elle définit les méthodologies et gère leur 
application par les acteurs de terrain, sur lôensemble des zones dôaction du 
programme. Plus sp®cifiquement, lôUNAC est charg®e de : la conceptualisation du 
dispositif dôappui-conseil ; lôing®nierie m®thodologique (®laboration dôoutils et 
méthodes) ; la formation des personnels du dispositif (personnels des URAC et des 
PSNF et PSF au niveau des bassins) ¨ lôutilisation de cette m®thodologie (Lôid®e est 
que lôensemble des acteurs charg®s de lôaccompagnement des jeunes entrepreneurs 
aient une culture commune et utilisent les m°mes outils) ; lô®laboration des crit¯res et 
modalit®s dô®ligibilit® ; lô®laboration des cahiers de charges des structures prestataires 
(PSNF et PSF) ; la sélection des structures prestataires sur la base de lôidentification 
et des propositions faites par les URAC ; la contractualisation des PSNF /PSF  
propos®s par les URAC ; la tenue dôun r®pertoire de prestataires de r®f®rence ; la 
conception participative (avec les URAC) du manuel de procédure ; la formation des 
membres de la commission régionale de validation /octroi des financements ; la mise 
à disposition du kit de démarrage; la mise en place dôune plateforme, charg®e de la 
veille ®conomique, de lôinformation sur les marchés et la législation, assistance 
commerciale  et de commanditer des études spécifiques sur demandes relayées par 
les URAC  et le renforcement de la mise en réseau des jeunes entrepreneurs. 

180. Les Unités Régionales d’appui-conseil (URAC). Ce sont les relais de lôUNAC dans 
chaque région. Chaque URAC comprendra le personnel suivant : 2 conseillers 
dôentreprises, un assistant administratif et financier, un chauffeur. LôURAC aura pour 
r¹le : (i) lôanimation et le suivi du dispositif dôappui-conseil au niveau régional ; (ii)  la 
coordination des activités des structures dôincubation et des Prestataires de Services 
Financiers (PSF) mobilis®s pour lôaccompagnement du parcours du jeune au niveau 
du bassin ; (iii) la préparation et la validation les contrats dôappui-conseil 
personnalis®s pass®s entre lôincubateur et le jeune ; (iv) lôidentification des 
incubateurs, des Prestataires de Services Non Financiers (PSNF) et PSF à proposer 
¨ lôUNAC pour que cette derni¯re contractualise ; (v) Suivi du contrat, évaluation des 
performances, contrôle du service fait des incubateurs / PSNF et PSF ; (vi) la 
participation ¨ la d®finition des crit¯res et des grilles dôanalyse pour la validation des 
projets pour accès au financement ; (vii) la préparation des conventions dôoctroi de 
financement, (viii) la mise en relation des jeunes avec dôautres professionnels 
complémentaires et appui à leur intégration dans des organisations professionnelles 
et interprofessions existantes ; (xi) lôappui ¨ la structuration des jeunes en réseaux 
locaux, voire régionaux ; (x) la collecte de données auprès des incubateurs et des 
PSF pour alimenter la plateforme et (xi) la diffusion-relai des informations générées 
par le dispositif au niveau régional. 

181. Le personnel intervenant dans le programme sera recruté de manière compétitive 
apr¯s publication des avis dôappel ¨ candidature aupr¯s des m®dias nationaux 
(presse, radio), selon des proc®dures d®finies dans lôaccord de pr°t. Leur nomination 
ou leur changement n®cessitera lôavis du FIDA. Le recrutement et la gestion du 
personnel dôappui (secr®taires, chauffeurs, gardiens) seront ®galement transparents 
et ouverts ¨ la comp®tition. Tous les contrats seront ¨ dur®e d®termin®e, dôun an 
renouvelable sur la base dôune ®valuation de leur performance faite par la cotutelle. 

 

C. Planification, Suivi-évaluation, apprentissage et gestion des savoirs 

 

182. Planification. Les jeunes promoteurs entrant dans le processus au cours dôune 
ann®e donn®e seront s®lectionn®s au cours de lôann®e pr®c®dente. Sur la base des 
microprojets retenus, des besoins en appui conseil identifiés pour les jeunes 
installés, et des besoins de renforcement des de capacités des incubateurs, chaque 
URAC préparera  un plan de travail annuel qui sera discuté en réunion de comité 
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régional de validation. Les plans de travail des régions seront ensuite remontés à la 
Cellule Nationale de Coordination et de Gestion à Yaoundé, pour arbitrage, 
consolidation et soumission au Comité National de Pilotage.  

183. D¯s lôobtention de la non objection du Fida, le PTBA sera décliné par chaque URAC 
en Plans de travail trimestriels qui feront lôobjet de rapportage trimestriel.  

184. Le PTBA fournira le détail des activités, les coûts unitaires et globaux, et les 
indicateurs de suivi, ainsi que les modalit®s dôex®cution. Une approche souple 
permettant des r®visions r®guli¯res du PTBA en cours dôexercice budg®taire, sera 
adoptée. Un dialogue permanent sera instauré entre le Programme, les bénéficiaires 
et les prestataires et les partenaires. 

185. Suivi et évaluation. Le système sera léger, et reposera sur un suivi interne 
permanent et des évaluations internes et externes périodiques. Des informations 
seront collect®es et analys®es sur: i) lôavancement et les performances de tous les 
acteurs impliqu®s dans lôex®cution des activit®s pr®vues aux PTBA; ii) lôappr®ciation 
de la pertinence des approches et strat®gies de mise en îuvre et des m®canismes 
particuliers de coordination et de suivi des diverses composantes et activités; iii) 
lôarticulation et lôalignement du syst¯me de S-E avec les systèmes S-E des 2 tutelles; 
iv) lôappr®ciation de lôimplication effective des b®n®ficiaires aux diff®rents stades 
dôex®cution ; v) la pertinence et lôefficacit® du ciblage et lôattention accord®e aux 
aspects genre ; et vi) lôimpact des activit®s du projet sur les bénéficiaires.  

186. Système d’Information Géographique. Un Syst¯me dôInformation G®ographique 
(SIG) sera mis en place pour disposer dôune base de donn®es spatiale sur 
lôensemble des interventions du programme. La cr®ation de produits cartographiques 
thématiques permettra de visualiser les progrès réalisés par rapport aux prévisions.  
Des formations dans lôutilisation des GPS seront donn®es aux conseillers, pour la 
collecte systématique de coordonnées. La gestion de ce système sera sous-traitée à 
un prestataire de service.   

187. Gestion des connaissances. Le Programme Pays du FIDA au Cameroun ne 
dispose pas dôun dispositif de gestion des savoirs.  Le programme recrutera un 
spécialiste en communication et gestion des savoirs, et mettra en place un système 
global de collecte et de diffusion dôinformations utiles aux diff®rents acteurs, ainsi 
que la capitalisation des activit®s et m®thodes mises en îuvre par lôensemble des 
projets et programme du FIDA. Il produira à cet effet, des manuels de formation, des 
guides de bonnes pratiques, des fiches techniques, des posters, des vidéos, des 
®missions radio, et organisera des ®changes dôexp®riences et de savoir-faire. 

D. Gestion financière, passation des marchés et gouvernance 

188.   Une analyse des options pour la gestion financière du PEA-Jeunes a été réalisée 
durant la conception du programme  pour vérifier sa conformité aux exigences du 
FIDA en matière de risque fiduciaire.  Le résultat de cet exercice ainsi que le 
dispositif et le processus de gestion financière qui seront mis en place pour ce projet 
sont d®taill®s ¨ lôannexe 7 du pr®sent rapport. 

189. Organisation et dotation en personnel. Le dispositif de gestion ¨ mettre en îuvre 
pour le projet s'appuiera sur une organisation administrative, financière et comptable 
efficace assurée par une Cellule Nationale de Gestion du Programme (CNGP) 
bas®e ¨ Yaound®, jouissant dôune autonomie de gestion administrative et financi¯re 
qui assume les fonctions de gestion fiduciaire du programme. La CNGP sera 
compos®e dôexperts recrut®s par voie compétitive ouverte au niveau national et 
selon des procédures acceptables pour le FIDA. Le bureau Pays FIDA participera 
comme observateur dans toutes les étapes du processus de recrutement, et 
donnera sa non objection avant lô®tablissement des contrats  
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190.  Pour le personnel du service administratif et financier  et la passation des marchés, 
les critères de sélection devront prévoir qu'elles aient des expériences prouvées 
dans la gestion de projets de développement et dans les procédures de gestion 
financière et de passation de marchés des bailleurs. Une formation aux procédures 
du FIDA du personnel comptable et financier recruté sera donnée par le bureau du 
Contrôleur et des Services Financiers du FIDA (CFA) dès le démarrage du 
Programme 

191. Le service administratif et financier du projet sera composé de a) un responsable 
administratif et financier (RAF), un spécialiste en passation des marchés,  un 
comptable au niveau central (UGP), et b) un assistant administratif et financier dans 
chaque URAC.  En termes de gestion financière et comptable, le service 
administratif et financier sera chargé notamment de: i) la mise en place dôun 
système comptable et de gestion financière; ii) la préparation des prévisions de 
dépenses rentrant dans le cadre des plans de travail et de budget annuels (PTBA) 
des plans de passation des marchés (PPM);  iii)  la gestion des comptes (compte 
d®sign®, sous comptes op®rationnels et compte de contrepartie;  iv) lôenregistrement 
comptable des opérations financières du programme, ainsi que de la préparation des 
états financiers (EF) annuels, et la tenue à jour de toute la documentation de gestion 
financière et comptable; v) la programmation des audits annuels et la mise en 
îuvre des recommandations y relatives; et vi) la mise en place dôun dispositif de 
contrôle interne efficace et de procédures de gestion qui assurent un cadre fiduciaire 
du projet solide. 

192. Budgétisation et  Programme de travail et budget annuel (PTBA). 
Conform®ment aux Conditions g®n®rales du FIDA, lôapprobation par le FIDA du 
premier Programme de travail et budget annuel (PTBA) du Projet, accompagn® dôun 
Plan de passation des marchés (PPM) pour les dix-huit (18) premiers mois, sera une 
condition de décaissement du financement. Le processus de préparation budgétaire 
sera mené par le personnel de la CNGP et des URAC; le PTBA sera ensuite soumis 
¨ lôapprobation du comit® de pilotage.  

193. Le processus dô®laboration du PTBA de lôann®e N doit d®marrer au plus tard en 
d®but septembre de lôann®e N-1. Il se termine par lôapprobation du PTBA par le CP 
et par le FIDA au plus tard le 15 décembre N-1. De son côté, le Comité de Pilotage 
strat®gique, en approuvant le PTBA, sôassurera de la coh®rence des orientations du 
programme avec les stratégies nationales et les objectifs visés par chaque 
composante du projet.  

194.  Flux des fonds et dispositions relatives aux décaissements Les fonds du 
Programme seront gérés selon les procédures en vigueur au Cameroun ainsi que 
celles du FIDA en matière de gestion administrative et financière des projets et la 
mise à disposition des fonds du FIDA se fera normalement à travers le circuit 
standard prévu et déjà expérimenté par les autres projets FIDA, notamment 
réapprovisionnement du compte désigné, paiement direct  et remboursement. 

195. En ce qui concerne la contribution du Gouvernement au programme, elle prévoit la 
prise en charge de certains des droits, impôts et taxes grevant sur les biens et 
services du programme (sauf les impôts et taxes grevant sur les activités de 
fonctionnement qui seront prises en charge par le FIDA) ainsi que le financement de 
certains couts spécifiques du projet (contribution directe). La prise en charge de 
certaines des taxes  par lôEmprunteur se fera au moyen dôexon®rations des imp¹ts et 
taxes sur les biens et services importés par le programme et selon les mécanismes 
en vigueur au Cameroun. Les ressources de contrepartie  en numéraire  pour la 
contribution directe du Gouvernement aux activités du projet.  

196. En ce qui concerne les partenaires dôex®cution et services publics, les ressources 
seront transférées conformément aux conventions et contrats de prestations signés, 
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qui devront prévoir des mécanismes de mise à disposition des fonds basés sur le 
plan de travail et budget de la convention/contrat, et des décaissements basées sur 
un rapportage trimestriel/semestriels des activités effectuées par le 
bénéficiaire/prestataire/partenaire 

197. Comptes du Programme et Décaissements. Le schéma des flux financiers du 
Programme prévoit que pour faciliter les d®caissements et lôex®cution du 
Programme, un compte spécial ou compte désigné en FCFA au nom du 
Programme, sera ouvert et tenu à Yaoundé par la CAA, sur autorisation de 
lôEmprunteur, dans une banque commerciale, accept®e par le FIDA, pour recevoir 
les fonds du Fida. Un Compte de programme en FCFA sera également ouvert et 
tenu dans une banque commerciale à Yaoundé par la CAA, sur autorisation de 
lôemprunteur, pour recevoir les fonds de contrepartie. Enfin, lôEmprunteur ouvrira et 
tiendra dans une banque commerciale à Yaoundé acceptable par le FIDA, un 
compte courant libellé en FCFA dénommé Sous-compte dôop®rations – FIDA pour 
y déposer les fonds du Prêt. Ce compte sera cogéré par le Coordonnateur et le RAF 
sous le principe de la double signature, après vérification de la régularité des 
opérations et du respect des procédures. 

198. Dès la r®alisation des conditions de d®caissement stipul®es dans lôaccord de 
financement et sur demande de lôEmprunteur, un d®p¹t initial sera effectu® par le 
FIDA sur le compte désigné, suffisant pour couvrir la moyenne estimée des 
dépenses autorisées au titre du financement pour une période d'environ six (06) 
mois. Ce montant sera initialement établi à hauteur de FCFA 500 000 000. A partir 
de la deuxième année, et après approbation du deuxième PTBA du programme, 
l'allocation du compte désigné pourra être rehaussée, à la demande du programme, 
jusqu'à un niveau de FCFA 2 000 000 000 (deux milliards)  Le compte désigné sera 
réapprovisionné après la soumission au FIDA de demandes de retrait de fonds 
(DRF) préparées par l'UGP et signées par un repr®sentant autoris® de lôEmprunteur 
(de la CAA). Ces demandes de retrait permettant une reconstitution du compte 
désigné devront couvrir au moins trente pour cent (30%) du dépôt initial ou bien 
correspondre à 90 jours de dépenses éligibles engagées à partir du compte, selon le 
cas de figure se présentant en premier lieu. 

199. LôEmprunteur  déposera les fonds représentant sa contrepartie au programme, dans 
le compte de programme. Un dépôt de FCFA 120 000 000 représentant la 
contribution pour la première année, devra être effectuée après l'entrée en vigueur 
de l'accord de financement, et ce versement sera une condition de décaissement 
additionnelle du financement FIDA.  LôEmprunteur ensuite r®approvisionnera ce 
compte au début de chaque exercice, en fonction des montants de fonds de 
contrepartie n®cessaires, tels que pr®vus au PTBA de lôexercice. 

200. Contrôle Interne, Systèmes, principes et procédures comptables et rapports et 
suivi financier.   Les procédures de contrôle interne, selon les bonnes pratiques, 
seront détaillées dans le manuel des procédures administratives et financières. Une 
formation initiale approfondie du personnel du projet pourra être organisée par le 
Gouvernement et le FIDA durant la phase de démarrage. Le manuel clarifiera les 
relations hiérarchiques et fonctionnelles entre les agents du SAF du PEA-Jeunes 
(personnel de la CNGP et des URAC), les outils de gestion comptables et financiers, 
et les ç livrables è attendus pour chaque fonction. Lô®bauche du manuel des 
procédures administratives, financières et comptables sera finalisée durant les 
activités de démarrage du Programme 

201. Le PEA-Jeunes sera dot® dôun logiciel de gestion couvrant tous les aspects 
financiers: comptabilité, engagement, états financiers, suivi budgétaire, 
immobilisations, contrats etc. Le SAF devra maîtriser le logiciel afin de pouvoir le 
paramétrer correctement pour répondre aux besoins de gestion.  Les états financiers 
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du programme seront rédigés selon les principes en vigueur (SYSCOHADA, qui 
pr®voient une comptabilit® bas®e sur lôengagement des dépenses) et en respectant 
les informations minimales requises par le bailleur. 

202. Les ®tats financiers annuels du Projet pour lôann®e N seront ®tablis au plus tard fin 
f®vrier de lôann®e N+1. Les ®tats financiers annuels non audit®s seront soumis au 
FIDA pour revue. Le manuel des procédures prévoira un phasage détaillé de tous 
les étapes portant à la clôture des comptes (mensuelle/trimestrielle/annuelle) et à la 
préparation des états financiers 

203. Le SAF du PEA-Jeunes utilisera un système de suivi financier efficace et ponctuel, 
basé notamment sur a) préparation régulière de demandes de retraits de fonds 
(DRF), sur la base de plans de trésorerie trimestriels glissant, et suivi bancaire du 
compte désigné et du compte des opérations; b) le suivi budgétaire; c) le suivi 
comptable; d) le suivi technico-économique assuré par le RAF et le RPSE (en 
relation avec les responsables de composantes opérationnelles) - Le responsable 
administratif et financier établira des situations financières et comptables 
trimestrielles (RFI rapports financiers intérimaires) et le responsable passation des 
march®s la situation trimestrielle des contrats, quôils soumettront au Coordonnateur 
pour signature et transmission pour revue au FIDA. 

204. Audit. Le projet sera soumis à audit annuel des états financiers comme prescrit par 
les directives du FIDA. Cet audit sera effectué selon les normes internationales 
dôaudit et en suivant les directives du FIDA en mati¯re dôaudit. Les auditeurs 
externes seront recrutés par la CNGP, par procédure dôappel dôoffre 
nationale/internationale ouvert ou restreint et la méthode de sélection sera basée 
sur la qualité et le coût. Les TDR des auditeurs seront soumis chaque année à la 
non objection du FIDA.  Un audit interne sera périodiquement réalisé par le maitre 
dôouvrage.  

205. Passation des marchés. Les passations de marchés seront conduites en 
conformité avec les directives du FIDA et le code des marchés publics du 
gouvernement et en la matière. Dans la mesure du possible, les marchés seront 
groupés de façon à attirer les soumissionnaires, favoriser la concurrence et obtenir 
de meilleures offres.  

206. Les contrats de fournitures et travaux sont attribu®s sur la base dôun Appel dôOffres 
International conformément aux seuils ci-après : 

- Pour les fournitures tous les contrats dôun montant ®gal ou sup®rieur ¨ 200.000 
dollars US ; 

- Pour les travaux, tous les contrats dôun montant ®gal ou sup®rieur ¨ 1.000.000 
dollars US ; 

- Pour les services de consultants firmes, tous les contrats dôun montant ®gal ou 
supérieur à 100.000 dollars US et 50.000 dollars US pour les consultants à titre 
personnel. 

 
207. Lôannexe 8 pr®cise les m®thodes de passation des march®s autres que lôAppel ¨ la 

Concurrence Internationale, pouvant être utilisées pour les fournitures et les travaux. 
Le Plan de passation des marchés spécifie les conditions dans lesquelles ces 
méthodes peuvent être utilisées. 

208. Les contrats de services de consultants sont attribués conformément à la Sélection 
Fondée sur la Qualité et le Coût.   

209. Lôannexe 8 pr®cise ®galement les m®thodes de passation des marchés, autres que 
la Sélection Fondée sur la Qualité et le Coût, qui peuvent être utilisées pour les 
services de Consultants. Le Plan de passation des marchés spécifiera les conditions 
dans lesquelles ces méthodes peuvent être utilisées. 
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210. Il sera institué par arrêté du Ministre Délégué à la Présidence de la République 
chargé de la passation des marchés, une commission spéciale de passation des 
marchés pour le PAEJ et les autres projets FIDA du pays. Il sera organisé à 
lôintention de cette commission dès sa constitution, une formation en passation des 
marchés et éthique selon les procédures du FIDA. Il sera fait obligation à tous les 
membres de la commission de se soumettre à cette formation. Les émoluments de 
la commission spéciale seront prévus sur le financement de chaque projet. La 
commission devra se retrouver en session au moins deux (2) fois par mois.  

211. Au démarrage du programme, la CNGP actualisera le plan de passation des 
march®s de 18 mois en appendice de lôannexe 8 du document de projet, et le 
soumettra au Bureau du FIDA, pour approbation. Il soumettra par la suite 
annuellement, un plan de passation de marchés, selon les directives pour la 
passation des marchés du FIDA. Le plan de passation des marchés précisera, entre 
autres, la méthode de passation des marchés pour chaque contrat, les seuils et 
préférences applicables dans le cadre du projet. Le plan de passation des marchés 
précisera, également, toute exigence supplémentaire prévue pour certaines 
méthodes de passation des marchés par rapport aux directives du FIDA 
susmentionnées. 

 

212. Gouvernance. Le Cameroun a entrepris un certain nombre de réformes 
institutionnelles et organisationnelles qui, à terme, lui permettront de disposer 
dôinstruments juridiques et dôun cadre institutionnel adaptés. Ces réformes trouvent 
leurs fondements dans le texte de la Constitution du 18 janvier 1996, qui, en son 
Article 66, impose une obligation de déclaration des biens à certains commis et 
hautes personnalit®s de lôEtat avant leur prise de fonction ainsi quô¨ la fin de celles-
ci. Cette disposition constitutionnelle est appuyée par la loi N°0003/2006 du 25 
janvier 2005 relative à la déclaration des biens et avoirs.  

213. Le gouvernement a élaboré en 1997 un Plan Gouvernemental de lutte contre la 
corruption qui a ®t® mis en îuvre ¨ travers un Programme National de 
Gouvernance exécuté par le  Premier Ministère Les résultats en matière de 
changement des comportements et du recul de lôintensit® de la corruption, sont 
restés mitigés, en ce sens que les résultats étaient en deçà des attentes.  Pour 
d®finir une strat®gie globale et coh®rente en vue de lôatteinte de r®sultats concrets,  
le gouvernement a mis en place au niveau de la Présidence en mars 2006, la 
Commission Nationale Anti-Corruption (CONAC). Ses misions se complètent avec 
celles de lôautorit® de r®gulation des march®s publics,  de la Chambre des Comptes 
de lôAssembl®e Nationale, de la Cour des Comptes, et des Cellules minist®rielles de 
lutte contre la corruption.  

214. Cette commission a élaboré en 2010 la stratégie nationale de lutte contre la 
corruption au Cameroun. Elle publie chaque ann®e un rapport sur lô®tat de lutte 
contre la corruption au Cameroun.  Elle a par ailleurs promu la création de la 
Coalition nationale de Lutte contre la corruption (CNLCC) qui est un outil idoine 
dôimplication de la soci®t® civile dans le vaste chantier dôassainissement des mîurs 
et des comportements. 

215. Mais il faut souligner que ces reformes mettront un certain temps avant de produire 
tous les résultats escomptés. A ce jour, le classement « Doing business de la 
Banque mondiale » classe le Cameroun à la 168ème place en 2014 sur 189 pays 
(en 2013 le Cameroun était à la 162éme place).  Sur le plan de la perception de la 
corruption également le pays ne semble pas encore avoir évolué positivement: 
lôindice de perception de la corruption (IPC) en 2013 est de 25/100 et classe le 
Cameroun au 144è  rang sur 177 pays.  En 2012 il était classé 144ème  / 174 pays, 
et  en 2011, 134ème / 182 pays . Le pays a donc perdu 10 rangs de classement 
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entre 2011 et 2013. 

216. Le problème de la corruption demeure encore une réalité au Cameroun.  Il est 
important de remarquer que lôindex de contr¹le de la corruption qui refl¯te la 
perception de la manière dont le pouvoir public est exercé à des fins privées dans le 
pays , montre que le niveau de gouvernance est encore faible. De plus la note de la 
performance du secteur rural (PSR)  attribuée par le FIDA en 2013 (2,0) est 
révélatrice du risque potentiel inhérent au secteur rural dans lequel il opère. 

217. Le FIDA a adopt® en 2005 une politique anticorruption, afin dôemp°cher / de mitiger 
la fraude et la corruption dans les programmes quôil finance  
(www.ifad.org/governance/anticorruption/). En 2008, il a introduit pour les pays ayant 
un indice de perception de la corruption (IPC) inférieur à 3 sur 10 (selon 
Transparency International), des mesures ciblées de gouvernance et 
dôanticorruption, et ce d¯s la conception des projets 
(www.ifad.org/operations/pf/finance/governance.htm).  

218. Il est à noter que selon les Directives Anticorruption du FIDA, le personnel du FIDA, 
des programmes financés par ce dernier, ou encore les personnes non employées 
par le FIDA mais en relation avec les activités du Fonds dans un pays donné, 
doivent notifier dans les meilleurs d®lais au Comit® dôaudit et de surveillance tout cas 
de fraude, corruption ou mauvaise conduite. 

219. La corruption est donc un probl¯me potentiel dans lôex®cution des projets et 
programmes de développement. Lôapplication des principes de bonne gouvernance 
et de transparence dans la mise en îuvre du programme  PEA-Jeunes passera par 
lôinstitutionnalisation dôun audit interne par le ma´tre dôouvrage, la formation et 
appropriation du personnel du Programme à l'atelier de démarrage de la politique 
anticorruption du FIDA et de ses procédures, la supervision de proximité mené par le 
bureau pays et enfin, lôappui ¨ la cellule de gestion en mati¯re de mise en îuvre et 
particulièrement en matière de passation de marchés. 

E. Supervision 

220. La supervision du projet sera assurée directement par le FIDA, conjointement avec 
le Gouvernement, à raison de deux missions de supervision par an sur le terrain, 
pour le suivi des performances et de lôimpact du programme, notamment sur les 
groupes cibles. Lôintensit® et la fr®quence de ces missions pourront °tre 
accommod®es en fonction de lô®volution des performances du programme. Une 
mission multidisciplinaire de revue à miïparcours conjointe Gouvernement-FIDA 
sera organis®e au terme de la 3¯me ann®e dôex®cution du programme. Elle fera le 
bilan des actions réalisées par rapport aux objectifs fixés, analysera les réussites, 
les difficultés, les échecs et la pertinence des méthodologies. Elle vérifiera 
également le niveau de décaissement des ressources et les éventuels besoins de 
réallocation des ressources disponibles et/ou le besoin de ressources 
compl®mentaires. Elle proposera un plan dôactions pour le reste de la vie du 
programme, pour consolider ou r®orienter sa mise en îuvre et assurer lôatteinte des 
objectifs assignés au programme. 
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F. Identification et atténuation des risques 

 
221. Les principaux risques  du programme et les mesures dôatt®nuation se pr®sentent 

comme suit : 
  

Risques A priori Mesures d’atténuation A 
posteriori 

Environnemental 

Les évènements extrêmes 
(sècheresse, inondations, 
®pizooties, feuxé) peuvent 
affecter les capacités de 
production agro pastorales 
et partant la viabilité des 
entreprises 

Moyen Envisager des options dôadaptation aux 
changements climatiques (maîtrise de 
lôeau et promotion des vari®t®s ¨ cycle 
court) 
dans le cycle de production  

Faible 

Institutionnel 

Prix élevés et volatiles sur 
les marchés des intrants 
Qualité des intrants  

Elevé Promotion de PME agropastorales sur des 
produits à haute valeur ajoutée 
Plaidoyer pour une législation sur la 
qualité des intrants 

Moyen 

coordination/communication 
insuffisante entre plusieurs 
ministères sectoriels sur les 
questions de 
lôentreprenariat des jeunes. 

Elevé promouvoir la concertation et dialogue 
entre les différents ministères à travers 
des cadres et comités existants ou à 
créer, sur les questions relatives à 
lôentreprenariat des jeunes 

Faible 

Opérationnel 

Retard dans le démarrage 
du programme 

Moyen Mise en îuvre anticipées avec des 
activités de pré-démarrage identifiées et 
convenues avec le gouvernement pour 
préfinancement sur budget de lô®tat.  

Faible 

Difficult® dôacc¯s ¨ la terre 
notamment pour la jeune 
femme 

Moyen Plaidoyer à faire auprès des propriétaires 
terriens et des autorités locales. 
Accompagnement du centre dôappui 
conseil dans la négociation des terres 

Moyen à 
faible 

Faible capacit®s de lô®quipe 
de mise en îuvre du 
programme 

Moyen Appui et implication du FIDA dans le 
processus de recrutement du personnel 
du programme qui se doit dô°tre 
transparent équitable et basé sur la 
compétence 

Faible 

Faible engouement et 
mobilisation insuffisante 
des jeunes pour porter des 
entreprises agro pastorales 
 

Moyen Information et sensibilisation, à mener par 
les organisations de jeunes 

Faible 

Capacités limitées des 
prestataires de service de 
formation (incubateurs) 

Moyen Privilégier la compétition pour le 
recrutement des incubateurs. Les centres 
de formations seront choisis sur la base 
de leur expérience, de leur efficacité dans 
lôencadrement des jeunes et de leur offre 
de formation spécifique au titre du 
programme.  Les centres partenaires 
bénéficieront aussi de renforcement de 
capacités par le programme. 

Faible 

Incapacité des EMF à 
fournir des services 
financiers adéquats aux 

Moyen Adopter des contrats de performances 
avec les EMF avec pour finalité ultime le 
jeune promoteur 

Faible 
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jeunes Accompagner la conception de produits 
adaptés aux besoins des jeunes 

Dispersion et capture des 
réseaux de jeunes par les 
politiques 

Elevé d®velopper et renforcer lôesprit de corps et 
la défense des intérêts collectifs entre et 
par les jeunes eux-mêmes 

Moyen 

Gestion financière et  contrôle interne 

Ségrégation des tâches et 
responsabilités non 
suffisante 
 

Elevé Fonction dôapprobation, dôenregistrement 
comptable et de paiement, dûment 
préparée et exercées par plusieurs 
personnes 
Manuel des procédures couvrant 
exactement tous les processus de gestion 
et les contrôles afférant à chaque étape du 
processus 
Audit couvrant lôenvironnement du contr¹le 
interne du projet 

Moyen 

Gestion de paiements 
 

Moyen Mouvement des comptes avec double 
signature  
Plafonnement des petites caisses et limite 
de transaction (montant) à être liquidée en 
espèces au niveau des URAC 

Faible 

Gestion financière (général) 
et bonnes pratiques de 
gestion 

Elevé £laboration dôune charte de d®ontologie et 
dô®thique par le projet dont chaque 
membre du personnel signera un 
engagement à respecter dès sa prise de 
fonction 
Lôaudit pr°tera aussi une attention 
particulière à la fraude et la corruption 
conformément à la norme ISA 240 (Prise 
en compte du risque de fraude et dôerreur 
lors de lôaudit des comptes) 
-Formation du personnel en gestion 
financière et participation aux ateliers que 
le FIDA organisera au niveau 
national/régional 

Moyen 

Gouvernance 

Mal gouvernance et 
corruption  de lôunit® de 
gestion du programme 
 

Moyen Dispositif unique de passation de marchés 
pour lôensemble du programme pays 
incluant un comité sectoriel de passation 
de marchés avec membres nommés tous 
les 3 ans. Formation des membres de la 
commission sur les aspects technique de 
la PM mais aussi sur lô®thique et les 
conflits dôint®rêts.   
Formation et appropriation du personnel 
du Programme à l'atelier de démarrage de 
la politique anticorruption du FIDA et de 
ses procédures 
Missions de supervision conjointes  
préventives et proactives par le FIDA et le 
Gouvernement pour suivre lôex®cution du 
plan de mise en îuvre des proc®dures et 
de lô®tat des d®caissements. Audit interne 
par le gouvernement 

Faible 

 
 
 
 



Fonds International de Développement Agricole (FIDA) 

République du Cameroun 

Programme de Promotion de l’Entreprenariat Agropastoral des Jeunes (PEA-Jeunes) 

Document de conception 

 

49 

IV. COUTS, PLAN DE FINANCEMENT, BENEFICES ET DURABILITE 
 

A. Hypothèses majeures 
 

222. Le coût du programme a été estimé en FCFA en utilisant le programme Costab. Les 
coûts unitaires ont été estimés à partir des informations collectées par la mission de 
conception du programme auprès des projets en cours, des Ministères parties prenante 
de la préparation du programme, des ONG, etc. Le détail de coût dôinvestissement et 
récurrent est présenté dans les documents de travail et dans les tableaux détaillés de 
coût. La mission de conception a également défini les catégories de dépenses et leurs 
pourcentages de taxes et de devises respectifs (détail dans lôannexe 9). La TVA de 
19,2% est appliquée à toutes les catégories de dépenses. Les provisions pour la 
hausse des prix sont estimées à 1% pour la devise et à 1,2% pour la monnaie locale. 
Les imprévus financiers y afférents sont estimés à 5% du coût de base. Les imprévus 
physiques représentent moins de 1% du coût de base et ont été appliqués aux 
catégories de dépenses « formation » et « études et enquêtes  ».  

 

B. Résumé des coûts  
 

223. Le co¾t total du programme (taxes et impr®vus compris), sô®tablit ¨ environ 67,0 
millions US$ (33,5 milliards FCFA) sur une période de six (6) ans. Le coût de base 
sô®l¯ve ¨ 63,4 millions US$ (31,7 milliards FCFA). Les taxes correspondent ¨ 7,9% du 
coût total, soit un montant total de 5,3 millions US$ (2,7 milliards de FCFA). Le montant 
des imprévus est de 3,7 millions US$ (1,8 milliard de FCFA), soit 6% du coût total. Le 
co¾t dôinvestissement sô®tablit ¨ 56,3 millions US$ (28,2 milliards de FCFA), soit 89% 
du coût de base. Le coût récurrent représente 13% du coût de base, pour un montant 
de 7,0 millions US$ (3,5 milliards de FCFA).  
 

 
 

Tableau 1 : Résumé de coût du programme par composante  

 

 
% % Total

(F CFA Million) (US$ '000) Foreign Base

Local Foreign Total Local Foreign Total Exchange Costs

A. DEVELOPPEMENT DES ENTRERISES AGROPASTORALES  

Appui à l'émergence des idées de projet d'entreprise  1 071,0 270,2 1 341,2 2 141,9 540,5 2 682,4 20 4

Appui à la création et au développement d'entreprises  8 794,4 727,5 9 521,9 17 588,8 1 455,1 19 043,8 8 30

Soutien à l'émergence des structures d'incubation  2 928,4 940,6 3 869,0 5 856,8 1 881,2 7 738,0 24 12

Subtotal  12 793,8 1 938,4 14 732,1 25 587,5 3 876,7 29 464,3 13 47

B. ACCES AUX SERVICES FINANCIERS  

Financement des entreprises  8 202,1 - 8 202,1 16 404,2 - 16 404,2 - 26

Amélioration de la qualité des services financiers  2 630,1 744,4 3 374,5 5 260,2 1 488,8 6 749,0 22 11

Subtotal  10 832,2 744,4 11 576,6 21 664,4 1 488,8 23 153,2 6 37

C. AMELIORATION DU CADRE ORGANISATIONNEL, POLITIQUE, INSTITUTIONNEL ET LEGISLATIF  

Mise en place d'un cadre organisationnel propice  399,1 99,8 498,9 798,2 199,6 997,8 20 2

Amélioration de l'environnement des affaires dans le secteur agropastoral  523,1 130,8 653,8 1 046,1 261,5 1 307,7 20 2

Subtotal  922,2 230,5 1 152,7 1 844,4 461,1 2 305,5 20 4

D. COORDINATION ET GESTION DU PROGRAMME  

Cellule Nationale de coordiantion du programme  2 099,0 341,8 2 440,8 4 198,0 683,6 4 881,6 14 8

Unités régionales d'appui-conseils  1 607,1 169,7 1 776,8 3 214,1 339,5 3 553,6 10 6

Subtotal  3 706,1 511,5 4 217,6 7 412,2 1 023,1 8 435,2 12 13

Total BASELINE COSTS  28 254,2 3 424,8 31 679,0 56 508,4 6 849,7 63 358,1 11 100

Physical Contingencies  201,8 50,4 252,2 403,6 100,9 504,4 20 1

Price Contingencies  1 463,2 116,8 1 579,9 2 926,3 233,6 3 159,9 7 5

Total PROJECT COSTS  29 919,1 3 592,1 33 511,2 59 838,3 7 184,1 67 022,4 11 106  
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C. Plan de financement  
 

224. Le financement du Programme sera assuré par les bailleurs suivants :   
 
a) Le Fonds international de développement agricole (FIDA) contribuerait au 

financement du Programme par un prêt de 22,5 millions USD (11,3 milliards de 
FCFA) soit 33,6% du coût total du Programme.  

b) b) Les promoteurs dôentreprises apporteraient au financement du projet, environ 
2,1 millions US$ (1,1 milliards de FCFA) soit 3,2% du coût total. Ces ressources 
constituent leur participation au co¾t dôinvestissement et aux charges dôexploitation 
de leurs entreprises.    

c) Les Institutions de financement contribueraient à hauteur de 9,4 millions US$ (4,7 
milliards de FCFA) soit 14,1% du coût total. Cette contribution se fera sous  forme de 
pr°t quôelles accorderaient aux promoteurs dôentreprises promues dans le cadre du 
PEA-Jeunes. 

d) La contribution du Gouvernement au financement du Programme est estimée à 
9,9 millions de US$ (5,0 milliards de FCFA) soit 14,8% du coût total. 49,7% (soit 4,9,0 
millions US$, soit  environ 2,5 milliards de FCFA) correspondent au montant de taxes 
et impôts applicables aux biens et services que le programme acquerrait. Le reste 
(4,9 millions  US$ soit 2,5 milliards de F CFA) financerait lôassistance technique ¨ 
lôam®lioration de la qualit® des services financiers, la mise en place dôun incubateur 
de référence ainsi que les indemnités que le gouvernement accorderait aux membres 
du comité de pilotage du programme.  

e)         Le gap financier  de 23,0 millions de $US (11,5 milliards de F CFA, 34,3% du coût 
total) pourra être couvert par un second financement du FIDA dans le cadre du prochain 
cycle SAFP 2016-2018 et/ou un autre cofinancement éventuel 

Tableau 2: Coût du programme par source de financement et par composante 

 
(US$ '000)

Institution de

Co-financier à financement

The Government FIDA identifier Bénéficiaires rurales Total

Amount % Amount % Amount % Amount % Amount % Amount %

A. DEVELOPPEMENT DES ENTRERISES AGROPASTORALES

Appui à l'émergence des idées de projet d'entreprise 32,7 1,1 2 000,9 69,6 839,8 29,2 - - - - 2 873,4 4,3

Appui à la création et au développement d'entreprises 1 486,4 7,4 8 567,9 42,5 10 117,9 50,2 - - - - 20 172,2 30,1

Soutien à l'émergence des structures d'incubation 3 508,3 43,4 3 404,0 42,1 1 176,6 14,5 - - - - 8 088,9 12,1

Subtotal 5 027,4 16,1 13 972,8 44,9 12 134,3 39,0 - - - - 31 134,5 46,5

B. ACCES AUX SERVICES FINANCIERS

Financement des entreprises 1 342,1 7,7 1 325,3 7,6 3 096,3 17,8 2 136,1 12,3 9 446,9 54,5 17 346,7 25,9

Amélioration de la qualité des services financiers 1 667,6 23,1 1 909,1 26,5 3 629,9 50,4 - - - - 7 206,6 10,8

Subtotal 3 009,7 12,3 3 234,4 13,2 6 726,2 27,4 2 136,1 8,7 9 446,9 38,5 24 553,3 36,6

C. AMELIORATION DU CADRE ORGANISATIONNEL, POLITIQUE, INSTITUTIONNEL ET LEGISLATIF

Mise en place d'un cadre organisationnel propice 0,0 - 651,6 60,9 418,3 39,1 - - - - 1 069,9 1,6

Amélioration de l'environnement des affaires dans le secteur agropastoral 269,0 19,3 538,2 38,5 590,1 42,2 - - - - 1 397,2 2,1

Subtotal 269,0 10,9 1 189,8 48,2 1 008,3 40,9 - - - - 2 467,1 3,7

D. COORDINATION ET GESTION DU PROGRAMME

Cellule Nationale de coordiantion du programme 1 238,7 24,1 2 335,7 45,4 1 566,3 30,5 - - - - 5 140,7 7,7

Unités régionales d'appui-conseils 394,6 10,6 1 767,2 47,4 1 564,9 42,0 - - - - 3 726,8 5,6

Subtotal 1 633,3 18,4 4 103,0 46,3 3 131,2 35,3 - - - - 8 867,5 13,2

Total PROJECT COSTS 9 939,4 14,8 22 500,0 33,6 23 000,0 34,3 2 136,1 3,2 9 446,9 14,1 67 022,4 100,0  
 
 

D.  Analyse des bénéfices  
 

Bénéficiaires et Bénéfices directs et indirects. 

225. Le programme PEA-Jeunes  appuiera  la promotion dôentreprises agropastorales 
promues par les jeunes, qui génèrent ou vont générer les biens et les services de 
qualité bénéficiant d'un avantage concurrentiel sur les marchés nationaux, sous 
régionaux, voire internationaux. Les activités du programme contribueront à la fois, à la 
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diversification de lôoffre de ces biens et services au niveau des bassins ciblés, et à 
lôaccroissement du volume ces biens et services. Ces  avantages seront obtenus ¨ 
travers les composantes (i) « D®veloppement dôentreprises agropastorales viables » et 
(ii) « Amélioration du cadre organisationnel, politique, institutionnel et législatif ». A 
travers la première, le programme soutiendra le renforcement des capacités des jeunes 
porteurs dôinitiatives ®conomiques viables et prometteuses, ¨ acc®der aux kits 
dôinstallation fournis par le programme et au crédit des institutions de financement. 
Cette composante appuie ®galement la cr®ation des entreprises et lôacc¯s des 
promoteurs et employés aux  appuis conseils adaptés à leurs besoins. La seconde 
composante permettra dôappuyer la mise en place  dôun environnement propice ¨ : (i)  
l'am®lioration du climat des investissements afin dôattirer les candidats ¨ la cr®ation de 
MPEA vers le secteur agropastoral, (ii) au renforcement des capacités du secteur privé 
à répondre aux opportunités de marché, (iii) à l'amélioration de la compétitivité des 
produits des MPEA sur différents marchés.  

226. Bénéficiaires directs et indirects. Le PEA-Jeunes touchera environ 300 000 
personnes réparties dans les bassins identifi®s sur lôensemble de la zone dôintervention. 
Parmi eux, environ 50 400 sont des bénéficiaires directs : (i) 5040 promoteurs de PEA, 
(ii) 25200 jeunes (soit 5 jeunes pour 1 jeune promoteur dôentreprise) informés et 
sensibilisés par le programme mais qui ne créent pas d'entreprises. Ils peuvent devenir 
employés, (iii) 20160 employés autres que ceux de (ii), à raison de 4 personnes par 
entreprises. Le nombre de ménages ciblés est de 50 400 ménages. Le nombre des 
bénéficiaires indirects est estimé à 252 000 personnes à raison de 5 membres de 
ménages de promoteurs, de jeunes formés et suivis et des employés. A ce nombre 
sôajoutera le personnel des prestataires de services qui participeront ¨ la mise en 
îuvre du programme.  

227. Bénéfices directs. Les principaux bénéfices directs attendus sont: (i) la création de 
5040 PEA dont 30% gérées par les  femmes ; (ii) la cr®ation/consolidation dôenviron 
20160 emplois directs en milieu rural ; (iii) 25200 jeunes informés et sensibilisés; (iv) 
lôam®lioration de lôoffre de service de formation accompagnement des PEA par le 
soutien aux incubateurs au niveau de chaque bassin ;(v)  une augmentation de lôoffre 
des biens et services (¨ titre indicatif voir lôannexe analyse financi¯re) ; et  (vi) 
lôam®lioration des curricula de formation.  

228. Bénéfices indirects. Les principaux sont les suivants : (i) le renforcement des 
prestataires de services publics et priv®s financiers et non financiers, (ii) lôam®lioration 
de lôenvironnement institutionnel, professionnel et r®glementaire de d®veloppement des 
MPEA à travers notamment le dialogue sur les politiques, (iii) le renforcement de la 
liaison « production ï marché è, (iv) le renforcement de relations dôaffaires entre les 
MPEA et les institutions de financement ainsi que les prestataires dôappui conseil. 

 

Analyse financière 

229. Lôex®cution du PEAJ sôinscrit dans lôapproche de r®ponse  ¨ la demande. De ce fait, les 
activités susceptibles de porter les MPEA ne sont pas connues par avance ; ce qui ne 
permet pas de réaliser une analyse financière précise. Toutefois, des budgets ou 
comptes dôexploitation ont été élaborés à titre indicatif, pour les activités où émergent 
les plus fréquemment les MPEA sur le territoire camerounais. Ceux budgets ont été 
confectionnés à partir des informations recueillies auprès des MPEA, des services 
centraux et déconcentrés des Ministères parties prenantes de la préparation et de la 
mise en îuvre du programme, des ONG et des autres projets  intervenants dans le 
pays. Ils ont été comparés avec ceux présentés dans les recueils des fiches technico-
®conomiques ¨ lôusage des vulgarisateurs et des agents de crédit des établissements 
de microfinance. Ils couvrent une large gamme dôactivit®s /m®tiers pouvant °tre cibl®s 
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pour le soutien à la création des MPEA dans le cadre du PEAJ.  

230. Lôanalyse des budgets ou comptes dôexploitation montre que les MPEA déjà établies ou 
susceptibles de lô°tre sont rentables financi¯rement (voir graphique ci-dessous).  

231.  
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232. Lôanalyse des mages brutes par nature dôentreprises montre que celles g®n®r®es par 
les entreprises de services sont relativement plus élevées que celles des entreprises de 
production animale qui, à leur tour sont plus importantes que celles des entreprises de 
production végétale. Les appuis du PEA-Jeunes permettent de générer des marges 
brutes additionnelles dôau moins 50% supérieures à celles de la situation sans projet. 

 
233. Les PMEA  recourront au cr®dit pour financer lôinvestissement et le fonds de roulement 

dont le co¾t moyen a ®t® estim® ¨ environ 2,6 million de FCFA. Le taux dôint®r°t 
actuellement en vigueur dans le pays serait de 18% lôan, soit environ 0,5 million de 
FCFA de charges financières sur 2 ans. Le niveau élevé de la marge brute de la PMEA-
type (4,3 million par an en année de croisière) permet de couvrir sans grande difficulté 
les frais financiers. 

 
Analyse économique  

234. Une analyse économique a été effectuée sur la base de : (i) une durée de 15 ans, 
repr®sentant la dur®e la plus longue du cycle de vie dôinvestissement soutenu (d®tails 
en annexe 10) ; (ii) un taux de survie2 de PMEA estimé à 65% à trois (03) ans de leur 
création/développement ; (iii) un facteur de conversion des avantages financiers en 
avantages économiques de 0.85 ; (iv) 100% des bénéfices quantifiables dus au 
programme générés par les 65% des PMEA fonctionnelles ; et (v) 100% du coût du 
programme hors les subventions ¨ lôinstallation. Les avantages dus au programme 
correspondent à la différence des avantages en situation avec projet par ceux de la 
situation sans projet. 

235. Sur la base de ces hypothèses, le taux de rentabilité interne économique (TRIE) de 
base du Programme sô®tablit ¨ 18,1%. La valeur actuelle nette (VAN) est estimée à 
17,0 millions US$. Elle est basée sur un taux d'actualisation de 10 pour cent, considéré 
comme le coût d'opportunité à long terme du capital dans le pays.  

236. Lôanalyse de sensibilité basée sur les augmentations des coûts et la baisse des 
bénéfices est résumé dans les graphiques ci-dessous.  

 

                                                 
2
Le taux de survie des entreprises à « n è ann®es est le pourcentage dôentreprises cr®®es/consolid®es une ann®e donn®e qui, ¨ 

leur nième anniversaire, sont encore fonctionnelles dans lôactivit® pour laquelle le projet les a promues. Toute entreprise ayant 
abandonné ladite activité pour investir dans une autre est considérée « morte è, quels que soient lôimportance et lôint®r°t de 
cette nouvelle activité pour lôentrepreneur, la fili¯re, le secteur ou le pays. Cette autre activit® dans laquelle lôentrepreneur 
investit constitue une nouvelle entreprise et devra être enregistrée telle quelle dans le portefeuille du projet. 
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237. Ils montrent que lorsque sôil y a hausse des co¾ts de 10%, 20%, 30% et 40% des coûts 
du programme, les taux de rentabilité sô®tablissent à 17,1%, 16,0%, 15,1% et 14,2% 
respectivement. Ces taux dénotent de la solidité des résultats face au risque 
dôaugmentation des co¾ts des entreprises. Lôanalyse de sensibilit® fond®e sur des 
diminutions de 10%, 20%, 30% et 40% des bénéfices additionnels indique des taux de 
rentabilité économique  respectivement de 16,0%, 15,1%, 14,0% et 8,9%. Si les 
avantages ®conomiques ®taient retard®s dôun an et de deux ans, le TRIE se situerait à 
14,7% et 12,0%. Pour les modèles ciblés, les avantages économiques sont moins 
sensibles ¨ une augmentation des d®penses dont celles li®es ¨ lôinvestissement ne se 
produisent quôau d®but dôun cycle dont la dur®e a ®t® estim®e ¨  15 ans.  

238. Les r®sultats de lôanalyse de la valeur actuelle nette (VAN) et de la sensibilit® ¨ la 
hausse des coûts et celle à la baisse des bénéfices sont présentés dans le graphique 
et le tableau ci-dessous.  

 

  
 

239. Ils montrent que le programme est plus sensible ¨ la baisse des b®n®fices quô¨ la 
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hausse des coûts. A 40% de baisse des bénéfices, le TRIE devient inférieur à 10% de 
taux dôint®r°t correspondant au co¾t d'opportunit® ¨ long terme du capital dans le pays. 
Ceci sugg¯re que le programme devra mettre tout en îuvre afin que les b®n®fices ne 
baissent pas au-delà de 30%. Même si le TRIE tombe en deçà de 10% lorsque les 
avantages baissent de 40%, il reste globalement satisfaisant. Ces taux et cette stabilité 
s'expliqueraient par une productivité accrue des activités ciblées, grâce à l'amélioration 
des techniques et des technologies, r®sultant de lôaccès facilité aux services non 
financiers, aux kits dôinstallation et au cr®dit. 

Tableau 3 : R®sum® de lôanalyse de sensibilit® 

 

 

 

 

Durabilité 

 

240. Les jeunes porteurs de projet b®n®ficient dôun renforcement des capacit®s techniques 
pour la maîtrise des procédés techniques, et aussi dôun renforcement des capacit®s 
entrepreneuriales et de gestion. A lôach¯vement du programme, les jeunes promoteurs 
incubés se seront dès lors appropriés les enseignements techniques et de gestion 
spécifiques à leurs projets, et auront mis en place des entreprises autonomes et 
viables.  

241. La p®rennisation des activit®s des jeunes est aussi assur®e par le dispositif dôappui 
conseil qui est personnalisé.  Le jeune promoteur est pris en charge dès son entrée 
dans la structure dôincubation, avec un accompagnement de proximité. Au terme de 
lôincubation, il continue de b®n®ficier de lôappui conseil des accompagnateurs et 
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conseillers en entreprises, des prestataires de services non financiers et des 
prestataires de services financiers. Cet accompagnement extra muros sur une période 
de 2 ¨ 3 ans participe ¨ assurer la consolidation de lôentreprise et lôautonomisation du 
jeune.  

242. Le renforcement des capacités techniques, technologiques, pédagogiques et 
logistiques des prestataires de services non financiers et notamment des structures 
dôincubation, permet non seulement dôam®liorer lôoffre de services dôappui 
accompagnement en milieu rural, mais aussi, la qualit® des services ¨ lôendroit du 
groupe cible sp®cifique que constitue les jeunes. Côest pour cette raison quôen lieu et 
place dôappuis ponctuels instantan®s, le programme a opt® de travailler avec un pool 
dôincubateurs rigoureusement s®lectionn®s. Lô®valuation de leur capacit®s assortie dôun 
plan de renforcement de capacités spécifique à chaque incubateur, est un gage de 
p®rennisation de lôactivit® de ces prestataires.   

243. La stratégie de désengagement et durabilité de la fourniture des services non financiers 
découle dès lors du plan de renforcement des capacités des prestataires de services 
non financiers. Cette évaluation précise pour chaque incubateur, les capacités 
existantes et les déficits à combler, desquels se dégage la stratégie de renforcement de 
capacit®s assortie dôun plan dôactions budg®tis® et dôune strat®gie de d®sengagement 
et de durabilité des services.   La stratégie de désengagement sera discutée avec 
lôensemble des partenaires ®valu®s, et proposera les formes de partenariats ¨ mettre 
en place pour assurer la durabilité des actions y compris les rôles et responsabilités à 
long termes de chaque partie prenante. 

244. La durabilit® de lôacc¯s aux services financiers a ®t® ®galement prise en compte par le 
programme en synergie avec le Projet dôAppui ¨ la Microfinance Rurale (PADMIR). Ce 
projet travaille ¨ am®liorer lôenvironnement dôensemble du secteur de la microfinance 
au Cameroun, et à renforcer les capacités des établissements de microfinance. Pour 
partager les risques et inciter les EMF à développer de nouveaux produits et 
notamment des crédits à moyen termes, le projet a mis en place un fonds de 
financement dont le montant encore modeste, ne permet pas dôenvisager une durabilit® 
effective. Le PEA -Jeunes a opt® de renforcer le fonds de financement pour lôutilisation 
du mécanisme en place par les jeunes promoteurs. A la fin du programme, la 
pertinence des cr®dits ¨ moyen terme, lôengouement autour de ce produit, permettront 
aux EMF de se convaincre de leur rentabilité et de la nécessité de les pérenniser, pour 
garantir lôacc¯s des populations rurales ¨ des services financiers adapt®s ¨ leur besoin.   

245. En terme de durabilité institutionnelle, les jeunes entrepreneurs, regroupés au sein 
dôune structure de type r®seau, assureront la p®rennit® des actions de lôUnit® Nationale 
dôAppui Conseil.  Le r®seau national des jeunes entrepreneurs reprendra à cet effet les 
comp®tences et cahiers de charge de lôunit® nationale dôappui conseil ¨ la fin du 
programme.  Il deviendra un mécanisme permanent de développement des entreprises 
agropastoral, rendant des services à ses membres, participant au dialogue sur les 
politiques, et servant dôinterlocuteur avec les prestataires de services non financiers et 
financiers.  

246. En mati¯re de durabilit® environnementale, le programme nôaura pas dôimpacts n®gatifs 
environnementaux significatifs. Il a à cet effet, été classifié en catégorie B en ce qui 
concerne son impact sur lôenvironnement.  

247. Les microprojets de production agricole auront pour moteur lôaugmentation des 
rendements par lôam®lioration vari®tale et de meilleures pratiques culturales, ce qui 
limitera lôextension des superficies cultiv®es, notamment en for°t. Lôintensification des 
syst¯mes de culture optimisera lôutilisation du compost, et des semences s®lectionn®es.  
En mati¯re dô®levage, lôincidence sur l'environnement sera aussi minimale, compte tenu 
des espaces importants fourragers disponibles et du fait que les microprojets dô®levage 
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seront surtout en stabulation. Pour les jeunes engagés dans la transformation, des 
dispositions seront prises pour le traitement et lô®vacuation des eaux  us®es produites, 
de mani¯re ¨ ®viter quôelles soient des sources de pollution. Les d®chets solides qui 
découleront de ces transformations seront revalorisés dans la préparation du compost, 
ou des aliments de production animale ou piscicole. L'augmentation des revenus tirés 
de l'agriculture,  de lô®levage et de la meilleure valorisation des produits devrait 
indirectement diminuer les activités de cueillette et de chasse en forêt, en offrant des 
sources de revenus alternatifs, limitant par conséquent la pression exercée sur ces 
ressources naturelles. 

248. Enfin, la sensibilisation et lô®veil des consciences des jeunes quant aux probl¯mes 
environnementaux seront un principe cl® du curriculum dôincubation. Les plans 
dôaffaires des jeunes mentionneront ¨ cet ®gard, de fa­on mandataire, les dispositions 
prises par le microprojet du jeune, afin de limiter les d®g©ts sur lôenvironnement.  
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Annexe 1.  Contexte national et rural 

A. CADRE INSTITUTIONNEL DE DÉVELOPPEMENT RURAL   

1. La Stratégie Développement pour la Croissance et de l’Emploi (DSCE) 

Le Cameroun a adopt® en 2009 son Document de Strat®gie pour la Croissance et lôEmploi (DSCE) 
qui remplace le Document de Stratégie de Réduction de la Pauvreté (DSRP) élaboré en avril 2003.  
Ce document est le cadre de référence unique de l'action gouvernementale conformément à la 
d®claration de Paris. Il met lôaccent sur la cr®ation de richesses pour : (i) inverser la tendance des 
indicateurs de pauvreté afin de porter la croissance à 5,5% en moyenne annuelle dans la période 
2010-2020 ; (ii) ramener le sous-emploi de 75,8% à moins de 50% en 2020 avec la création de 
dizaines de milliers dôemplois formels par an dans les dix prochaines ann®es ; et (iii) ramener le taux 
de pauvreté monétaire de 39,9% en 2007 à 28,7% en 2020

3
. Le gouvernement entends dans ce cadre 

moderniser ses infrastructures et son appareil de production, assurer le développement humain et 
favoriser lôint®gration r®gionale, diversifier ses ®changes commerciaux, promouvoir le financement de 
lô®conomie dans lôoptique dôaccro´tre lôoffre dôemploi et, assurer une meilleure gouvernance de lô£tat. 

2. La Stratégie de Développement du Secteur Rural (SDSR) 

Le secteur agricole au Cameroun contribuait pour environ 19 ,9% au PIB total en 2011 et occupait 
plus de 50% de la population active. Le nombre de ménages agricoles se chiffrait à environ 2 millions 
en 2009

4
 et la forêt couvrait environ 45 % du territoire. 

Le Document de Stratégie de Développement du Secteur Rural (DSDSR) élaboré en 2003, a subi 
plusieurs actualisations (2005 et 2010). Un nouvel exercice dôactualisation de ce document a ®t® 
engagé en 2013 et a permis de relever que les «options fondamentales » pour le secteur rural, fixé 
dans le DSDSR restent dôactualit®, mais elles ne correspondent pas toujours aux orientations 
stratégiques et aux indicateurs de résultats qui y sont définis. Ainsi, les différents ministères sectoriels 
ont dû élaborer leur propre stratégie en se fixant des résultats et en se donnant librement les  moyens 
pour les atteindre

5
. 

De manière générale, les études strat®giques sur lô®conomie camerounaise r®v¯lent que le pays 
devra continuer de sôappuyer sur lôagriculture dans lôeffort de r®duction de la pauvret®, dans les zones 
rurales en particulier en raison des nombreuses opportunit®s quôelle offre en mati¯re de cr®ation des 
richesses

6.
 Toutefois le diagnostic du secteur agricole posé par le MINADER relève la dégradation de 

la production par habitant liée à la faible augmentation des superficies cultivées, et à la stagnation des 
rendements. Ces faibles performances sôexpliquent en partie par le vieillissement des producteurs et 
lôexode rural des jeunes vers les villes o½ ils vivent de petits m®tiers peu r®mun®rateurs dans le 
secteur informel.  

Lôavenir de la culture vivri¯re, en tant que pivot de la s®curit® alimentaire et de réduction de la 
pauvret® est d¯s lors compromis par le fait que les jeunes ne trouvent pas dôopportunit®s dans le 
monde rural. Cette situation amplifie leur exode vers les centres urbains où la jeunesse fait face à une 
crise multidimensionnelle caractérisée par le chômage et le sous-emploi, la délinquance, et les 
maladies dont les IST/VIH/SIDA. Dans ce cadre, il convient de prendre en compte les facteurs 
aggravants du statut social et de la condition de la jeune fille. En somme, la forte proportion des 
jeunes au sein de la population génère « une importante main dôîuvre que le syst¯me ®conomique 
ne peut absorber et qui de ce fait, est contrainte de se recycler dans des activités informelles, mal 
rémunérées et sans adéquation avec leur formation »

7
.  Lôemploi des jeunes au Cameroun, est d¯s 

                                                 
3
 Document de stratégie pour la Croissance et l’emploi, P.14 

4
 Document de stratégie du développement rural, volet agriculture et développement rural, 2010. 

5
 MINADER - Document de Stratégie de Développement du Secteur Rural : État des lieux et diagnostic du 

secteur rural au Cameroun, Février 2013. 

6 MINADER, PAIJA, 2007 

7 Cameroun, Vision 2035 
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lors un enjeu majeur pour la réduction de la pauvreté, et la préservation de la cohésion et la paix 
sociale. 

La Vision partagée du développement au Cameroun à l'horizon 2035 intitulée "Le Cameroun: un pays 
émergent, démocratique et uni dans sa diversité" a été validée en 2009. Dans le secteur rural, le 
document intègre les orientations de la Stratégie de Développement du Secteur Rural du Cameroun 
(SDSR, 2005) qui met un accent particulier sur le développement équilibré et les actions ciblées en 
faveur des jeunes et des couches sociales défavorisées à travers notamment  la formation et des 
moyens dôappui financier et mat®riel appropri®s. De mani¯re g®n®rale, le Gouvernement du 
Cameroun entrevoit à l'horizon 2035 une «révolution agricole è bas®e sur lôintensification soutenue 
des activités sylvo-agro-pastorales et piscicoles, avec pour résultats visibles un bond substantiel de 
productivité. Dans cette stratégie, les autorités accordent une place de choix aux jeunes pour 
atteindre les objectifs fixés car ces derniers représentent un atout en milieu rural pour leur potentiel 
d'impact considérable en termes d'amélioration de la productivité et de la réduction de la pauvreté.  
Selon les autorités Camerounaises, cette vision s'inscrit dans le sens de la transformation de 
l'agriculture orientée vers une modernisation et une mécanisation des exploitations agricoles avec 
comme moteur de jeunes entrepreneurs agro-pastoraux engagés dans une agriculture dite « de 
deuxième génération ».  

3. La stratégie 2020 du sous-secteur agriculture et développement rural 

La vision développée dans le document datée de  2012 consiste à renforcer le Cameroun dans son 
rôle de puissance agricole sous régionale. À cet effet, le secteur rural est perçu comme le moteur de 
lô®conomie nationale, assurant durablement la s®curit® alimentaire des populations et d®veloppant 
des pratiques agricoles respectueuses de lôenvironnement. Cette vision sôarticule sur quatre piliers qui 
sont : (i) le développement institutionnel et le renforcement des capacit®s de lôensemble des acteurs 
étatiques et privés ; (ii) lôam®lioration de la productivit® et de la comp®titivit® des fili¯res, (iii) la 
modernisation des infrastructures du monde rural et de production agricole et (iv) la gestion durable 
des ressources naturelles. 

En matière de développement institutionnel et de renforcement des capacités des acteurs il est prévu: 
le renforcement des capacités du MINADER au niveau central et déconcentré, le renforcement des 
capacités de la profession agricole sylvo-pastorale, le renforcement des capacités des collectivités 
territoriales décentralisées, le renforcement des capacités de planification et suivi évaluation, le 
soutien ¨ la recherche agricole, le d®veloppement de lôEmploi et de la formation agricole et la 
pr®vention des risques dôins®curit® alimentaire conjoncturelle. 

Sôagissant de lôam®lioration de la productivit® et de la comp®titivit® des fili¯res, la strat®gie a identifi® 
comme priorit®s : lôacc¯s au mat®riel v®g®tal am®lior®, lôacc¯s aux engrais, lôacc¯s aux produits 
phytosanitaires, lôacc¯s aux ®quipements, la cr®ation de p¹les de comp®titivit® pour la valorisation 
®conomique: approvisionnement, conservation, transformation et commercialisation,  lôinformation et 
le suivi des marchés, la diversification des productions et des revenus et, de manière transversale, la 
définition des textes législatifs et réglementaires et les processus de labellisation et de certification. 

En ce qui concerne la modernisation des infrastructures du monde rural et de production agricole, il 
sôagit de : d®velopper les m®canismes de financement du secteur, d®velopper les am®nagements et 
les infrastructures agricoles, d®velopper les infrastructures du monde rural et de soutien ¨ lôacquisition 
des équipements agricoles par les producteurs. 

Les principales actions principales en matière de gestion durable des ressources naturelles, portent 
sur lôam®lioration de lôacc¯s au foncier rural pour les producteurs ruraux y compris les investisseurs 
potentiels dans le cadre de lôagriculture dite ç de seconde génération è et lôam®nagement des 
ressources naturelles (eau et sols notamment), ainsi que la préservation de la riche et diversifiée 
biodiversité du pays. 

4. La stratégie 2020 du sous-secteur élevage, pêches et industries animales 

Cette strat®gie a ®t® ®labor®e en 2012 et a pour objectif global dôaccroitre la production pastorale et 
halieutique en vue de : (i) satisfaire les besoins nutritionnels des populations et les besoins en 
matières premières des agro-industries et (ii) d®gager des exc®dents pour lôexportation. 

Cet objectif est mis en îuvre ¨ travers quatre programmes qui sont : (i) le d®veloppement des 
productions animales, (ii) le d®veloppement des p°ches et de lôaquaculture, (iii) lôam®lioration des 
Services V®t®rinaires et (iv) lôam®lioration du cadre institutionnel sous sectoriel. 
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Les trois premiers programmes visent particuli¯rement la modernisation de lôappareil de production et 
le développement des filières à travers le développement des filières animales à cycle court, le gros 
bétail et la modernisation des infrastructures dô®levage et de transformation, lô®volution substantielle 
de la consommation nationale en protéines animales vers les standards de la FAO

8
. De manière plus 

précise, il est question de doubler dôici 2020 lôeffectif du cheptel pour les esp¯ces ¨ cycle court, 
(volaille, porcins, ovins, caprins, ®levage non conventionnel) et de faire passer lôoffre en viande bovine 
dôenviron 72 000 tonnes en 2010 ¨ environ 120 000 tonnes. Dans la m°me p®riode, il est prévu que la 
consommation de lôîuf passe de 0,95 ¨ 1,5 kg/hbt/an; celle de la p°che devra se situer ¨ 290 000 
tonnes et lôaquaculture passera de 800 ¨ 8000 tonnes. Les pertes de productivit® du cheptel dues aux 
maladies devraient se situer à 10% et lôincidence des zoonoses ¨ 50% au maximum. 

Lôam®lioration du cadre institutionnel portera sur lô®laboration des outils de planification et de 
coop®ration, la production des donn®es statistiques, lôam®lioration de la Gouvernance et la formation 
professionnelle des acteurs. 

5. Le processus PDDAA-PNIA 

Pacte relatif au Programme D®taill® pour le D®veloppement de lôAgriculture Africaine (PDDAA)
9
 a été 

signé le 17 Juillet 2013, marquant les engagement du gouvernement, des partenaires techniques et 
financiers, les organisations paysannes et les acteurs de la société civile pour : (i) stimuler et  soutenir 
le dialogue politique et technique sur le choix des priorit®s en mati¯re dôinvestissement dans le 
secteur agricole, (ii) renforcer le développement organisationnel et les capacités des acteurs 
nationaux, (iii) promouvoir lôengagement du secteur priv®, des organisations des producteurs et de la 
soci®t® civile et d®velopper lôentreprenariat ; (iv) harmoniser les efforts du Gouvernement et ceux des 
partenaires techniques et financiers du développement dans le secteur agricole. Les activités en cours 
portent sur la pr®paration du Programme National dôInvestissement Agricole (PNIA) impliquant 
lôensemble des parties prenantes en vue de son adoption et, la pr®paration de la tenue du « business 
meeting » projeté pour le premier semestre 2014. 
 
 

B. PLACE DE L’AGRICULTURE, DE L’ÉLEVAGE ET DES PÊCHES DANS L’ÉCONOMIE 
NATIONALE 

 

A. Aperçu générale et données clés du secteur agricole. 

Les ®tudes r®alis®es par lôInstitut National des Statistiques (INS) montrent que pour un PIB évalué à 
12545,65 milliards de FCFA en 2011, la contribution du secteur rural est estimée à environ 21,75% 
repartie comme suit : agriculture vivrière : 14,55% ; agriculture industrielle et dôexportation : 1,42% ; 
élevage et chasse : 2,70% ; sylviculture et exploitation forestière : 1,95% ; pêche et pisciculture : 
1,13%. 

Lôagriculture vivri¯re, conduite par les exploitations familiales joue un r¹le cl® dans la s®curit® 
alimentaire des populations. Les productions végétales et les céréales constituent la base de 
l'alimentation des populations avec 36,2% des apports caloriques et 40 % des apports protéiques, 
dont 19,5% et 22% pour le seul maïs. Les racines et tubercules et les bananes plantain viennent en 
seconde position avec respectivement 30,1% et 13,8 % des calories et protéines, dont 21% et 27% 
pour le manioc et le plantain. Les autres productions, notamment les productions animales et 
halieutiques fournissent 5,3% de calories et 19,3% de protéines

10
. 

De manière générale, les performances des productions des principales cultures vivrières restent en 
déca des attentes.  Dôapr¯s lô®tude de 2011 r®alis® par le Gouvernement avec lôappui du PAM, 30,3% 
de la population rurale est vuln®rable ¨ lôins®curit® alimentaire. Les ménages et les acteurs 
économiques du secteur agricole sont affectés par le fonctionnement peu optimal des marchés 
vivriers, conséquence du mauvais état et du manque de routes qui limitent les approvisionnements et 

                                                 
8
La quantité de viande nécessaire selon la FAO et l’OMS est de 42kg/habitant /an. Au Cameroun, cette 

consommation serait de l’ordre de 13,3 kg/habitant et par an. 
9
 Pacte du PDDAA du Cameroun pour soutenir la mise en œuvre de la stratégie pour la croissance et l’emploi à 

travers le Plan National d’Investissement Agricole, 2013, P.2.  
10

 MINADER - Revue des politiques, stratégies, programmes et projets de développement rural au Cameroun. 2013. 
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les ventes des produits agricoles aux meilleures conditions. On note depuis 2007 dôimportantes 
fluctuations des prix et le manque de disponibilités des produits vivriers selon le calendrier agricole.  

B. Le secteur agricole : ses atouts et contraintes pour la production agropastorale. 

Le secteur agricole occupe une place centrale dans les objectifs de développement du gouvernement 
du Cameroun. En effet, ceux-ci pr®voient ¨ moyen terme un d®collage de lô®conomie par un 
accroissement substantiel de la production et de lôoffre agricole et alimentaire qui devrait tirer les 
exportations et améliorer les conditions de vie des populations rurales tout en assurant 
lôautosuffisance et la s®curit® alimentaire nationale et sous r®gionale.  

Les superficies utilisables à des fins agricoles représentent 9,2 millions dôhectares sur une surface 
nationale totale de 47 millions d'ha. Les terres arables repr®sentent environ 7,2 millions dôhectares 
auxquels sôajoutent environ 2 millions dôhectares de p©turages. En 2010, environ 3,7 millions 
dôhectares

11
 sont effectivement cultivés, soit 51,4% de la surface cultivable. 

La faible maitrise de lôeau par lôirrigation reste un facteur limitant tr¯s important pour le d®veloppement 
agricole. Cette situation est cruciale dôautant plus que les ph®nom¯nes des changements climatiques 
observés ces dernières décennies provoques des perturbations importantes dans le cycle de conduite 
des cultures. Sur un potentiel des terres irrigables estimé à environ 240 000 ha, les superficies 
irrigu®es sont de lôordre de 33 000 ha, soit 17% du potentiel. 

De manière générale, bien que le pays soit déclaré autosuffisant pour ses besoins alimentaires, on 
constate que 80%  seulement de ces besoins sont couverts par la production nationale. Ainsi, les 
importations de céréales, notamment le riz et blé qui constituent la base de lôalimentation des 
populations, surtout dans les villes se sont considérablement accrues au cours de la dernière 
décennie. Il en est de même du lait et du poisson.  

En mati¯re dôinfrastructures, on note que le r®seau routier national comprend seulement 4 120 km 
bitumés sur les 50 000 existants, soit 8,24%. Les infrastructures de stockage et de mise en marché 
sont quasi-absentes et posent dô®normes probl¯mes dans la distribution et la disponibilit® des 
productions agricoles de base. Les initiatives de conditionnement et de transformation des produits 
vivriers respectant les normes sanitaires et la qualité sont encore au stade embryonnaire. 

La disponibilit® des ressources fonci¯res au Cameroun nôest pas une contrainte majeure. Toutefois le 
dispositif législatif et réglementaire ne permet pas toujours un accès sécurisé à la terre, notamment 
pour les jeunes et les femmes. Cette contrainte  est particuli¯rement forte lorsquôil sôagit de mobiliser 
dôimportantes espaces pour r®aliser des activit®s agricoles à long terme.  

En mati¯re de formation professionnelle, lô£tat ¨ travers le Projet dôAppui ¨ la r®novation et au 
d®veloppement de la formation professionnelle dans les secteurs ®levage, de lôAgriculture et des 
pêches (AFOP) a entrepris une réforme complète de son dispositif de formation professionnelle 
agricole avec lôappui financier de lôAFD

12
. Le projet AFOP sera un partenaire clé du programme 

entreprenariat jeunes et des actions compl®mentaires seront envisag®es pour la mise en îuvre des 
programme dôaccompagnement adapt®s aux projets sp®cifiques des jeunes et la mise ¨ niveau des 
structures dôincubation/dôaccompagnement. 

En ce qui concerne la recherche agricole le syst¯me national repose sur lôInstitut de Recherche 
Agricole pour le Développement (IRAD), et sur les institutions internationales recherche installées au 
Cameroun ¨ savoir le CIRAD, le CIFOR, lôIRD, lôICRAF, IITA, lôAVRDC etc. LôIRAD a ®t® fortement 
affectée par la crise économique qui a sévit au début des années 90. Ainsi, le système national de 
recherche agricole dont lôIRAD constitue un maillon essentiel est actuellement en pleine 
restructuration et réhabilitation. 

Selon le rapport de revue des politiques, stratégies, programmes et projets de développement rural au 
Cameroun réalisé en 2013 dans le cadre de la pr®paration du Programme National dôInvestissement 
Agricole (PNIA),  lôaide au d®veloppement a repr®sent® plus de 35% des ressources publiques 
consacrées au secteur rural entre 2007 et 2009. Les subventions et prêts accordés au développement 
du secteur  sont estimés en 2012 à environ 200 milliards de francs CFA sur 5 ans. 

C. Le financement de l’agriculture. 

                                                 
11

 Document de stratégie du développement rural, volet agriculture et développement rural, 2010. 
12

 Financement par la remise de la dette bilatérale Française (Contrat de Désendettement et de Développement).  
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Lôacc¯s ¨ des financements adapt®s aux conditions de production des petits exploitants agricoles est 
une contrainte majeure du développement du secteur agricole. Les études récentes menées par  
lôAgence Fran­aise de D®veloppement  (AFD) rel¯vent que le secteur agricole au Cameroun emploie 
près de 60% de la population active et contribue à hauteur de 20% du PIB, les exportations des 
produits agricoles représentent 40% des exportations totales hors pétrole. Toutefois le développement 
de lôagriculture camerounaise se heurte ¨ des nombreux obstacles. Les exploitations agricoles 
souffrent dôun faible acc¯s au financement quôil soit destin® ¨ lôinvestissement ou aux intrants » 
(Agence Française de Développement  C2D ï 2011).  

Selon la COBAC (2010), le secteur de la microfinance camerounais occupe une place prépondérante 
en zone CEMAC. En effet, il concentre 65% du nombre total des EMF, environ 70% du total des 
membres/clients, 71% de lôencours des d®p¹ts, et 80% de lôencours brut des cr®dits. Les principaux 
produits offerts par les £tablissements de microfinance au Cameroun sont lô®pargne, le cr®dit, les 
transferts rapides dôargent, les opérations bancaires telles que les encaissements de chèques, 
virement, etc. Sôagissant des taux dôint®r°t d®biteur et cr®diteur dans le secteur de la microfinance, 
ceux-ci ne sont pas réglementés, et les institutions sont libres de les fixer.  

Le Ministère de lôAgriculture et du D®veloppement Rural et de lô£levage, des P°ches et des Industries 
Animales dans son  Diagnostic du secteur du financement rural au Cameroun (2008)   pr®sente lô®tat 
des lieux fait par les acteurs du secteur : (i) la répartition géographique des IMF sur le territoire 
national est in®gale, (ii) lôexpansion de la collecte de lô®pargne est remarquable, mais est 
accompagn®e dôun faible coefficient de transformation de ces ressources en cr®dit, (iii) les d®p¹ts 
sont concentr®s aupr¯s dôun petit nombre dôIMF, (iv) les ressources des IMF sont insuffisantes pour 
financer les besoins ¨ moyen et long terme de leur client¯le, (v) lôacc¯s des IMF ¨ des financements 
extérieurs est fortement limité par le manque de mécanismes de garantie adaptés, (vi) le manque de 
professionnalisme de certains acteurs, (vii) la concertation entre les différents acteurs est faible, (viii) 
les liens entre banques et IMF sont faibles, (ix) lôinsuffisance de ressources pour lôexpansion en zones 
d®favoris®es, (x) lô£tat joue un rôle encore insuffisant dans la promotion du secteur, du fait de 
lôinsuffisance des moyens. Les principaux constats (points forts et points faibles) tir®s de lô®valuation 
des r®seaux dôEMF op®rant en milieu rural peuvent °tre r®sum®s comme suit :  

- Une demande de service financi¯re tr¯s sup®rieure ¨ lôoffre. Malgr® une forte expansion des 
EMF, les cibles prioritaires de la micro finance (femmes, jeunes, populations rurales) ne sont 
que marginalement touchées par les EMF. De même, les exploitants en zones rurales nôont 
que tr¯s peu dôacc¯s ¨ ces services financiers contrairement ¨ ceux implant®s en zone 
urbaine ; 

- La nature des ressources des EMF (dépôt des membres/clients à vue) sont inadaptées pour 
financer les besoins à moyen et long terme de leur clientèle  rurale; 

- Les produits et services financiers proposés par les EMF ne sont pas en adéquation avec les 
besoins des populations rurales : les produits et services proposés par les établissements de 
microfinance en milieu rural sont calqués sur ceux offerts à la clientèle urbaine ; 

- Les liens de partenariat entre les banques commerciales et les EMF sont presque inexistants. 
Les banques consid¯rent que les EMF, dans lô®tat actuel de leur d®veloppement, ne 
constituent pas encore un bon risque. 

Le financement privé, en dehors des Établissements de Microfinance reste encore dérisoire, car les 
Banques commerciales manifestent peu dôint®r°t pour lôagriculture. Il est donc n®cessaire que les 
pouvoirs publics apportent une r®ponse institutionnelle au probl¯me de lôexclusion bancaire en 
construisant le maillon manquant entre lôoffre potentielle et/ou existante et la demande des ruraux 
solvable mais exclus. 

Les pouvoirs publics ont opté pour une « révolution agricole » dite agriculture de 2
ème

 génération dont 
le préalable est la mise en îuvre des moyens modernes de production pour apporter une riposte face 
¨ aux diverses contraintes identifi®es. La mise en place dôun fonds de financement sp®cifique pour 
soutenir les projets des jeunes est essentielle à la réussite du nouveau programme. 

 

D. Décentralisation et le développement local 

La Constitution de 1996 et les lois de la décentralisation de 2004 constituent le cadre de référence 
juridique et le socle des réformes institutionnelles majeures en cours. Les textes d'application 
prévoient d'importants mécanismes et dispositifs qui induisent des changements dans la conception et 
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la mise en îuvre des projets et programmes de d®veloppement rural (SDSR, 2011). D®sormais, la 
commune est investie d'une mission spécifique de développement local et d'amélioration du cadre et 
des conditions de vie de ses habitants. Les Plans de développement locaux (PDL) dont chaque 
commune se doit d'être dotée constituent le cadre de concrétisation au niveau local du "mandat 
communal" et du budget d'investissement public. Dans cette nouvelle dynamique, plusieurs 
dispositions font expressément référence à la promotion des activités de production agricole et de 
développement rural: les communes exercent des compétences en matière d'encadrement, de 
formation agricole et de la promotion du développement communautaire. Dès lors, les communes et 
régions sont désormais des interlocutrices de premier plan des populations et de la jeunesse en 
particulier. Elles représentent aussi des opportunités de participation à la formulation des orientations 
politiques locales et de leur concrétisation effective. Les communes rurales notamment devraient 
pouvoir valoriser au profit des jeunes les nouvelles ressources transférées ou en cours et faciliter 
directement la recherche locale de solutions aux questions en rapport avec le foncier agricole et 
pastoral, les infrastructures de commercialisation, etc. Elles assureront ainsi des fonctions de relais 
efficaces entre les nombreuses initiatives gouvernementales et les jeunes, cibles ultimes de ces 
programmes. 

Les Décrets N° 2010/0242/PM et N° 2010/0244/PM du 26 février 2010 fixent les modalités d'exercice 
de certaines compétences transférées par l'Etat aux communes en matière de promotion des activités 
de production agricole et de développement rural et en matière de promotion des activités de 
production pastorale et piscicole ¨ compter de lôexercice budg®taire 2010. Les premi¯res initiatives de 
transfert effectu®es par le MINADER et le MINEPIA nôont pas encore ®t® formellement ®valuées. 

 

C. SITUATION DES PETITES ET MOYENNES ENTREPRISES AGRO-PASTORALES AU 
CAMEROUN 

1. Typologie de la promotion de la Petite et Moyenne Entreprise au Cameroun 

Depuis 2010, le Cameroun sôest engag® dans la promotion des petites et moyennes entreprises dans 
tous les secteurs dôactivit® ®conomique du pays. La loi NÁ 2010/001 DU 13 AVRIL 2010 portant 
promotion des petites et moyennes entreprises au Cameroun en définit le cadre. Elle précise les 
seuils pour lôinscription au fichier national des PME. La typologie est ®tablie selon le nombre dôemploi 
permanents et le chiffre dôaffaire annuel (hors taxes). La tr¯s petite entreprise (TPE) emploie au plus 
cinq (05) personnes et son chiffre dôaffaires annuel nôexc¯de pas Quinze (15) Millions de Francs CFA. 
La petite entreprise (PE) est une entreprise qui emploie entre six (06) et vingt (20) personnes avec un 
chiffre dôaffaires annuel sup®rieur ¨ quinze (15) Millions de francs CFA et nôexc¯de pas cent(100) 
Millions de Francs CFA. La moyenne entreprise (ME) est une entreprise qui emploie entre Vingt et Un 
(21) et Cent (100)personnes et dont le chiffre dôaffaires annuel hors taxes est sup®rieur ¨ cent (100) 
Millions de francs CFA et nôexc¯de pas un (01) Milliard de Francs CFA. Cette loi nô®voque pas 
spécifiquement les microentreprises ; elles sont englobées dans la catégorie des très petites 
entreprises. 

Au Cameroun, la promotion de ces PME sôinscrit dans un contexte o½ une grande partie des porteurs 
dôinitiatives ®conomiques ®voluent dans des activit®s informelles13. Le secteur informel est le 
principal pourvoyeur dôemploi. Comme lôindique la 2¯me enqu°te sur lôemploi et le secteur informel au 
Cameroun (EESI2) r®alis®e par lôINES en 2010, il repr®sente pr¯s de 70 % de lôemploi en milieu 
urbain et 75 % en milieu rural. En zone rurale, le secteur priv® formel nôoccupe que 1,3 % des actifs 
contre 75 % pour le secteur informel agricole et 20,7 % pour le secteur informel non agricole. 

Les ®tudes sur le secteur informel soulignent la pr®dominance de lôauto emploi et de micro entreprises 
¨ main dôîuvre familiale. En zones rurales, les activit®s de transformation des produits pr®dominent, 
avec la production agricole et lôartisanat. Cependant, le ç non formel » recouvre des situations très 
différentes et de nombreux petits entrepreneurs, bien que non enregistr®s, sôacquittent de taxes 
locales et de contributions diverses.  

 

                                                 
13
En 2005, lôInstitut National de Statistiques a propos® les trois définitions suivantes du secteur informel : (i) une activité 
®conomique qui nôest pas juridiquement cr®®e et qui ne fait pas partie de lôassurance sociale ; (ii) une activit® ®conomique qui 
ne dispose pas dôun syst¯me comptable conforme aux principes et règles généralement acceptées ; (iii) une activité 
®conomique qui nôa pas une localisation fixe ni dôemploy®s permanents. 
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Tableau 1 : R®partition des actifs occup®s par secteur dôactivit® en 2010 

Secteur dôactivit® 
Répartition des actifs occupés (en %) 

Urbain Rural Masculin Féminin Ensemble 

Public 11,4 3,0 7,2 4,3 5,8 

Privé formel 8,3 1,3 5,3 1,9 3,7 

Informel non agricole 69,9 20,7 38,9 35,9 37,5 

Informel agricole 10,4 75,0 48,5 57,9 53,0 

Total 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 

Source: INS, EESI 2, phase 1, septembre 2011 
 
Les très petites entreprises, voire micro entreprises sont également très présentes dans le secteur 
formel. Ainsi, selon le recensement général des entreprises (RGE)14 r®alis® par lôinstitut national de la 
statistique en 2009, le Cameroun compte 96 969 entreprises dont les 2/3 sont répertoriées dans les 
tr¯s petites entreprises et nôemploient quôau plus 5 personnes. Ces entreprises formelles exercent 
pour la plupart dans le secteur tertiaire (86.5%) contre (13.1%) pour le secteur secondaire et 0.4% 
pour le secteur primaire. Elles sont principalement localisées à Douala (35.1%) et à Yaoundé (23.9%). 

La loi du 13/04/2010 apporte ®galement un cadre pour lôappui ¨ la cr®ation des PME, con­u comme 
une assistance multiforme aux promoteurs, qui intègre (i) la facilitation de lôinformation sur les 
opportunit®s dôinvestissement, (ii) la simplification des proc®dures administratives et (iii) 
lôaccompagnement des promoteurs pour toutes les op®rations n®cessaires ¨ la consolidation de leurs 
capacités, de leurs idées de projets et de leurs initiatives. (Incubation). 

 

2. Typologie des entreprises des filières agropastorales au Cameroun   

Chaque filière agropastorale compte des entreprises et entrepreneurs divers15. Dans des proportions 
variables cohabitent un secteur moderne structuré, un secteur moderne peu structuré et un secteur 
informel. La production agricole est domin®e par lôexploitation familiale de petite taille ; les activités 
amont et aval par les très petites et petites entreprises qui relèvent principalement de lôinformel. Par 
exemple, dans lô®levage avicole et porcin coexistent une production villageoise traditionnelle, une 
production modernisée et une production semi-industrielle. Cependant, dans toutes les filières, le tissu 
agroindustriel reste peu dense et peu intégré avec une relative sous utilisation des capacités 
installées. Les activités de transformation font également coexister des entreprises très diverses. 

Dans une perspective op®rationnelle dôappui aux promoteurs, la diversit® des entreprises peut être 
étudiée selon le positionnement des promoteurs qui peuvent être centrés sur le revenu de court terme 
ou tourn®s vers lôavenir et lôaccumulation du capital. La g®n®ration des revenus peut viser un groupe 
ou bien assurer la promotion individuelle de lôentrepreneur. De nombreuses tr¯s petites entreprises 
sont ainsi fortement articul®es ¨ lôespace domestique. Les revenus d®gag®s sont principalement 
absorbés par les charges familiales et ces entreprises ont alors un faible potentiel de développement. 
La sp®cialisation de lôactivit® augmente g®n®ralement avec le positionnement ®conomique de 
rentabilité. La mobilisation de capitaux est elle aussi croissante aussi bien pour le capital financier 
(investissement et fonds de roulement), le capital foncier que pour le capital technico-économique 
(maîtrises des procédés, connaissance des équipements et matières premières, compétences 
transversales n®cessaires ¨ la gestion de lôentreprise).  

Ces diff®rents param¯tres d®finissent les barri¯res ¨ lôentr®e dans lôactivité qui deviennent de plus en 
plus importantes avec un positionnement ®conomique de rentabilit® tout comme sôimpose lôouverture 
¨ des march®s plus importants. Lôacc¯s aux facteurs de production et les effets dôentrainement dôune 
chaîne de valeur sont des facteurs d®cisifs du d®veloppement de lôentreprise. Cette approche 

                                                 
14 Le RGE « s’est intéressé à toutes les unités modernes de production localisable et exerçant leur activité dans des locaux 

professionnels fixes et permanents. Cette restriction a permis de mieux circonscrire les entreprises formelles puisque d’après 

l’enquête de 2005 ¾ des travailleurs informels n’exercent pas dans un local professionnel ». Institut National de la 

Statistique. RGE 2009. Synthèse des résultats.  
15

Sources : Première mission de formulation, études filières, Rapport sur la compétitivité des filières agricoles. Banque 

mondiale 2009 et rapports divers du MINADER et MINEPIA.  Pour les activités de transformation, cf. deux études de 

l’AFD : GRET Comment développer les métiers agroalimentaires en Afrique subsaharienne ? Étude de cas Cameroun. 2012. 

Et AFD £tude dôidentification des PME dans les secteurs agricole, agro-alimentaire et agro-industriel au Cameroun. 2010 
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multicritères permet de différentier les entreprises selon leur potentiel de développement, depuis 
lôentreprise embryonnaire jusquô¨ lôentreprise en forte croissance.  

La typologie selon le chiffre dôaffaires ne recoupe pas n®cessairement une typologie multicrit¯res sur 
les potentiels dô®volution. Par ailleurs, la vie dôune entreprise nôest pas lin®aire. Dans la r®alit®, on 
observe un continuum de situations entre ces différentes catégories. Cependant, une typologie 
multicritères présente des « entreprises types » dans une visée opérationnelle de configuration des 
appuis, afin de soutenir leur d®veloppement et dôidentifier les leviers dôune plus grande rentabilit®.  

Les entreprises embryonnaires sont particulièrement représentées dans le groupe des très petites 
entreprises identifié comme le plus important dans les enquêtes sur le secteur informel et le RSE. 
Elles se concentrent dans la production de biens et de services très accessibles pour des marchés de 
proximité, c'est-à-dire la petite production agricole, le service et le commerce, la transformation 
alimentaire, la réparation simple. 

Elles ont rarement dôimplantation fixe et quand côest le cas, notamment pour la production agricole, 
celle ci nôest pas toujours s®curis®e sur le plan foncier. Elles n®cessitent peu de capitaux et sôappuient 
principalement sur le petit équipement et la force de travail. Elles emploient des technologies simples 
accessibles ¨ une main dôîuvre faiblement qualifiée. Les exploitations agricoles utilisent peu 
dôintrants et ne sont pas m®canis®es. Elles peuvent °tre organis®es en famille, notamment dans 
lôexploitation agricole. Elles peuvent ®galement °tre men®es en commun au sein dôun groupe 
dôentraide pour les op®rations les plus pénibles, par exemple dans les activités de transformation 
alimentaire. Elles peuvent aussi être strictement individuelles, comme des activités de collecte ou de 
commerce.  

Elles sont orientées sur la gestion de court terme. Les bénéfices peuvent être partiellement réinvestis 
dans l'activité mais ils servent surtout à compléter les revenus. Pour une partie de ces très 
petites/microentreprises, les volumes de production sont faibles, avec une faible valeur ajoutée et 
rémunération du travail. Dans la transformation, les produits sont destinés à la consommation 
populaire sur des marchés de proximité, avec une qualité instable. Les personnes qui exercent ces 
activit®s peuvent lôarr°ter ¨ tout moment pour en mener une autre en fonction des opportunités qui se 
présentent. 

La stratégie de diversification des revenus et de réduction des risques conduit à mener plusieurs 
activit®s compl®mentaires entre elles. Un syst¯me dôactivit® agricole int®grera ainsi production 
agricole et élevage (production de maïs et aviculture par exemple) ou transformation agroalimentaire 
ou dôalimentation animale. Un artisan peut ®galement associer activit®s de production ¨ des activit®s 
de commerce, ou autres. La stratégie peut viser de même à associer plusieurs activités à cycle court 
ou saisonni¯res mais exerc®es de mani¯re r®guli¯re (dôune ann®e sur lôautre). 

Lô®mergence dôune strat®gie entrepreneuriale passe le plus souvent par lôinvestissement dans une 
activité qui devient principale en temps, en maîtrise technique et en investissement, ainsi quôen source 
de revenus. Lôenjeu de lôappui aux initiatives ®conomiques dans ce groupe dôactivit® est bien 
lô®mergence parmi elles dôentreprises ayant un potentiel de croissance. Pour la production agricole, 
cela passe par la mise à niveau du syst¯me dôexploitation (utilisation dôintrants, petit ®quipement) et 
une extension de la superficie. Pour la transformation agroalimentaire, cela passe par une 
augmentation de la qualité des produits, le respect des normes sanitaires et le passage à des produits 
de meilleure conservation avec lôacc¯s ¨ des march®s plus structur®s. 

Dans les différentes filières, peuvent être identifiées des entreprises répertoriées dans le groupe des 
très petites ou petites entreprises du RSE. Spécialisées dans un créneau bien défini sur le marché et 
dotées d'une implantation physique, elles assument leurs obligations fiscales et sont représentées 
dans les organisations professionnelles. Elles dégagent un chiffre d'affaires qui permet une plus 
grande autonomie du promoteur et un emploi de plusieurs personnes à temps partiel ou temps plein. 
Exploitations agricoles, entreprises artisanales ou de services sont présentes dans cette catégorie.  

Elles disposent dôun ®quipement, de personnel y travaillant r®guli¯rement et dôune r®partition des 
t©ches plus ou moins clarifi®e. En milieu rural, elles reposent principalement sur de la main dôîuvre 
non salariée (aides familiaux ou apprentis) ou des salari®s ¨ la t©che. Elles mettent en îuvre des 
technologies simples mais se développent avec la m®canisation, lôam®lioration de la qualit® de leurs 
produits et lôajustement aux normes notamment sanitaires. Les syst¯mes dôexploitation combinent 
souvent plusieurs activit®s compl®mentaires entre elles. Dans lôagroalimentaire, il sôagit dôune mont®e 
en gamme des produits avec un changement dô®chelle de production et de client¯le.  
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Ces entreprises ont besoin de s®curiser leur implantation. Lôacc¯s durable au foncier est une condition 
des activités de production végétales (et animales dans une moindre mesure). Elles nécessitent des 
investissement et équipements, mais qui restent limités. Elles ont un potentiel de structuration et de 
développement commercial. Des principes comptables et des règles financières peuvent être 
appliqués en lien avec un engagement du promoteur dans une vision de moyen terme du 
d®veloppement de lôentreprise.  

Les moyennes et les grandes entreprises identifiées au RSE sont peu nombreuses (5% des 
entreprises enregistrées)  et ces données ne permettent pas de repérer précisément leurs activités 
dans les chaînes de valeur agropastorales. Les études économiques sur les filières dessinent 
quelques unes de leurs caractéristiques : les programmes de promotion dune agriculture de seconde 
génération, de compétitivité agricoles et de pôles de croissance soutiennent le développement de ces 
entreprises agricoles par la contractualisation avec lôagro-industrie. Le positionnement commercial des 
produits de l'entreprise détermine fortement son potentiel de croissance. Elles sont pour la plupart 
fortement intégrées dans les chaines de valeur amont et aval et avec des caractéristiques de 
production semi-industrielles. Pour la production agricole, ces exploitations pratiquent la monoculture 
et sont dirigées par des producteurs compétents en gestion, ont accès aux financements et à la terre 
plus facilement que les petits agriculteurs, utilisent plus dôintrants et un plus haut degr® de 
mécanisation. Dans la transformation, ces entreprises par des investissements adaptés et une main 
dôîuvre qualifiés sont sur des marchés de moyenne et haut de gamme avec des relations 
contractuelles avec les autres opérateurs économiques.  

Lôagro-industrie qui concerne la frange supérieure des moyennes entreprises, représente un nombre 
limit® dôexploitations, travaillant principalement sur le mode de la plantation, pour des cultures et de 
lô®levage destin®s ¨ lôexportation. Elles sont ®galement pr®sentes dans la transformation 
agroalimentaire fortement liées aux marchés extérieurs. Elles emploient du personnel salarié et sont 
fortement d®pendantes de lôapprovisionnement en intrants. Souvent issues dôentreprises publiques, 
elles se sont privatisées ces dernières années.  
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Appendice 1 : Indicateurs socio-économiques du Cameroun 

Sources :  

1/ www.worldbank.org     

2/ www.undp.org        

3/ www.indexmundi.com/facts/cameroon  

4/ www.africaneconomicoutlook.org/en/countries/central-africa/cameroon/ 

 

Land area (km² thousand) 2013 1/ 475,440  

GNI per capita, Atlas method (USD) 
2012 1/ 1,170 

Total population (million) 2012 1/ 21.7  GDP growth (annual %) 2012 1/ 4.58 

Population density (people per km2) 2011 1/ 44.75  

Inflation, GDP deflator (annual %) 2012 
1/ 2.2 

Local currency XAF   

     

Social Indicators   Economic Indicators  

Population (average annual growth rate) 2010 -
2015 2/                

2.1 
 GDP current (USD million) 2012 1/     25321.59 

Infant mortality rate (per thousand live births) 
2012 1/ 61.1  GDP growth (annual %) 2012 1/ 4.58 

Life expectancy at birth female (years) 2011 1/ 

Life expectancy at birth male (years) 2011 1/ 

55.23 

53.09    

Population below national poverty line (%) 39,9  

Value added (% to GDP) 2012 estimate 
4/  

Rural population (% of total population) 2012 1/ 47.34  % Agriculture 4/ 20.8 

Total labour force (thousand) 2012 1/  8658.6  % Industry 4/ 27.5 

Female labour participation rate (15+) as % of 
total 2012 1/ 63.59  % Services 4/ 51.6 

 

Education   Consumption  

School enrolment, primary (% gross) 2012 1/ 110.615 
 

General government final consumption 
expenditure (annual % growth) 2011  3/ 9.82 

Adult literacy rate (% age 15 and above) 2010 1/ 71.29 
 

Gross domestic savings (as % of GDP) 
2012 1/ 15.81 

Ratio of girls to boys in primary and secondary 
education (%) 2012 1/ 

 

86.928 

  

 

     

Nutrition   Balance of Payments (USD million)  

Daily calorie supply per capita (kcal) 2005 ï 2007/ 2,260 
 

Merchandise exports (Current USD 
million) 2012  4/ 

4,500 

Malnutrition prevalence, underweight (% of 
children under 5) 2005 - 20012 1/ 

15.1 
 

Merchandise imports (Current USD 
million) 2012  1/ 

7,100 

Health   
Balance of merchandise trade 1/  

Total health expenditure (as % of GDP) 2011 1/ 5.23  Merchandise trade (% of GDP)  1/  

Public health expenditure (% of total health 
expenditure) 2011 1/ 31.10 

   

Private health expenditure ( % of GDP) 20011 1/ 3.6  

Current account balances (USD 
million) 2/  

Physicians (per 1000 people) 2009 1/ 0.077  Foreign direct investment,  1/  

Population using improved water sources (%) 
2011 1/ 74.4  

  

Rural 52.1  Government Finance  

Urban 94.9  Cash surplus / deficit (% of GDP) 2005 1/  

Population using adequate sanitation facilities (%) 47.8  Total expenditure (As % of GDP) 2006 1/  

http://www.worldbank.org/
http://www.undp.org/
http://www.indexmundi.com/facts/cameroon
http://www.africaneconomicoutlook.org/en/countries/central-africa/cameroon/
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2011 1/ 

Rural 36.4    

Urban 58.3  Agriculture and Food  

HIV prevalence (% age 15-49) 2012 1/ 4.5  
Food imports (% of merchandise imports) 
2011  1/ 

25.09 

Child immunization rate, measles (% children 
ages 12-23 months) 2012 1/ 

83 
 

Fertilizer consumption (kg / ha of arable 
land) 2010 1/ 4.95 

  
 

Food production index (2004-200=100) 
2011 1/ 153.4 

Land Use   Cereal yield (kg per ha) 2012 1/ 1681 

Arable land as % of land area 2011 1/ 13.11    

Forest area (% of land area) 2011 1/ 41.66    

Irrigated land as % of cropland  N  0.89       
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Appendice 2 : Situation de lôoffre de cr®dit aux petits exploitants agricoles. 

Lôanalyse de lôoffre des produits de pr°t montre quôelle est assur®e au Cameroun, par 7 principaux 
types dôacteurs tel que pr®sent® ci-dessous, cible essentiellement les PME/PMI et ne répond pas au 
besoin de crédit des petits exploitants  

 
N° Catégories d’acteurs Nbre Service offerts 

1.  Banque à vocation 
universelle 

12 ς Produits de prêts à court terme aux PME/PMI, 
moderne et du secteur du négoce 

ς Dépôts à terme 
ς Découverts (service-caisse 

2.  Établissements financiers 7 ς Produits de prêts à court terme aux PME/PMI, 
modernes et du secteur du négoce 

ς Financement du haut de bilan 
ς Dépôts à terme 
ς Découverts (service-caisse) 

3.  Établissements de micro-
finance (EMF) 

652 ς Produits de pr°ts ¨ court aux TPE et ¨ lôartisanat 
ς Découverts 
ς Crédit petit équipement 

4.  Organisations internationales 
(SNV-DED-GTZ-AFV-ACEP, 
etc.) 

ND ς Subvention aux groupes défavorisés 

5.  Services - Publics ND ς Produits de prêt aux groupes 

6.  Quelques chancelleries - * subvention à des groupes défavorisés 

7.  Fonds National de lôEmploi 1 * Prêts CT et MT aux TPE et PE 

 
Un examen attentif des interventions de ces institutions montre quôaucune ne fait du cr®dit agricole en 
spécialité. Les EMF sont spontanément portées à investir dans les secteurs économiques les plus 
rentables et les moins risqués. Cependant, on note néanmoins que certains de ces EMF comme les 
CVECA et les MC2 sont plus port®s vers les cr®dits au secteur agricole que dôautres qui octroient 
moins de 10% pour les activités agricoles. Ceci serait dû au fait que ces deux EMF ont été appuyés 
par le MINADER dans le cadre du projet dôappui au financement rural, démontrant la nécessité des 
pouvoirs publics de soutenir les actions de financement rural. 

En effet,  le rapport de conception du PADMIR  analyse que les ressources des EMF sont 
insuffisantes pour financer les besoins à moyen et long terme de leur clientèle. 86% environ des 
ressources des EMF  sont constitués par des dépôts essentiellement volatiles (court terme ou à vue) 
et environ 14% par des fonds propres et dépôts à terme. Les modes de fonctionnement des EMF 
varient dôun r®seau ¨ lôautre: les caisses du réseau CamCCUL ainsi que le Crédit du Sahel ont pour 
moteur la collecte de l'épargne alors que les réseaux CVECA et MC

2
 s'appuient à la fois sur les 

dépôts et sur les refinancements bancaires de la BICEC pour le premier et d'AFRILAND First Bank 
pour le second. La structure des ressources des différents types d'EMF fait montre d'une certaine 
fragilité dans la mesure où elle dépend fortement des dépôts dont le taux de recyclage reste limité 
(pour les grands réseaux les besoins de crédits à court terme peuvent être financés alors que pour 
beaucoup de petits EMF même les besoins à court terme des membres ne peuvent pas être 
financés). Aussi, face à la forte demande potentielle de crédits, la couverture de ces besoins est 
difficile sans avoir recours à des ressources externes importantes en termes de volume, mais aussi de 
nature différente c'est-à-dire concessionnelles et de longue durée. 

Les produits et services financiers proposés par les EMF ne sont pas suffisamment en adéquation 
avec les besoins des populations rurales.   Cette inadéquation entre les produits proposés et les 
besoins r®els des populations rurales, notamment pour le financement de lôagriculture et de lô®levage 
(terme, périodicité des remboursements, garanties exigées, épargne préalable, coût du crédit etc.), 
entraîne: (i) une désaffection des EMF de la part des populations rurales (chute du nombre de 
membres avec pour conséquence des EMF/caisses locales non rentables et non pérennes), (ii) une 
désaffection des populations rurales pour les cr®dits propos®s par les EMF (dôo½ un faible taux de 
conversion des ressources en emplois alors que la demande non-satisfaite est très importante) et, (iii) 
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un risque accru tant pour lôEMF (non-remboursement du crédit) que pour le bénéficiaire 
(détournement de lôobjet du cr®dit, charge financi¯re trop importante).  

Le Cameroun ne dispose donc plus dôaucune institution financi¯re, ¨ caract¯re priv® ou public, 
sp®cialis® dans la fourniture des services financiers ¨ lôintention du monde rural. La comparaison 
entre lôoffre de cr®dit dans le secteur agropastorale et halieutique et le volume total des cr®dits montre 
que cette part nôa pas exc®d® 8% au cours des 4 derni¯res ann®es 

Les  Banques commerciales ne travaillent que très peu dans le monde rural. Leur stratégie est de 
d®velopper des relations dôaffaires avec les EMF qui, elles, prennent le risque de pr°ter aux 
populations rurales. Toutefois, seules quelques banques commerciales refinancent des EMF, 
notamment : Afriland First Bank qui refinance, les réseaux MC2 et MUFFA, la BICEC, ¨ partir dôun 
financement AFD refinance les caisses villageoises (CEVECA). Il nôy a que tr¯s peu dôop®rations de 
refinancement r®alis®es par les banques commerciales hors des r®seaux quôelles ont-elles-mêmes 
mis en place et les conditions de financement qui obligent les agriculteurs à souscrire des garanties 
de lôordre de 30% sont draconiennes. 

Dôun  autre c¹t®, les EMF sont r®ticentes ¨ emprunter aupr¯s des banques commerciales au taux 
quôelles pratiquent aujourdôhui, qui se situe aux environs de 12 ¨ 14% lôan : un tel taux implique le 
maintien de taux mensuel de crédit par le EMF aux populations cible de 2,5 à 3%, ce qui est 
acceptable pour des activités de petit commerce à très court terme, mais qui est beaucoup plus 
difficile à rentabiliser en pratiquant des activit®s productives au travers dôun financement sur plusieurs 
mois, voire plusieurs ann®es dans le cas dôun cr®dit dô®quipement. 

Tous les acteurs agricoles sont les potentiels demandeurs de services financiers. Selon leur type 
dôintervention dans le monde rural, on distingue, outre les producteurs ou exploitants agricoles, les 
vendeurs dôintrants (engrais et pesticides), les producteurs de semences et plants, les transporteurs, 
les transformateurs et vendeurs, les stockeurs et les conditionneurs. Chacun en ce qui le concerne est 
un demandeur potentiel de cr®dit et autres services financiers en milieu rural. Le taux dôint®r°t net 
calcul® sur les m®nages ayant demand® un cr®dit dôinvestissement est dôenviron 12%. Les rejets ®tant 
motiv®s ¨ 55% par lôinsuffisance de garantie et ¨ 27% par le manque dôappui ou de r®ception. 

Côest pourquoi le renforcement des capacit®s des acteurs reste un ®l®ment important dans 
lôaccompagnement ¨ la demande de cr®dits. Les volumes de cr®dits accord®s au monde rural ne sont 
pas généralement élevés, car concernant les petites unités de production, avec des montants ne 
dépassant pas  500.000 FCFA par unité de production et portent essentiellement sur le financement à 
court terme des besoins en fonds de roulement. Le capital constitue le facteur de production le plus 
rare au Cameroun. Ceci se justifie par lôabsence de structures appropri®es de financement des 
activités du monde rural, étant donné que les différents opérateurs ne disposent pas toujours des 
ressources suffisantes pour développer leurs activités. Le capital permet, non seulement de réaliser 
les investissements n®cessaires, mais aussi de soutenir les co¾ts dôop®ration qui, dans le cas de 
lôagriculture, sôav¯rent parfois tr¯s ®lev®s. Malgr® les difficult®s dôacc¯s ¨ la terre, le capital se 
positionne comme le facteur limitant du d®veloppement dôune agriculture moderne au Cameroun. 

En conclusion, les ®tudes r®alis®es ¨ ce jour confirment bien lôexistence  dôune demande en 
financement non satisfaite des petits exploitants agricoles (plus de 60% de la population active), pour 
lesquels lôacc¯s au financement ¨ moyen-terme demeure lôune des contraintes majeures au  
d®veloppement de leurs exploitations agricoles. Du c¹t® de lôoffre, les EMF pr®sentes en milieu rural 
font preuve dôun int®r°t croissant ¨ offrir un tel service, mais font face ¨ la contrainte de la nature de 
leurs ressources essentiellement ¨ court terme. Le Minist¯re de lôagriculture a fait de lôacc¯s des petits 
producteurs à des financements adapt®s lôune de ses priorit®s dans sa strat®gie de d®veloppement du 
secteur agricole. Côest dans ce contexte que le PADMIR a ®t® n®goci® par le Gouvernement comme 
programme dédié à la microfinance rurale. Le gouvernement attache une importance particulière à ce 
que le renforcement des capacités institutionnelles des EMF soit accompagné des moyens pour 
permettre lôacc¯s des producteurs au financement pour le d®veloppement de leurs exploitations   
agricoles. Côest pour r®pondre ¨ cette pr®occupation que le PADMIR inclut une activité de 
financement de crédit à moyen terme dont la modalité initialement prévue sous forme de subvention a 
été revue sous forme de ligne de financement pour se conformer aux bonnes pratiques du secteur.  
De plus, avec lôappui conjoint du PNUD et du PADMIR,  le Gouvernement du Cameroun sôest engag® 
dans la  mise à jour de sa Stratégie Nationale de la Microfinance, qui a comme point de départ un 
diagnostic complet du secteur y-compris de la finance rural qui permettra dôaffiner les stratégies de 
financement à moyen terme des exploitations agricoles. 
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Appendice 3 : Potentialit®s et contraintes pour lôentreprenariat rural 

a. Les filières agricoles porteuses pour la sécurité alimentaire, la compétitivité et 

l’emploi rural et leur potentiel d’activités économiques  

1. Le secteur rural est per­u comme un moteur de lô®conomie nationale. Le Cameroun poss¯de 
un potentiel agropastoral important aussi bien pour la sécurité alimentaire que pour devenir un 
producteur alimentaire majeur de la région. Les études stratégiques soulignent que soutenir 
lôagriculture vivri¯re est un levier dans lôeffort de r®duction de la pauvret® par les opportunit®s 
quôelle offre en mati¯re de richesses et dôemplois. La strat®gie nationale de d®veloppement du 
secteur rural vise à lôhorizon 2035 une r®volution agricole bas®e sur lôintensification des 
activités sylvo-agro-pastorales et piscicoles, avec une forte attente dôaugmentation de la 
productivité et de la compétitivité des filières.

16
Cette vision inclut une modernisation aux 

différents maillons des chaînes de valeur, et tout particulièrement dans la production, avec 
deux axes interventions : (i) soutenir les exploitations agricoles commerciales qui possèdent 
d®j¨ la capacit® de sôadapter aux march®s et(ii) entreprendre des efforts de long terme pour 
atteindre de manière durable des augmentations de productivité et des niveaux de production 
des petits producteurs. 

Approche filière  

On entend par fili¯re lôensemble des agents (ou fraction dôagents) ®conomiques qui 
contribuent directement ¨ la production, puis ¨ la transformation et ¨ lôacheminement 
jusquôau march® de r®alisation dôun m°me produit. Lôapproche fili¯re se pr®occupe de 
lôefficacit® de chaque maillon ainsi quôentre les diff®rents maillons de la fili¯re. La r®alit® 
dôune fili¯re sô®value ¨ la durabilit® des relations qui sô®tablissent et se consolident au fil du 
temps entre les différents acteurs impliqués. 

Les filières retenues par le PEA Jeunes sont des filières prioritaires de la politique de 
d®veloppement rural : lôananas, le maïs, la banane plantain, le poivre, le maraichage, le 
manioc et le maraîchage ; le porc, les petits ruminants, lôaviculture moderne ou traditionnelle 
améliorée ou des élevages non conventionnels 

 
2. Le MINADER et le MINAPIA pilotent des projets dôappui ¨ ces fili¯res auxquels sôajoutent des 

projets transversaux. 17 (Fannexe 3) Promouvoir la compétitivité des filières vise à apporter 
des appuis spécifiques et ciblés pour permettre aux différents acteurs (isolés ou organisés) 
dôop®rer efficacement dans un environnement donn® au b®n®fice de lôensemble des fili¯res 
ciblées.  

3. Les dynamiques des filières sont très variables mais les diagnostics convergent sur 
lôidentification des difficult®s en mati¯re dôapprovisionnement, de commercialisation, dôacc¯s 
aux mat®riels et technologies ad®quats, de qualification/sp®cialisation de la main dôîuvre, et 
dôacc¯s au financement. Les projets et programmes de fili¯res sôorganisent principalement 
autour de cinq composantes : (i) la production et la productivité des exploitations agricoles, (ii) 
la r®habilitation des infrastructures, (iii) le d®veloppement organisationnel, (iv) lôappui ¨ la 
transformation des produits et la normalisation et (v) la commercialisation.  

4. Le soutien aux filières agropastorales a principalement retenu le levier des organisations de 
producteurs (OP) pour renforcer la productivité et la rentabilité des différents maillons. La loi 
de 1992 relative aux Groupes dôinitiative commune (GIC) et Soci®t®s coop®ratives a pr®vu 
ces deux statuts juridiques pour les OP agricoles. Cette politique a conduit ¨ la cr®ation dôune 
multitude dôOP. Ainsi le Cameroun compte en 201318 123 305 organisations enregistrées 
comme GIC, sociétés coopératives ou organisations issues de la fédération de celles-ci. Plus 
de 95 % du total des OP enregistrées ont un statut de GIC. Un GIC regroupe en moyenne 10 

                                                 
16

Cf. Annexes du rapport de conception du Programme.  
17

 Cf. pour plus dôinformation les ®tudes de la premi¯re mission de formulation et les annexes du premier document de 
conception et lô®tude ç Élaboration des axes de cohérence et de synergies entre le PACA et les projets en cours dôex®cution 
dans les filières cibles » MINADER MINEPIA. 2011. En annexe 3, tableau de synthèse de ces programmes tiré de cette étude. 
18

 Guillaume Fongang. Les organisations de producteurs en Afrique de lôOuest et du Centre. Le cas du Cameroun. FARM/IRAM 
2012. 
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membres. LôActe uniforme OHADA relatif au droit des soci®t®s coop®ratives fixe, depuis 2013, 
un nouveau cadre juridique pour les pays concernés et les GIC se transforment en 
coopératives. 

5. Les créneaux porteurs pour des initiatives économiques ont été identifiés dans ces différentes 
filières. 19 (F annexe 4) Cependant, les questions de productivité des productions animale et 
v®g®tale, qui rel¯vent du domaine dôintervention des ministères de tutelle  restent encore 
centrales et les maillons amont et aval sont encore sous investis par ces projets et 
programmes. 

6. Ainsi, le manioc, le maïs sont des filières à fort enjeu de sécurité alimentaire mais également 
tr¯s comp®titives pour lôagro-industrie et lôexportation. La banane plantain camerounaise est 
tr¯s comp®titive et dispose dôun important march® int®rieur. Les exploitations familiales et 
commerciales utilisant des méthodes de production améliorées sont performantes. Les 
investissements visent ¨ aider les exploitations familiales ¨ passer dôune production utilisant 
peu dôintrants et des semences recycl®es ¨ des syst¯mes plus intensifs et ¨ des intrants 
modernes.  

7. Le renforcement de lôefficacit® de la collecte et du transport des produits agricoles, dans 
toutes ces filières, dynamiserait à long terme le potentiel agropastoral. Les agriculteurs 
transportent eux-mêmes leurs produits via un circuit informel et de façon très atomisée. Les 
insuffisances et le coût de la collecte constitue un véritable goulot dô®tranglement pour les 
petits producteurs. Une collecte à plus grande échelle serait plus efficace. Elle passe par la 
coordination des agriculteurs et le renforcement de leurs liens avec les commerçants ou par la 
contractualisation entre producteurs et lôagro-industrie. La banane étant facile à 
commercialiser sur les marchés intérieurs, la réduction du coût des transports aurait un 
véritable impact pour le producteur. 

8. Le maraichage (tomates et légumes de consommation courante) est une activité à cycle court 
qui malgr® les probl¯mes de stockage et dôacheminement vers les march®s apporte un 
revenu à des exploitations familiales ayant peu de ressources foncières quand elles ont une 
bonne maîtrise des itinéraires techniques et un environnement favorable. Le Programme des 
bas fonds du MINADER soutient ce type dôactivit® ¨ travers des am®nagements agricoles 
pour de petites parcelles. Ce levier m®riterait cependant dô°tre renforc® par un 
accompagnement ¨ lôinstallation. 

9. Les équipements de stockage manquent pour ces différentes productions et offre des 
opportunit®s entrepreneuriales pour les m®tiers du BTP et de lôartisanat. 

10. Lôaviculture pr®sente dôimportants avantages en termes de s®curit® alimentaire et de 
réduction de la pauvreté en particulier dans les villages. Lôaviculture commerciale est 
faiblement comp®titive et pour lôinstant est stimul®e par les mesures protectionnistes. 
Améliorer la compétitivité et aider les petits producteurs à passer à un élevage plus important 
fait partie des priorités de la politique nationale. Les efforts portent sur le développement de 
réseaux de collecte, la construction de poulaillers, la diffusion de la vaccination et de la 
suppl®mentation alimentaire. Lôacc¯s aux aliments pour volaille et aux produits v®t®rinaires 
est à soutenir. Les opportunités entrepreneuriales se situent dans la production mais 
®galement dans les activit®s dôaval : collecte, commercialisation et dans une moindre mesure 
transformation. Lôartisanat rural pour la fabrication de couvoirs et de poulaillers peut 
®galement constituer un potentiel dôemploi.  

11. La porciculture, compte tenu de la forte demande intérieure, est soutenue depuis plusieurs 
ann®es (Programme dôappui ¨ la fili¯re porcine) et repr®sente encore un fort potentiel. La 
modernisation de lôélevage familial et le développement de petites unités modernes sont les 
options prises. La structuration dôorganisation fa´ti¯re au niveau r®gional et la mise en place 
dôun fonds dôintrants ainsi que le PACA qui appuie les Organisations de producteurs 
constituent un environnement favorable pour lôinstallation de jeunes sur les cr®neaux de porcs 
dôengraissement et la reproduction. Comme pour lôaviculture, la transformation est faiblement 
d®velopp®e mais des petites unit®s dôabattage et de conservation peuvent avoir un intérêt. 

                                                 
19

 Lôannexe 4 pr®sente la synth¯se des cr®neaux porteurs pour des initiatives ®conomiques dans les fili¯res cibl®es par le 
programme identifiés lors de la première mission de formulation. 
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Dans cette filière, sur les maillons de la production et de la transformation, les femmes sont 
très présentes.  

12. Lô®levage des petits ruminants repr®sente ®galement un potentiel aussi bien pour les jeunes 
hommes que les jeunes femmes. Le programme de relance de cette filière est en  cours de 
formulation au regard des exp®riences pass®es dôappui aux organisations dô®leveurs. La 
petite entreprise dôengraissement ou de naisseurs appara´t rentable mais n®cessite pour de 
bonnes conditions de production, notamment sur le plan sanitaires dôun minimum dôacc¯s au 
foncier pour les herbages. Ce qui peut entrer en concurrence avec lôagriculture dans certains 
bassins. Lôactivit® dôembouche repr®sente pour des jeunes une activit® ponctuelle et 
saisonni¯re du fait de la demande au moment de certaines f°tes. Jusquôici, il a ®t® tr¯s difficile 
de travailler dans une relation de confiance entre producteurs, commerçants et les maillons de 
la transformation (abattage et braiseurs). Les élevages ne sont pas sécurisés et les marchés 
sont en partie approvisionnés par des vols de bétail. Les pertes pour vol peuvent atteindre 
20% de la production dans certaines zones.  

 

b. Les contraintes et leviers à l’entreprenariat rural des jeunes 

13. Cependant, dans cette vision dôensemble des opportunités, ce sont les conditions effectives 
dôacc¯s des jeunes aux diff®rentes entit®s de ces chaines de valeur qui d®finissent ou non un 
cr®neau porteur pour leurs initiatives. Les contraintes ¨ lôentreprenariat des jeunes sont celles 
de tout entrepreneur dans ces filières. Elles peuvent cependant être plus fortes compte tenu 
de leur manque dôexp®rience, de leur faible capacit® en ressources propres et des difficult®s 
dôacc¯s aux autres ressources ainsi que parfois °tre li®es ¨ leur statut familial/ social.   

14. Les contraintes dôacc¯s aux facteurs de production sont majeures pour tous les entrepreneurs 
agropastoraux. Les jeunes comme les femmes sont particulièrement confrontés aux 
probl¯mes dôacc¯s ¨ la terre et ¨ la s®curisation fonci¯re. Lôaccord familial pour occuper une 
parcelle est g®n®ralement un pr®alable ¨ un projet dôinstallation ou dôextension Les jeunes le 
plus souvent démarrent sur de petites parcelles. Le regroupement en GIC/coopérative peut 
°tre un moyen dôaugmenter le potentiel de d®part. Lôinstallation dans des activit®s ne 
demandant que peu de ressources fonci¯res constitue ®galement une strat®gie dôautonomie.  

15. Toutes les activités sont pénalisées par le déficit dôinfrastructures dôappui au d®veloppement 
rural (pistes, routes, magasins de stockages, abattoirs, énergie, irrigation, chaînes de froid 
etc.). Le contexte dôimplantation est d®cisif pour une premi¯re installation.   

16. Les difficult®s dôacc¯s aux intrants de qualit® (engrais, semences am®lior®es, etc.), aux 
techniques de production modernes et aux équipements caractérisent toutes les filières. 
Lôinstallation dans une activit® viable ou le d®veloppement dôune activit® existante requi¯rent 
ces niveaux dô®quipements. Le choix des r®f®rentiels technico ®conomiques et lôacc¯s ¨ un kit 
dô®quipement adapt® constituent des leviers importants pour les initiatives des jeunes.  

17. Les difficult®s dôacc¯s aux march®s sont fortes pour les petites entreprises qui visent une 
demande hors march® de proximit®. Dans lôensemble des fili¯res retenues, le maillon de la 
transformation constitue ®galement un des principaux goulots dô®tranglement pour une 
réponse efficace des produits agro pastoraux à la demande. Le caractère saisonnier des 
productions associ® au manque dôinfrastructure de transformation, de conditionnement et de 
conservation induit de fortes fluctuations entre lôoffre et dôimportantes pertes post r®colte. Pour 
certains produits et céréales (surtout dans les zones ne bénéficiant pas de conditions 
naturelles de séchage favorables), la seule réduction des pertes post récolte (par la mise en 
place de dôinfrastructure de s®chage et de stockage), pourraient permettre dôam®liorer 
significativement les revenus des producteurs tout en contribuant à la sécurité alimentaire et. 
La contractualisation des producteurs avec des opérateurs aval offre une sécurisation de la 
production. Une stratégie de « niches » peut être porteuse, par exemple dans la filière poivre.   

18. Les initiatives de conditionnement et de transformation respectant les normes sanitaires et la 
qualité sont encore embryonnaires. Ces activités peuvent être attractives pour des produits 
qui correspondent à une demande intérieure solvable, qui sont compétitifs face aux 
importations ou encore valorisables ¨ lôexport. Les femmes sont particulièrement présentes 
sur les créneaux de la transformation, qui est donc porteur pour des initiatives portées par des 
jeunes qui ont peu dôacc¯s aux ressources fonci¯res. 
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19.  

20. Les producteurs sont peu organisés et avec une faible capacité de négociation avec les 
opérateurs des autres maillons des chaînes de valeur. Les organisations professionnelles 
représentent peu les intérêts des plus jeunes et des femmes. 

21. En mati¯re dôacc¯s au financement, les jeunes se heurtent aux contraintes de tous les 
entrepreneurs en milieu rural et notamment ¨ lôinad®quation de lôoffre financi¯re ¨ leurs 
besoins, caract®ris®e par (i) lô®loignement des services financiers des b®n®ficiaires, (ii) des 
co¾ts dôacc¯s au cr®dit trop ®lev®s par rapport ¨ la rentabilit® de leurs activit®s et leurs 
possibilités de remboursement (ii) des produits financiers insuffisamment diversifiés et 
adapt®s, ainsi quôune m®fiance des institutions financi¯res compte tenu des risques dôune 
clientèle soumise à des revenus aléatoires. Les plus jeunes sont exclus des circuits financiers 
classiques et des facilités de financement à vocation agricole ou rurale. Les contraintes sont 
renforc®es pour ceux qui ne peuvent sôacquitter dôun apport financier ou dôune caution 
financière. 

22. Face à ces différentes contraintes, le soutien familial est un atout. Il est généralement apporté 
lors de lôinstallation en couple. Les jeunes c®libataires ®prouvent plus de difficult®s ¨ r®ussir 
leur projet. Lô©ge et le rang familial peuvent ®galement jouer. Il faut souvent attendre avant de 
pouvoir tenter lôexp®rience dôune activit® nouvelle avec une parcelle de terre ou une aide 
financière.  

23. Le statut familial a également une influence sur les projets personnels et les capacités à les 
mettre en îuvre. Les activités des jeunes filles et jeunes femmes doivent généralement être 
soutenues par leurs parents et/ou conjoints. Les contraintes liées aux tâches familiales 
(surtout pour les femmes) laissent peu de temps et moins de liberté de déplacement pour 
développer des activités ou participer aux activités de formation. Or, la population cible est en 
partie constituée de jeunes parents.  

24. Les différents domaines de production agricole et leurs activités connexes ne peuvent pas 
être investis avec la même intensité par tous les groupes sociaux. La division du travail entre 
hommes et femmes entrave la mobilité professionnelle. Ainsi, les femmes investissent 
fortement la transformation alimentaire et lô®levage des petits ruminants, alors que les 
hommes sont plus pr®sents dans lô®levage bovin et les productions à forte valeur ajoutée. 
Cependant, les diff®rences sôatt®nuent et de nombreux jeunes hommes investissent la 
production vivrière.  

25. Le milieu rural est souvent peu attractif. Le programme se met en place dans un contexte 
marqué par un réel désintérêt des jeunes pour une agriculture encore essentiellement 
manuelle, à faible productivité, peu orientée vers le marché avec de nombreuses activités à 
faible valeur ajout®e. Le principe de s®niorit® et dôinterconnaissance prime dans les relations 
sociales et économiques. Dans certaines zones rurales, le cadre de vie, par manque 
dôinfrastructures et de services, pousse au d®part. Les jeunes manquent dôexp®rience et ne 
trouvent pas toujours les appuis pour conduire leur stratégie dans cet environnement. 

26. Plus encore que les autres tranches dô©ge en milieu rural, les plus jeunes souffrent dôun d®ficit 
de compétences techniques et entrepreneuriales puisque leur faible expérience ne suffit pas 
pour compenser les limites des formations quôils ont pu suivre, relativement aux entrepreneurs 
qui ont pu développer leurs compétences au fil de leur vie active. En milieu rural, une grande 
partie des jeunes se sont formés sur le tas, dans les exploitations agricoles et les ateliers. Les 
emplois salariés sont principalement des emplois saisonniers et à la tâche. Ces activités 
permettent dôacqu®rir les bases dôun m®tier ou de se sp®cialiser mais avec peu de ma´trise 
technique. Ces emplois offrent peu lôoccasion de se familiariser aux questions de gestion 
dôune entreprise. 

27. La stratégie actuelle de développement rural et de soutien aux filières agropastorales porte 
essentiellement sur le renforcement des capacités des organisations de producteurs. Par 
ailleurs, en dehors du PAIJA

20
, les appuis ont visé principalement les entreprises existantes et 

ne sont pas accessibles aux jeunes qui sôinstallent ou se lancent dans des entreprises de 
taille modeste. Le PAIJA cible exclusivement lôinstallation dôexploitants agricoles. Le 
renforcement des structures de formation rurales, afin quôelles puissent préparer voire 

                                                 
20

 Programme dôappui ¨ lôinstallation de jeunes agriculteurs  
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accompagner les jeunes ¨ leur sortie dans lôinstallation, cible ®galement principalement les 
exploitations agricoles. Pour les centres de formation technique, le niveau de formation et les 
métiers retenus prennent peu en compte les métiers ruraux. Pour les autres activités 
®conomiques, dôamont, aval ou connexes aux productions agropastorales, les interventions 
en faveur des jeunes promoteurs sont encore très limitées.  

28. Pour toutes ces raisons, les potentiels pour les initiatives des jeunes se concentrent dans 
certaines activit®s, qui leurs sont accessibles parce quôelles ont de faibles barri¯res dôentr®es 
et tout particulièrement en termes de moyens de production. Les initiatives de jeunes se 
situent en conséquence prioritairement dans les tr¯s petites entreprises, ce qui nôexclut pas 
cependant des parcours plus ambitieux. Les jeunes comme les femmes vont sôorienter vers 
les productions correspondantes et parfois développent des stratégies « horizontales «  de 
succession dôactivit®s pour garantir des sources de revenus toute lôann®e. Lô®levage des 
petits ruminants et lôaviculture villageoise sont accessibles. Toutes les activit®s dôamont et 
dôaval dans ces chaines de valeur le sont aussi et surtout lorsquôelles n®cessitent peu 
dô®quipement. Les activit®s de commercialisation ¨ haute intensit® de main dôîuvre sont ainsi 
très  attractives. 

Les leviers pour lôinsertion des jeunes dans des activit®s les fili¯res agropastorales, 
notamment par lôentreprenariat rural r®sident dans (i) un ciblage de leurs initiatives sur un 
cr®neau v®ritablement porteur en terme de march®s et dôentrainements amont aval de leurs 
activités, (ii) leurs accès aux moyens de production (foncier, équipements, techniques) et 
(iii) aux moyens financiers adaptés à leurs besoins (iv) leur accès à la formation 
professionnelle et ¨ lôam®lioration de leurs comp®tences aussi bien pour les volets 
techniques que (v) pour conduire une stratégie entrepreneuriale et gérer une entreprise et 
(v) la facilitation de leurs relations à leur environnement familial et professionnel.   

 

29. Lôimpact des appuis sera dôautant plus important que les initiatives de jeunes se d®ploient 
dans un contexte favorable notamment en mati¯re dôinfrastructures rurales et de dynamisme 
dôune fili¯re. Une qualit® de services (®ducation, sant®, loisirs, acc¯s ¨ lôhabitat autonome) 
contribue également fortement à renforcer les initiatives de maintien des jeunes en milieu 
rural. 

c. Les potentiels pour les initiatives entrepreneuriales des jeunes dans les filières 

agropastorales  

30. Les potentiels pour les initiatives entrepreneuriales des jeunes dans les filières sont identifiés 
¨ partir de lôexamen des conditions effectives dôacc¯s des jeunes aux diff®rentes entit®s des 
chaines de valeur et en prenant compte les différences éventuelles dôopportunit®s pour les 
jeunes hommes et les jeunes femmes. 

31. Sur les maillons de la production agricole et dô®levage, les jeunes qui ont un faible acc¯s aux 
moyens de production familiaux d®marrent g®n®ralement avec peu dôinvestissement, avec de 
petites parcelles et pour des productions à cycle court. 

32. En amont de la production agropastorale, les entreprises de prestations de services aux 
producteurs notamment pour les labours ou travaux dôinfrastructures sont accessibles aux 
jeunes ayant déjà une expérience dans ce domaine, notamment à travers le travail saisonnier 
ou le travail à la tâche. La principale demande des agriculteurs porte sur le travail du sol. En 
aval, il sôagit de la prestation de services de travaux agricoles pour les r®coltes. La demande 
des agriculteurs concerne lô®grenage et la pr®paration de farine de maµs, le r©page du manioc 
et les opérations de post-récolte qui en général est croissante. 

33. La transformation des produits agricoles aux différentes étapes comporte une grande diversité 
de métiers et représente des opportunités d'emploi très importantes. Suivant les produits, 
elles sont principalement occupées par des hommes ou des femmes. Si bien souvent les 
activités de transformation agro-alimentaire mobilisent au démarrage des savoir-faire et des 
outils de la cuisine domestique, et sont conduites par les femmes, elles peuvent aussi devenir, 
en changeant d'échelle, des activités partiellement, puis entièrement commerciales. Ces 
activités de transformation peuvent ainsi évoluer du stade "activité génératrice de revenu" 
pour devenir de petites entreprises intégrant alors des innovations dans les techniques 
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utilisées (mécanisation), l'organisation du travail et l'approche marketing (conditionnement des 
produits). Les principales spéculations concernées sont, fruits, légumes et tubercules. Cette 
transition exige  une augmentation de la qualité des produits, le respect des normes sanitaires 
et le passage ¨ des produits de meilleure conservation avec lôacc¯s ¨ des march®s plus 
structurés. 

34. La production/commercialisation de supports de culture et d'élevage (compost, bio fertilisants) 
pourrait constituer une alternative pour le maintien/restauration de la fertilité des sols, en 
substitution au moins partielle aux engrais minéraux chers et pas toujours disponibles. Des 
ateliers de fabrication d'aliments pour la volaille peuvent être associés à des exploitations 
productrices de maµs. Si lôinstallation en propre dôentreprise ainsi sp®cialis®e nôest pas 
toujours viable, ce créneau peut être pertinent dans une recherche de renforcement du 
potentiel de valeur ajoutée par une intégration de deux activités de production 
compl®mentaires au sein dôune m°me entreprise : Maïs/aviculture, Poivre/compost par 
exemple. 

35. La production de petit mat®riel et dô®quipements de production et transformation (couvoirs, 
moulins..) peut constituer une activité économique pour de jeunes artisans tout comme le 
b©timent et la s®curisation dôespaces pour lô®levage (porcherie, poulaillers) aux jeunes ayant 
une expérience dans le BTP, avec une formation complémentaire pour respecter les normes 
requises pour ces installations. Des opérateurs privés pourraient se positionner sur le 
segment "distribution de proximité" d'intrants et de petits équipements agricoles et de pièces 
de rechange. Les services après vente et l'expertise de proximité pour la maintenance, 
l'entretien et la r®paration des mat®riel et ®quipements agricoles et dô®levage sont 
actuellement très peu présents dans le milieu rural; les besoins d'ateliers mécaniques offrent 
des débouchés aux jeunes artisans ou aux jeunes issus des filières techniques de la 
formation professionnelle (mécanique, électricité). A noter que l'acquisition des outillages et 
machines outils et de la matière première (aciers) entrant dans la fabrication des pièces et 
®quipements constitue tr¯s souvent une contrainte importante, tout comme lôacc¯s ¨ lô®nergie, 
qui limite le volume d'activités de ces artisans, malgré une demande en croissance 

36. Des créneaux existent également pour la mise en marché des produits à travers les centrales 
d'achat, réseaux de distribution, transport des produits, contrôle qualité, conditionnement, 
marketing, prospection des marchés, mise en relation commerciale producteurs/OM, 
labellisation. Les activités de service zoo et phyto sanitaires ou autre conseils techniques sont 
ouverts aux jeunes diplômés. 

37. Le tableau 4 synthétise les premiers constats sur les opportunités entrepreneuriales des 
jeunes. elles seront affinées par les diagnostics de bassin et en cours de programme 
notamment pour dégager une vue plus prospective. Les variations de potentiels sont 
indiquées en différentiant selon le genre. Cette synthèse a été établie à partir des visites de 
terrain et au regard des exp®riences dans lôappui aux fili¯res.  
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Appendice 4 : Potentiels pour lôentreprenariat des jeunes au Cameroun dans les 
filières agropastorales 
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Annexe 2. Pauvreté, ciblage, genre 
 

A. APERÇU DU CONTEXTE NATIONAL DE LA PAUVRETÉ  

Sur la base des données du rapport du 3
e
 Recensement G®n®ral de la population et de lôHabitat 

(RGPH) réalisé en 2005, la population camerounaise  est estimée en janvier 2012 à 20 386 799  
habitants, et compos®e de 50,5% de femmes et de 49,5% dôhommes. Cette  population se 
caractérise par son extrême jeunesse : lô©ge m®dian est de 17,7 ans et lô©ge moyen se situe ¨ 22 
ans

21
. La densité de la population (43,7 habitants/Km² en moyenne) varie selon les régions. Malgré 

une urbanisation en forte croissance, la majeure partie (51,2%) de la population vit encore en zone 
rurale. 

Les résultats des différentes enquêtes auprès des ménages (ECAM) réalisées par l'Institut national 
de la statistique (INS) en 1996, 2001, 2007 permettent de dresser l'évolution de la pauvreté au 
Cameroun, en particulier chez les femmes. L'état de la pauvreté est demeuré stable au Cameroun 
diminuant seulement de 0,3% entre 2001 et 2007. En effet, l'incidence de la pauvreté est passée de 
40,2 % en 2001 à 39,9% en 2007. Toutefois, cette quasi-stabilité masque des différences régionales 
et selon le milieu de résidence. De manière structurelle, la pauvreté augmente en milieu rural et les 
regions septentrionales (Extrême-nord, Nord et Adamaoua), de l'Est et du Nord-Ouest sont les plus 
touchées par la pauvreté en 2007. L'incidence de la pauvreté parmi les femmes est bien plus élevée 
que parmi les hommes. Les déterminants de cette situation sont à rechercher dans les difficultés que 
rencontrent les femmes pour accéder au capital humain: l'éducation, la formation, la santé, l'emploi. 
Selon le rapport de l'INS de 2009 sur la pauvreté et le marché du travail en 2007, la pauvreté au 
travail est élevée au Cameroun, avec un taux de travailleurs pauvres i-e des travailleurs gagnant 
moins que le seuil de pauvreté de 23,9% en 2007. La majorité (84,3%) de ces travailleurs pauvres vit 
en milieu rural et se retrouvent dans le secteur informel, notamment les dépendants de l'informel 
agricole et les aides familiaux, et les exploitants agricoles. L'essentiel de la pauvreté est même 
imputable au milieu rural puisque que ce milieu contribue substantiellement à la pauvreté nationale 
(71,6%). 

On note toutefois quôentre 2001 et 2007, le taux de pauvret® a recul® de 5,7 points en milieu urbain, 
alors que le milieu rural accuse une augmentation de 3 points. Les campagnes qui concentraient un 
peu moins de  85% de la population pauvre en 2001 en comptaient plus de 89% en 200722. Le 
groupe de population le plus frapp® par une pauvret® importante (en termes dôeffectifs) est celui des 
exploitants agricoles. Par contre la pauvreté recule dans pratiquement tous les autres groupes. 

Lôun des principaux d®terminants du bien °tre des m®nages est le niveau dô®ducation du chef de 
m®nage. Au fil des ann®es, on r®alise quôil y a une plus grande proportion de chefs de m®nages 
ayant le niveau dôenseignement secondaire du second cycle et parfois celui de lôenseignement 
sup®rieur. Cela se traduit par le fait que le stock de capital humain sôest am®lior®, conduisant ¨ de 
meilleurs revenus et allant dans le sens de la réduction de la pauvreté. Toutefois, la terre constitue un 
facteur déterminant de la pauvret® et côest le facteur de production le plus important pour les 
populations rurales. 

Depuis 2008, le Cameroun est sur une pente ascendante de croissance ®conomique. Lô®conomie  
camerounaise a rebondi depuis 2010,  surtout dans les secteurs tourn®s vers lôexportation. Le taux de 
croissance du PIB est estimé à 4,2% en 2011 (contre 2,9% en 2010), malgré un recul de la 
production p®troli¯re. Selon lôINS, cette ®volution refl¯te le dynamisme des activit®s dans les produits 
vivriers, le bâtiment, les travaux publics, ainsi que dans le secteur tertiaire. Lôinflation a ®t® contenue 
en dessous de 3% en 2011, bien quôen hausse par rapport ¨ 2010 (1,3%). Cette hausse sôexplique 
par lôaugmentation des prix des produits alimentaires de lôordre de 4,7% en 2011.  

Au regard de la croissance ®conomique qui est rest®e relativement modeste jusquôen 2010 avec un 
taux se situant en dessous de 3%, et malgré un relatif progrès en 2011 pour se situer à 4,2%, 
lôobjectif fix® par le DSCE de ramener le taux de pauvreté monétaire de 39,9% en 2007 à 28,7% en 

                                                 
21

 3
e
 RGPH, la population du Cameroun en 2010 P.3 

22
 Troisième enquête camerounaise auprès des ménages (ECAM3), Tendances, profil et déterminants de la pauvreté au 

Cameroun entre 2001-2007, Juin 2008, P.57      
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2020 et la cible des OMD de réduire la population vivant en dessous du seuil de pauvreté à 25,1% en 
2015, paraissent improbables à atteindre

23
. 

 
B. CONDITIONS DE VIE DES POPULATIONS DANS LES ZONES CIBLES DU 

PROGRAMME.  
 

De manière générale, on note une grande disparité des conditions de vie des populations 
caract®ris®es la nature de leur activit®s ®conomiques et leurs moyens dôexistence.  De m°me la 
variabilité des situations agro-écologiques offre des opportunités très variables dôactivit®s et dôacc¯s ¨ 
lôemploi pour les populations. Cette variabilit® caract®rise les grandes r®gions agro-écologique dont 
sont issus les régions concernées, allant de la zone forestière dans le Centre, le Sud et une partie du 
Littoral, puis les hautes terres et la savane boisée dans le Nord-Ouest et enfin zone côtière dans le 
littoral et une partie du Sud.  

Dans la région du centre qui est fortement urbanisée avec une population urbaine représentant près 
de 74,8% de sa population, lôagriculture de rente, bas®e sur la pratique de la cacaoculture est lôune 
des principales sources de revenus.  

Dans la r®gion du Centre on note que 40,9% dôactifs sont occup®s contre  30,8% au Littoral, 28,4% 
au Sud et 51,7% au Nord-Ouest24. Près de 2/3 des actifs occupés travaillent pour leur compte ou en 
tant quôaide familial. Les populations de ces r®gions font donc tr¯s souvent face ¨ des conditions de 
vie précaire, surtout en zone rurale. Pour les ménages pauvres, notamment en milieu rural, 
seulement un sur quatre a acc¯s ¨ lôeau potable, un sur cinq ¨ lô®lectricit® dô®clairage et moins de un 
sur cent au gaz de cuisine25. 

 

C. SITUATION SOCIO-ÉCONOMIQUE DES JEUNES ET LEUR EMPLOI DANS 
L’AGRICULTURE  

La structure des emplois indique que les jeunes exercent essentiellement dans le secteur informel 
agricole et se répartissent de la manière suivante selon les catégories socioprofessionnelles: 

-  Travailleurs pour compte propre (44,0%). La grande majorité exploite la terre à des fins 
productives.  A cette fin, ils louent soit les terres, soit sont propriétaires des terres suivant le droit 
légal ou coutumier, soit ils ne sont pas l'unique exploitant sur la parcelle qu'ils mettent en valeur. 
Les facteurs de production utilisés par les jeunes exploitants agricoles en milieu rural demeurent 
rudimentaires d'autant plus que l'agriculture généralement pratiquée est une agriculture de 
subsistance. L'utilisation d'engrais et de produits phytosanitaires est très limitée, la quasi-totalité 
des jeunes utilisent exclusivement les semences traditionnelles. 86,8% des jeunes exploitants 
agricoles pratiquent l'agriculture avec des équipements traditionnels. On doit donc s'attendre à 
des faibles performances économiques de telles exploitations. Les travailleurs pour compte 
propre exercent soit individuellement, soit avec l'aide de la famille et d'apprentis. 

-  Les dépendants constitués d'aides familiaux et apprentis (42,8%). Ils travaillent dans des 
unités dirigées par un parent vivant généralement dans le même ménage qu'eux et ne perçoivent 
en général pas de rémunération fixe, qu'elle soit en nature ou en espèce. Ils sont donc très 
vulnérables sur le marché du travail en milieu rural. 

-  Patrons (1,8%): ce sont des jeunes ruraux travaillant pour compte propre ou avec des associés 
et qui emploient une ou plusieurs personnes salariées dans leur unité. 

-  Les jeunes salariés en milieu rural (11,5%): Ce sont des cadres (1,2%), des employés qualifiés 
(5,6%) et des ouvriers (4,7%). Ces employer exercent dans les fermes détenues par des 
particuliers ou des entreprises. Les jeunes salariés ont un emploi rémunéré en espèce et/ou en 
nature suivant une fréquence régulière et une périodicité définie. Ils sont titulaires d'un contrat de 
travail explicite ou implicite. L'emploi salarié est donc peu développé en milieu rural. 

S'agissant des jeunes femmes, elles sont plus défavorisés sur le marché du travail que les jeunes 
hommes quel que soit l'angle d'analyse de leur participation au marché du travail et des conditions 

                                                 
23

 MINEPAT - Rapport national de progrès des objectifs du millénaire pour le développement. 2012. 
24

 Conditions de vie des populations et profil de pauvret® au Cameroun en 2007, Rapport principal de lôECAM3, D®cembre 
2008, P.67 
25

 Idem, P.97 
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d'activités. Les femmes en général et les femmes rurales en particulier, ont plus de difficultés à créer 
ou à développer leurs affaires du fait d'un climat des affaires globalement moins favorable. Les 
causes sont principalement à rechercher dans leur plus faible capital humain, leur accès plus 
désavantagé aux ressources productives et financières ainsi qu'au poids tenace de certaines 
traditions. 

La jeunesse rurale est faiblement éduquée. Le niveau d'instruction est moyen puisque moins de la 
moitié des jeunes (48,8%) ont le niveau primaire. Cette situation déteint sur le niveau 
d'alphabétisation des jeunes en milieu rural car seulement 6 jeunes sur 10 jeunes savent lire et écrire 
une des deux langues officielles. La grande majorité des jeunes manquent de qualification alors que 
celle-ci est un facteur déterminant de leur employabilité et de leur productivité sur le marché du 
travail. Près de 8 jeunes concernés sur 10 n'ont pas suivi de formation professionnelle

26
. On constate 

aussi la propension des jeunes qui sont au secondaire à suivre l'enseignement général au détriment 
de l'enseignement technique. Les jeunes sont fréquemment formés sur le tas (apprentissage). 

En milieu urbain c'est-à-dire dans des agglomérations de plus de 50 000 habitants, la véritable 
distorsion sur le marché du travail est le chômage des jeunes qui atteint 11% et est encore plus 
accentué à Yaoundé et Douala. On constate aussi que le chômage croit avec le niveau d'instruction, 
faisant ainsi que les jeunes diplômés de l'enseignement supérieur sont les plus atteints par le 
chômage. Il est néanmoins intéressant de noter qu'un peu moins de la moitié des jeunes urbains au 
chômage recherchent de préférence un emploi indépendant. Pour les jeunes occupés, ils exercent 
principalement dans le secteur informel non agricole, principalement dans le commerce et les 
services. On observe ces dernières années un développement de l'agriculture péri-urbaine. 

 

D. Politique et stratégie de parité hommes-femmes. 

En 1999, le Cameroun sôest dot® dôune d®claration politique en mati¯re de genre assortie dôun plan 
dôaction qui met en exergue le caractère multisectoriel de la promotion de la femme et de la jeune fille  
et attire lôattention de chaque acteur dans son domaine sur sa responsabilit® pour la r®duction des 
disparités observées selon le sexe. Les actions entreprises dans cette perspective et mises en îuvre 
par le Ministère de la promotion de la femme et de la famille (MINPROFF) portent sur : (i) 
lôam®lioration des conditions de vie des femmes et des jeunes filles notamment ¨ travers 
lôentreprenariat f®minin via lôoctroi de microcr®dit et lôacc¯s ¨ lôinformation (le MINPROFF, avec l'appui 
technique et financier du Bureau international du travail (BIT), a élaboré et validé en 2012 le Plan 
d'action national pour le développement de l'entrepreneuriat féminin au Cameroun (PAN-DEF) pour la 
période 2013-2017) ;  (ii) lôam®lioration du statut sociojuridique des femmes et des jeunes filles via les 
actions de plaidoyer basées sur les données des études socio-anthropologiques  ;  (iii) la promotion 
de lô®galit® entre les sexes à travers les actions de renforcement des capacités des acteurs sectoriels 
sur lôapproche genre et le d®veloppement des outils adapt®s ; (iv)  le renforcement des capacités 
institutionnelles de la promotion de la femmes par la création des centres ayants des missions 
sp®cifiques de promotion et la mise en place dôun cadre politique appropri®.  

Les organisations de la société civile intervenant dans le domaine de la promotion de la femme à 
travers des actions de formation, information, sensibilisation et appui ¨ lôautopromotion sont de plus 
en plus nombreuses. Les partenaires au développement quant à eux développent des politiques de 
coop®ration inclusives  par lôapport des ressources, des formations et des actions de renforcement 
des capacités institutionnelles des structures publiques et associatives contribuant à fédérer les 
exp®riences et ¨ maximiser les chances dôatteinte de lôobjectif dô®galit® et dô®quit®.  

Lôexp®rience des projets FIDA, en particulier le PNDRT a montr® que dans la fili¯re manioc, les 
femmes ont représenté  67% des membres des organisations paysannes et 60% des équipes. En 
effet, le renforcement  de  lôautonomie financi¯re des femmes a contribu® ¨ am®liorer leur position 
sociale au sein de la Communaut®. Toutefois lôautonomisation sôelle est en marche, nécessite encore 
un accompagnement continu et dans le long terme. Dans la même optique, le PADFA et le PADMIR 
ont développé des stratégies spécifiques portant sur le genre et permettant le suivi spécifique des 
indicateurs ciblant les femmes et les jeunes. 
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La formation professionnelle est l'ensemble d'activités d'adaptation de l'homme à son travail. Elle vise l'acquisition du savoir 
(connaissance), du savoir-faire (habiletés), du savoir être (attitudes nécessaires à l'exercice d'un métier). 
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Malgr® des avanc®es jug®es appr®ciables, lôon note encore la persistance des dispositions culturelles 
et des mentalit®s pr®judiciables ¨ la femme et aux jeunes notamment en ce qui concerne lôacc¯s ¨ la 
terre et aux ressources (cr®dits), lôappropriation sociale insuffisante de lôapproche genre et la 
persistance des séquelles de la crise économique qui a entrainé la féminisation et la juvénilisation de 
la pauvreté. 

 

E. STRATEGIE DE CIBLAGE ET GROUPE CIBLE DU PROGRAMME 

Le programme visera les jeunes hommes et femmes âgés de 18 à 35 ans, ayant déjà investis ou non 
dans les activités agricoles mais porteurs de projets de création ou de développement de Très Petites 
Entreprises (TPE), de Petites Entreprises (PE) ou de Moyennes Entreprises (ME) dans le secteur 
agricole ou pastoral.   

Lôanalyse de ce groupe cible r®v¯le quôil est tr¯s h®t®rog¯ne particuli¯rement en ce qui concerne 
lô©ge, le niveau dô®ducation, le niveau de formation initiale, la nature du projet dôentreprise et les 
motivations de son porteur pour sôengager dans les activit®s agropastorales. De plus, la diversit® des 
itinéraires socioprofessionnels des jeunes et la diversité de leurs expériences de recherche ou 
dôexercice dôun emploi ou m®tier, en particulier dans le secteur agropastoral contribuent à une plus 
grande diversit® de situations qui militent en faveur de lôapport de r®ponses adapt®es ¨ chaque cas 
sp®cifique en terme dôaccompagnement et dôappui ¨ lôinstallation.  

De manière pratique, la stratégie de ciblage du programme sera participative et inclusive permettant 
de donner lôopportunit® aux jeunes hommes et femmes porteurs de projets viables et motiv®s, 
lôaccompagnement n®cessaire pour leur permettre de mettre en îuvre de mani¯re satisfaisante et 
durable leur projet dôentreprise agropastorales dans lôoptique de d®veloppement des fili¯res 
agropastorales ciblées.   

De ce fait, la stratégie de ciblage du programme repose sur les axes suivants : un ciblage 
géographique, un ciblage sectoriel, un ciblage technique et un ciblage social.  

 
(i) Ciblage géographique. 

Le programme interviendra dans quatre régions à savoir : le Centre, le Sud, le Littoral et le Nord-
Ouest.  

De mani¯re sp®cifique, lôintervention du programme est bas®e sur une entr®e par le bassin de 
production qui est sur le plan territorial une zone homogène de taille gérable pour maximiser sur les 
effets dôentrainement (rayons de 50 km maximum), o½ existent les meilleures potentialit®s de 
développement des productions agropastorales ciblées et des métiers connexes permettant la 
construction dôune fili¯re structur®e garantissant un partage plus ®quitable de la valeur ajout®e entre 
les opérateurs des différents segments et assurant ainsi la durabilité des investissements.  Sur le plan 
administratif, le bassin pourrait sôassimiler au territoire dôun arrondissement et couvrent au total 15 
départements.  

En plus de lôimportance des jeunes, le choix des bassins dôintervention du programme est bas® ¨ la 
fois sur :  

(a) leurs potentialités agro-climatiques idéales pour le développement des productions 
agropastorales ciblées ;  

(b) la dynamique des exploitations agropastorales existantes et leur potentiel dôexpansion ;  
(c) les opportunités commerciales (réseau routier et proximité des marchés potentiels) et de 

développement des métiers connexes le long de la chaine de valeurs ;  
(d) les possibilit®s dôint®gration des activit®s agricoles et dô®levage ;  
(e) lôexistence des structures dôencadrement, de suivi et de formation aux m®tiers 

agropastoraux ;  
(f) lôexistence dôinfrastructures rurales de base ou des interventions projetées pour leur 

développement offrant un cadre de vie favorable pour les jeunes et,  
(g) les possibilités de développer des synergies et complémentarité des interventions du 

programme avec les autres appuis des projets FIDA en cours, notamment le PADFA et le 
PADMIR permettant de donner un maximum dôimpact.  

Ainsi, le programme a choisi dôintervenir dans les bassins de production prioritaires suivants: 
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-  Pour la région du Centre, le programme interviendra dans les départements et bassins ci-
après : Mefou Afamba (Awae, Mfou, Soa, Edzendouang) ; Mbam et Kim (Ntui, 
Mbangassina) ; Mfoundi (périphérie de Yaoundé 6 et Yaoundé 7) ; Lékié et Haute Sanaga 
(Obala, Batchenga, Mbandjock, Saôa) ; Mbam et Inoubou (Ombessa, Bokito). 

-  Dans la région du Sud, les interventions porteront sur les bassins suivants : Vallée du Ntem 
(Ambam) ; Océan (kribi) et Mvila (Ngoulemakong, Mvangan, Ebolowa). 

-  Dans la région du Littoral, le programme se déploiera dans les bassins du Moungo (Njombé, 
Penja, Loum, Manjo, Nkongsamba et Melong) ; du Wouri (Périphérie de Douala et 
Dibombari) ; et la Sanaga Maritime (Pouma et Ndom). 

-  Dans le Nord-Ouest, les bassins concernés sont la Mezam (Santa et périphérie de 
Bamenda) ; la Momo (Batibo et Mbengwi) ; et la Menchum (Menchum valley) principalement 
en synergie avec le PADFA. 

 

(ii) Ciblage sectoriel.  

Le programme apportera ses appuis pour la création, le développement et la consolidation des 
entreprises portées par les jeunes, individuellement ou collectivement, dans les  filières animales et 
végétales et activités connexes. De manière spécifique le programme accompagnera :  

(i) le d®veloppement des entreprises de production v®g®tales pour les syst¯mes dôexploitation 
ayant comme sp®culations principales  lôananas, le maµs, la banane plantain, le poivre, le 
maraichage, le manioc ;  

(ii) le d®veloppement des entreprises de production animales dans les syst¯mes dôexploitation 
ayant comme sp®culations principales  le porc, les petits ruminants, lôaviculture moderne ou 
traditionnelle am®lior®e, lôaquaculture ou des ®levages non conventionnels ;  

(iii) le développement des entreprises pour des métiers connexes le long de la chaine de valeur 
des filières agropastorales ciblées par le programme 

Dans les zones dôintervention du PADFA, le programme d®veloppera des synergies pour apporter des 
appuis spécifiques ou complémentaires aux entreprises des jeunes dans les filières encadrées par le 
projet. 
 

(iii)  Ciblage technique.  

Le programme apportera son appui principalement aux jeunes porteurs de projets ou dôid®es de 
projet jugés éligibles sur la base des critères de sélection définis par le programme. Les appuis du 
projet porteront entre autre sur :  
 

(i) la pr®paration du jeune ¨ la maturation de son id®e de projet et ¨ lôacquisition des 
compétences entrepreneuriales ;  

(ii) lôaccompagnement technique du jeune porteur de projet pour lôacquisition du savoir-faire dans 
le domaine ou segment de la filière où il est appelé à opérer ;  

(iii) lôappui conseil des jeunes entrepreneurs dans leur m®tier pour la conduite des fonctions 
associées le long de la chaine de valeur;  

 
Le programme veillera également à faciliter la participation des jeunes dans les initiatives visant la 

cr®ation dôun cadre politique favorable au d®veloppement des entreprises agropastorales des jeunes. 

(iv)  Ciblage social. 

Le programme veillera dans sa démarche à donner aux groupes cibles (jeunes hommes et femmes) 
un accès équitable aux ressources, activités et bénéfices. Le projet mettra en place des critères 
pr®cis dô®ligibilit® des b®n®ficiaires et veillera ¨ la prise en compte plus sp®cifique des jeunes 
femmes, et des catégories des jeunes plus vulnérables (jeunes non scolarisés, minorités). De 
mani¯re plus pr®cise, le programme veillera dans ses activit®s dôinformation et de sensibilisation ¨ 
toucher spécifiquement les jeunes femmes, à les encourager ¨ sôengager dans la mise en place de 
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leurs entreprises et à sensibiliser les communautés locales sur les conséquences négatives des 
traditions aux excluent dôoffice les femmes ¨ lôacc¯s aux ressources productives (terre, cr®dit etc.) et 
¨ la prise dôinitiatives entrepreneuriales. Les activit®s dôincubation prendront en compte la situation 
sociale et familiale des jeunes (couples, mariés) de manière à leur apporter un accompagnement plus 
cibl®. Enfin, le programme se fixera un objectif dôaccompagnement dôau moins 30% de projets portés 
par les jeunes femmes. En effet, lôanalyse les donn®es du Recensement G®n®ral des Entreprises au 
Cameroun (RGE) effectu® par lôInstitut National de la Statistique en 2009, montrent que seulement 
25% des dirigeants ou de promoteurs dôentreprises sont des femmes. Ainsi, le programme pourrait 
avoir pour ambition de faire évoluer ce chiffre de 5 points en créant des conditions favorable à la prise 
dôinitiatives par les femmes et en leur offrant des appuis plus spécifiques notamment à travers 
lôinformation cibl®e pour lever les barri¯res coutumi¯res et sociales pour lôacc¯s a la terre et la prise 
dôinitiative. 

 
I.2 - Critères de ciblage des bénéficiaires  

Le groupe cible du projet est subdivisé en 3 catégories :  

V Catégorie 1 (C1): Il sôagit des jeunes vivant en milieu paysan, nôayant pas b®n®fici® de 
formation formelle dans les domaines agro-pastoraux, pratiquant ou non des activités de 
production agricole, avec un accès limité aux technologies agricoles modernes, aux marchés 
et aux services financiers. Dans cette catégorie, le programme ciblera de manière spécifique : 
(i) les jeunes de niveau post-primaire ou secondaire nôayant pas suivi de formation sp®cifique 
dans lôagriculture et (ii) des jeunes qui ne sont pas pass®s  par des structures de formation 
professionnelle dans le secteur agro pastoral mais qui ont une bonne maitrise du métier 
gr©ce ¨ des formations sur le tas, gr©ce ¨ un apprentissage,  ou parce quôils sont d®j¨ des 
ouvriers et/ou employ®s dôentreprises agro-pastorales; (iii) les jeunes non scolarisés (niveau 
inférieur au CEP).  

V Cat®gorie 2 (C2) : Elle concerne les jeunes dipl¹m®s de lôenseignement technique agricole ou 
non ï y inclus les jeunes de niveau post-primaire, secondaire ou supérieur - et souhaitant 
créer ou développer leurs propres entreprises agropastorales. Dans ce cadre, le programme 
ciblera : (i) les jeunes dipl¹m®s r®cents nôayant pas dôexp®rience mais souhaitant sôinstaller 
de manière permanente dans les métiers agropastoraux. (ii) les jeunes diplômés, pratiquant 
déjà  une activité agropastorale ou un métier connexe soit de manière temporaire, 
saisonnière ou de manière permanente. 

V Cat®gorie 3 (C3): Il sôagit des jeunes entrepreneurs, pleinement engag®s dans les activit®s 
agropastorales et métiers connexes, dont les entreprises disposent de réels potentiels de 
croissance mais qui rencontrent des contraintes techniques ou financières qui limitent leur 
développement. Pour cette catégorie, le programme fera une analyse approfondie des 
entreprises des jeunes candidats dans leur état présent afin de dégager leurs principales 
contraintes, évaluer leurs besoins réels au regard de leurs perspectives de développement et 
ainsi appr®cier lôopportunit® de lôappui du programme. Parmi cette cat®gorie se retrouveront 
des entreprises qui auront été retenues par le programme comme entreprises référentes pour 
la formation des dôautres jeunes des cat®gories C1 ou C2 et qui auront des besoins 
spécifiques de renforcement de capacités.  

V .  

Le ciblage des bénéficiaires sera basé sur les principaux critères suivants :   

(a) lôexp®rience prouv®e du jeune dans la conduite des m®tiers agropastoraux ;  

(b)  lôappr®ciation des risques li®s aux motivations du jeune et son niveau dôengagement 
(jeune ®conomiquement actif, ayant ®t® porteur dôune initiative économique, démontrant 
ainsi ses capacités à saisir et à concrétiser les opportunités offertes par le programme) ;  

(c) le niveau de maturité du projet proposé par le jeune ;  

(d) la nature du projet porté par le jeune, notamment son insertion dans la chaine de valeur et 
sa contribution potentielle à la dynamique filière du bassin ;  

(e) la situation socio-économique particulière du jeune en termes de vulnérabilité (jeunes 
femmes, jeunes non scolarisés, jeunes vivant en couple, minorités au sein des villages et 
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ayant peu ou pas accès aux facteurs de production mais démontrant un dynamisme 
reconnu) ;  

(f) le niveau et la nature de la formation du jeune (formation spécialisée dans les métiers 
agropastoraux) ;  

(g) lôacc¯s ¨ la terre, en particulier pour les jeunes porteurs de projets du maillon 
production. 

Le programme prendra en compte le potentiel pour lôentreprenariat des jeunes dans les fili¯res 
agropastorales de manière à aboutir à des choix objectifs de jeunes suffisamment motives, porteurs 
de r®elles initiatives dôentreprises et ayant la ferme volont® de sôinstaller. Ceci contribuera ¨ limiter le 
« captage dô®lite è. Pour ce faire, le programme mettra un accent particulier sur lôinformation des 
jeunes dans les bassins ciblées. Ainsi, plusieurs moyens de communication ciblés seront mis en 
îuvre tels que la diffusion d'une fiche de pr®sentation du projet, l'affichage des opportunit®s en divers 
endroits strat®giques, et surtout lôorganisation des r®unions d'information dans des espaces ou des 
réseaux particulièrement accessibles aux jeunes. Ces actions dôinformation plus pr¯s des jeunes 
limiteront au maximum le risque dôexclusion des jeunes ruraux, surtout les jeunes non scolaris®s de la 
catégorie 1 qui nôont pas toujours acc¯s aux voies dôinformations classiques. 

De plus, dans la mesure où le remplissage de la fiche de présentation du projet du jeune et de 
demande dôappui au programme pourrait constituer une limite pour certains jeunes de la cat®gorie 1, 
le programme apportera un appui spécifique aux jeunes à cette étape en procédant à un entretien de 
facilitation (sous-composante 1.1).  

La fiche sera alors remplie avec lôappui du facilitateur qui conduira lôentretien du jeune.  Le facilitateur 
aura donc la responsabilité de « traduire è lôid®e du demandeur dans un format recevable par le 
Programme et de veiller ¨ ce que tous les ®l®ments dôinformation r®pondant aux crit¯res de 
recevabilit® y figurent. Lôentretien de facilitation permettra ®galement dôinformer pr®cis®ment les 
jeunes sur la stratégie du programme et aidera les jeunes v®ritablement motiv®s par lôentreprenariat ¨ 
manifester leur intérêt. 

Lóaccompagnement des jeunes de ces 3 catégories est fait suivant 2 parcours (annexe 4, section E 
sous composante A.2) avec la répartition ci-dessous. Les critères sp®cifiques dô®ligibilité et de 
s®lection pour ces cat®gories et parcours est d®taill® en appendice 1 de lôannexe 4.  

 

 

Parcours Créateur 
(Parcours 1) 

Parcours Développeur 
(Parcours 2) 

Total 

Phase I et II 6 510 490 7 000 

  C1 70%  : 4557 
  

  C2 30%  : 1953 
  

Phase III et IV 4 687 353 5 040 

  C1 70%  : 3280 
  

  C2 30%  : 1407 
  

 

 
F. Stratégie genre du programme  

 

La strat®gie genre du programme de promotion de lôentreprenariat agropastoral des jeunes est bas®e 
sur  les orientations de politique du Gouvernement du Cameroun en matière de genre qui porte sur 
les mesures relatives au respect des droits de la femme camerounaise dans la société, à la lutte 
contre toute discrimination à l'égard de la femme et à l'accroissement des garanties d'égalité dans les 
domaines politique, économique, social et culturel. Cette stratégie est en parfait accord avec la 
Politique du FIDA concernant lô®galit® des sexes et lôautonomisation des femmes approuv®e par son 
conseil dôadministration en 2012. Elle sôarticulera autour des axes principaux suivants : (i) faciliter 
lôacc¯s des jeunes femmes et des diff®rentes cat®gories de jeunes aux ressources du programme, en 
leur fournissant des appuis qui répondent à leurs besoins spécifiques et en assurant la création et le 
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d®veloppement dôentreprises agropastorales viables et durables; (ii) lôappui ¨ la mise en place dôun 
réseau national des jeunes entrepreneurs agropastoraux offrant aux jeunes un cadre permanent de 
dialogue, de concertation avec les autres acteurs, de plaidoyer et de défense de leurs intérêts 
spécifiques ; (iii) lôappui au d®veloppement dô organisations interprofessionnelles des fili¯res o½ les 
jeunes entrepreneurs intervenants à divers segments de la chaine de valeur seront associés aux 
prises de décisions concernant le secteur. 

Au démarrage du programme, un diagnostic des bassins sera effectué pour le caractériser sur les 
plans agricoles, ®valuer le potentiel des entreprises agropastorales existantes, lôimportance des 
métiers connexes ainsi que les atouts, les contraintes et les opportunit®s qui sôoffrent pour la cr®ation 
des entreprises des jeunes. Ces diagnostics de bassins préciseront le ciblage économique par 
maillon et métier dans les filières prioritaires et mettront en évidence ceux qui sont les plus porteurs 
pour les jeunes femmes. Ce diagnostic des bassins mettra ®galement lôaccent sur les contraintes et 
opportunit®s sp®cifiques pour les jeunes femmes, notamment en ce qui concerne lôaccent ¨ la terre, 
les attitudes des hommes face aux femmes notamment dans les foyers (frein à la participation aux 
formations par exemple) et dôautres barri¯res culturelles au d®veloppement des initiatives 
dôentreprises par ces derni¯res. Sur la base des r®sultats de ce diagnostic, le programme mettra en 
place des actions plus ciblées permettant de lever les contraintes spécifiques aux jeunes femmes et 
assurant un accès plus équitable aux ressources du programme. 

Tout en restant conforme à son approche de développement des entreprises, le programme appuiera 
à la fois les projets portés par les jeunes à titre individuel ou collectifs et notamment les groupements 
féminins. Lôanalyse des m®tiers le long de la chaine des valeurs des diff®rentes filières agropastorales 
a montré que les femmes ont plus de potentialités à se positionner sur certains segments, notamment 
la transformation, le conditionnement et la commercialisation. Aussi, le programme veillera à favoriser 
la cr®ation des entreprises port®es par les femmes dans les segments ou leurs potentiels sôexpriment 
le mieux. 

Le programme établira des objectifs précis de participation des jeunes femmes aux activités et des 
crit¯res dôapprobation des plans annuels dôactions du programme int¯greront syst®matiquement les 
aspects genres.  

Dans le cadre des activit®s dôinformation et de sensibilisation des b®n®ficiaires sur les opportunités 
offertes par le programme, des r®unions dôinformations cibl®es seront organis®es  au travers des 
associations de femmes et des centres de promotion féminine. Les femmes porteuses dôinitiatives 
réussies seront invitées à témoigner et à participer aux réunions de sensibilisation pour susciter la 
prise dôinitiative.  

Un accent particulier sera mis les thématiques discriminatoires vis-à-vis des femmes, notamment en 
ce qui concerne lôacc¯s a la terre et dôautres blocages sociaux qui  empêchent les jeunes femmes de 
porter des initiatives dôentreprises. Ces actions de sensibilisation impliquerons notamment les 
autorités locales et traditionnelles ainsi que les familles et époux des femmes.  Les entretiens de 
facilitation de lôexpression de la demande prendront en compte ces différentes dimensions pour aider 
les  jeunes femmes et jeunes filles dans leur manifestation dôint®r°t. 

Le programme veillera ¨ ce que les outils dôintervention des cadres du programme, des incubateurs 
dôentreprises des jeunes, des centres de formation, des prestataires de services dôappui et des 
partenaires impliqu®s dans la mise en îuvre int¯grent la prise en compte du genre dans leur 
m®thodologie dôintervention et dans leurs ressources humaines. Dans ce cadre, des formations 
sp®cifiques sur lôapproche genre et de ciblage social des b®n®ficiaires seront donn®es aux acteurs de 
mise en îuvre au d®marrage du programme A ce titre, des outils spécifiques de renforcement de 
capacités dans le domaine de l'entrepreneuriat féminin, mettant l'accent sur les compétences 
entrepreneuriales essentielles sous l'angle de l'égalité entre hommes et femmes ont déjà été 
d®velopp®s par dôautres partenaires a lôinstar du BIT et pourront °tre valorises.  

Lôaccompagnement des initiatives individuelles ou collectives des jeunes femmes prendra en compte 
leurs contraintes, notamment de disponibilité et de leurs obligations familiales : formations de 
proximité à horaires adaptés, appui-conseil sur site, modules adaptés aux publics faiblement 
alphabétisés.  Lors des formations des jeunes femmes,  un partage des expériences des femmes 
promotrices dôentreprises r®ussies devra °tre organises pour fournir aux d®butantes des mod¯les 
d'identification et renforcer ainsi leur confiance et leur engagement. 
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En ce qui concerne la représentation dans le cadre du réseau des jeunes entrepreneurs, le 
programme veillera à ce que les femmes entrepreneurs accèdent à des postes de responsabilités. 
Une cible de 30% de femmes au moins occupant des postes de responsabilité est envisagée et une 
attention particulière sera portée à la prise en compte des thèmes spécifiques sur leur situation dans 
les initiatives soutenues par ce réseau. 

En mati¯re de personnel dôintervention, le programme veillera ¨ ce que les recrutements soient 
®quitablement ouverts aux deux sexes et en faveur des jeunes. Sôagissant du suivi-évaluation du 
programme, des indicateurs sp®cifiques portant sur les effets et lôimpact en mati¯re de genre seront 
d®finis pour lôappr®ciation des performances du programme. 
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Appendice 1 : Caractéristiques sociodémographiques des jeunes en milieu rural27 

 
1. Une population essentiellement rurale et jeune. 

Plus de 61% environ de la population camerounaise vit en milieu rural. Cette population est 
essentiellement jeune avec près de 78% ayant moins de 34 ans. La part des jeunes âgés de 15 à 34 
ans qui vivaient en 2010 en milieu rural est de 54%, soit 3 684 438 jeunes sur le total de 6 903 215 
jeunes âgés de 15 à 34 ans que comptaient le Cameroun en 2010. 
 
La structure de la population par sexe se confirme aussi au niveau des jeunes. Près de 54% des 
jeunes âgés de 15-34 ans vivant en milieu rural sont de sexe féminin, soit 1 976 753 jeunes filles. 
Pratiquement 14,4% des jeunes ruraux vit dans le Nord-Ouest, suivi par le Sud-ouest (13,8%).  
 

Tableau 2 : Répartition de la population par tranche d’âge selon le milieu de résidence 

 

Paramètre 
Milieu de résidence 

Total Urbain Rural 

Tranches d'âge 

Enfants 

0  - 14 

Effectifs 2 866 950 5 867 379 8 734 329 

Pourcentages 32,8% 67,2% 100,0% 

Jeunes 

15 - 34 

Effectifs 3 218 777 3 684 438 6 903 215 

Pourcentages 46,6% 53,4% 100,0% 

Autres 

35 et + 

Effectifs 1 614 769 2 748 497 4 363 266 

Pourcentages 37,0% 63,0% 100,0% 

Total Effectifs 7 700 496 12 300 314 20 000 810 

Pourcentages 38,5% 61,5% 100,0% 

     Source: EESI 2, Phase 1, INS 

 
2. Une jeunesse rurale faiblement éduquée 

Sôagissant du niveau dôinstruction, on note pr¯s de la moiti® des jeunes (48,8%) ont seulement le 
niveau primaire. Cette situation déteint sur le niveau dôalphab®tisation des jeunes en milieu rural car 
seulement 6 jeunes sur 10 jeunes savent lire et écrire une des deux langues officielles. Le taux 
dôalphab®tisation

28 
est nettement plus élevé chez les jeunes hommes (73,9%) que chez les jeunes 

femmes (57,3%). La grande majorité des jeunes manquent de qualification alors que celle-ci est un 
facteur déterminant de leur employabilité et de leur productivité sur le marché du travail. Près de 8 
jeunes concern®s sur 10 nôont pas suivi de formation professionnelle

29.
 On constate aussi la 

propension des jeunes qui sont au secondaire ¨ suivre lôenseignement g®n®ral au d®triment de 
lôenseignement technique. Les jeunes sont fr®quemment form®s sur le tas (apprentissage). 
 
On doit sôattendre ¨ ce que le faible niveau de formation professionnelle observé joue négativement 
sur la productivit® de ceux qui sont occup®s. Le programme dôappui ¨ lôentrepreneuriat devrait donc 
adresser la question de lôacc¯s ¨ la formation professionnelle ou continue pour ces cibles. 

 

                                                 
27

 Le rapport utilise des termes cl®s quôil convient de pr®ciser :  
- milieu rural : au sens du Recensement général de la population, petite agglomération de moins de 5 000 habitants, elle 
dispose de peu dôinfrastructures courantes. 
- jeune : au sens du Ministère en charge de la jeunesse, toute personne âgée de 15 à 34 ans. Sauf autre mention, le mot 
« jeune » dans le rapport fera référence à toute personne âgée de 15 à 34 ans et vivant en milieu rural. 
 
28

 Côest lôeffectif des jeunes ©g®s de 15 ¨ 34 ans vivant en milieu rural sachant lire en fran­ais ou en anglais rapport® ¨ lôeffectif 
des jeunes âgés de 15 à 34 ans vivant en milieu rural. 
29

 La formation professionnelle est lôensemble dôactivit®s dôadaptation de lôhomme ¨ son travail. Elle vise lôacquisition du savoir 
(connaissance), du savoir faire (habiletés), du savoir être (attitudes n®cessaires ¨ lôexercice dôun m®tier). 
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Tableau 3 : Répartition des jeunes (%) en fonction du niveau d’instruction, du suivi de la 
formation professionnelle et suivant le sexe. 

 

Paramètres Sexe 
Milieu rural 

 Masculin Féminin 

Niveau d’instruction    

Sans niveau 0,4 0,2 0,3 

Primaire 44,8 53,1 48,8 

Secondaire général 1er cycle 30,0 27,6 28,8 

Secondaire général 2nd cycle 13,0 9,6 11,3 

Secondaire technique 1er cycle 7,0 4,4 5,7 

Secondaire technique 2nd cycle 2,1 1,7 1,9 

Supérieur 2,7 3,3 3,0 

Total 100,0 100,0 100,0 

Suivi ou non une formation professionnelle    

Oui 25,3 18,3 21,5 

Non 74,7 81,7 78,5 

Total 100,0 100,0 100,0 

Alphabétisation    

Taux d'alphabétisation 73,9 57,3 65,0 

     Source: EESI 2, Phase 1, INS 
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Appendice 2 : Emploi des jeunes dans le secteur agricole 

 
Selon lôEESI2, le nombre de jeunes ©g®s de 15 ¨ 34 ans exer­ant dans le secteur agricole en milieu 
rural sô®l¯ve ¨ pr¯s de 2 millions. Parmi ces jeunes, plus 889 400, dont pr¯s de 376 000 jeunes 
femmes, sont des exploitants agricoles côest-à-dire des propri®taires dôexploitation agricole, y compris 
dô®levage, exer­ant ¨ titre individuel ou avec lôaide des membres de sa famille, ou encore employant 
une main dôîuvre salari®e. Du point de vue entrepreneurial, ils constituent des cibles potentielles 
int®ressantes du futur Programme car ils sont en activit® et sont susceptibles dôemployer dôautres 
personnes. 
Le Programme ambitionne de mettre en place et de développer des PMEs agricoles. Elles ont besoin 
dôam®liorer leur productivit® pour °tre plus comp®titives sur les marchés locaux et éventuellement 
internationaux. On peut am®liorer la productivit® gr©ce ¨ lôinvestissement en ®quipements qui permet 
dôintroduire des technologies augmentant la superficie cultiv®e par unit® de main-dôîuvre ou alors 
grâce à lôaccroissement du rendement des sols en adoptant des vari®t®s de semences de meilleure 
qualité et une amélioration des intrants agricoles. On sait aussi que le développement des entreprises 
agricoles est aussi tributaire de lôacc¯s aux cr®dits et aux marchés. 
 

1) Accès à la terre 

La possession de terres est un atout pour tout entrepreneur agricole. Au Cameroun en 2007, 60,0% 
m®nages dirig®s par un jeune de 15 ¨ 34 ans en milieu rural sont propri®taires dôune parcelle de terre 
exploitées à des fins productives

30
. Du fait certainement des traditions qui permettent difficilement à la 

femme dôh®riter de la terre, on observe un ®cart important de 15,5 points entre les jeunes hommes et 
jeunes femmes dans lôacc¯s ¨ la propri®t® des terres. La superficie moyenne des terres exploitées 
détenues par les ménages est de 1,77 ha. Ainsi, les jeunes propriétaires terriens sont pour la plupart 
des petits exploitants agricoles qui pratiquent lôagriculture de subsistance. On sôattend donc ¨ des 
difficult®s ®ventuelles dôacc¯s aux superficies de terres plus grandes pour les entrepreneurs désireux 
de pratiquer lôagriculture commerciale. 

 

Tableau 1 : Pourcentage (%) de jeunes possédant la terre selon le sexe 

 

Accès à la terre 
Sexe 

Total 
Masculin Féminin 

Oui 62,6 47,1 60,0 

Non 37,4 62,9 40,0 

Total 100,0 100,0 100,0 

Source: ECAM 2007, INS 
 

2) Une utilisation des intrants agricoles très limitée 

Lôutilisation des intrants agricoles est cern®e dans lôECAM3 ¨ travers lôutilisation des engrais, des 
pesticides et des semences améliorées par les m®nages pratiquant lôagriculture. Pr¯s de quatre (04) 
jeunes exploitants agricoles sur 100 a recours aux pesticides. Il en est un peu moins pour lôemploi des 
engrais. La quasi-totalité des jeunes utilisent exclusivement les semences traditionnelles (4%). La 
libéralisation intervenue pendant les ajustements structurels avec le démantèlement des structures 
dôencadrement des agriculteurs pourrait expliquer la faible utilisation des intrants agricoles par les 
agriculteurs. Le Programme devra déployer des actions pour pallier à ces insuffisances. 
 

3) L’équipement agricole demeure traditionnel 

Lôessentiel des jeunes continue de pratiquer lôagriculture avec des ®quipements traditionnels côest-à-
dire moins de 2 jeunes sur 10. Ce qui est cohérent aux faibles superficies de terre exploitées. 

                                                 
30

 Il sôagit de la propri®t® suivant le droit l®gal ou coutumier, m°me si le jeune nôest pas le principal exploitant de la parcelle, 

m°me si cette parcelle nôest pas dans sa localit® de r®sidence 
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Toutefois un niveau de m®canisation agricole est indispensable si on veut promouvoir lôagriculture de 
seconde génération au Cameroun. 
 

Tableau 2 : Utilisation des facteurs de production pour lôagriculture 

 

Facteurs de production Modalités 
Pourcentages 

(%) 

Utilisation de l'engrais dans 
la production 

Oui 3,2 

Non 96,8 

Total 100,0 

Utilisation des pesticides 
pour la production

 
 

Oui 4,1 

Non 95,9 

Total 100,0 

Type de semence utilisée 

Améliorée 4,0 

Traditionnelle 96,0 

Total 100,0 

Equipements pour 
l'exploitation agricole 

Oui, modernes 13,2 

Oui, traditionnelle 86,8 

Total 100,0 

Source: ECAM 2007, INS 
 
Lôacc¯s limit® pour les jeunes aux engrais, pesticides et ®quipements agricoles modernes trouve en 
partie son explication dans leurs s®rieuses difficult®s dôacc¯s au financement  
 

4) Un accès inexistant au financement formel 

La quasi-totalit® des jeunes pratiquant lôagriculture financent eux-mêmes leurs activités en milieu rural 
(95,7%). Dans une moindre mesure (4,3%), ils sont financ®s par leurs parents ou amis. Lôappui 
apporté par des sources de financement formelles tels que les banques, les coopératives, les tontines 
ainsi que les structures du Minist¯re de lôagriculture et du d®veloppement rural (MINADER) est 
inexistant.  
 
Ceci appelle plusieurs commentaires. Les jeunes ruraux demandent probablement peu de crédits du 
fait que les structures de financement sont g®n®ralement ®loign®es dôelles ou simplement de la 
méconnaissance de ces structures. Par ailleurs, très peu de crédits sont octroyés à ceux qui en font 
la demande. Selon lôECAM3, sur 100 m®nages ruraux qui demandent un cr®dit, seulement 5 en 
obtiennent. La principale raison de refus des cr®dits est lôabsence de garantie suffisante de la part 
des demandeurs et vient ensuite le manque dôappui sous forme de parrain ou dôavaliste, et dans une 
moindre mesure le mauvais montage des dossiers.  

 

Tableau 3: Répartition (%) des sources de financement des jeunes exploitants agricoles  

Sources Pourcentage 
(%) 

Autofinancement 95,7 

Parent/Amis 4,3 

Autres sources 0,0 

Total 100,0 

Source: ECAM 2007, INS 
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5) Une commercialisation des produits agricoles peu structuré et limité au niveau 

local. 

Le Programme a retenu de développer entreprises des jeunes le long des chaînes de valeur de 
certaines fili¯res agricoles. Une cha´ne de valeur d®crit lôensemble des activit®s et des acteurs partant 
de la conception dôun produit jusquô¨ son march® final. Ces activit®s comprennent la conception, la 
production, la vente, la distribution et les services dôappui jusquô¨ la consommation finale. LôECAM 3 
permet au moins de connaitre les principaux circuits de vente utilisés par les jeunes ruraux pour 
écouler leur production. 
 

Tableau 4 : Principaux points de vente de la production agricole des jeunes 

 

Points de vente Pourcentage 

(%) 

Au marché du village 29,0 

Au grand marché 29,2 

A domicile 41,6 

Autres (Sociétés, coopératives, 
 négociants, intermédiaires) 

0,2 

Total 100,0 

Source: ECAM 2007, INS 
 
Les principaux points de vente sont le domicile, le marché du village et le grand marché. La vente des 
récoltes aux sociétés, coopératives, intermédiaires ou négociants est marginale. Ces informations 
sugg¯rent plusieurs remarques. Premi¯rement, il se peut que les jeunes nôaient pas un acc¯s direct ¨ 
ces catégories de clients du fait des infrastructures routières qui ne facilitent pas le déplacement de 
celles-ci vers les zones de r®colte ou alors lôinverse. Deuxi¯mement, il est aussi possible que les 
jeunes ne souhaitent pas vendre aux intermédiaires ou négociants à cause des prix en général plus 
bas que ceux-ci proposent. Troisièmement, ces informations jettent quelques indications possibles 
sur la structuration des jeunes autour des chaînes de valeur agricole. La plupart des initiatives 
relatives aux chaînes de valeur font intervenir diff®rents types dôentreprises et cherchent ¨ renforcer ¨ 
la fois les liens verticaux ï entre des entreprises qui achètent et vendent les unes aux autres ï et les 
liens horizontaux ï entre des entreprises qui remplissent les mêmes fonctions dans la chaîne. Le fait 
que les principaux points de vente soient le domicile ou le marché du coin est un signal sur 
lôimportance des liens horizontaux quôil faudra cr®er entre les jeunes exploitants agricoles. Il sôagira 
dès lors de trouver des incitations qui amènent les jeunes entrepreneurs à se regrouper pour 
améliorer les performances économiques de leurs exploitations agricoles. Le constat de vente 
pratiquement inexistante aux sociétés et coopératives révèlerait une faiblesse de liens économiques 
verticaux entre celles-ci et les jeunes exploitants agricoles. 
 

6) Perception des jeunes ruraux sur les interventions du MINADER 

Le niveau dôinsatisfaction exprim®e par les m®nages ruraux pratiquant lôagriculture et concernant leur 
encadrement par les structures du MINADER est important à relever. En effet, près de 8 jeunes 
exploitants agricoles sur 10 en milieu rural déclarent ne pas être au courant des interventions des 
structures spécialisées du MINADER qui sont déployées sur le terrain. Compte tenu de la faible 
couverture des zones rurales en infrastructures de base (électricité, internet) que les jeunes ruraux 
nôont pratiquement pas acc¯s aux informations technico-économiques qui sont pourtant 
indispensables pour développer leur exploitation agricole. 
Pour ceux informés et ayant bénéficié des interventions desdites structures spécialisées, seulement 
près de 5 jeunes sur 10 disent être satisfaits par leur accompagnement. Comme le Programme sera 
perçu sur le terrain comme une structure du MINADER, il conviendrait dôassocier les potentiels 
bénéficiaires dès sa phase de préparation pour assurer que ledit Programme répondra bien à leurs 
besoins. 
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Tableau 4 : Opinion de satisfaction sur les interventions des structures spécialisées du 
MINADER en milieu rural 
 

Opinion 
Pourcentage 
(%) 

N'est pas au courant  
de ces interventions 

87,7 

Pas satisfait 6,6 

Moyennement 

satisfait 

5,7 

Total 100,0 

Source: ECAM 2007, INS 
 

7) Performances économiques des exploitations agricoles 

A partir des données de lôECAM3, il a ®t® possible dôestimer le b®n®fice annuel moyen
31

 dôune 
exploitation agricole dirigée par un chef de ménage âgé de 15 à 34 ans vivant en milieu rural. Ainsi, le 
Chiffre dôaffaire (montant total annuel rapport® par la vente de la r®colte) se situerait en moyenne à 
300 000 fcfa par an. Les diff®rentes charges (®quipements, intrants agricoles, main dôîuvreé) 
sô®l¯veraient ¨ 76 600 fcfa par an. Le b®n®fice net dôune exploitation agricole concern®e serait donc 
de 223 400 fcfa par an. 
 
Ce bénéfice moyen est certes positif mais très faible. Sans les transferts importants que de tels 
m®nages peuvent recevoir, on constate bien que ces niveaux de chiffres dôaffaire nôapportent pas 
suffisamment de revenus aux ménages pour les faire sortir de la pauvreté. 
 

Tableau 6: Carte de performances économiques des jeunes exploitants agricoles 

 

Indicateurs (moyenne annuelle en milliers de 
fcfa) 

Sexe 
Ensemble 

Masculin Féminin 

A. Chiffre d’affaires (Montant total rapporté par 
la vente de la récolte)  

324 172 300 

B. Charges 83.2 41.3 76.6 

Valeur des équipements pour l'exploitation agricole 
(au coût de remplacement) 

16.1 5.0 14.3 

Coût annuel des engrais  18.0 15.6 17.6 

Coût annuel des pesticides  14.1 3.1 12.4 

Coût annuel des semences  5.6 5.8 5.6 

Coût annuel total des autres charges  10.2 3.6 9.2 

Co¾t annuel de la main d'îuvre 19.2 8.2 17.5 

D. Bénéfice net 240.8 130.7 223.4 

 
Nombre total de personne ayant travaillées 
habituellement 

3,3 2,2 3,1 

Sources: ECAM 2007, INS 
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Appendice 3 : Caractéristiques des principales spéculations ciblées par le programme 
 

A- Les filières animales  

La filière avicole 

La production nationale de volaille est estimée par le MINEPIA à 44 929 262 sujets dont 25 000 000 
provenant de lô®levage traditionnel (soit 55%). La consommation de volaille est portée au Cameroun 
par une aviculture intensive localis®e dans les zones p®ri urbaines de 2 ¨ 3 millions dôhabitants 
(Douala, Yaoundé et Bafoussam principalement), une aviculture moderne semi-intensive localisée 
dans les villes de 50 000 à 200 000 habitants et une aviculture traditionnelle, familiale par excellence, 
pratiquée par la quasi-totalit® des foyers ruraux sur toute lô®tendue du territoire et approvisionnant 
autant les marchés ruraux que les marchés urbains. On compte environ 349 exploitations impliquées 
lôaviculture intensive g®n®rant environ 300 000 emplois directs, 10 000 petites exploitations dans 
lôaviculture semi-intensive et 1,35 millions dôexploitants impliqu®s dans lôaviculture traditionnelle. 

Dans lôaviculture moderne on compte de nombreux acteurs en amont de la production : les 
accouveurs, les importateurs

32
 de poussins dôun jour, les v®t®rinaires et les fabricants dôaliments. En 

aval de la production, le syst¯me de commercialisation dans lôaviculture moderne est tr¯s int®gré 
avec peu dôinterm®diaires : le producteur livre directement aux grossistes du marché ou assure lui-
m°me la commercialisation de sa production. Dans lôaviculture traditionnelle la diversit® des acteurs 
est surtout observée en aval de la production avec une prolif®ration dôinterm®diaires parmi lesquels 
les collecteurs les grossistes, les d®taillants et les abatteurs qui assurent la couverture de lôensemble 
des marchés urbains et ruraux en volaille fermière.   

Au cours des 10 dernières années, la production intensive de volaille a évolué en dans de scie et a 
®t® multipli®e par moins de 2,5. Les difficult®s de lôaviculture intensive  ¨ d®coller sont li®es aux 
contraintes induites la d®pendance de lôext®rieur pour les poussins dôun jour et pour le tourteau de 
soja, insuffisance dôacc¯s au maµs local, lôabsence dôindustries dôabattage,  de structure de 
conditionnement et de conservation. Dans lôaviculture fermi¯re, ¨  partir de lôexp®rience lanc®e en 
2009 avec le projet dôappui au d®veloppement de lôaviculture villageoise (PADAV),  le MINEPIA 
estime que la prise en charge effective du cheptel avicole villageois, pourrait permettre, avec la 
réduction de la mortalité de 50% et la prise en charge du paquet technique, de multiplier par 10 les 
effectifs mis en marché. Ces estimations sont à mettre en perspective avec la situation sans appui, où 
la volaille issue de lôaviculture familiale repr®sente 55% de la production nationale.    

Filière porcine 

La production estimée à 1,7 millions de têtes de porcins, consommée par 70% de la population du 
Cameroun. Les cinq régions ciblées par le projet produiraient un peu plus de 76% des porcs adultes 
et  presque 95% des porcelets au niveau national. Le Nord-Ouest domine largement la production 
nationale de porcelets dont il assure 84%. Au Cameroun, 70% des exploitations de porc, sont de type 
traditionnel, fortement ancr®e dans les pratiques dô®levage sur toute lô®tendue du territoire et quasi 
exclusivement en milieu rural. Lô®levage porcin semi intensif repr®sente entre 20 et 22% du cheptel 
porcin national et est pratiqu® en milieu familial dans les zones p®riurbaines et urbaines. Lô®levage 
porcin moderne intensif couvre moins de 10% de la production national.  Les zones ciblées par le 
programme sont des zones de production de porcs regroupant  64% des éleveurs (Nord-Ouest 
30,75% des éleveurs, le centre 12,25%, le sud 7,68%, et le littoral 6,70%. 

Les besoins en viande porcine sont aujourdôhui ®valu®s ¨ 5kg par personne et par an tandis que la 
production nationale actuelle permet dôassurer 2,02 Kg par personne et par an. Le Cameroun arrive 
ainsi ¨ satisfaire un peu plus de 40% de ses besoins en viande de porc. Lôoffre nationale est 
principalement celle du système traditionnel qui couvre encore plus de 60% de la viande de porc 
provenant de la production intérieure avec des produits beaucoup plus compétitifs que ceux du 
syst¯me moderne. La production nationale nôarrive pas ¨ satisfaire les besoins. Pour couvrir la 
demande en forte croissance, le Cameroun recourt aux importations, en provenance du Tchad 
essentiellement, avec une facture de plus de 45 milliards par an. On compte de nombreux acteurs 
dans la filière : les importateurs qui arrivent à couvrir 40% de la consommation nationale. En aval de 
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la production on compte les négociants, les courtiers, les rabatteurs, les bouchers, les  « braiseurs » 
et les vendeurs de boyaux qui a achètent les abats aux bouchers et aux « braiseurs ».  

La contrainte majeure sur toute la fili¯re est lôabsence de capacit®s de transformation, de stockage et 
de conditionnement. A cette contrainte majeure ¨ toutes les formes dô®levage porcin, la production 
familiale rurale est confrontée à la forte consanguinité, la faible productivité et le faible gabarit des 
sujets tandis que la production semi-intensive dans la périphérie des villes, a des contraintes liées à 
la tr¯s forte densit® favorisant des croisements incontr¹l®s, lôinsalubrit® des locaux et des sols, la 
couverture sanitaire insuffisante.  

Les filières animales secondaires 
 
Les petits ruminants sont élevés sur toute lô®tendue du territoire camerounais avec diff®rents 
systèmes de production.  Le cheptel ovin et caprin  est estimé respectivement à 3 millions et 4 
millions de têtes

33
. Le taux de couverture de la demande par lôoffre est actuellement estim® ¨ 68% et 

la production actuelle couvre 12 à 13% des sources totales de protéines animales consommées au 
Cameroun. 
Les ovins caprins sont commercialisés sur les mêmes marchés que les bovins avec trois types de 
marchés : les marchés de collecte, les marchés de consommation o½ sôapprovisionnent les bouchers 
et les marchés frontaliers aux frontières du (Tchad, de la République Centrafricaine et du Nigéria).   

Lô®levage non conventionnel : Une seule des régions ciblées par le programme (la province du 
Centre) est significativement impliqu®e dans lô®levage non conventionnel. En 2007 la r®gion centre 
produisait 86% des aulacodes et 60% des cobayes. Les acteurs  sont les collecteurs (font de la 
cueillette), les éleveurs, les grossistes et  les revendeurs.  

 
B - LES FILIERES VEGETALES 
 
La filière maïs  
Les cinq provinces ciblées par le programme assurent 43% de la production nationale de maïs avec 
en tête la province du centre (12%), le Nord-Ouest (11%), le littoral (8%) et le Sud (4%). Les 
semences traditionnelles largement utilisées par les producteurs : 85% dôentre eux utilisent des 
semences traditionnelles contre seulement 25% utilisant les semences améliorées. 
Le maïs est essentiellement destiné mis sur le marché : près de 54% de la production sont 
commercialis®s. Lôautoconsommation absorbe 41% de la production. Le maïs est essentiellement 
consommé après un procès de transformation familiale : un peu plus de 1% de la production passe 
par des minoteries modernes avant consommation par les m®nages. Côest la part la moins importante 
dans lôaffection de la production de maµs apr¯s la part destin®e aux semences qui repr®sente presque 
3%. 
 
La filière banane plantain 
 
Cultivé dans 4 des cinq provinces ciblées par le programme(les provinces du Centre, du Sud, du 
Littoral et du Nord-Ouest) la banane plantain occuperait plus de 50% de la population rurale avec une 
production estim®e ¨ plus de 2 500 000T. Avec une production dôenviron 1 900 000T, les zones 
ciblées par le projet produisent un peu moins de 80% de la production nationale. Parmi les quatre 
provinces de production ciblées par le programme, le Centre produit environ 33% de la production 
nationale suivi du Sud (23%) et du Littoral (17%).  Ces trois zones produisent 73% de la production 
nationale loin devant le Nord Ouest qui produit un peu plus de 4%. Les rendements restent faibles (4 
¨ 7T/ha) alors que les acquis de la recherches permettraient dôatteindre 30 T/ha.  

La majorité de la production est commercialisée (63%), ce qui donne à la banane plantain une double 
vocation vivrière et de rente. Une part très importante de la part commercialisée est exportée, 
principalement vers le Gabon et Guinée Equatoriale : 40% de la production commercialisée est ainsi 
exportée. La transformation industrielle et semi industrielle  de la banane est amorcée et 6% de la 
production est transformée. Alors que les hommes constituent 80% des producteurs, 72% des 
commerçants sont des femmes.  
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La filière manioc   

Le manioc se situe au premier plan parmi les produits agricoles qui concourent à la sécurité 
alimentaire au Cameroun : les denr®es alimentaires issues du manioc rentrent dans lôalimentation de 
base de 7 à 8 millions de camerounais avec une plus grande concentration dans 8 des 10 provinces. 
Elles contribuent pour 7,6% dôapport total en calorie alimentaire au niveau national, occupant ainsi la 
deuxième position derrière le plantain (9,77%) dans le groupe des féculents

34
. 

Le manioc est produit dans le Littoral, le Centre, le Sud et le Nord-Ouest. La production de manioc 
occupe 50% de la population rurale active, avec une production estimée à 2 882 734 tonnes. Les 
provinces ciblées par le projet produisent 56% de la production nationale avec en tête la province du 
Sud qui assure 22% de la production nationale, suivie par le Centre 20% et le littoral 11%. La 
province du Nord-Ouest produit quant à elle 4% de la production nationale.  
 

Selon PNDRT, le manioc constituent la première source de féculents dans toute la moitié Sud du 
Cameroun. Le manioc et ses produits dérivés  sont en première place, avec en valeur, 43% des parts 
de marché des racines et tubercules : 26% pour les produits transformés (fufu, gari, bâton de manioc 
et waterfufu) et 17% pour la racine fraîche. Cependant, ces produits semblent absents ou faiblement 
présents dans certains segments de marché qui, selon FIDA/IRTCM (Juillet 2008)

35
 sont : 

¶ les circuits modernes de distribution (supermarchés et alimentations) ; 

¶ le marché de restauration hors domestique (RHD) : hôtel-restaurant, cantines scolaires, 
universitaires et hospitalières, casernes militaires et pénitentiaires, catering et base-vie; 

¶ le march® de lôaide alimentaire. 
 
Le manioc est principalement produit par les femmes dans de petites parcelles : ainsi 62,5% de 
production sont assurés dans des parcelles de moins de 2,5 ha. Le manioc est commercialisé sous 
différentes formes et les femmes dominent la transformation et la commercialisation. Ainsi  le fufu est 
consommé par 89% des ménages, les bâtons par 84% des ménages, le manioc frais par 80%, le Gari 
par 74% des ménages et les feuilles par 48% dôentre eux.  

Comme la banane plantain, le manioc a une double vocation vivrière et de rente : la part auto 
consommée (39,6%) est largement inférieure à la part commercialisée 47,8%. La transformation est 
principalement effectuée de façon artisanale même celle destinée au marché. Seules 12% de la 
production sont transformés de façon industrielle ou semi industrielle.  

Il existe donc des opportunit®s pour les jeunes qui voudraient sôengager dans la production et la 
transformation du manioc et de ses produits dérivés. 

 
La filière ananas. 
Culture de rente par excellence, elle est cultivée dans toutes les provinces ciblées par le programme. 
Le Littoral constitue la première région de production dans les provinces ciblées et dans le pays. Un 
peu moins de 10% de la production est auto consommée. La partie commercialisée (presque 85% de 
la production) est essentiellement destinée à la consommation des villes qui absorbent 65% des 
ananas mis en march®. Lôananas est consomm® en frais mais aussi transform®s sous forme de 
nectar, de confiture, de gel®e, de jus et plusieurs types dôentreprises sont impliqu®es : des entreprises 
artisanales, semi-industrielles et industrielles.    
 
La filière poivre  
Les provinces du littoral, du Centre et du Sud les trois provinces ciblées par le programme et 
intégrées dans la production de poivre. Le poivre est  une production essentiellement orienté vers le 
marché. Le Centre de la production est le Bassin de Penja dans le littoral. Ce bassin concentre la 
quasi-totalité de la production et est la zone de production la mieux documentée. Dans cette zone les 
gros producteurs représentent environ 20 % des producteurs de poivre tandis que la petite production 
familiale regroupe 80% des producteurs de poivre dans le littoral. Ces producteurs sont à 85% 
producteurs de cacao.  
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 Etude de faisabilité pour une unité de production agroindustrielle destinée à la production du manioc et à la transformation en 
produits pour la consommation alimentaire de masse (SNI 2009) P. 13 
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 Etude de faisabilité pour une unité de production agroindustrielle destinée à la production du manioc et à la transformation en 
produits pour la consommation alimentaire de masse (SNI 2009) P. 14 
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La quasi-totalit® des plantations de poivre sont jeunes. Ce constant explique lôint®r°t croissant suscit® 
par le poivre en général et celui de Penja labellisé

36
  depuis Septembre 2013 en particulier. Les 

producteurs de poivre sont aussi des adultes jeunes (plus de tiers des producteurs ont moins de 40 
ans).  

                                                 
36

 Le 13 septembre 2013, a ®t® labellis® Indication g®ographique prot®g®e (IGP) de lôOrganisation africaine de la propri®t® 
intellectuelle (OAPI). Ce label lui confère un gage de qualité basé sur le contrôle des circuits de production et de 
commercialisation. Source : http://www.investiraucameroun.com/agriculture/0409-4547-le-poivre-camerounais-produit-a-penja-
sera-labelise-le-13-septembre-2013 

http://www.investiraucameroun.com/agriculture/0409-4547-le-poivre-camerounais-produit-a-penja-sera-labelise-le-13-septembre-2013
http://www.investiraucameroun.com/agriculture/0409-4547-le-poivre-camerounais-produit-a-penja-sera-labelise-le-13-septembre-2013
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Appendice 4: Zones/bassins et spéculations cibles du programme 
 

Région Département
s 

Bassins Filières végétales Filières animales 

   Ananas Maïs Banane 
Plantai

n 

Poivre Maraichag
e 

Manioc Oignon 
(Zone 

PADFA) 

Riz 
(Zone 

PADFA) 

Porc Petits 
ruminants 

Avicultur
e 

Evelage non 
conventionne

l  

Aquacultur
e 

Centre Mefou Afamba Awae  X                         

 Mfou ïsoa ï
Edzendouang 

X X X   X       X   X   X 

Mbam et Kim Ntui ï Bangassina   X X     X     X X       

Mfoundi Périphérie Ydé 6, 
7,  

                X   X X X 

Lekie / Haute 
sanaga 

Obala ïMonatélé ï
Elig-Mfomo- 
Bachenga ï
Mbandjock ïSaôa 

  X             X X X X X 

Mbam et 
Inoubou 

Ombessa ï Bokito 
ïBafia 

X X       X     X X X X   

Sud Vallée du Ntem Ambam     X     X     X   X   X 

Océan Kribi   X     X X     X   X X   

Mvilla Ngoulemakong ï
Mvangan ï
Ebolowa 

  X X     X     X   X   X 

Littoral Moungo Njombe ï Penja ï 
Loum ï Manjo ï 
Nkongsamba ï 
Melong 

X X X X   X     X   X X   

Wouri Prériphérie Douala 
ïDibombari 

        X       X   X X   

Sanaga 
Maritime 

Ndom     X                     

 Pouma   X X           X   X X   

Nord 
ouest 

Mezam Santa- Bamenda   X     X       X   X X   

Momo Batibo - Mbengwi   X     X       X   X   X 

Menchum Menchum valley   X     X     X           
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Appendice 5: Cartes des Bassins ciblés par le Programme.  
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Appendice 6: Gender check-list on project design and implementation   

 
KEY FEATURES Design  

1. The project design report contains ï and project implementation 
is based on - gender-disaggregated poverty data and an analysis of 
gender differences in the activities or sectors concerned, as well as 
an analysis of each project activity from the gender perspective to 
address any unintentional barriers to womenôs participation. 

Lôanalyse du contexte du projet a pris en compte les donn®es sur la 
situation sp®cifiques des femmes permettant dôidentifier les contraintes 
spécifiques aux femmes (accès à la terre, participation aux formations, 
acc¯s au cr®dit et prise dôinitiatives dôentreprises) et de se fixer des 
objectifs à atteindre. 

2. The project design report articulates ï or the project implements 
ï actions with aim to: 

¶ Expand womenôs economic empowerment through access to and 
control over productive and household assets; 

Le projet renforcera les capacités entrepreneuriale des femmes en 
proposant les modules sp®cifiques pour lôentreprenariat  des femmes, en 
sensibilisant les communautés locales sur les barrières sociales et 
traditionnelles pour lôacc¯s a la terre et en permettant aux femmes de se 
positionner dans les métiers ou elles ont plus de capacités à le faire 
(transformation, conditionnement, commercialisation). 

¶ Strengthen womenôs decision-making role in the household and 
community, and their representation in membership and 
leadership of local institutions; 

The programme visera le soutien dôau moins 30% de projet dôentreprises 
portées par les jeunes femmes. De même le programme veillera à ce 
que les femmes entrepreneurs accèdent à des postes de responsabilités 
du réseau des jeunes entrepreneurs. Une cible de 30% de femmes au 
moins dans des postes de responsabilité est envisagée et une attention 
particulière sera portée à leur situation dans les initiatives soutenues par 
ce réseau. 

¶ Achieve a reduced workload and an equitable workload balance 
between women and men. 

Le programme soutiendra les projets dôentreprises des femmes en leur 
apportant la formation, lôappui technique et lôinvestissement de d®part (kit 
dôinstallation). Le projet facilitera ®galement lôacc¯s au financement, ce 
qui permettra dôam®liorer leur situation gr©ce aux revenus tires de leurs 
entreprises. Grace aux actions spécifiques de sensibilisation et de 
soutien à la formulation des projets les jeunes femmes auront un accès 
plus équitable aux ressources du programme.  

3. The project design report includes one paragraph in the targeting 
section that explains what the project will deliver from a gender 
perspective. 

Oui des actions spécifiques en matière de genre sont prévues, 
notamment la sensibilisation /facilitation pour lôacc¯s a la terre, la cible 
de 30% dôentreprises port®es par les femmes et le diagnostic des 
bassins porte vers le genre pour adresser les problèmes spécifiques et 
les modules de formation sur lôentreprenariat f®minin. 

4. The project design report describes the key elements for 
operationalizing the gender strategy, with respect to the relevant 
project components. 

Oui ces ®l®ments sont fournis dans lôannexe xxx 

5. The design document describes - and the project implements - 
operational measures to ensure gender- equitable participation in, 
and benefit from, project activities. These will generally include: 

 

5.1 Allocating adequate human and financial resources to 
implement the gender strategy 

La stratégie genre du projet sera affinée sur la base des informations 
issues des diagnostics des bassins. Un plan dôaction genre sera ®labor® 
dès le démarrage des activités pour assurer un suivi des activités et 
indicateurs y afférents 

5.2 Ensuring and supporting womenôs active participation in project-
related activities, decision-making bodies and committees, 
including setting specific targets for participation 

Les femmes seront appuyées dans le remplissage des fiches de 
demande dôappui. La sensibilisation sur les freins ¨ lôentreprenariat 
féminin fera partie intégrante du programme. 
 Un minimum de 30% de projet de femmes sera soutenu et le projet vise 
30% de femmes également aux instances de décisions du réseau des 
jeunes. 

5.3 Ensuring that project/programme management arrangements 
(composition of the project management unit/programme 
coordination unit, project terms of reference for staff and 
implementing partners, etc.) reflect attention to gender equality 
and womenôs empowerment concerns 

Les postes ouverts pour les instances de mise en îuvre du projet ne 
font pas de discrimination pour les femmes. Les quotas ne sont pas 
explicitement donnés mais les candidatures féminines sont encouragées. 
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5.4 Ensuring direct project/programme outreach to women (for 
example through appropriate numbers and qualification of field 
staff), especially where womenôs mobility is limited 

Il est pr®vu dans le cadre dôinformation et de sensibilisation dôorganiser 
des sessions spécifiques pour les femmes au travers de leurs 
associations. De plus des femmes déjà établies comme entrepreneurs 
seront mobilisées pour témoigner et susciter la confiance des autres 
femmes. 

5.5 Identifying opportunities to support strategic partnerships with 
government and others development organizations for 
networking and policy dialogue 

La sous composante 3.2 du programme porte essentiellement sur le 
dialogue politique en vue de lôam®lioration de lôenvironnement 
institutionnel pour quôelle soit plus favorable ¨ la cr®ation et au 
développement des entreprises des jeunes et  que les contraintes 
spécifiques aux jeunes femmes soient levées. Outre les administrations 
de tutelle du programme (MINADER et MINEPIA), des partenariats 
seront établies avec le MINPROFF, le MINDCAF et le BIT  dans ce 
domaine. 

6.  The projectôs logical framework, M&E, MIS and learning systems 
specify in design ï and project M&E unit collects, analyses and 
interprets sex- and age-disaggregated performance and impact 
data, including specific indicators on gender equality and womenôs 
empowerment.  

Le cadre logique du programme indique bien le pourcentage de femmes 
qui seront bénéficiaires. De plus tous les indicateurs portant sur les 
bénéficiaires sont désagrégés selon le sexe. 
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Appendice 7: Check-list des mesures opérationnelles de ciblage 

 
 

Question Mesures adoptées dans la conception du Projet 
1.  Est-ce  que  le  principal  groupe  cible  -  les  personnes devant tirer le 
plus parti des interventions - correspond au groupe  cible  du  FIDA  tel  
que  défini  dans  la  politique concernant le ciblage (les  ruraux plus 
pauvres et vivant dans l'insécurité alimentaire)? 

Le programme vise les jeunes hommes et femmes âgés de 18 à 35 
ans ayant déjà investis ou non dans les activités agropastorales qui 
font partie de la cible du FIDA. Parmi ces jeunes, 70% seront des 
jeunes non scolarisés ou formés sur le tas et peu privilégiés avec 
une sécurité alimentaire assez précaire.  

2. Des sous-groupes cibles ont-ils été identifiés et décrits en fonction de 
leurs caractéristiques  socio-économiques, ressources et moyens  
d'existence particuliers - avec une attention sur les différences entre 
genre et jeunes? 

Le groupe cible a été différencié en trois catégories : (i) les jeunes 
vivant en milieu paysan, non scolarisés ou formés dans le tas et un 
accès limité aux technologies agricoles modernes, aux marchés et 
aux services financiers ; (ii) les jeunes dipl¹m®s nôayant pas 
dôexp®rience agricoles et  les jeunes dipl¹m®s, pratiquant d®j¨  une 
activité agropastorale ; (iii) les jeunes entrepreneurs, pleinement 
engagés dans les activités agropastorales et métiers connexes (5% 
- serviront de tirant pour les autres.) Le programme cible également 
30% des jeunes femmes. 

3. Des indications sont-elles données sur l'intérêt des sous- groupes cibles 
identifiés pour les activités  proposées, et sur leur probable adhésion? 

Le programme offre pour chaque groupe cible une opportunité 
réelle de développer une entreprise agricole et  de tirer les revenus 
pour améliorer son existence. La prise en compte des besoins réels 
et sp®cifique des jeunes est fondamentale dans lôapproche. Le 
programme appuiera ainsi les jeunes au montage de leur demande 
dôappui de mani¯re ¨ ne pas exclure  les moins privil®gies. parcours 
spécifiques sont montés en fonction du projet du jeune et de leur 
connaissance de départ. 

4. Le DCP décrit-il une stratégie de ciblage  réalisable et opérationnelle  
conforme  à  la   Politique   sur  le  ciblage, incluant toutes ou certaines 
des mesures et méthodes ci- après: 

 

4.1. Ciblage géographique ï basé sur des données sur la pauvreté  ou  
des  indicateurs  de   substitution,   il  permet d'identifier, pour les projets/ 
programmes à base territoriale, les  zones  géographiques  (et  les  
communautés  de  ces zones) à haute concentration de pauvres 

Le programme concentrera ses interventions sur les quatre régions 
du Centre, du Sud, du Littoral et du Nord-Ouest, qui représentent 
environ 40% de la population des jeunes vivant en milieu rural au 
Cameroun. Lôintervention est bas®e sur une entr®e par le bassin de 
production qui est sur le plan territorial une zone homogène de taille 
g®rable pour maximiser sur les effets dôentrainement. 
 

4.2.  Ciblage  direct  -  lorsque  des  ressources   ou  des services sont 
destinés à des personnes ou à des ménages spécifiques 

 Le programme ciblera spécifiquement les jeunes femmes. Les 
activit®s dôincubation prendront en compte la situation sociale et 
familiale des jeunes (couples, mariés) de manière à leur apporter un 
accompagnement plus ciblé. Enfin, le programme se fixera un 
objectif dôaccompagnement dôau moins 30% de projets port®s par les 
jeunes femmes. 

4.3. Auto ciblage - lorsque les biens et services répondent aux besoins 
prioritaires, les dotations en ressources et les stratégies de subsistance 
des groupes cibles 

Le programme prévoit des dotations de démarrage aux bénéficiaires 
(kit de départ) 

4.4. Mesures d'autonomisation ï y compris l'information et  de  la  
communication,  ciblé  sur  le  renforcement  de capacité  et  de  
confiance,  appui  organisationnel,  afin  de renforcer et d'encourager  une 
participation plus active et l'inclusion dans la planification et la prise de 
décision des personnes qui, traditionnellement, ont moins de poids et de 
pouvoir 

Le programme veillera dans ses activit®s dôinformation et de 
sensibilisation à toucher spécifiquement les jeunes femmes et à les 
encourager ¨ sôengager dans la mise en place de leurs entreprises. 
Les kits de démarrage  pour les entreprises en création ou de 
renforcement pour celles existante contribueront à lôall®gement des 
taches de la jeune femme et aussi à la rationalisation de son temps 
de travail. de démarrage aux bénéficiaires (kit de départ) 
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4.5.  Mesures  de  facilitation  ï  visant  à  renforcer  les attitudes  et  
l'engagement  des  parties  prenantes  et  des partenaires à l'égard du 
ciblage de la pauvreté, de l'équité genre et de l'autonomisation des 
femmes. Elles incluent le dialogue politique, la sensibilisation et le 
renforcement des capacités 

Le Programme engagera les différentes parties prenantes dans des 
concertations visant lôam®lioration de lôenvironnement politique de 
d®veloppement de lôentreprenariat rural au Cameroun avec une 
attention particulière portée sur les mesures visant à lever les 
contraintes auxquelles font face les jeunes. Dans le cadre de lôappui 
à la mise en place du réseau des jeunes, des quotas seront 
adoptés pour la prise de responsabilités par les jeunes filles. A 
travers des ®changes dôexp®riences et des t®moignages des cas de 
réussites des femmes, les jeunes femmes seront encourages à 
sôengager dans le programmes. Des modules sp®cifiques de 
formation ¨ lôentreprenariat des femmes sont pr®vus. Les 
communaut®s seront sensibilises pour permettre lôacc¯s a la terre 
aux jeunes femmes  

4.6. Attention aux procédures qui pourraient  freiner la participation 
des groupes cibles visés  (par exemple, une contribution   excessive   
exigée   des   bénéficiaires;   des procédures juridiques contraignantes, 
etc.) 

La contribution des bénéficiaires a été mesurée et se limite à leur 
engagement de départ. Une évaluation de leur motivation, des 
atouts dont ils disposent sera fait au départ pour valider leur 
demande. La contribution à la réalisation du projet sera mesurée à 
lôenvergure du projet et conforme ¨ leur capacit®  

4.7. Mesures opérationnelles - modalités de gestion des 
projets/programmes  appropriés,  personnel,  sélection  des partenaires  de  
mise  en  îuvre  et  de   fournisseurs   de services 

 Le projet dans ses pratiques de recrutement offrira des opportunités 
égales au recrutement des femmes et veillera à une représentation 
équilibrée en la matière 

5. Suivi des résultats du ciblage. Le DCP précise-t-il que les résultats 
du ciblage feront l'objet  d'un suivi-évaluation participatif, seront évalués 
lors d'une revue à mi-parcours? Le cadre de SE permet-il la 
collecte/analyse des données désagrégées  par  sexe  et  y  a-t-il  des  
indicateurs  sexo- spécifiques permettant de suivre/évaluer les  produits, 
les résultats et les impacts? 

Oui ï le cadre de suivi évaluation porte une attention particulière à 
la d®sagr®gation des indicateurs et au suivi. Lô®tude de 
caractérisation des bassins prévue au démarrage permettra une 
meilleure analyse des indicateurs sexo spécifiques qui serviront de 
r®f®rence pour lô®valuation et le suivi de lôaction du programme.   

 

 

 



Fonds International de Développement Agricole (FIDA) 

République du Cameroun 

Programme de Promotion de l’Entreprenariat Agropastoral des Jeunes (PEA-Jeunes) 

Document de conception 

 

108 

 

Annexe 3. Performance du pays et leçons apprises 

 

CONTEXTE STRATEGIQUE ET ENGAGEMENT DU FIDA 

Les principales orientations du programme Pays. 

Le dernier cadre de partenariat entre le Gouvernement du Cameroun et le FIDA, qui précise les 
options stratégiques pour le Programme Pays, basé sur les résultats (RB-COSOP) a été élaboré en 
2007 et devait couvrir la période 2007-2012. Lôobjectif g®n®ral auquel devrait contribuer ce COSOP 
est de « donner aux ruraux pauvres, hommes et femmes, les moyens d'accroître leurs revenus et 
d'améliorer leur sécurité alimentaire ». Les objectifs spécifiques sont : (i) renforcer la capacité 
dôorganisation et le pouvoir de n®gociation des ruraux pauvres et de leurs organisations et,  (ii) 
accroître à long terme les perspectives d'activités rémunératrices agricoles et non agricoles pour les 
ruraux pauvres, notamment les femmes et les jeunes.  

La revue à mi-parcours de ce COSOP a été réalisée en 2010 et avait mis en évidence des faiblesses 
li®es ¨ lôabsence dôun syst¯me de suivi ®valuation efficace du programme pays dôune part, et ¨ 
lôinconsistance des syst¯mes de suivi ®valuation internes des projets dôautre part. Cette revue avait 
également constaté que la performance globale du portefeuille «marginalement non satisfaisante» 
pour plusieurs raisons parmi lesquelles : (i) la cl¹ture anticip®e du Projet dôAppui au D®veloppement 
Communautaire (PADC) décidée conjointement par le Gouvernement et le FIDA à cause la mauvaise 
performance financière et managériale ; (ii) la performance « marginalement satisfaisante » du 
Programme National de Développement des Racines et Tubercules (PNDRT) relativement à 
lôimportance des co¾ts de fonctionnement, ¨ la non r®alisation des actions de renforcement des 
organisations paysannes (OP) dans les domaines de la  transformation et la commercialisation des 
produits limitant ainsi lôimpact du projet sur les revenus des productrices ; (iii) le retard important (18 
mois) accus® pour lôentr®e en vigueur du Projet dôAppui au d®veloppement de la Microfinance Rurale 
(PADMIR) ; et (iv) le retard accusé dans la signature de la convention de financement du Projet 
dôAppui au D®veloppement des Fili¯res Agricoles (PADFA).  

In fine, cette revue avait conclu au fait que les objectifs stratégiques et les résultats attendus du 
programme pays restaient pertinents et étaient en cohérence avec les orientations nationales dans le 
secteur rural puisquôils mettent lôaccent sur la comp®titivit® et lôam®lioration des performances des 
filières agricoles comme indiqu® dans le Document de Strat®gie pour la Croissance et lôEmploi 
(DSCE). Toutefois, la revue à mi-parcours avait recommandé : (i) le centrage de lôintervention du FIDA 
sur les organisations paysannes et le ciblage spécifique des  femmes et des jeunes ; (ii) la mise en 
place dô®quipes de projets comp®tentes en mati¯re de gestion des projets  et de gestion financière, le 
mise en place dôun dispositif de passation de march® unique pour le programme pays assurant la 
transparence, lôefficacit® et la concurrence, (iii) la mise en place dôun syst¯me de suivi et de 
supervision des projets impliquant davantage le repr®sentant de lôemprunteur (MINEPAT); (iii) la mise 
en place dôun cadre dôobligations mutuelles contraignantes entre les projets du portefeuille et le 
renforcement de la collaboration et des synergies avec les autres Partenaires techniques et 
financiers et (iv) le renforcement de la maitrise dôouvrage nationale dans la formulation et 
lôadministration des projets .  

Le PNDRT ayant été clôturé en Mars 2013 et les deux projets actifs du portefeuille actuel (PADMIR et 
PADFA) étant en phase avec les orientations nationales, selon les directives du FIDA, la préparation 
dôun nouveau COSOP ne devra pas se faire pour le Cameroon puisquôil nôy a quôun seul projet en 
préparation dans le présent cycle de planification. Ainsi, le COSOP actuel sera simplement révisé dès 
que le document de formulation du nouveau projet sera disponible afin dôy int®grer les indicateurs 
sp®cifiques du programme de promotion de lôentreprenariat agropastoral des jeunes. 

La situation du portefeuille actuel  

Comme précisé plus haut après la clôture du PNDRT intervenue en mars 2013, le portefeuille actuel 
est constitué de deux opérations en cours à savoir le PADMIR et le PADFA.  

Le Projet dôAppui au Développement de la Microfinance Rurale (PADMIR). Le PADMIR bénéficie 
dôun pr°t initial du FIDA  de USD 13,73 millions dont lôaccord de financement a ®t® sign® le 11 mai 
2009. Le gouvernement Camerounais a sollicité et obtenu en Septembre 2012, un financement 
additionnel dôUSD 2,7 millions pour permettre le financement des besoins dôinvestissements ¨ moyen 
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termes des producteurs agricoles, soit au total USD 16,43 millions. La durée du PADMIR est de 6 ans 
avec une date dôach¯vement au 31 d®cembre 2016. Le PADMIR couvre les Régions du Centre, de 
lôExtr°me Nord, de lôOuest, du Nord et du Nord-Ouest, et a pour objectif général de contribuer à 
lôall¯gement de la pauvret® et dôaugmenter les revenus et la s®curit® alimentaire des groupes cibles ¨ 
travers : (i) lôam®lioration de lôenvironnement du secteur de la micro finance afin que les 
problématiques de financement rural soient mieux prises en compte et, (ii) la facilitation de lôacc¯s des 
groupes cibles  (populations rurales, en particulier les plus défavorisées, groupements de producteurs, 
Groupes dôInitiatives Communes et micro entreprises rurales) ¨ des services financiers adapt®s ¨ 
leurs besoins. A ce stade de mise en îuvre, lôenjeu du PADMIR est de mettre en place et dôassurer le 
fonctionnement du fonds de financement des investissements ¨ moyens termes des agriculteurs dôune 
part et, dôassurer un taux de p®n®tration des EMF accompagn®s dans lôagriculture ¨ travers la mise en 
place des produits financiers adaptés aux cibles du projet. 

Le Projet dôappui au D®veloppement des Filières Agricoles (PADFA). Le PADFA b®n®ficie dôun 
prêt FIDA de USD 19,2 millions dont lôaccord a ®t® sign® le 22 avril 2010. La dur®e du PADFA est de 
7 ans avec une date de cl¹ture fix®e au 30 juin 2018. Le PADFA couvre les r®gions de lôOuest, du 
Nord-Ouest, du Nord et de lôExtr°me-Nord. Lôobjectif principal du PADFA est de r®duire la pauvret® en 
milieu rural et dôam®liorer la s®curit® alimentaire ¨ travers le d®veloppement durable et la comp®titivit® 
des filières riz (bas-fonds, pluvial) et oignon. Les objectifs spécifiques du projet sont : (i)  dôaugmenter 
la production de riz et dôoignon et, (ii)  dôam®liorer la conservation, la transformation et la mise en 
march® des produits. Le principal enjeu actuel pour le PADFA est dôassurer les am®nagements 
hydroagricoles effectifs des bassins rizicoles pour le riz et de mettre à la disposition des agriculteurs 
les semences et intrants de qualité pour assurer une production à la hauteur des objectifs du projet. 

Suivi des performances des projets. La pr®sence du FIDA au Cameroun a permis dôapporter des 
appuis significatif aux ®quipes de projet en mati¯re de gestion financi¯re et de mise en îuvre 
technique : formation des équipes de gestion des projets en passation des marchés et contrôle 
interne, mobilisation des experts internationaux pour apporter des appuis techniques spécifiques 
notamment en ce qui concerne le PADMIR dans le domaine de la microfinance, facilitation de la 
communication avec le siège du FIDA en matière de revue des documents financiers des projets pour 
améliorer leur capacité de décaissement. Le renforcement du suivi des projets par le FIDA et le 
gouvernement ont permis dôadresser les probl¯mes critiques en mati¯re de gestion financi¯re et de 
performance techniques des projets. Les changements observés ces derniers mois au niveau des 
personnels des projets (PADFA et PADMIR) montrent donc la volonté du FIDA et du Gouvernement à 
relever la qualit® des r®sultats des projets ¨ travers un suivi plus rigoureux de leur niveau dôex®cution.  
 
LES LECONS APPRISES DES PROJETS PASSES  
 

Programme National de Développement des Racines et Tubercules (PNDRT). Le PNDRT a 
cl¹tur® en mars 2013 apr¯s 8 ans dôintervention et un financement FIDA USD 13,12 million. Les 
objectifs spécifiques du PNDRT étaient de : (i) renforcer la structuration de la filière des R&T; (ii) 
am®liorer lôacc¯s des organisations de productrices-transformatrices aux circuits locaux, nationaux et 
sous-régionaux de commercialisation des produits de R&T; (iii) améliorer la réponse des 
transformatrices à la demande quantitative et qualitative des marchés; et (iv) contribuer à 
lôintensification durable de la production des R&T par lôutilisation de technologies adapt®es aux 
besoins des agriculteurs. Les principales leçons qui se dégagent de lôintervention du PNDRT sont :  

Partenariat projet - recherche agricole. Le développement des partenariats avec les Instituts de 
Recherche agronomique au Cameroun (IRAD et IITA) ont permis lôam®lioration significative des 
performances des variétés de manioc, leur diffusion et leur adoption par les producteurs. À travers 
lôaction de la recherche, les niveaux de production de manioc ont augment® significativement en 
milieu paysan avec des rendements passant de 8-10 tonnes/ha à 25ï30 tonnes/ha; Les variétés 
mises en place par la recherche à travers des conventions de résultats signées avec le PNDRT ont 
répondu aux problèmes et exigences des agriculteurs en termes de résistance aux maladies, de 
niveau de rendement, de goût à la cuisson, et de qualité de produits transformés. Il existe donc à ce 
niveau un potentiel important qui devra être capitalisé et renforcé par tout programme intervenant 
dans le développement des productions agricole. Le PADFA qui intervient actuellement dans les 
filières riz et oignon a déjà signé des conventions de partenariat avec les institutions de 
recherche pour la production des semences de base et le lôam®lioration des itin®raires technique : 
lôIRAD en ce qui concerne le riz et lôAVRDC en ce qui concerne lôoignon. Ce type de partenariat 
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permet dôassurer la disponibilit® des semences de qualit® et de mettre ¨ contribution la recherche 
agricole pour apporter des solutions pratiques aux problèmes que rencontrent les agriculteurs dans la 
conduite de leurs activités de production (performance des variétés, lutte contre les maladies et les 
ravageurs, techniques de production et de transformation etc.). Le PEA-JEUNES devra sôengager 
dans ces types de partenariats pour permettre aux jeunes entrepreneurs engagés dans la chaine 
production de capitaliser les acquis de la recherche et  dôadopter des technologies appropri®es. 

Ciblage. Le ciblage dans le cadre du PNDRT était très ambitieux tant du point de vue du nombre 
dôesp¯ces de Racines et Tubercules (R&T) que du nombre de villages et de m®nages b®néficiaires. 
Le PNDRT a d¾ recentrer son intervention afin dôassurer une mise en îuvre plus efficace donnant 
des résultats plus significatifs. Aussi, il est nécessaire dans le cadre de ce nouveau programme de 
rester réaliste tant du point de vue du ciblage géographique, du ciblage thématique que du ciblage 
des bénéficiaires. Cela permet de mettre en adéquation les ressources financières, humaines et 
mat®rielles du programme par rapport au niveau de r®sultats susceptible dô°tre atteint. ê cet effet, il 
est recommandé de concentrer les investissements sur un nombre réduit de bassins, éviter le 
saupoudrage et les interventions disparates. 

Dispositif dôintervention et efficience dans la mise en îuvre. Lô®valuation du PNDRT a montr® 
que le fait que les antennes régionales aient exécuté par elles-mêmes les opérations 
dôaccompagnement des b®n®ficiaires a consid®rablement augment® le co¾t de mise en îuvre des 
opérations. Le ratio investissement/fonctionnement a été de 0,75 USD dépensés en investissements 
pour 1 USD en fonctionnement, alors que dans le budget prévisionnel de la pré-évaluation ce ratio 
devrait être de 3 pour 1. Sur la base de cette expérience, le programme de promotion de 
lôentreprenariat agropastoral des jeunes adoptera une structure l®g¯re de mise en îuvre et 
privilégiera le faire-faire de mani¯re ¨ r®duire ses charges de fonctionnement et consacrer lôessentiel 
de ses ressources aux investissements pour soutenir les projets agropastoraux des jeunes. 

Approche chaine de valeurs et métiers. Tout comme la majorité des projets de développement 
agricoles, les documents de conception pr®cisent que lôapproche chaine de valeurs est la base de 
lôintervention et lôaction du projet est guid® par la demande /le march®. Dans la pratique, on  note 
quôen g®n®ral, les interventions sont concentrées vers le développement des productions agricoles 
susceptible de résoudre le problème de sécurité alimentaire, les autres métiers dans la chaine des 
valeurs faisant lôobjet de peu dôattention. Des appuis plus ®quilibr®s permettant le développement des 
autres métiers tels que la transformation, le stockage, le transport, la commercialisation etc.,  
permettent de construire durablement la dynamique fili¯re. Côest cette approche qui a ®t® retenue pour 
le projet dôentreprenariat agropastoral des jeunes qui accompagnera le développement des 
entreprises de manière intégrée dans les différentes chaînes de valeurs. 

Suivi-évaluation. La mise en place du dispositif du système de suivi-évaluation des projets piloté par 
un personnel qualifié est capitale pour mesurer lôefficacit® des interventions, suivre et rendre compte 
de leurs résultats de développement. Il est utile de noter que les études de références devraient être 
disponibles avant le démarrage des projets ou tout au moins dans les six premiers mois de leur mise 
en îuvre. Lôabsence dôun tel dispositif au niveau du PNDRT nôas pas permis de mesurer les effets et 
impact du projet au niveau des bénéficiaires. Le programme en cours capitalisera sur ces leçons et 
sôassurera que les ®l®ments de base pour un fonctionnement optimal du système de suivi-évaluation 
soient en place dès le démarrage du projet (recrutement du personnel essentiel, préparation des 
documents de pilotage du projet et conduite des études de références sur la situation des indicateurs 
clés).  

Stratégie de sortie et pérennisation des acquis des projets. Les interventions des projets 
devraient sôinscrire dans la durabilit® de leurs acquis. Pour ce faire les capacit®s des b®n®ficiaires 
devraient être renforcées dès le démarrage pour leur permettre de prendre le relais de certaines 
fonctions de mani¯re autonome et durable. Dans ce cadre, lôexp®rience du PNDRT montre que le 
faible niveau dôorganisation et structuration des producteurs et lôabsence dôune organisation 
interprofessionnelles des acteurs de la fili¯re manioc  nôa pas permis dôassurer la continuit® des 
services rendues aux bénéficiaires à la fin du projet. Aussi, pour le programme entreprenariat des 
jeunes, il est n®cessaire de sôassurer que lôorganisation nationale des jeunes entrepreneurs 
agropastoraux se mette en place avant la fin de la troisième année et soit effectivement accompagné 
pour prendre en charge la gestion du dispositif dôappui conseil aux jeunes promoteurs ¨ la fin du 
programme. 

Leçons tirés des opérations en cours, en particulier le PADFA et le PADMIR. En plus des 
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aspects évoqués plus haut dans le cadre spécifique du PNDRT, nous pouvons relever les points 
suivants :  

Appui au démarrage des projets et appropriation des documents de conception. Les retards 
accusés dans le démarrage effectifs des opérations de ces deux projets ont mis en évidence un 
manque dôappropriation des documents de projet conduisant ¨ lôabsence dôanticipation sur la 
préparation des activités de démarrage. Cette situation suggère de prévoir  le recrutement du 
personnel technique des projets à un stade plus ou moins avancé de la formulation de manière à 
sôassurer quôils participent ¨ la finalisation des documents et mettent en place le dispositif op®ration 
permettant le déploiement immédiat des op®rations de projet d¯s la signature de lôaccord de 
financement. À cet effet, il serait souhaitable de prévoir un financement rétroactif avant la seconde 
mission de formulation pour assurer : (i) lôaccompagnement technique de lô®quipe de projet au 
démarrage ; (ii) préparer et valider les documents techniques essentiels notamment, le manuel 
dôop®ration du projet, le manuel de proc®dure de gestion administrative, financi¯re et comptable, le 
manuel de suivi-évaluation ; (iii) mener les études techniques de base ¨ savoir lô®tude SIGRY, les 
®tudes de r®f®rences compl®mentaires, (iv) pr®parer les dossiers techniques des appels dôoffre pour 
les travaux initiaux de manière à les lancer dès la mise à disposition des financements et, (v) réaliser 
les appels à manifestation dôint®r°t, la s®lection des prestataires et lô®valuation de leur capacit®s. 

Recrutement des personnels hautement performants pour la mise en îuvre des projets.  Les 
contreperformances enregistr®s dans la mise en îuvre des projets en cours ou passés sont en 
grande partie li®es aux comp®tences techniques et ¨ lôexp®rience insuffisante de personnes retenues 
pour les conduire. Cette situation qui a conduit à des licenciements et à de nouveaux recrutements, 
est en contradiction avec le fait que le Cameroun dispose dôun vivier important de comp®tences dans 
divers domaines techniques demandés par les projets. Pour permettre un choix plus objectif et 
compétitif, le programme veillera à ce que le processus de recrutement de personnel soit plus 
compétitif, transparent et bas® sur des crit¯res rigoureux de technicit®, dôaptitudes et dôhabilet® 
requises par le poste, garantissant le choix des ressources humaines les plus expertes en termes de 
formations et dôexp®riences. ê cet effet, le recrutement pourrait être confié à un cabinet spécialisé, 
sous la supervision conjointe du maitre dôouvrage et du Bureau pays du FIDA. Les r®sultats des 
diff®rentes ®tapes de la proc®dure seront soumis ¨ lôavis de non objection du FIDA. 

Communication sur les résultats et activités des projets, capitalisation et gestion des savoirs. 
La communication sur les activités et les résultats des projets, la capitalisation des acquis et le 
partage des bonnes pratiques demeurent des points faibles du programme Pays au Cameroun. Les 
expériences des projets en cours montrent quôil est difficile pour les responsables de suivi-évaluation 
dôassurer ¨ la fois leurs fonction technique et de mettre en place et piloter la strat®gie de 
communication des projets. Les tentatives des projets visant à développer des partenariats avec les 
Cellules de communication de leur Minist¯re de tutelle nôont pas donn® de r®sultats satisfaisants, la 
communication se réduisant simplement à la couverture médiatique de quelques évènements alors 
quôelle devrait sôinscrire dans la dynamique globale des projets permettant de donner de la visibilité 
aux actions engag®es. Dans dôautres cas, le recours ¨ des prestataires de communication intervenant 
de mani¯re ponctuelle ne permet pas dôassurer la continuit® et la capitalisation de lôensemble des 
connaissances produites par les projets. La tendance générale consiste finalement à reléguer les 
actions de communication au second plan. Dans le cadre du nouveau programme, il est envisagé de 
créer un poste de « spécialiste de gestion des connaissance et communication » pour cette fonction. 
Ce sp®cialiste sera au service de lôensemble des projets du portefeuille du FIDA au Cameroun et sera 
également financé par tous les projets. 

Partenariat et synergies entre projets. Lôeffectivit® des partenariats entre les projets nôest pas 
toujours effective, les projets travaillant g®n®ralement en vase clos. Lôexp®rience du PADFA et du 
PADMIR montre que les synergies ne peuvent être développées sur le terrain que lorsque les projets 
sôaccordent lors de la préparation de leur PTBA en inscrivant formellement les actions à mener 
conjointement 
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Annexe 4. Description du Programme et des composantes 

 
A. OBJECTIFS 

Le programme vise à soutenir le développement d'entreprises rentables gérées par les jeunes 
hommes et femmes, dans les filières agro pastorales porteuses, pour contribuer au développement 
dôune agriculture performante, lutter contre la pauvret® rurale et am®liorer la s®curit® alimentaire.   

De fa­on sp®cifique, il sôagira de: (i) fournir des appuis financiers et non financiers adéquats pour la 
création et la gestion d'entreprises agro-pastorales performantes par les jeunes ; (ii) promouvoir le 
d®veloppement  dôun cadre politique, organisationnel et institutionnel favorable ¨ la cr®ation et au 
développement des entreprises agro-pastorales de jeunes. 

Les objectifs seront réalisés à travers 3 composantes opérationnelles et une composante de 
gestion/coordination du programme. 

B. STRATEGIE ET SCHEMA D’INTERVENTION 

Principes généraux. Le programme  sera  mis en îuvre pendant six (06) ans, dans les 4 r®gions du 

Centre, Sud, Littoral et Nord-ouest. Les principes généraux suivants seront observés : 

-  Phasage. Le PEA-Jeunes sera mis en îuvre de mani¯re phras®e en tenant compte : (i) la mise en 
place du dispositif dôincubation et des différents prestataires partenaires (ii) les synergies possible 
avec les interventions programm®es dôautres projets et programmes ; (iii) les flux dôentr®e et de 
sortie visés par le programme en fonction de la longueur et de la complexité des parcours. 

-  Flexibilit® dans lôex®cution. Cette flexibilité devra permettre des révisions régulières des plans de 
travail et budget annuels en fonction des réalités locales, du contexte spécifique du projet et de 
lô®volution des besoins.  

-  Externalisation des activités. A lôimage des projets en cours, le programme sôappuiera fortement sur 
des prestataires de services dont il renforcera les capacités, et notamment les centres de 
formation, les ONG, les entreprises privées, les services publics, les organisations fédératives de 
producteurs, les consultants.  

-  Partenariat local. Le partenariat avec les institutions locales (services déconcentrés, collectivités 
locales, prestataires) sera privilégié au niveau des bassins de production et des régions. La 
synergie et la compl®mentarit® dôune part avec les interventions du FIDA en cours, et dôautre part 
avec les autres partenaires techniques et financiers (Banque Mondiale, AFD, BIT, PNUD et 
ONUDI) seront recherchées.  

-  Prise en compte de la dimension genre. La définition et lôorientation des appuis veilleront ¨ 
lôautonomisation de la jeune femme. Le programme mettra en place des crit¯res pr®cis dô®ligibilit® 
des bénéficiaires et veillera à la prise en compte plus spécifique des jeunes femmes, et des 
catégories des jeunes plus vulnérables (jeunes non scolarisés, minorités). 

Principes d’intervention spécifiques. Les appuis des jeunes suivront les principes suivants : 

-  Prise en compte de la diversité des projets et des situations des jeunes femmes et des jeunes 
hommes. Les modalit®s dôintervention sont d®finies selon les projets ®conomiques des 
demandeurs et sôorganisent en deux principaux parcours de cr®ation dôune entreprise ou de 
d®veloppement dôune entreprise existante. Pour chacun des parcours, des appuis modul®s et 
diff®renti®s permettent dôadapter les r®ponses aux besoins en fonction des conditions de vie et des 
contraintes, notamment celles que rencontrent les jeunes femmes. Le Projet cible des activités 
économiques qui sont accessibles aux jeunes hommes et aux jeunes femmes, appuie aussi bien 
leurs initiatives collectives quôindividuelles, met en place des actions de formation et dôappui 
conseil de proximité et dans des modalités qui tiennent compte de leurs contraintes économiques 
et familiales.  

-  Concentration des actions dans des filières porteuses et des zones à fort potentiel de 
développement économique, pour ®viter la dispersion et garantir un niveau optimum dôimpact. Les 
jeunes sont ma´tres de leurs projet et sont soutenus dans ce sens mais lôinformation et 
lôorganisation des appuis leur permettent de les concrétiser dans les créneaux porteurs et dans des 
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contextes favorables. Le ciblage du programme retient des fili¯res dans des bassins dôintervention 
et pour chaque chaîne de valeur, des créneaux les plus porteurs sont identifiés. Des études 
diagnostics au démarrage du programme viseront à affiner ces diagnostics par le croisement des 
potentialités des bassins avec les créneaux porteurs par filière. 

-  Réponse à une demande éligible et pertinente. Il sôagit dôencourager le passage dôune logique 
dôintervention largement bas®e sur la fourniture de services ¨ une logique de r®ponse par des 
prestataires privés de proximité aux demandes des jeunes. Le programme intervient comme 
facilitateurs de lôacc¯s ¨ ces services. Les jeunes sont appuy®s dans la formulation dôune demande 
®ligible au dispositif dôappui et pertinente au regard des possibilit®s de march®.  

-  Principe du "faire faire ». Cela consiste à privilégier la contractualisation avec des prestataires 
publics et privés pour la fourniture de services (information, formation, conseil, accompagnement), 
assortie dôune professionnalisation de leurs interventions pour une gestion ax®e sur les r®sultats. 
Les capacit®s dôintervention des prestataires seront renforc®es et tous les contrats de prestation de 
services seront assortis d'obligations de résultats évalués annuellement. Cette approche valorise 
les ressources existantes, tant en matière de formation-insertion quôen appui ¨ lôentrepreneuriat  et 
soutient la construction dôun offre de services qualifiés et pérennes pour les besoins du monde 
rural.  

-  Approche par incubation. Cette approche est fond®e sur (i) lôid®e quôun promoteur ou porteur 
dôinitiative ne peut se d®velopper que sôil re­oit des appuis diversifi®s et un accompagnement de 
proximit® le long de son cheminement jusquô¨ son installation ou la consolidation de son entreprise 
(ii) et que les interactions entre promoteurs sont favorables à chaque dynamique entrepreneuriale.  

Démarche. Le programme utilisera comme précédemment mentionné, une approche par incubation, 

pour lever les contraintes, faciliter lôacc¯s des jeunes aux diff®rents services, et soutenir le 

développement des entreprises dans les différentes chaînes de valeurs. 

Selon la loi 2010 de promotion des PME au Cameroun,  les structures dôincubation des PME sont des 

structures publiques ou priv®es qui assurent lôaccueil, la formation et lôaccompagnement des 

entreprises créées depuis moins de cinq (5) ans. Elles visent à (i) soutenir les créateurs des PME, (ii) 

identifier le potentiel entrepreneurial des PME et valoriser les talents de leurs promoteurs ;(iii) assister 

les PME pour lô®tablissement de r®seaux de contacts utiles (iv) informer les PME sur les opportunit®s 

dôaffaires et les institutions dôencadrement des affaires; (v) faire vivre aux promoteurs de PME des 

expériences concrètes liées au monde des affaires.  

Lôincubation ira de lôid®e de projet (porteur dôinitiative) ou de lôexpression dôun besoin de renforcement 

de capacités (entrepreneur) à la préparation dôun projet dôentreprise et sa mise en îuvre. La mise en 

relation avec les services financiers sôeffectue au cours de lôincubation du projet. Lôaccompagnement 

de la mise en îuvre des nouveaux savoirs et technologies sera d®gressif. Les entreprises en 

développement accèdent à des services spécialisés et de proximité. 

Lôapproche dôincubation pr®conis®e par le PEA-Jeunes observera les principes spécifiques suivants: 

-  Articulation de lôensemble des appuis, techniques, organisationnels, financiers et non financiers ; 

-  Fort ancrage territorial local du dispositif dôincubation, gage de la durabilité des installations des 
jeunes et de la durabilité du dispositif lui-m°me. Ainsi, lô®chelle de base est le bassin au sein 
duquel lôincubateur regroupe lôensemble des prestataires de services les plus adaptés à 
lôaccompagnement du jeune. Les expertises et comp®tences locales seront valoris®es et la mise 
en îuvre sera sous-traitée prioritairement à des prestataires de services spécialisés de la place.  
Chaque activité se fera le plus proche possible du lieu dôactivit® du jeune entrepreneur. Au cas o½ 
le service ne peut pas être rendu de manière satisfaisante à un niveau (par exemple le bassin), il 
sera rendu au niveau sup®rieur le plus proche, côest-à-dire la région ; 

-  Le jeune entrepreneur est porteur et maître de son projet, il en assume la responsabilité ; le 
dispositif assure une fonction ç dôaccompagnement è du projet du jeune, avec flexibilité ; 

-  Individualisation: chaque jeune et chaque projet étant unique, le dispositif propose dôoffrir des 
services les plus personnalisés possibles. 
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C. DYNAMIQUES 

 
Lôappui aux initiatives des jeunes met en relations trois dynamiques :  
- La dynamique entrepreneuriale : Les initiatives économiques des jeunes deviennent des 

entreprises viables ou participent au développement des entreprises existantes. Les porteurs 
dôinitiative ®conomique deviennent des entrepreneurs; 

- La dynamique de filière : cette entreprise se développe dans une filière agropastorale porteuse 
dans la production, son amont ou son aval ou dans une activité connexe. Elle entretient des effets 
dôentrainement avec les autres mailons de la chaine de valeur ; 

- La dynamique de bassin : lôimplantation dans un bassin de production pour ses effets structurants 
sur chaque projet dôentreprise et pour la dynamique de filière. 

 

Figure 2 : Dynamique d’entreprise, de filières et de bassins 

 

1. Dynamique entrepreneuriale.  

Lôenjeu sur  les cr®neaux identifi®s est de permettre lô®mergence de tr¯s petites ou petites entreprises 
à forte valeur ajoutée et évolutives.  

Pour toutes les filières porteuses, les problèmes de qualité des produits, des intrants ainsi que la 
maîtrise de nombreuses techniques pour rendre les producteurs moins vulnérables (alimentation et 
maîtrise des maladies, normes sanitaires..) sont soulign®s. Il sôagit dôun gap ¨ franchir pour moderniser 
les unités de production et gagner en valeur ajoutée de façon durable dans toutes les très petites et 
petites entreprises.  

Lôappui visera donc (i) le soutien aux jeunes d®j¨ engag®s dans une activité et confrontés  à des 
contraintes techniques ou financi¯res pour quôils puissent d®velopper leur entreprise et (ii) lôinstallation 
de jeunes promoteurs qui d¯s le d®marrage sôengageront avec des r®f®rentiels technico ®conomiques 
performants.  

Pour jeunes ayant encore peu dôexp®rience, lôinstallation constitue un temps de renforcement des 
comp®tences dans le m®tier et sur les fonctions de chef dôentreprises. Lôapproche sera donc 
progressive afin de faciliter cette appropriation. Des créneaux à plus forte intensité capitalistique sont 
accessibles à ceux qui ont accès aux facteurs de production, notamment au foncier, qui constitué une 
®pargne ou encore qui peuvent b®n®ficier dôun appui de leurs a´n®s. Ils pourront concerner des projets 
de cr®ation dôune entreprise ou de d®veloppement dôune entreprise existante. 

Des budgets dôentreprises ont ®t® ®tablis au cours de cette mission par lôexpert en analyse 
®conomique et financi¯re, en relation avec lôapproche des potentiels pour les jeunes, afin de pr®ciser 
les points dôentr®e et lô®volution de ces entreprises. Ces analyses confortent la strat®gie dôappui ¨ 
lôinstallation des jeunes dans de tr¯s petites entreprises. 

37
 « La taille minimum dôune exploitation devra 

                                                 
37 Les données collectées et analysées concernent les activités suivantes : i) Production ananas conventionnel, ii) Production 

banane plantain, iii) Multiplication semences maïs , iv) Production maïs contre saison, v) Production maïs hybride, vi) égrenage 
et Mouture Maïs (céréales), vii) Provende animale, viii) Embouche porcine, ix) Embouche ovin, x) Production poulet villageois 
amélioré (élevage poulet de case ou poulet traditionnel, (xi) Engraissement poulet villageois amélioré, (xii) Poule pondeuse, 
(xiii) Poulet de chair, (xiv) Labour, (i)  Transport rural de proximité , (xvi) Commerce d'intrants agricoles ; (xvii) production, 
réparation matériels agricoles.  
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permettre de générer un revenu (marge nette) sup®rieure dôau moins 30% du seuil de rentabilit®. Elle 
correspond par exemple, ¨ une superficie exploit®e dô1 ha pour la production dôananas, de 2 ha pour la 
production de banane plantain, de semences de maïs et de maïs hybride commerciale,  100 tonnes 
pour une unité de mouture de céréales etc. » 

Les appuis aux diff®rents maillons des fili¯res agropastorales ont principalement concern® jusquôici les 
initiatives collectives, portés par des groupements. Ces organisations permettent de mobiliser des 
ressources, notamment fonci¯res, plus importantes quôun promoteur isol® et sont a priori favorable ¨ 
une dynamique entrepreneuriale. De plus, la caution solidaire entre les membres s®curise lôacc¯s au 
financement. Cependant, le bilan des expériences dans différents pays souligne que les membres 
doivent pouvoir tirer un profit individuel de leurs activit®s pour un v®ritable d®veloppement de lôoutil de 
production. Le regroupement ¨ caract¯re social (groupe dôentraide ou familial) ou dôopportunit® vis-à-
vis des appuis de diff®rents programmes permet souvent de d®clencher le lancement dôune initiative 
mais cette strat®gie peut °tre menac®e par les divergences dôint®r°ts entre les membres une fois un 
rythme de croisière atteint.  

Une approche progressive, offrant lôopportunit® de sôaffranchir de la contrainte collective est en 
conséquence recommandée pour soutenir les initiatives entrepreneuriales. La création individuelle 
peut constituer une premi¯re ®tape dôapprentissage de lôautonomie avant lôengagement dans une 
organisation. Elle peut °tre ®galement la voie dôune promotion individuelle de d®veloppement dôune 
entreprise apr¯s une premi¯re ®tape dans un cadre collectif. Le regroupement dôentrepreneurs 
confirm®s dans le cadre dôun partenariat strat®gique entre associ®s peut soutenir les initiatives 
individuelles.  

Le caract¯re individuel ou collectif de lôentreprise nôest pas en soi un indicateur du potentiel de 
lôentreprise. Celui-ci doit être étudié au regard des motivations du regroupement, des intérêts 
stratégiques des membres et de leur régulation ainsi et des modalités de répartition du capital et des 
revenus de lôentreprise.  

2. Dynamiques de bassins et de filières 

Les diagnostics de filières soulignent que les efforts en matière de développement rural ont porté 
principalement sur les maillons de la production agricole et animale ainsi que sur la contrainte majeure 
de lôapprovisionnement en intrants de qualit®. Une politique volontariste dans ce sens a ®t® mise en 
place. Côest le cas dans la quasi-totalité des filières retenues pour ce programme. La dynamique de 
filières suppose autant de renforcer chaque maillon que les relations entre eux. Le gouvernement 
adopte actuellement une stratégie complémentaire de bassins de production dans la politique de 
soutien à la sécurité alimentaire et à la compétitivité des filières agropastorales. Cette stratégie de 
bassins renforce ainsi la stratégie de filières.  

Un bassin est sur le plan territorial une zone homogène de taille gérable pour maximiser les effets 
dôentrainement (rayon de 50 kms maximum) où existent les meilleures potentialités de développement 
des productions pastorales cibl®es et des m®tiers connexes permettant la construction dôune fili¯re 
structurée garantissant un partage plus équitable de la valeur ajoutée entre les opérateurs des 
différents segments et assurant ainsi la durabilité des investissements. Dans un bassin, les effets 
dôentrainement sont recherch®s entre les entreprises qui entretiennent des relations fonctionnelles 
dans leurs activités de production, de transformation et de commercialisation des produits. Ces effets 
dôentrainement sont recherch®s dans une aire g®ographique donn®e pour un plus grand impact local : 
chaque entreprise pour son propre d®veloppement sôappuie sur les ressources de son territoire et 
contribue également au développement du tissu économique. 

Les programmes nationaux dôappui aux fili¯res prennent actuellement ce virage strat®gique. Les 
programmes ne sont encore finalisés mais une stratégie proposée actuellement au MINEPIA pour 
lôintensification de lôaviculture familiale illustre cette option. Le gouvernement appuie également, depuis 
2013, lô®mergence dôagropoles par le Programme £conomique dôAm®nagement du Territoire pour la 
Promotion des Entreprises de Moyenne et Grande importance dans le secteur rural au Cameroun 
(Programme AGROPOLE du Minist¯re de lô£conomie, de la Planification et de lôAm®nagement du 
territoire (MINEPAT). 

Dans tous les bassins, la question de la disponibilité en infrastructures est mise en relation avec cette 
dynamique de fili¯res. Les programmes dôinfrastructures rurales viennent ainsi renforcer la strat®gie de 
développement de sécurité alimentaire et de compétitivité.  
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Cette strat®gie dôintervention territorialis®e par bassin est retenue dans ce programme. Il concentre 
ainsi ses interventions dans 14 bassins situés dans les quatre régions du Centre, du sud, du Littoral et 
du Centre Ouest. Ces bassins ont ®t® choisis selon les crit¯res pr®sent®s dans lôencadr® ci-dessous.  

En plus de lôimportance num®rique des jeunes, le choix des bassins dôintervention du programme est bas® ¨ la 
fois sur :  
(a) leurs potentialités agro-climatiques idéales pour le développement des productions agropastorales ciblées ;  

(b) la dynamique des exploitations agropastorales existantes et leur potentiel dôexpansion ;  
(c) les opportunités commerciales (réseau routier et proximité des marchés potentiels) et  

de développement des métiers connexes le long des chaines de valeur identifiées ;  
(d) les possibilit®s dôint®gration des activit®s agricoles et dô®levage ;  

(e) lôexistence des structures dôencadrement, de suivi et de formation aux m®tiers agropastoraux ; (f) lôexistence 
dôinfrastructures rurales de base ou des interventions projet®es pour leur d®veloppement offrant un cadre de vie 
favorable pour les jeunes et,  

(g) les possibilités de développer des synergies et complémentarité des interventions du PADMIR permettant de 
donner un maximum dôimpact.  

 

Lôimpact attendu de la strat®gie dôintervention par bassins se situe dans la relation que vont pouvoir 
®tablir (ou renforcer) les jeunes entrepreneurs avec lôensemble des op®rateurs du secteur priv®. Des 
relations contractuelles en amont, en aval de leurs activités, sur les activités connexes mais également 
avec lôensemble des services du territoire apportent à une entreprise de meilleures conditions de 
rentabilit® et une plus grande s®curisation de ses transactions. La dynamique dôensemble de ces 
interactions joue un r¹le structurant sur le territoire et renforce lôimpact des investissements.  

Les relations contractuelles sont encore très peu développées pour ce qui concerne les activités 
agropastorales, principalement en raison du faible niveau de confiance entre les opérateurs. 
Lôatomisation des entreprises et services, dont le fonctionnement et les relations sont encore 
principalement r®gies par des r¯gles informelles sôajoutent aux caract®ristiques des entreprises de ces 
filières, fortement soumises aux aléas de la production agricole et animale :  les petits producteurs ne 
parviennent pas encore à fournir suffisamment en qualité, en qualité et en régularité pour les 
opérateurs du marché ; les problèmes de collecte et de stockage, les faiblesses des infrastructures 
rurales pèsent également sur les maillons aval. Aucun maillon des chaînes de valeur nôest encore 
véritablement stabilisé. Par ailleurs, les opérateurs sont encore faiblement organisés et la dispersion 
nôest pas favorable ¨ la relation de confiance. Les jeunes entrepreneurs qui nôont pas encore gagn® 
leur crédibilité sont particulièrement fragilis®s dans ce contexte. Par exemple, le niveau dôorganisation 
et de structuration des jeunes femmes actives dans lôaviculture familiale est faible : moins de 10% 
dôentre elles dans une organisation de producteurs. 

38
 

Les relations entre les opérateurs des diff®rents maillons sôop¯rent encore principalement par des 
r®seaux de proximit® et dôinterconnaissance. Les relations contractuelles, quand elles sô®tablissent, le 
sont plus souvent par opportunité, quand deux opérateurs ont nécessité respective à agir de concert. 
Ce sera le cas, par exemple quand dans doit être garanti un approvisionnement en produits, dans un 
contexte de pénurie par un opérateur de marché qui a besoin de sécurisation pour satisfaire la 
demande qui lui est adressée. Ces accords sont conjoncturels. Ils peuvent °tre lôoccasion dôentamer 
une relation de confiance mais elle nôest pas stabilis®e. 

Une politique volontariste a été nécessaire pour renforcer certains maillons qui constituaient de 
véritables freins dans les chaînes de valeur, notamment celui de la production et de lôacc¯s aux 
intrants. Cette politique volontariste qui conduit ¨ subventionner les op®rateurs ®conomiques nôest pas 
favorable ¨ la mise en place de relations dôaffaires. En cons®quence, dans le contexte actuel, il est 
difficile dôenvisager des relations contractuelles entre producteurs et les maillons amont de la semence 
am®lior®e. Lôagro-industrie cherche à établir des relations contractuelles entre les maillons mais 
lôatomisation des producteurs et leur faible organisation nôy sont pas favorables. Côest en g®n®ral, un 
op®rateur de la collecte qui va assurer lôinterface entre les petits producteurs et les maillons aval, ou 
encore un distributeur pour les maillons amont. 

De plus, la politique volontariste de subventionnement facilite lôentr®e sur le maillon soutenu 
dôop®rateurs ®conomiques attir®s par les opportunit®s offertes. Leur implication dans la chaine de 
valeur est alors directement liée à cette intervention publique et cessera avec elle : elle ne contribue 

                                                 
38
Ces pr®sentations et analyses sôappuient sur lôexpertise des cadres du MINADER et du MINEPIA avec lesquels il y a eu des 

échanges approfondis lors de cette mission de formulation.  
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pas à instaurer des relations de confiance dans la durée, ni à consolider les maillons des chaînes de 
valeur. 

La strat®gie dôintervention de ce Programme, par lôapproche bassin vise ¨ am®liorer les relations de 
confiance entre les op®rateurs. Lôappui ¨ un ensemble de jeunes engagés dans des activités sur la 
m°me cha´ne de valeur va contribuer ¨ une masse critique dôop®rations qui favorable ¨ la s®curisation 
des relations au sein de la fili¯re et dans ses activit®s connexes. Lôapproche par incubation favorise en 
outre les interactions, le renforcement des connaissances entre eux et le réseautage sur le territoire. 
Les activités de la composante 3, avec le soutien aux réseaux de jeunes entrepreneurs vont 
également faciliter les relations entre les acteurs économiques de la filière et du territoire. Cette 
dynamique sera construite progressivement sur les territoires. 

Les programmes filières et les agropoles pourront éventuellement renforcer également les 
opportunités de relations contractuelles pour les jeunes entrepreneurs soutenus, sôils se mettent en 
place dans les bassins dôintervention du Programme, pour les fili¯res retenues et dans une temporalit® 
compatible avec ses activités. Ces agropoles vont drainer des entreprises déjà en activité, voire 
regroupées. Les jeunes soutenus par ce Programme seront, une fois leurs activités consolidées, des 
partenaires potentiels de ces Agropoles. Un accord contractuel pourra éventuellement soutenir un 
d®veloppement dôentreprise, par exemple, pour lôagropole Ananas, organis® autour dôune agro-
industrie de transformation, pour les producteurs du bassin dôAwa®. 

 
D. CHEMINEMENT DU JEUNE A TRAVERS LE PROGRAMME.  

Une fois s®lectionn®, le jeune porteur dôinitiative ®conomique sera engag® dans un  processus 
dôincubation qui consistera ¨ lui fournir sur un parcours dôaccompagnement personnalis® qui tiendra 
compte de la cat®gorie du jeune et son type de projet. Lôincubation comprendra un accompagnement 
technique, financier, social et commercial, pour la maturation de son idée, la création et / ou le 
d®veloppement de son entreprise et pourra durer jusquô¨ 6 mois ®tal®s sur une p®riode maximum de 3 
ans.Selon les besoins du projet, lôaccompagnement combinera des modalit®s dôappuis ç intra-muros» 
- au sein dôune structure ou plusieurs structure dôincubation -, et « extra-muros » - chez des référents 
ou au sein de lôentreprise m°me du jeune - et tiendra compte du couple óôjeune/projetôô dans son 
contexte en considérant comme un ensemble : les atouts/contraintes du milieu (bassin, économique, 
social) dans lequel sera cr®®e lôentreprise, les comp®tences professionnelles du jeune, les moyens 
financiers disponibles, les atouts et contraintes de la filière et du marché, le contexte socio- 
®conomique.Le processus dôaccompagnement du PEA-Jeune se fera en deux temps : la période pré-
incubation divis®e en deux phases, lô®ligibilit® et lôorientation, et la p®riode dôincubation ¨ proprement 
parler, divis®e en trois phases la maturation de lôid®e de projet, la cr®ation de lôentreprise, et la 
consolidation de lôentreprise.  

1. Période de Pré-Incubation : 

-  Phase 1 – Eligibilité. Il sôagit du parach¯vement du ciblage, avec lôidentification de jeunes 
porteurs de projets, aptes à devenir des entrepreneurs agro pastoraux ou à développer leur 
entreprise existante. Cette phase est réalisée par un comité local qui statue sur la décision de 
faire entrer le jeune dans le dispositif dôincubation. La d®cision est prise sur la base dôune id®e 
de projet et aussi sur la base dôentretiens semi directifs de chaque jeune.  

-  Phase 2 – Orientation. Cette phase consistera à effectuer le bilan des compétences et à 
proposer à chaque Porteur de Projet (PP),  un parcours personnalisé de formation / incubation.  
Le bilan de compétence permettra de : i) identifier les compétences au moment de sa 
sélection ; ii) identifier les comp®tences requises pour la cr®ation et la mise en îuvre de 
lôentreprise; iii) identifier les situations de travail permettant dôacqu®rir les comp®tences 
requises; iv) planifier une progression p®dagogique pour permettre lôacquisition des capacités 
manquantes ou à conforter ; v) contractualiser un parcours individualis® avec lôincubateur qui 
sera un centre de formation ou une entreprise privée. Ces deux phases donnent lieu à un 
produit : lôid®e de projet.  

2. Période d’Incubation à proprement parler : 

-  Phase 3 – Maturation de l’idée de projet. Les demandes issues de la Phase dôOrientation 
sont achemin®es dans un des deux parcours ¨ lôissue dôun diagnostic de d®part. Ce diagnostic 
permet ®galement dôinformer et dôaiguiller des jeunes qui ont un besoin préalable de 
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renforcement de leurs compétences de base (formation à un métier et/ou autre besoins 
prioritaires, par exemple en alphabétisation fonctionnelle) vers une structure de formation 
adaptée. Ils pourront présenter de nouveau une demande dôappui du Programme 
ultérieurement.  Tout en suivant leurs  parcours de formation individualisés les jeunes sont 
accompagn®s par it®ration successive au cours de cette phase,  ¨ lô®laboration dôun projet 
finalis® avec un plan dôaffaire bancable qui présentera au terme de la phase, à un au comité 
de validation et dôautorisation pour financement. Cette phase marque la fin du s®jour du jeune 
dans lôincubateur. Cette phase donne lieu ¨ 3 produits successifs lôinitiative ®conomique, le 
projet dôentreprise avec son plan dôaffaire  

-  Phase 4 – Création de l’entreprise. Cette phase consacre la mobilisation du financement par 
le jeune, conform®ment au plan dôaffaire valid® pendant la phase pr®c®dente, et la mise en 
place physique de lôentreprise ¨ travers la réalisation des investissements prévus. A travers 
cette phase, le projet dôentreprise est concr®tis® ¨ travers le financement du plan dôaffaire 
financé et donne naissance à une entreprise embryonnaire.  

 

-  Phase 5 – Consolidation/Développement de l’entreprise. Les entreprises déjà existantes, 
nôayant pas n®cessairement b®n®fici® dôappuis ant®rieurs du PEA-Jeunes reçoivent des 
appuis sp®cifiques pour surmonter des contraintes rencontr®es durant la mise en îuvre. 
Lôentreprise du jeune est consolid®e au cours de cette phase à travers des activités diverses 
dôappui conseil.  Cette consolidation est dôune dur®e et dôune intensit® variable en fonction des 
risques encourus, du type et de la dur®e de lôactivit® principale de lôentreprise, de lôimportance 
des immobilisations et de la rapidité du retour sur investissements. Durant cette phase, 
lôentreprise embryonnaire ®volue et devient une entreprise ®mergente, et lôentreprise 
émergente est développée.  

Durant la p®riode dôincubation (Phase 3, 4, 5), le sch®ma dôintervention organise les appuis à partir de 
lôorientation vers les deux parcours Cr®ateur et D®veloppeurs d®crits dans la sous-composante 1.2. 
 
          Tableau 1 : Nombre de jeunes encadrés par le programme  

 

 

 

Parcours Créateur 
(Parcours 1) 

Parcours Développeur 
(Parcours 2) 

Total 

Phase I et II 6 510 490 7 000 

  C1 70%  : 4557 
  

  C2 30%  : 1953 
  

Phase III et IV 4 687 353 5 040 

  C1 70%  : 3280 
  

  C2 30%  : 1407 
  

 

 

E. DESCRIPTION DES COMPOSANTES 

Composante A. Développement d’entreprises agropastorales viables 

(29,4 Millions USD, 46%) 

 
Cette composante vise ¨ soutenir le d®veloppement dôinitiatives ®conomiques locales de jeunes, dans 
le secteur agro pastoral, ¨ travers lôam®lioration de lôoffre de services non financiers donn®s par des 
prestataires de proximité ou structures dôincubation.  

Pour réaliser cet objectif, le programme mènera les actions suivantes: (i) information et sensibilisation 
des bénéficiaires et prestataires et facilitation ¨ lô®mergence dôid®es de projets dôentreprises; (ii) appui 
à la création et au développement de petites et moyennes entreprises agro-pastorales des jeunes ; (ii) 
contribution ¨ lô®mergence de structures dôincubation. 
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Il faut noter que dans le contexte du PEA-Jeunes, le terme « petites et moyennes entreprises agro-
pastorales (PMEA)» regroupe aussi bien les entreprises engagées dans les maillons de la production 
que les métiers en amont et en aval de la production ainsi que les activités connexes. 

 
Sous composante A.1.  Facilitation ¨ lô®mergence dôid®es de projets dôentreprises 

1. Amélioration de la connaissance des bassins et activités à encourager dans les 
filières porteuses soutenues par le Programme.  

Pour sôassurer que les id®es de projets dôentreprises encourag®es r®pondent au plus pr¯s aux 
besoins des bassins dôintervention, des études de caractérisation des bassins et des filières devront 
°tre men®es d¯s le d®marrage du programme, et ce ant®rieurement ¨ la campagne dôinfo-
sensibilisation quôelles informeront. Ces ®tudes seront actualis®es ï si nécessaire - tous les deux ans 
jusquô¨ la quatri¯me ann®e de mise en îuvre du PEA-Jeunes. 

Les études de caractérisation des bassins de production viseront à affiner les diagnostics des bassins 
par le croisement des potentialités des bassins avec les créneaux porteurs par filière. Les études 
détaillées des filières intègrera les éléments connus des filières au plan national (disponibles à travers 
les Programme-Filières du MINADER et MINEPIA), et abordera, de manière détaillée et plus 
spécifique, les demandes réelles pour les différents produits et leur compétitivité,  les comptes 
dôexploitation et la valeur ajout®e par maillon pour chaque cha´ne de valeur identifi®e ainsi que les 
métiers connexes.  

Ces études préalables ï qui seront actualisées en années 2 et 4 - permettront de dégager de façon 
précise les potentialités du milieu agro écologique et la typologie des entreprises. Pour rendre les 
campagnes dôinformation et sensibilisation plus efficaces, les r®sultats des ®tudes alimenteront les 
supports dôinformation-sensibilisation qui seront pr®par®es pour les sessions dôinformation. De 
manière plus globale, les résultats des études alimenteront les outils de communication du 
Programme (composante 4).  

2. Info-sensibilisation.  

Des campagnes dôinformation et de sensibilisation seront men®es ¨ lôendroit des populations cibles 
dans les bassins concern®s des quatre r®gions de la Zone dôIntervention du Projet. Ces campagnes 
viseront ¨ donner ¨ toutes les parties prenantes lôinformation sur les cr®neaux porteurs pour dans les 
filières agropastorales, le mode dôintervention du PEA-Jeunes, et de permettre au public cible de 
connaître les actions qui seront menées à leur endroit et les modalités pour accéder aux appuis du 
Programme.  

Pour sôassurer de toucher les jeunes et les femmes entrepreneurs ou potentiellement porteurs 
dôinitiatives ®conomiques, ces campagnes seront men®es en collaboration avec les r®seaux et 
structures travaillant de près ou ayant une connaissance plus intime du public cible visé (Centres 
multifonctionnels de promotion des jeunes (CMPJ), Centre de promotion de  la femme (CPF), écoles 
de formation agricole (EFA), Facult® dôAgronomique et des Sciences Agricoles (FASA), Ecole de 
Médecine et des Sciences Vétérinaires, Centres multifonctionnels de promotion des jeunes ( CMPJ), 
les Centres Nationaux de Formation Zootechniques Vétérinaires et Halieutiques (CNFZVH), 
associations des jeunes, chambres dôagriculture, ®glises, mosqu®es, associations de dôartisans, 
etcé).  

Elles comprendront des s®ances dôinformation dans les bassins et des ateliers dôinformation. Pour 
des raisons pratiques, le programme pourra sôappuyer sur une ou plusieurs ONG îuvrant dans les 
régions de la ZIP pour mener ces campagnes. Ces mêmes ONG seront mandatées pour faciliter 
lô®mergence des id®es de projet d®crites plus bas. La presse locale pourra être mobilisée mais avec 
un message tr¯s cibl® pour ®viter que le Programme ne soit submerg® de demandes quôil ne pourra 
satisfaire. 

3. Emergence des idées de projet, identification et orientation des porteurs d’idées 
d’entreprise (période pré-incubation).  

Lors des s®ances dôinformation et sensibilisation, le Programme invitera les jeunes ¨ soumettre des 
id®es de projet, soit directement au lieu de la s®ance ou au niveau de lôURAC ou de lôONG qui sera 
en charge dôorganiser les campagnes. Il faut noter que les projets collectifs seront éligibles mais les 
initiatives individuelles seront privilégiées. 
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Les conseillers dôentreprises de lôURAC proc¯deront dans un premier temps ¨ la compilation et ¨ 
lôanalyse primaire de lô®ligibilit® des dossiers (essentiellement pour voir sôils correspondent aux 
domaines couverts par le programme et si le porteur de projet rentre dans les catégories visées par le 
programme). 

Les dossiers seront ensuite transmis aux ONG qui ®taient charg®e de lôinfo-sensibilisation afin 
quôelles proc¯dent ¨ lôidentification plus d®taill®e des candidats, un premier diagnostic de leur id®e et 
enfin lôorientation des dossiers vers le dispositif dôincubation. 

LôONG d®ploiera des facilitateurs qui aideront les soumissionnaires à mieux cerner leur idée de projet 
et à la présenter  dans une fiche-type suivant un guide dô®ligibilit® d®velopp® par le programme ¨ cet 
effet.  

Lôorientation aura pour finalit® dôaider le jeune ¨ confirmer son choix ou de lui donner lôopportunit® de 
sôorienter vers une nouvelle id®e de projet avant de soumettre son dossier au comit® de validation et 
dôentrer dans lôincubation. Ce diagnostic de d®part permet ®galement dôinformer et dôaiguiller des 
jeunes qui ont un besoin préalable de renforcement de leurs compétences de base (formation à un 
métier et/ou autre besoins prioritaires, par exemple en alphabétisation fonctionnelle) vers une 
structure de formation adapt®e. Ils pourront pr®senter de nouveau une demande dôappui du 
Programme ultérieurement.   

Tout en rendant le promoteur acteur de sa propre d®marche entrepreneuriale, lôorientation consistera 
à accompagner le jeune sur le questionnement « ce que je sais faire dans mon futur métier » et « ce 
que je dois savoir-faire pour r®aliser mon projet dôinstallation et de création de mon entreprise ».  

Elle permettra dès lors de réaliser le bilan des compétences du jeune porteur de projet, et de lui 
proposer un parcours individualisé de formation.  

La d®marche dôorientation propos®e pour le PEA-Jeunes sôinspire des démarches du PCDA du Mali 
et du PROMER du S®n®gal. La facilitation pourra durer jusquô¨ sept jours (ou 14 jours) par candidat. 
Durant cette phase, le facilitateur procédera à un diagnostic des compétences du jeune qui fera 
ressortir - entre autres - son identification, son profil, lôidentification des comp®tences du porteur,  son 
itinéraire socio-professionnel jusque-là, sa motivation, ses expériences antérieures par rapport à 
lôactivit® quôil se propose, les ressources auxquelles il a d®j¨ acc¯s (ressources foncières, appuis de 
la famille, appuis dôautres programmes, etc..).  

Le jeune sera encouragé à collecter des données supplémentaires pour son projet et a les consigner 
dans la fiche de projet qui sera soumise au PEA-Jeunes (informations sur les marchés potentiels, 
connaissance du milieu et des autres acteurs de la fili¯re, etc..). Selon lôactivit® choisie, le jeune sera 
offert tune opportunit® dôimmersion chez un r®f®rent afin de le confronter ¨ la r®alit® (immersion 
professionnelle). 

La facilitation aboutira à un fiche de diagnostic des compétences du jeune ï y inclus son profil et 
lô®valuation pr®liminaire de ses besoins dôencadrement -  et à sa fiche de projet dument replie. 

La période de pré-incubation (Phases dôIdentification et dôOrientation) nôexc¯deront pas 1 mois au 
total pour chaque cohorte de bénéficiaires. Quatre sessions de facilitation seront organisées chaque 
ann®e afin de g®rer les flux des candidats qui entreront dans le dispositif dôincubation.  

La mise en îuvre des activit®s dôinfo-sensibilisation et dôorientation des jeunes sera r®alis®e, par 
contrat avec le Programme, par une ou plusieurs ONG locales déjà exerçant dans le département. 
Leurs prestations seront évaluées annuellement par le programme avant le renouvellement des 
contrats de performances.  

4. Animation des bassins.  

Du fait de la dynamique des fili¯res et de lô®mergence de nouvelles opportunit®s ®conomiques, les 
structures dôincubation seront mandat®es dôorganiser des sessions dôanimation de bassin.  

Ces sessions dôanimation de bassin seront lôoccasion de discuter des projets des jeunes et 
dô®changer sur  de nouveaux cr®neaux porteurs qui pourraient faire lôobjet des appels ¨ candidatures 
futurs. Les ®l®ments ressortis de ces sessions seront donc reverses a lôURAC qui en tirera des 
orientations pour les campagnes dôinfo-sensibilisation. 

5. Validation des dossiers.  

La fiche de diagnostic et la fiche de projet seront soumises au comité de validation et serviront de 
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base pour lô®tablissement par lôAccompagnateur lui assign® par la structure dôincubation dôun 
parcours personnalis® et dôun plan dôaccompagnement que le jeune aura lôopportunit® de valider 
(sous composante 1.2).  

 
Sous composante A.2.  Appui ¨ la cr®ation et d®veloppement dôentreprises agropastorales  

des jeunes  
 

Une fois le dossier valid® par le comit®, lôURAC oriente le jeune vers une structure dôincubation 
adéquate.  

1. Accompagnement.  

La structure dôincubation lui assigne imm®diatement un accompagnateur qui, sur la base du dossier 
mont® durant lôorientation (fiche de diagnostic des compétences et fiche de projet), procédera avec le 
jeune à un diagnostic plus poussé qui comprendra : lôidentification des comp®tences requises pour 
créer et faire fonctionner son entreprise, la détermination des situations de travail permettant 
dôacqu®rir les comp®tences requises (référents) et la définition du parcours pédagogique pour 
lôacquisition des capacit®s manquantes.  

Ce diagnostic plus pouss® aboutira ¨ un Plan dôAccompagnement/Plan dôAction et un parcours 
personnalisé pour une période variable de 1 à 6 mois selon le profil du jeune et ses expériences 
ant®rieures qui fera lôobjet dôun contrat entre le jeune et la structure dôincubation, une fois que le jeune 
lôa valid®. 

2. Parcours d’accompagnement.  

Le sch®ma dôintervention du PEA-Jeune organise lôincubation autour de deux parcours, selon quôil 

sôagisse dôappuyer les initiatives de cr®ation dôune entreprise ou dôaccompagner le d®veloppement 

dôune entreprise existante : 

a. Parcours 1 : Cr®ation dôentreprise. Ce parcours est destiné aux Porteurs dôinitiatives 
®conomiques (PIE). Lôappui vise ¨ faire ®merger et m¾rir une strat®gie dôentreprise prenant en 
compte les enjeux techniques et financiers du projet et à soutenir une capacité de production 
suffisante pour assurer un revenu régulier à son promoteur (et ®ventuellement dôautres 
employés). Ce parcours cible les jeunes des Catégories C1 et C2. La demande émanera à  70% 
de jeunes formés sur le tas, soit la C1 et à 30% de jeunes diplômés (20% d'une formation 
agropastorales et 10% autres diplômés). 

b. Parcours 2 : Consolidation/ développement  des entreprises existantes. Ce parcours est destiné 
aux jeunes de la cat®gorie C3, côest-à-dire les jeunes entrepreneurs déjà engagés dans les 
activités agropastorales et métiers connexes, dont les entreprises disposent de réels potentiels 
de croissance mais qui rencontrent des contraintes techniques ou financières qui limitent leur 
d®veloppement. Lôappui vise ¨ consolider leur strat®gie dôentreprise et accompagner son 
développement. Les entreprises référentes ayant besoin de mise à niveau pourront intégrer ce 
parcours et b®n®ficier des m°mes types dôappuis que les autres entreprises existantes. 

3. Contenu technique des appuis 

Le programme favorisera des formations de type duale, avec des appuis intra et extra-muros. Ils 
comprennent (i) lôacc¯s ¨ lôinformation technique et ®conomique, (ii) la formation technique (iii) la 
formation entrepreneuriale (iii) lôinformation sur les sources et proc®dures de financement, (iv) 
lô®change dôexp®riences, (iv) la mise en relation avec les institutions financières et (v) un appui conseil 
personnalisé pour la configuration technico-économique du projet et (vi) sa formalisation dans un plan 
dôaffaire et la demande de financement qui lôaccompagnera.  

Cet appui conseil sera renforcé par un accompagnement de proximité au fil du cheminement. 
Lôaccompagnement remplit les fonctions prioritaires suivantes : (i) lôaide ¨ la maturation du projet avec 
une perspective progressive dôinstallation et de d®veloppement (i) le renforcement des compétences 
techniques (ii) lô®ducation financi¯re ; (iii) lôapprentissage de la gestion dôentreprise et des diff®rentes 
fonctions de lôentrepreneur. Il accompagne ®galement, si n®cessaire et ¨ sa demande, le promoteur 
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dans ses relations avec sa famille afin de garantir son soutien tout au long du projet et, à terme, 
lôautonomisation financi¯re du jeune par rapport ¨ son cercle familial. 

 

Sous composante A.3.  Contribution ¨ lô®mergence de structures dôincubation 

Comme mentionn® plus haut, des structures dôincubation assureront lôaccueil, la formation et 
lôaccompagnement des jeunes promoteurs entreprises tout au long de leur parcours.  

Lôexp®rience du Cameroun en mati¯re dôincubation montre que lôincubation a essentiellement ®t® 
menée en milieu urbain et péri-urbain et a très peu porté sur les activités agropastorales. Quelques 
projets ont commenc® ¨ mettre en place des initiatives dôaccompagnement et dôinstallation 
dôentrepreneurs en milieu rural mais les exp®riences nôont pas encore r®ellement abouti de mani¯re 
significative ¨ la cr®ation ou ni au d®veloppement dôentreprises existantes. 

De ce fait, un des objectifs clés du PEA-Jeunes sera de contribuer ¨ lô®mergence de structures 
dôincubation dans les domaines agro-pastoraux (y inclus la transformation et les métiers connexes) en 
concertation avec les Ministères techniques clés : le MINADER, le MINEPIA, le MINEFOP  et le 
MINPMEESA.  

1. Fonctions d’incubation.  

Sur la base de la d®finition des structures dôincubation et des exp®riences dôincubation dans dôautres 

pays, et des besoins des différentes catégories de jeunes, des activités par filières et par métiers, la 

mission de formulation a d®gag® les fonctions dôincubations suivantes : 

a) Fonctions en relation avec les besoins du jeune : (i) accompagnement / appui-

conseil/information (fonction transversale) ; (ii) formation théorique (technique et 

gestion/entreprenariat); (iii) formation pratiques (en ateliers pédagogiques, formation 

pratique chez les référents, formation pratique dans la propre entreprise du jeune); (iv) 

accès aux équipements, technologies, innovations (démonstrations, kits) ; (v) facilitation de 

lôacc¯s aux financements ; (vi) fonction P®pini¯re dóEntreprises. 

b) Fonctions de relation avec lôenvironnement du jeune :(i) Fonction de relais avec les projets 

et les programme (y inclus les activités de suivi-évaluation) ; (ii) Fonction de mobilisation et 

gestion de partenariats stratégiques ; (iii) Fonction dôanimation de bassins. 

Les fonctions ont servi de base ¨ lôanalyse des structures de la place et ¨ lôestimation des besoins de 
renforcement présentés ci-dessous. 

2. Dispositif d’incubation du PEA-Jeunes.  

La mission finale de conception du PEA-Jeunes a visité un échantillon de 22 structures dans les 
régions du Centre, du Sud, du Littoral et du Nord-Ouest et Ouest.  (Cf. Annexe 4). La mission a pu 
identifier quatre types de structures qui peuvent jouer un r¹le dans le dispositif dôincubation du PEA-
Jeunes : les centre de formation, avec accompagnement des porteurs, pépinière et terrain 
dôexp®rimentation, les centres de formation avec accompagnement, les centre de formation nôoffrant 
pas dôaccompagnement et les structures dôaccompagnement et dôappui (structures sp®cialis®es sur 
une fonction dôaccompagnement des porteurs de projets hors mur).  

Il faut noter que lô®chantillon comprenait principalement des structures engagées dans les maillons de 
production (agriculture et élevage). Les structures offrant un accompagnement pour les maillons de 
transformation et les métiers pourront répondre à une configuration légèrement différente. En outre, 
certaines structures sont en train dôexp®rimenter la mise en îuvre de nouvelles fonctions et 
pourraient changer de catégorie au moment du démarrage du programme. 

Le PEA-Jeunes prévoit de mettre en place le dispositif suivant : 
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-  Structures d’incubation régionales. Le projet entrera en partenariat avec les centre de 
formation avec accompagnement des porteurs, p®pini¯re et terrain dôexp®rimentation, les 
centres de formation avec accompagnement et les structures dôaccompagnement et dôappui 
spécialisées. Comme toutes les fonctions ne sont généralement pas présentes dans une seule 
structure et que les capacit®s dôaccueil des jeunes sont parfois assez faibles, les structures qui 
postuleront devront clairement montrer les partenariats quôelles ®tabliront avec dôautres 
structures ou des prestataires partenaires locaux et pourront accueillir les nombres de 
candidats recensés dans leur proximité. 

-  Structure d'incubation de Référence (à portée nationale). Partant du constat quôaucune 
des structures potentiellement partenaires pour lôincubation des jeunes ne dispose de 
lôensemble des fonctions dôincubation, le Gouvernement a souhait® utiliser les capacit®s  
techniques du programme pour la promotion dôune structure dôincubation de r®f®rence.  Le 
programme financera à ce titre sur fonds du gouvernement, une école entreprise, ou centre 
dôincubation de r®f®rence,  qui sera un centre de formation et de production int®gr® favorisant 
aussi bien la formation professionnelle que lôinsertion professionnelle dans les métiers liés au 
secteur de lôagriculture et de lô®levage. Le programme prendra en charge la r®alisation des 
études techniques de faisabilité, et appuiera la conception des programmes de formation ï 
accompagnement dans différents métiers ainsi que la définition du montage institutionnel 
appropri®, y compris lôensemble des pr®requis visant ¨ assurer la durabilit® dôune telle 
structure. Les minist¯res en charge de  lôagriculture et de lô®levage ex®cuteront les activit®s 
relatives à la mise en place du centre pilote.    Ils  financeront et superviseront à cet effet les 
travaux de construction, lôacquisition des ®quipements sp®cialis®s, lôacquisition des mobiliers 
et ®quipements non sp®cialis®s, lôaffectation et la prise en charge du personnel technique 
dôencadrement et dôaccompagnement, le budget administratif et de fonctionnement du centre. 
Le choix des équipements spécialisés et technologies ainsi que la formation initiale du 
personnel technique seront réalisés dans la cadre du partenariat avec la coopération 
isra®lienne. La mise ¨ disposition dôassistants techniques permanents pendant les 3 premi¯res 
années de démarrage du centre pilote sera également discutée au titre de cette coopération.  

-  Référents. Le PEA-Jeunes pr®voit que les jeunes porteurs dôinitiatives puissent autant que 
possible réaliser au moins un stage chez un entrepreneur référent. Ce stage permettra au PIE 
de mieux envisager les diff®rentes contraintes que peut rencontrer lôentrepreneur, au niveau 
technique, financier ou organisationnel. Cette forme dôapprentissage sera ¨ privil®gier pour 
tous les maillons des filières et les métiers connexes. De ce fait, le programme procédera à 
lô®tablissement dôun r®pertoire de r®f®rents et contribuera ¨ leur renforcement des capacit®s 
(techniques et en équipements). 

3. Renforcement des capacités.  

Lôobjectif de ce renforcement est de partager au niveau national une vision commune sur le 

d®veloppement de lôentreprenariat aupr¯s dôun public de jeunes en milieu rural et engag®s dans les 

activités agro-pastorales mais aussi de proposer des outils de pilotage, de gestion, de suivi-évaluation 

et développement de partenariat nécessaires pour atteindre les objectifs fixés par le PEA-Jeunes. 

Le renforcement des structures dôincubation d®butera d¯s le d®marrage du programme au cours du 

1er semestre et portera sur les axes suivants : 

a. Renforcement en ressources humaines : Suivant le niveau de charges des activités 
actuellement d®velopp®es dans les structures dôincubation identifi®es, il sera ®ventuellement 
nécessaire que ces structures pr®voient le recrutement au minimum dôun charg® de mission 
« incubation » responsable du suivi des activités du programme et de la coordination des 
activités des conseillers et du reporting avec le PEA-Jeunes et dôun comptable responsable du 
suivi financier. 

b. Renforcement des compétences des personnes chargées du programme. Les formations 
porteront sur les thématiques suivantes (liste non exhaustive): Formation sur le dispositif et les 
proc®dures dôaccompagnement du programme PEAJ, Proc®dure de gestion administrative et 
financière ; Formation Suivi & Evaluation ; Formation micro finance pour améliorer les relations 
avec les partenaires financiers ; Formation développement de réseaux ; Formation 
développement de centre de ressources : Gestion documentation, veille, pédagogique ; 
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Formation diagnostic de territoire.   

c. Renforcement matériel des structures d’incubation: Il sôagira essentiellement dôInfrastructure 
dôaccueil et dô®quipements (production agricole et transformation agroalimentaire). 

d. Renforcement des compétences des accompagnateurs : les accompagnateurs sont les 
piliers du programme PEA-Jeunes car ils seront les vecteurs et la clé de voûte du dispositif et de 
la r®ussite pour la cr®ation dôentreprises pour les jeunes. Aussi, le recrutement devra être 
correctement réalisé avec des profils qui correspondent réellement aux attentes du programme ; 
id®alement, ils seront sp®cialis®s selon les  grands secteurs dôentreprises que propose le 
programme notamment sur lôentreprise agricole, lôentreprise agro-alimentaire et sur les métiers 
connexes. Le renforcement de ces conseillers couvrira les domaines suivants : (i) diagnostic 
dôentreprise dans son environnement (bassin, chaine de valeur) ; (ii) diagnostic de territoire ; (iii) 
démarche d'accompagnement des porteurs de projet ; (iii) évaluation de la viabilité d'un projet ; 
(iv) études de faisabilité (étude technique, étude de marché ou des attentes des bénéficiaires, 
étude organisationnelle et juridique,  le dossier projet,  ); (v) Gestion & comptabilit® dôune 
entreprise (logique financière de l'entreprise, comprendre les documents financiers, comprendre 
l'équilibre financier de l'entreprise, outils d'approche des besoins de financement, sources de 
financement); (vi) R®alisation dôun plan dôaffaire. 

e. Renforcement des capacités des entrepreneurs référents : Les référents recensés pour le 
PEA-Jeunes pourront entrer dans le programme  dans le Parcours 2, avec un projet dôextension 
de leur activité. Un kit de renforcement pourra leur être alloué et permettra lôachat de mat®riel ou 
le renforcement des capacit®s de lôentrepreneur sur des aspects techniques, juridiques ou de 
qualit®. Ils int®greront donc les modules d®j¨ existants dans les structures dôincubation et 
b®n®ficieront de lôappui dôun conseiller. 

Les formations seront assur®es par les structures dôincubation poss®dant cette sp®cialisation, ou par 
des prestataires externes recrutes par le projet. Pour ce qui est des aspects techniques, les 
programmes fili¯res du MINADER et MINEPIA, participeront dans lô®laboration des modules pour 
assurer une cohérence dans les approches. 

La mise en place dôun programme de renforcement des capacit®s des structures dôincubation et le 
renforcement des capacit®s des jeunes porteurs dôinitiatives et entrepreneurs requerront de lôing®nierie 
de formation afin dô®viter de faire des ç copier-coller » de formations existantes mais plutôt de les 
adapter aux objectifs du programme. Cette ingénierie de formation et de dispositif devrait être co-
construite avec les différents responsables du programme, notamment de lôURAC, et les parties 
prenantes identifi®es afin quôelles soient totalement appropriable par la suite. 

4. Développement de répertoires et cartographie des acteurs 

Le succ¯s du dispositif du PEAJ et la qualit® de lôaccompagnement reposeront sur une connaissance 
pratique des activit®s ®conomiques locales sous toutes les facettes de lôenvironnement de lôentreprise 
et une connaissance du bassin par les différents prestataires. 

Le programme fera appel aux structures dôincubation îuvrant dans chaque région pour 
lô®tablissement de r®pertoire et cartographies des op®rateurs dôint®r°ts pour les jeunes entrepreneurs 
(répertoire des prestataires prives : bureau dô®tudes, formateurs ind®pendants, experts ; répertoire des 
artisans/équipementiers, etcé), Ces r®pertoires seront disponibles pour les jeunes afin de les aider ¨ 
monter leur projets et à nouer des contacts utiles pour la création et le développement de leurs 
entreprises.  

5. Contrôle de qualité et évaluation continue de l’offre de services d’incubation 

Pour sôassurer de la qualit® parcours et diff®rentes prestations offerts aux jeunes, le PEA-Jeunes 
organisera fréquemment des missions de contrôle de qualité dans les bassins en collaboration avec le 
MINPMEESA, le MINEFOP ainsi que les directions de la formation professionnelle du MINADER et 
MINEPIA. 

Le contr¹le de qualit® portera une attention particuli¯re ¨ la fonction dôaccompagnement et aux 
référents. Ces missions de contrôle de qualité permettront de réévaluer les besoins de renforcement 
des comp®tences pour le bon fonctionnement des structures dôincubation et donner le maximum de 
chance de réussite aux jeunes incubés.  
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Composante B.  Accès aux services financiers 
(23,3 Millions USD, 36%) 
 

La conception et la mise en îuvre du Programme sous cette composante repose, pour lôessentiel, sur 
les acquis et les arrangements de mise en îuvre du Programme dôappui au d®veloppement de la 
microfinance rurale (PADMIR), en cours dôex®cution depuis 2010, dans lôobjectif de faciliter lôacc¯s des 
actifs ruraux à faibles revenus à des services financiers adaptés à leurs besoins. 

Suivant le m°me objectif, ce Programme contribuera ¨ ®tendre lôoffre de services dans les bassins de 
production cibl®s o½ il assurera la promotion dôune demande solvable port®e par  de jeunes 
entrepreneurs formés, conseillés et mis en relation avec les institutions financières rurales (IFR). Cette 
relation sô®tablira dans le cadre dôun processus dô®ducation financi¯re au cours duquel le Programme 
contribuera au financement des TPE et PE en partenariat avec les IFR. Celles-ci accroîtront leur part 
de marché sur les segments ruraux et développeront un savoir-faire professionnel en matière de 
services financiers aux entreprises rurales, dans une perspective de viabilité et de pérennité.  

Les impacts attendus se traduiront par : (i) une ®volution du taux de p®n®tration rurale dôau moins 12 
pourcent ; (ii) un encours pr®visionnel de cr®dit ¨ la fin du Programme de lôordre de 12 milliards de 
francs de CFA, soit 25 millions de dollars US ; (iii) une amélioration sensible de la qualité du 
portefeuille (avec un taux de portefeuille à risque à un chiffre); et (iv) la viabilité opérationnelle et 
financi¯re de 5 r®seaux dôIFR. 

Ces r®sultats seront atteints ¨ travers lôappui au financement des entreprises et lôam®lioration de la 
qualité des services financiers . 

 

Sous-composante B.1. Appui au financement des entreprises 

Les instruments de financement envisagés concernent essentiellement : (i) la subvention partielle 
dôincitation consentie par le Programme dans le cadre du soutien à la création et au développement de 
lôentreprise agropastorale ; et (ii) le cr®dit productif octroy® par les institutions financi¯res rurales (IFR), 
dans le cadre dôune relation dôaffaires adoss®e ¨ des projets rentables. 

La subvention se justifie par lôinsuffisance voire lôabsence de facilit®s dôinvestissement initial pour les 
entreprises en cr®ation notamment en milieu rural dôune part, et le vide de services financiers adapt®s 
pour les jeunes désireux de créer leurs entreprises et dôexercer ¨ plein temps dans le secteur 
agropastoral dôautre part. Le recours au cr®dit sôinscrit dans une approche visant ¨ p®renniser lôacc¯s 
des jeunes aux services financiers. Par ailleurs, les le­ons tir®es de la mise en îuvre de projets 
dôentreprenariat financ®s par le FIDA au S®n®gal, Madagascar, Burkina Faso et Niger, indiquent quôen 
milieu rural o½ la pauvret® est plus r®pandue, de nombreux promoteurs ne parviennent pas ¨ sôinstaller 
¨ lôissue de la formation, du fait quôils ne disposent pas de moyens nécessaires pour acquérir les 
équipements indispensables au démarrage de leur entreprise.   

Subvention partielle d’incitation. Elle est conçue comme un apport ponctuel du Programme pour 
faciliter lôinstallation du jeune d®pourvu du capital initial, et impulser le d®veloppement de lôactivit® 
existante. Elle sôint¯gre dans le projet dôentreprise en contribuant ¨ lever les contraintes de 
financement. Elle nôest donc pas envisageable en dehors de ce cadre et reste strictement li®e ¨ 
lôapproche dôincubation qui régule son administration selon les règles établies à cet effet. Bien que la 
subvention soit consentie à fonds perdus, elle ne peut être déboursée que dans des conditions 
garantissant la mobilisation, en temps opportun, de ressources additionnelles, indispensables pour les 
investissements pr®vus dans lôactivit®. Une mise en relation ant®rieure du jeune avec les acteurs 
financiers est alors indispensable.  

La subvention sera administrée sous forme de kit de démarrage pour les entreprises en création et de 
kit de renforcement pour les entreprises en d®veloppement . Lôacc¯s ¨ lôun des kits proscrit lô®ligibilit® 
¨ lôautre. Durant le cycle de vie du Programme, un promoteur ne peut acc®der quôune fois ¨ lôoctroi de 
kit. 

Kit dôinstallation. Dans le processus dôincubation (parcours 1), le kit dôinstallation intervient ¨ la phase 
de la création de la très petite entreprise (TPE) . Il permet au jeune de lancer une unité de petite 
production au moyen dô®quipements ¨ performance limit®e, mais dont la production est acceptable en 
terme de qualité pour permettre de conquérir et de fidéliser un marché de proximité. Le contenu du kit 
sera d®fini suivant le secteur dôactivit® et dimensionn® de mani¯re ¨ permettre au jeune dôavoir tout le 
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nécessaire pour démarrer et exercer pleinement son activité.  

Le financement du projet de cr®ation dôentreprise sera assur® en deux temps comme suit : (i) pour le 
démarrage/installation, mobilisation de 50 pourcent couvert par le kit octroyé par le Programme (40 
pourcent) et un apport en nature du jeune (10 pourcent) ; et (ii) mobilisation des 50 pourcent 
complémentaire pour la consolidation, sur prêt consenti par les IFR au moins 6 mois après le 
d®marrage effectif des activit®s de lôentreprise. Un accord de principe des IFR pour le crédit 
complémentaire sera requis avant la mise en place du kit. 

Le coût moyen des kits est estimé à 1,2 million de francs CFA (environ 2 500 dollars US) avec un seuil 
infranchissable de 1,5 million de francs CFA (environ 3 120 dollars US). Selon les modèles esquissés, 
on estime que le co¾t moyen des investissements ®ligibles ¨ la subvention est de lôordre de 3 millions 
de francs CFA, environ 6 250 dollars. Au total 4 687 entreprises b®n®ficieront du kit dôinstallation. 

Sur cette base, la création des 4 687 entreprises nécessitera la mobilisation de 14,061 milliards de 
francs CFA (environ 29,2 millions de dollars US) assurée à hauteur de : (i) 5,6 milliards de francs CFA 
par le Programme (11,7 millions de dollars US) ; (ii) 7,03 milliards de francs CFA (15,7 millions de 
dollars US) par les IFR ; et (iii) 1,4 milliards de francs CFA (soit 2,9 millions de dollars US) par les 
jeunes promoteurs. 

Kit de renforcement. Il est destiné aux jeunes en activités, promoteurs de petites entreprises (PE) 
essentiellement actives dans le secteur de la transformation. Ceux-ci représenteraient le tiers des 353 
entreprises prévues dans cette catégorie, soit 106 PE. Le contenu de ce kit portera sur des 
®quipements n®cessaires ¨ lôaugmentation de la capacit® de production des unités de transformation. 
Le d®tail du kit sera d®fini suite ¨ un diagnostic de la PE au terme duquel un plan dôaffaire sera 
pr®par®. Lôintervention des IFR sera essentielle ¨ la mise en îuvre du plan dôaffaire. Le promoteur est 
supposé être déjà client dans une IFR et si ce nô®tait pas le cas, le Programme facilitera sa mise en 
relation avec les IFR partenaires. Le financement du projet de développement de la PE sera alors 
assuré par deux sources : (i) le PAE-Jeunes qui apportera une subvention de 30 pourcent à travers le 
kit de renforcement ; et (ii) lôapport du jeune repr®sentant 70 pourcent dont une partie sera mobilis®e 
sur fonds propres (au moins 20 pourcent) et lôautre partie (50 pourcent) couverte par un pr°t productif 
consenti par les IFR. 

Le coût moyen du kit de renforcement est 3 millions de francs CFA (environ 6 250 dollars US) 
représentant en moyenne 30 pourcent du coût du projet de renforcement de la PE. Le coût total des 
investissements en équipements et fonds de roulement pour les 106 PE est estimé à 1,06 milliard de 
francs CFA (environ 2,2 millions de dollars US) sur la base dôun co¾t moyen par PE de 10 millions de 
francs CFA (soit 20 800 dollars US).  

Le Programme d®boursera au total 318 millions de francs CFA (661 000 dollars US) pour lôacquisition 
des 104 kits de renforcement. Le PE assureront les 70 pourcent restants sur fonds propres à hauteur 
dôun minimum de 212 millions de francs CFA (environ 440 600 dollars US) et ¨ travers les pr°ts aupr¯s 
des IFR pour un montant estimé à 530 millions de francs CFA (1,1 million de dollars US). 

Au total (pour les TPE et les PE) 4 793 kits seront conçus et mis en place pour un coût total de 6,9 
milliards de francs CFA (12,2 millions de dollars US) dont 5,6 milliards au titre des 4 687 kits TPE et 
318 millions pour les 106 PE. 

Mise en œuvre des kits d’installation et des kits de renforcement. Lôacquisition et la mise en place 
des kits se feront dans le cadre dôun cr®dit fournisseur sous couvert de conventions impliquant 
différents acteurs. Outre le PAE-Jeunes, il sôagit du Fonds de facilitation (PADMIR), des IFR, des 
fournisseurs et des TPE et PE. Le Fonds de facilitation sera le partenaire institutionnel à travers lequel 
les ressources destinées aux kits seront administrées, et ce, à travers un guichet temporaire ou de 
transit.  

Crédit productif. Il est destiné (tableau) aussi bien pour les bénéficiaires de kits (4 793 TPE et PE) 
que pour les non bénéficiaires (247 PE). Pour la première catégorie, le volume de crédit attendu a été 
estimé à 7,5 milliards de francs CFA (environ 15,7 millions de dollars), alors que pour les non-
bénéficiaires, les besoins en crédit sont chiffrés à 1,2 milliard de francs CFA (2,5 millions de dollars 
US). Cette catégorie concerne essentiellement 247 PE dont les activités sont en dehors de la 
transformation agroalimentaire.  
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Tableau 1. Estimation du volume de crédits productifs attendus auprès des IFR 

Catégories 

TPE PE Total 

Eff. 
Crédit 

(Millions 
FCFA) 

Eff. 
Crédit 

(Millions 
FCFA) 

Eff. 
Crédit (Millions 

FCFA) 

Bénéficiaires de kits 4 687 7 030 106 530 4 793 7 560 

Non bénéficiaires de 
kits 

- - 247 1 235 
 1 235 

Total 4 687 7 030 353 1 765  8 795 

 
De ces estimations, il ressort un besoin de 8,8 milliards de francs CFA de crédit (environ 18,3 millions 
de dollars US). En raison de la nature volatile des ressources prêtables disponibles auprès des IFR 
(en particulier des EMF), et de la difficulté pour ces dernières de mobiliser des ressources stables sur 
le marché financier, le Programme contribuera au refinancement des EMF partenaires à hauteur de 50 
pourcent des besoins en crédit, soit 4,2 milliards de francs CFA (environ 9,2 millions de dollars US).  

Mise en œuvre. Le dispositif envisag® reposera enti¯rement sur le Fonds de facilitation de lôoffre de 
crédit de moyen terme, établi par le PADMIR avec lôappui technique de D®veloppement international 
Desjardins (DID). Conçu en 2013 comme un instrument pérenne de financement du secteur agricole, 
le niveau dôavancement atteint, permet dôentrevoir le d®but effectif des op®rations au milieu du 3ème 
trimestre 2014.  

Le partenariat envisag® sôinscrira donc dans la continuit® et le renforcement du processus en cours 
afin de garantir la mise en place complète de ce dispositif de refinancement et son fonctionnement. 
Les ressources prévues (6,4 milliards de francs CFA) au titre du refinancement des IFR partenaires 
viendront compl®ter la dotation initiale du Fonds qui sô®l¯ve ¨ 2,15 milliards de francs CFA (4,5 millions 
de dollars US). La s®lection des IFR partenaires se fera selon les crit¯res dôadmissibilité  en vigueur au 
niveau du Fonds comprenant : (i) le respect des règlements prudentiels ; (ii) la qualité de la 
gouvernance ; (iii) la capacit® financi¯re et la qualit® du portefeuille ; (iv) lôexp®rience en mati¯re de 
cr®dit ; et (v) lô®tendue géographique. 

Les IFR accèderont au refinancement au taux de référence pratiqué par le Fonds (3 pourcent). La part 
refinanc®e repr®sentera 50 pourcent de lôencours pr®visionnel ®tabli sur la base des demandes de 
crédit approuvées par les IFR suite au travail du Comité de sélection. Les IFR contribueront à hauteur 
40 pourcent et les emprunteurs 10 pourcent.  

Dans le cadre du partenariat avec le Fonds, ce dernier proc¯dera ¨ lôextension de sa zone 
dôintervention pour prendre en compte lôensemble des bassins de production ciblés par le Programme, 
notamment des r®gions du Littoral et du Sud o½ le PADMIR nôintervient pas. Dans chacune des 
régions, le Fonds collaborera avec au moins deux IFR répondant aux conditions et aux critères de 
partenariat. Il est esp®r® quô¨ la fin du Programme, au moins 8 r®seaux dôIFR sôapproprieront les 
segments de marchés ruraux où exercent en majorité les TPE et PE promues par les jeunes. 

 
Sous-composante B.2. Amélioration de la qualité des services financiers.  

Lôobjectif est dôappuyer lôoffre et la demande de services financiers selon les standards et les 
meilleures pratiques afin dôaugmenter et de p®renniser lôacc¯s des entrepreneurs ruraux, en particulier 
des jeunes, au financement adapté à leurs activités.  Les appuis envisagés sont ciblés sur 5 volets 
spécifiques : (i) la consolidation et la pérennisation du Fonds de facilitation ; (ii) le développement de 
nouveaux produits ; (iii) le renforcement des capacités des IFR en crédit rural ; (iv) le renforcement de 
lôautor®gulation et de la gestion des risques liés à la demande ; et (v) le renforcement des capacités de 
lôAssociation nationale de EMF pour lôappui ¨ la professionnalisation et le suivi des performances des 
IFR partenaires. 

Volet 1. Appui technique à la consolidation et à la pérennisation du Fonds de facilitation.  

Cet appui vise à conduire à terme le processus initié par le PADMIR en vue de mettre en place une 
facilité pérenne de refinancement des IFR, en particulier pour permettre aux établissements de 
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microfinance dôacc®der aux ressources stables indispensables pour des emplois de moyen terme dans 
le monde rural. Dans le contexte actuel o½ lôoffre de cr®dit en milieu rural reste domin®e par les pr°ts 
pour la campagne agricole et les activités à revenus rapides, ce Fonds permettra aux opérateurs 
®conomiques agricoles/ruraux dôavoir acc¯s aux cr®dits dôinvestissement et ¨ des fonds de roulement 
adaptés à leurs activités.  

Sur la base dôun encours pr®visionnel de cr®dit dôinvestissement de lôordre de 18,3 millions de dollars 
US, le Programme complètera les ressources du Fonds à hauteur de 9,2 millions de dollars. Ce 
complément portera à 13,6 millions le capital du Fonds qui restera ouvert à des apports additionnels 
selon lôint®r°t quôil suscitera aupr¯s des partenaires financiers. A cette fin, sous lô®gide du 
Gouvernement, le Programme organisera des rencontres avec les partenaires financiers potentiels (y 
compris les banques primaires) aux fins de mobiliser des ressources additionnelles, dans la 
perspective de lôinstitutionnalisation du Fonds. 

Lôex®cution de ce volet sera confi®e ¨ DID qui assure depuis 2013 la mise en place et la gestion 
int®rimaire du Fonds, sur mandat de PADMIR suite ¨ un appel dôoffres international requ®rant une 
assistance technique internationale spécialisée dans la conception et la gestion dôinstitutions 
financières suivant les standards internationaux et dans une perspective de viabilité et de pérennité. 

Dans la continuité de ce mandat, le PEA-Jeunes prendra le relais de PADMIR sur le plan contractuel, 
le PADMIR assurant le leadership technique. Ce dernier continuera alors ¨ exercer la fonction dôentit® 
de supervision de la gestion technique et fiduciaire du Fonds, jusquô¨ son ach¯vement qui coµncidera 
avec la revue à mi-parcours du PEA-Jeunes. Au terme de cette revue, cette fonction sera transférée 
au PEA-Jeunes ou ¨ une entit® adô hoc issue du processus dôinstitutionnalisation du Fonds. Dans tous 
les cas, la supervision de lôassistance technique se fera conjointement avec le Programme avec la 
participation de la Tutelle du Programme et des autorités chargées de la régulation du secteur de la 
microfinance au Cameroun. 

Dans le cadre de ce Programme, lôassistance de DID consistera ¨ parfaire lôinstallation de Fonds de 
facilitation et à assurer sa transformation institutionnelle. De façon spécifique, son mandat consistera à 
: (i) mettre en place tous les supports de gestion ; (ii) procéder à la sélection des IFR partenaires à 
lô®chelle de la zone dôintervention du Programme, en privil®giant les bassins de production situés dans 
les r®gions du Sud et du Littoral o½ le PADMIR nôintervient pas ; (iii) identifier les banques partenaires 
(fiduciaires) et formaliser le partenariat en privilégiant celles qui manifestent un intérêt au 
refinancement des EMF ; (iv) formaliser les contrats de refinancement axés sur la performance avec 
IFR partenaires ; (v) assurer la formation des agents de crédit des IFR partenaires ; (vi) 
institutionnaliser le fonds suivant un schéma garantissant sa viabilité et son autonomie financière ; (vi) 
assurer le transfert et garantir lôappropriation des fonctions et des comp®tences dans le dispositif 
institutionnalisé. 

Le mandat de DID sera déployé selon le séquençage suivant : (i) une assistance technique 
permanente sur les 3 premières années pour finaliser le montage du Fonds, lôop®rationnaliser ¨ 
travers divers contrats avec les IFR et mettre en place le relais institutionnel pérenne ; et (ii) une 
assistance technique ponctuelle, sur les 3 derni¯res ann®es, faite de missions dôencadrement 
technique et dôappui conseil visant lôappropriation technique compl¯te des fonctions, comp®tences et 
supports de gestion. 

 
Volet 2. Développement de nouveaux produits.  
 
Compte tenu de lôorientation du Programme ax®e sur la promotion des entreprises agropastorales, la 
priorit® sera donn®e au d®veloppement de produits permettant  aux TPE et PE dôacqu®rir les 
équipements de production. Le PADMIR a initié des études de faisabilité, une par réseau partenaire, 
qui sôest limit®e ¨ caract®riser les produits existants. Il en résulte le besoin de développer une 
approche holistique dôidentification et de d®veloppement de produits en tenant compte des syst¯mes 
productifs et des spécificité de la demande en investissement des entreprises rurales ciblées par le 
Programme. 

Suivant lôorientation "entreprise rurale", la principale activit® du Programme dans ce volet consistera ¨ 
d®velopper 4 produits, dont 2 pour le cr®dit et 2 autres pour lô®pargne. Le micro-leasing et lôavance sur 
créances seront développés comme nouveaux produits de cr®dit. Lô®pargne ¨ terme affect®e et le 
fonds de garantie entreprise seront introduits dans les pratiques de dépôt des IFR partenaires. 
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La conception et le développement de ces produits suivront une démarche méthodologique 
participative respectant les différentes étapes en la matière. Le Programme financera alors : (i) une 
étude de faisabilité pour le design de chacun des 4 produits ; (ii) une assistance technique ponctuelle 
pour appuyer la configuration op®rationnelle et lôorganisation des tests, lô®laboration des supports de 
gestion, la formation des agents des IFR, la mise à jour des manuels de politique et procédures 
dô®pargne et de cr®dit ; (iii) lôappui ¨ la mise ¨ jour du syst¯me dôinformation de gestion (SIG). 

 
Volet 3. Renforcement des capacités des IFR en crédit rural.  
 
Le Programme travaillera en partenariat avec lôAssociation nationale des ®tablissements de 
microfinance (ANEMCAM) et lôAssociation camerounaise de cr®dit-bail (CAMLEASE) pour appuyer les 
IFR partenaires à acquérir les compétences spécifiques nécessaires à la maîtrise des pratiques de 
crédit rural. Trois appuis sont prévus à cet effet : (i) spécialisation des agents de crédit rural; (ii) mise 
en place dôun syst¯me de gestion de la performance sociale, en vue dôam®liorer le positionnement des 
IFR sur les segments ruraux, et à évaluer les progrès en matière de ciblage des jeunes ruraux et 
dôoffre de services financiers adapt®s ; et (iii) ®laboration de plans dôaffaires et de marketing rural. 

 
Volet 4. Renforcement de l’autorégulation et de la gestion des risques liés à la demande.  
 
Lôobjectif est dôam®liorer la solvabilit® des emprunteurs en particulier des TPE et PE dans le cadre 
dôune relation dôaffaires durable avec les IFR. Cet appui vise par ailleurs ¨ instaurer d¯s le d®part un 
climat de confiance dans un contexte où les IFR sont peu enclines à prêter aux jeunes ruraux, en 
raison du risque associé à la cible et au milieu rural/agricole. Les activités prévues comprennent : (i) 
des campagnes de sensibilisation pour promouvoir lô®ducation financière, les meilleures pratiques en 
matière de relation avec les institutions financières, en particulier en ce qui concerne le 
remboursement à terme échu du crédit; (ii) la mise en place de 335 groupes de cautionnement mutuel 
pour faciliter lôacc¯s des entreprises aux services du cr®dit ¨ travers des fonds de garantie de groupe 
constitués par les membres des groupes; (iii) la formation des IFR sur la gestion des risques en 
partenariat avec lôANEMCAM; et (iv) la facilitation de lôacc¯s des IFR à la centrale de risques de la 
Commission bancaire (COBAC) en vue dôam®liorer la qualit® de leurs portefeuilles par une 
minimisation des risques de cavalerie de la clientèle dans un contexte concurrentiel.  

 
Volet 5. Renforcement des capacités de l’ANEMCAM.  
 
En raison de sa position institutionnelle et f®d®rative, le partenariat avec lôANEMCAM aidera ¨ : (i) 
promouvoir les meilleures pratiques en mati¯re dôoffre de services financiers ruraux ; (ii) renforcer les 
capacités et professionnaliser les EMF ; (iii) combler les insuffisances en matière de production de 
donn®es, dô®valuation dôimpacts. Dans sa zone dôintervention, le Programme travaillera en partenariat 
avec lôANEMCAM qui assurera la qualit® de la mise en place du syst¯me de gestion de performance 
dont la base sera centralisée à son niveau. Elle sera alors dotée des moyens requis (équipements 
informatiques et de supports divers) pour assurer la collecte et le traitement des données, le suivi des 
IFR, ainsi que la gestion du système. Le Programme contribuera ®galement ¨ lôactualisation des 
modules de formation d®velopp®s par lôANEMCAM. 

 
Composante C. Amélioration du cadre organisationnel, politique, institutionnel et législatif 

(2,7 Millions USD, 4%) 
 

Il sôagit de cr®er un environnement favorable au d®veloppement des entreprises agro pastorales, ce 
qui implique dôune part la mise en place et le renforcement des capacit®s des structures et organes 
concern®s et dôautre part la formulation de politiques ad®quates y compris lôacc¯s ¨ la terre et la 
sécurisation foncière.  
 

Sous composante C.1.  Mise en place dôun cadre organisationnel propice  
 

Au-del¨ de lôappui conseil, la croissance et la viabilit® des entreprises, passera ®galement par le 
renforcement et la promotion de regroupements de type,  réseaux, consortiums, ou associations, de 
moyennes, petites et micro entreprises agro pastorales. Le but est de permettre aux jeunes 
entrepreneurs,  i) dôavoir un meilleur acc¯s aux fournisseurs ou aux march®s ; ii)  de réaliser des 
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®conomies dô®chelles dans les domaines  fonctionnels tels que les achats, les  finances, la production, 
la commercialisation, les installations dôessais, les infrastructures de conditionnement ou 
énergétiques ; iii) dôaugmenter leur pouvoir de n®gociation vis-à-vis des fournisseurs et des acheteurs ;  
iv) de répartir les risques; v) et enfin,  de mieux profiter des avantages et opportunités  offerts par le 
dispositif de soutien et notamment en mati¯re de partage dôinformation.  
 

Mise en place de réseaux. 

Réseaux des Jeunes. Le programme travaillera à promouvoir des réseaux régionaux et un réseau 
national de jeunes entrepreneurs agropastoraux.  Cette association sera au départ une plateforme de 
concertation qui évoluera graduellement pour devenir un mécanisme permanent de développement 
des entreprises agropastoral, rendant des services dôappui conseil ¨ ses membres.    

Il est également attendu que le réseau joue un rôle important dans la promotion des produits et 
services offerts par les jeunes entrepreneurs auprès des marchés et des grandes entreprises. Le 
r®seau jouera aussi un r¹le dôinterm®diation aupr¯s des diff®rentes associations et organisations du 
secteur privée, tels que le GICAM (Groupement inter patronal du Cameroun). Enfin, le réseau des 
jeunes assurera le plaidoyer auprès des décideurs publics pour la prise en compte des besoins des 
jeunes entrepreneurs dans la formulation des politiques et programmes nationaux les touchant de 
près.   

La mise en place sera assur®e par lôUNAC, qui, dans un premier temps, proc¯dera par des sessions 
dôinformation, ¨ la sensibilisation des diff®rentes cohortes de jeunes sur la n®cessit® dôun tel 
regroupement. Elle appuiera ensuite lôorganisation dôassembl®es g®n®rales de constitution au niveau 
régional et national, ainsi que la préparation des textes constitutifs.  

Aussi,  pour permettre aux 4 réseaux régionaux et au réseau national de jouer leur rôle de 
représentation, coordination, facilitation et appui conseil aux entreprises agro pastorales, le 
programme procédera au renforcement de leurs capacités organisationnelles, institutionnelles, 
logistiques et surtout  techniques, à travers une assistance technique locale comprenant un conseiller 
technique et un gestionnaire contractés par la structure faitière.  

Une fois les réseaux en place, ils seront appelés à jouer un rôle dans la stratégie de communication du 
Programme. A partir de la deuxi¯me ann®e dôexistence, le PEA-Jeune les appuiera dans lô®dition dôun 
périodique (newsletter) et la gestion un site web. 

En vue de créer des synergies avec les autres interventions du FIDA dans le pays et dans la région, le 
PEA-Jeunes cherchera à nouer des partenariats avec GYIN Cameroun (Global Youth Innovation 
Network) et les autres réseaux des jeunes GYIN dans la sous-région.  

Réseaux des Entrepreneurs Référents. A lôinstar des réseaux des jeunes, le PEA-Jeunes 
contribuera ¨ la cr®ation de r®seaux des r®f®rents selon leurs domaines dôactivit®s. Ces r®seaux 
évolueront pour devenir des associations professionnelles et joueront un rôle clé dans la recherche de 
marchés demandant des grands volumes qui ne pourraient être satisfait individuellement, et le 
plaidoyer.  

Les réseaux de maitres-artisans seront privilégiés et seront encouragés à postuler pour la fourniture 
de certains ®quipements ¨ lôendroit des b®n®ficiaires dont la fabrication est déjà maitrisée par les 
équipementiers du Cameroun. 

 
Sous composante C.2. Am®lioration de lôenvironnement des affaires dans le secteur 

agropastoral  
 

Cette sous composante vise à favoriser la participation du public cible et des différentes parties 
prenantes du programme, notamment les structures dôincubation et prestataires - dans le dialogue 
politique avec le gouvernement pour la création de cadre politique et législatif qui favorise le 
d®veloppement de lôentreprenariat des jeunes au Cameroun. 

En matière de formulation, de revues et de mise en œuvre de politiques et programmes 
nationales, le programme fournira les appuis suivants au gouvernement : (i) appui technique 
(consultances, organisation dôateliers de concertation)  pour la formulation dôune politique nationale de 
développement des petites et moyennes entreprises agro pastorales (y inclus les Micro-Entreprises); 
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en effet, lôexistence dôune politique ad®quate en mati¯re dôentreprise agropastorale est une condition  
requise pour la pérennité de leur promotion et de leur développement ; (ii) Appui technique 
(consultances et mise en place dôun r®seau dôusagers) pour lôam®lioration du syst¯me dôinformation 
sur les marchés ; (iii) Appui technique pour le d®veloppement dôun dispositif national de normalisation 
dôattestation et dôagr®ment (avec un accent sur les produits agro-alimentaires et les intrants).  

En ce qui concerne le climat des affaires.  Lô®tude men®e par le BIT en 2013 sur l'Environnement 
des Affaires au Cameroun avait recommand® des actions prioritaires ¨ mettre en îuvre. Le 
programme appuiera la mise en îuvre du plan dôaction, surtout en ce qui concerne les PME, 
notamment les Micro-Entreprises et les entreprises évoluant dans le secteur informel. 

En ce qui concerne l’accès à la terre, lô®tude du BIT indique que 60% des m®nages dirig®s par les 
jeunes de 15 ¨ 34 ans en milieu rural sont propri®taires dôune parcelle de terre ¨ des fins productives. 
Du fait des traditions, qui emp°chent ¨ la femme dôh®riter de la terre, il est observé un écart de 15 
point entre les jeunes femmes et les jeunes hommes. Pour le jeune homme il est donc surtout question 
de s®curisation fonci¯re alors que pour la jeune femme il est m°me encore question dôacc¯s ¨ la terre.   

Le programme travaillera avec le ministère en charge des domaines et des affaires foncières et les 
collectivit®s locales pour dôune part favoriser lôacc¯s ¨ la terre notamment pour la jeune femme et 
dôautre part s®curiser lôensemble des b®n®ficiaires par lôobtention des titres de propri®tés. 

De façon plus spécifique, le programme, selon une démarche inclusive, participative,  et prenant en 
compte les pesanteurs socio culturelles, travaillera ¨ faire accepter le principe de lôacc¯s des jeunes et 
particulièrement des jeunes femmes rurales au foncier. Cet accès physique au foncier sera 
accompagn® dôun dispositif de s®curisation fonci¯re ¨ travers plusieurs actions qui incluront : i) des 
concertations entre les propriétaires terriens et les institutions administratives locales ; ii) des 
campagnes de sensibilisations et de plaidoyer pour un cadre plus favorable ¨ lôacc¯s ¨ la terre par les 
jeunes ; iii) lôaccompagnement et la formation des jeunes entrepreneurs hommes et femmes. Ces 
actions aboutiront à des négociations entre propriétaires terriens et bénéficiaires utilisateurs, et à la 
signature dôune charte fonci¯re reconnue et respect®e par tous les acteurs. 

En matière d’offre de formation professionnelle, le Programme impliquera les jeunes et parties 
prenantes dans la modélisation du type de formations et dôaccompagnement ad®quat (contenu des 
formations modulaires, flexibilit® de lôaccompagnement et appui-conseil, etcé). Des consultations 
pourront en outre °tre organis®es aupr¯s des autorit®s pour homologuer ou accr®diter dôune certaine 
manière dans les centres de formations ï en particulier les centres publiques qui normalement offrent 
des formations diplômantes ï pour lôoffre de formations modulaires quôils d®velopperont avec lôappui 
du PEAJ. 

Création de Cadres de concertation. 

Le Programme cherchera à engager les différentes parties prenantes dans des concertations visant 
lôam®lioration de lôenvironnement politique de d®veloppement de lôentreprenariat rural au Cameroun. A 
cet effet le Programme créera des Cadres de concertations des différents acteurs autour de 
th®matiques cl®s. Cette concertation sera initi®e par les acteurs concern®s, sous lô®gide du 
programme. Elles seront périodiques (trimestrielles) et prendront plusieurs formes selon le public visé 
ou la thématique traitée: réunions, ateliers, symposiums, etc...) et pourraient se faire au niveau 
national que régional.  

Les consultations seront regroup®es autour de 3 grandes th®matiques dôint®r°t au programme : 

- Entreprenariat des jeunes ï sous lô®gide des associations et r®seaux des jeunes,  
- Développement des filières ï sous lô®gide des programmes fili¯res des Minist¯res de tutelle 

du PEA-Jeunes,  
- Incubation en milieu rural ï sous lô®gide du MINPMEESA et du MINEFOP 

 

Le Programme pourra mobiliser lôexpertise du BIT pour la mise en îuvre de cette sous-composante 
du fait de son expérience et de sa connaissance du cadre institutionnel des affaires au Cameroun. 

 
Composante D. Coordination, gestion, Suivi évaluation, gestion des connaissances 

(8,4 Millions, 13%) 
 

La composante «Coordination, Gestion des connaissances, et suiviïévaluation» a pour objectifs de 
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coordonner les interventions du programme, dôassurer une gestion financi¯re efficace et transparente 
des ressources, de promouvoir lôam®lioration continue des outils, approches et m®thodes 
dôintervention des diff®rents acteurs, et dôencadrer le processus de suivi et dô®valuation. La 
composante aura également comme objectif de contribuer au dialogue sur les politiques de 
d®veloppement agropastoral y compris lôentreprenariat des jeunes.   

Une Cellule Nationale de Gestion du Programme (CNGP) disposant de lôautonomie de gestion 
administrative et financi¯re sera bas®e ¨ Yaound®. Elle servira dôinterface entre le Bureau Pays du 
Fida et les ministères de tutelle. La CNGP aura pour mission la coordination des activités du 
programme, lô®laboration des Programmes de Travail Annuels et Budgets, la gestion technique et 
financi¯re des activit®s du programme, la ma´trise dôouvrage des activit®s, lôadministration des contrats 
et conventions, et le suivi et lô®valuation de la mise en îuvre.  

La CNCG du programme est organisée en : (i) une Unité de Gestion et de Pilotage (UGP) composée 
du Coordonnateur National, le Responsable administratif et financier, le spécialiste en passation des 
marchés, le spécialiste en communication et gestion des savoirs, un comptable, un secrétaire de 
direction, quatre chauffeurs et des agents dôappui (3 gardiens et deux agents de surface) ; (ii) une 
Unit® Nationale dôAppui Conseil (UNAC) comprenant, le responsable du suivi-évaluation, un 
sp®cialiste en d®veloppement dôentreprises ayant des comp®tences en marketing des produits 
agroalimentaires et animation économique, un spécialiste en finance rurale, un spécialiste en 
ingénierie pédagogique et formation. 
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Appendice 1. Les paliers dôorientation /validation  
 
Les premières étapes visent  ¨ identifier la motivation de la demande dôun jeune homme ou une jeune 
femme à se lancer dans un parcours entrepreneurial et à faciliter son orientation. Elles sont donc 
organis®es ¨ lô®chelle locale sur une base technique par des opérateurs ayant une bonne 
connaissance du contexte ®conomique et social. Les ®tapes de validation du processus dôincubation 
sont centr®es sur la faisabilit® et la viabilit® du projet dôentreprise et d®cident ou non de lôappui 
financier du Programme ainsi que des partenaires SFD. Cette instance de décision siège au niveau 
régional, dans un comité de sélection. (Fcf. manuel dôop®rations)  
 

1. Étape : facilitation de l’expression de la demande  
38. À cette étape, le dispositif a une fonction de conseil et dôorientation des jeunes ¨ travers une 
fiche dôid®e de projet.  La fiche est remplie par le facilitateur qui conduit lôentretien ¨ partir de la 
synthèse de cet entretien. Ce facilitateur a la responsabilité de « traduire è lôid®e du demandeur dans 
le format du Programme. La recevabilit® des demandes sera organis®e ¨ lô®chelle locale sur les 
crit¯res dô©ge, de fili¯res et de cr®neaux porteurs et sur une premi¯re appr®ciation de la motivation du 
demandeur.  
 

2. Étape : validation des plans d’actions/plans d’accompagnement et accès au 
financement de la préparation du projet d’entreprise.  
 

39. Le comité de validation statue sur présentation des dossiers des demandeurs selon le format du 
programme. Il examine simultan®ment les crit¯res dô®ligibilit® et de validation des demandes et 
b®n®ficie de lôavis technique du facilitateur ayant orienté le jeune demandeur à cette étape. Ce 
facilitateur a uniquement une voix consultative dans la délibération.  

40. Crit¯res dô®ligibilit® : 

41. Pour être éligible à un appui à la pr®paration de leur projet dôentreprises, la demande doit ®maner 
des bénéficiaires et répondre aux critères suivants : (a) lô©ge : entre 18 et 35 ans, (b) la résidence 
dans le bassin (c) lôinsertion de lôid®e de projet dans lôune des cha´nes de valeur retenue par le 
Programme pour ce bassin, (d) la qualification technique, qui doit être suffisante pour entamer une 
formation de sp®cialisation, (e) lôacc¯s aux ressources fonci¯res n®cessaires au projet dôentreprise39 
et (f) la pr®sentation dôun plan dôaction/accompagnement préparé avec un facilitateur qui est un 
accompagnateur de proximité du Programme. 

42. Pour une orientation, vers le parcours 2 de d®veloppeur dôentreprise, le demandeur doit en outre 
justifier dôune exp®rience dôentrepreneur dans le domaine dôactivité visé : (g) ancienneté dans le 
secteur dôactivit® ou la fili¯re dôau moins 3 ans (h) existence de lôentreprise depuis au moins deux ans 
avec un enregistrement l®gal depuis au moins 6 mois, (i) domiciliation bancaire aupr¯s dôune IMF ou 
dôune banque et (j) avoir une organisation comptable minimale (livre de recettes et de dépenses). 

43. Critères de validation  

44. Pour lôacc¯s au financement de la pr®paration du projet, le comit® de s®lection sôassure (1) que la 
demande est éligible pour le parcours demandé et (2) ne fait pas lôobjet dôun financement en cours ;(3) 
£value la pertinence de lôid®e de projet par rapport aux priorit®s du bassin, (4) £value le besoin de 
qualification du ou des demandeurs au regard du projet, (5)  £value le besoin dôappui et oriente (6) 
vers lôun des parcours appuy®s par le Programme, renvoie la demande ¨ un examen ult®rieur apr¯s 
approfondissement du plan dôaction ou rejette la demande. 

45. Dans cette ®valuation des besoins, le comit® prend en compte (i) lôappr®ciation des risques li®s 
aux motivations du jeune demandeur et son niveau dôengagement (jeune ®conomiquement actif, 
ayant ®t® porteur dôune initiative ®conomique ou d®j¨ entrepreneur, d®montrant ainsi ses capacit®s ¨ 
saisir et à concrétiser les opportunités offertes par le programme) ; (ii) le niveau de maturité du projet 
proposé par le jeune ; (iii) la situation socio-économique particulière du jeune en termes de 
vulnérabilité (jeunes femmes, jeunes non scolarisés, jeunes vivant en couple, minorités au sein des 
villages et ayant peu ou pas accès aux facteurs de production mais démontrant un dynamisme 

                                                 
39

 Le ciblage économique permet l’accès aux appuis du programme à des jeunes qui ont peu de ressources foncières. Il s’agit 

ici de s’assurer qu’ils pourront conduire de leur activité avec des garanties suffisantes pour la sécurisation de leur 

implantation (par ex accord familial).  
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reconnu) ; (iv) le niveau et la nature de la formation du jeune ou son expérience démontrée dans le 
secteur; (vii) lôacc¯s ¨ la terre, en particulier pour les jeunes porteurs de projets du maillon production. 
Pour ce faire, il sôappuie sur lôappr®ciation technique de lôaccompagnateur, qui si¯ge ¨ ce comit® ¨ 
titre consultatif.  

 
3. Étape : validation des projets d’entreprise et accès au financement   

46. Pour chaque parcours, le comité de sélection examine les projets dôentreprise sur la base du 
dossier constitu® par le demandeur selon le format du Programme. Au pr®alable, lôunit® de 
coordination technique a v®rifi® les crit¯res dô®ligibilit® de la demande. Les crit¯res sont diff®rents 
selon quôil sôagisse dôune demande dôappui pour la cr®ation (parcours 1) ou le d®veloppement dôune 
entreprise (parcours 2).  
 
Parcours 1 : cr®ation dôentreprise 
Crit¯res dô®ligibilit® 
47. Les crit¯res concernent le demandeur et son projet dôentreprise. Pour °tre ®ligible, la demande 
doit (a) ®maner du b®n®ficiaire direct et non pas dôun tiers, qui doit (b) correspondre ¨ la tranche 
dô©ge, (c) justifier de la qualification requise dans le domaine dôactivit®, pour (d) un projet dans un 
créneau de filière/bassin retenu par le Programme, qui (e) sera développé dans le bassin où réside le 
demandeur et qui a (f) un caractère économique, pour lequel il (g) a pris contact avec une IMF pour le 
plan de financement. Lôentreprise doit (h) °tre en cours dôenregistrement et (i) avoir une domiciliation 
bancaire dans une structure agréée,  
 
Critères de sélection 
48. La sélection porte sur les critères suivants : (1) pertinence de lôobjectif ®conomique au regard du 
diagnostic, (2) impact attendu en termes de chiffre dôaffaires, de revenus du promoteur (direct) et sur 
la filière ou le bassin (indirect), (3) pertinence du montage technique du projet (notamment options 
technologiques et strat®giques), (4) qualit® du montage financier int®grant le kit dôinstallation, (5) 
qualité du plan de gestion technique et financier, (6) qualité du dispositif de suivi du projet (intégrant le 
recours aux services dôappui conseil), (7) les partenariats ®conomiques pour soutenir le projet et 
faciliter la p®rennisation (8) lôappr®ciation des facteurs de risques et de la prise en compte de mesures 
dôatt®nuation et (9) la motivation du demandeur ¨ travers lô®valuation de la phase de pr®paration.  
Parcours 2 : d®veloppement  dôentreprise 
Crit¯res dô®ligibilit® 
49. Les critères concernent le demandeur et son entreprise. Pour être éligible, la demande doit (a) 
®maner du b®n®ficiaire direct et non pas dôun tiers, qui doit (b) correspondre ¨ la tranche dô©ge pour 
(c) un projet dans un créneau de filière/bassin retenu par le Programme, qui (d) sera développé dans 
le bassin où réside le demandeur et qui a (e) un caract¯re ®conomique de d®veloppement dôune 
activit® (f)quôil a lui-même crée précédemment et dont il maîtrise le procédé technique, pour lequel il 
(g)a pris contact avec une IMF pour le plan de financement. Lôentreprise doit (h) avoir une existence 
légale depuis au moins un an mais avoir une activité économique depuis plus de deux ans, (i) avoir 
une domiciliation bancaire dans une structure agréée, (j) avoir une gestion comptable et financière et 
(k) disposer sur le compte bancaire dôune contribution en esp¯ces au minimum de 10% du co¾t du 
projet.   
50. Pour les demandes portées par une organisation de producteurs ou autre entreprise collective, 
lô®ligibilit® int¯gre (l) lôop®rationnalit® des organes statutaires, (m) la r®partition du capital entre les 
membres : aucun des membres de lôOP ne doit contr¹ler ¨ lui seul plus de 40% des ressources et (n) 
la résidence des membres ( au moins ¾) dans le bassin du projet.  
Critères de sélection 
51. La sélection porte sur les critères suivants : (1) pertinence de lôobjectif ®conomique au regard du 
diagnostic dôentreprise, (2) impact attendu sur le chiffre dôaffaires et les revenus du promoteur (direct) 
et sur la filière ou le bassin (indirect), (3) pertinence du montage technique du projet (notamment 
options technologiques et stratégiques), (4) qualité du montage financier, (5) qualité du plan de 
gestion technique et financier, (6) qualité du dispositif de suivi du projet (intégrant le recours aux 
services dôappui conseil), (7) les partenariats économiques pour soutenir le projet et faciliter la 
p®rennisation (8) lôappr®ciation des facteurs de risques et de la prise en compte de mesures 
dôatt®nuation et (9) la motivation du demandeur ¨ travers lô®valuation de la phase de pr®paration. Pour 
les projets portés par des OP, la sélection prend également en compte (10) le caractère participatif du 
suivi technique et financier et (11) lôimpact attendu pour chacun des membres.  
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Appendice 2. Positionnement des TPE pour un accès durable aux services financiers 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le financement du projet de cr®ation dôentreprise sera assur® en deux temps comme suit : (i) pour le 

démarrage/installation, mobilisation de 50 pourcent couvert par le kit octroyé par le Programme (40 

pourcent) et un apport en nature du jeune (10 pourcent) ; et (ii) mobilisation des 50 pourcent 

complémentaire pour la consolidation, sur prêt consenti par les IFR au moins 6 mois après le 

d®marrage effectif des activit®s de lôentreprise. Un accord de principe des IFR pour le cr®dit 

complémentaire sera requis avant la mise en place du kit. 

Tableau 1 .Séquences de financement du projet de création  

Activité du Jeune  

Etapes  Etape 1. Installation  Etape 2. Consolidation de TPE  

Sources  Kit  
Apport  

propre 40  
IFR 

Répartition ( %)  40  10  50  

 

                                                 
40

 Le volume de lôapport propre d®pendra de la capacit® de chaque jeune ¨ couvrir le gap de financement. Les IFR couvriront 
alors la part résiduelle. 

Jeunes : 60% 

Kit installation : 40% 

PEA-Jeunes Très petite entreprise 

TPE 

IFR (50%) 

Apport personnel (10%) 

 
Crédit 

 

¶ Orientation et définition du 

parcours du jeune 

¶ Incubation 

¶ Projet d’entreprise et conseil 

Mise en 

relation 

Partenariat/ 

facilitation accès aux 

services financiers 
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Appendice 3. Positionnement des PE pour un accès durable aux services financiers 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le financement du projet de développement de la PE sera assuré par deux sources essentielles : (i) le 

PAE-Jeunes qui apportera une subvention de 30 pourcent à travers le kit de renforcement ; et (ii) 

lôapport du jeune représentant 70 pourcent dont une partie sera mobilisée sur fonds propres (au moins 

20 pourcent) et lôautre partie (50 pourcent) couverte par un pr°t productif consenti par les IFR. 

 

PEA-Jeunes Petite entreprise 

PE 

IFR 

Apport personnel 

 
Crédit 

 

¶ Plan d’ affaire pour le 

développement de l’entreprise 

¶ Renforcement de capacités 

¶ Appui conseil 

Mise en 

relation 

Partenariat/facilitati

on accès aux 

services financiers 

                               Jeunes  

                                            (70%) 
Kit 

renforcement  

(30%) 
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Appendice 4. Dispositif de mise en îuvre des kits dôinstallation et des kits de 
renforcement.  

Le déploiement des kits fera en partenariat avec les IFR. Celles-ci devront donner leur accord de 

principe concernant le financement complémentaire nécessaire pour la réalisation complète du projet 

de cr®ation ou de d®veloppement de lôentreprise requ®rante. Cet accord de principe sera requis 

comme condition pr®alable  ¨ lôavis favorable du Comit® de s®lection. Pour ce faire les IFR seront 

représentées au sein dudit Comit®, afin de participer ¨ lô®valuation des param¯tres financiers et de 

rentabilité tenant compte des exigences établies et de leur connaissance du milieu. Afin de parer aux 

®ventualit®s de rejets susceptibles dôallonger la proc®dure dôattribution des kits, la collaboration avec 

les IFR sera n®cessaire lors de la pr®paration du projet dôentreprise/plan dôaffaire. Le canevas de 

pr®paration des projets dôentreprise/plans dôaffaires sera con­u en concertation ®troite avec les IFR 

pour prendre en compte les aspects dôanalyse ®conomique et financi¯re. 

La mise en îuvre du dispositif de kits reposera sur un certains principes de base stricts : (i) les kits 

seront en place en partenariat avec les IFR ; (ii) ils seront distribués exclusivement aux jeunes 

promoteurs d®tenteurs dôun compte dô®pargne aupr¯s des IFR ; (iii) ils sont considérés comme des 

subventions a posteriori et donc distribués sous forme de prêts remboursables (sans intérêts) ; le 

remboursement permettra alors de reconstituer la contre-valeur du kit en numéraire sous forme de 

dépôts à terme au bénéfice du promoteur ; (iv) ils seront essentiellement octroyés sous forme 

dô®quipements (donc en nature) acquis ¨ travers des fournisseurs pr®alablement identifi®s par les 

jeunes et agréés par le Programme. Toutefois, en cas de besoin avéré une part minimale ne 

dépassant 15 pourcent de la subvention pourrait être accordée en liquide pour les besoins de fonds 

dôexploitation, 

Tous les projets de cr®ation et de d®veloppement dôentreprise accept®s par le Comité de sélection 

seront enregistrés dans un fichier de suivi dont une copie sera disponible auprès des IFR partenaires. 

Lôacquisition et la mise en place des kits se feront dans le cadre dôun cr®dit fournisseur sous couvert 

de conventions impliquant différents acteurs (figure). Outre le PAE-Jeunes, il sôagit du Fonds de 

facilitation, des IFR, des fournisseurs et des TPE et PE. Le Fonds de facilitation sera le partenaire 

institutionnel à travers lequel les ressources destinées aux kits seront administrées, et ce, à travers un 

guichet temporaire ou de transit.  
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Figure. Mise en relation des bénéficiaires de kit avec les IFR  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

¶ les ressources destinées aux kits seront déposées en comptes auprès des IFR à travers le 

Fonds de facilitation mis en place par le PADMIR. Une convention PAE-Jeunes ï Fonds de 

facilitation sera ®tablie ¨ cet effet; Il sôagira dôune convention de 3 ans (p®riode de 

déploiement des kits) axée sur des clauses et des modalités préférentielles. Les frais de 

gestion (1,5% seront à la charge du Programme) 

¶ les comptes ouverts aupr¯s des IFR seront cr®dit®s au prorata de lôenveloppe attribu®e (par le 

Comité de sélection) conformément au nombre de kits accordés suite à chaque session du 

Comité de sélection. Un contrat sera passé entre le Fonds de facilitation et les IFR 

concernées.  

¶ sur la base de la décision du Comité de sélection, un contrat de crédit-épargne sera passé 

entre lôIFR et le jeune promoteur dôune dur®e de 12 ¨ 24 mois selon les cas. Le contrat stipule 

clairement lôobligation de reconstituer la contre-valeur de lô®quipement qui sera accord®. D¯s 

signature du contrat, le compte du jeune est crédité à hauteur du montant de la subvention 

accordée ; 

¶ avec lôaccord de cr®dit, le jeune contacte un fournisseur agr®® de son choix (figurant dans le 

fichier disponible auprès des IFR) pour la fourniture des équipements moyennant un bon de 

commande ®mis par lôIFR sur la base des spécifications techniques contenues dans la 

description du kit. Le bon de commande sera cosigné par le promoteur requérant; 

¶ lô®quipement est livr® au jeune contre un bon de livraison quôil devra acquitter, autorisant lôIFR 

¨ d®biter son compte au profit du fournisseur. Ce dernier se pr®sente alors au guichet de lôIFR 

pour se faire payer ; 

¶ lôIFR d®tient la propri®t® de lô®quipement jusquôau d®nouement du cr®dit ; 

¶ en cas de d®nouement heureux (remboursement int®gral ¨ terme ®chu), lôIFR op¯re la 

mainlevée sur le fonds reconstitué au profit du promoteur qui jouira désormais entièrement du 

Fournisseurs  

TPE/PE 

Agrément fournisseurs  

Identification,  choix, bon de 

commande, bon de livraison  

Bon de commande, paiement  

Contrat de crédit -épargne  Contr at de crédit  

Convention aux conditions 

préférentielles  

Contrat de performance  

PAE-Jeunes  Fonds de  facilitation  

IFR 

Partenariat  pour gestion fonds  et 

p®rennisation de lôacc¯s au 

refinancement  

Guichet 
Refinancement   

pour crédit  

Guichet de 
transit p our 

kits  
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titre de propri®t® de lô®quipement. Le cas ®ch®ant, lôIFR proc¯de au recouvrement des 

impay®s avant dôaccorder la mainlev®e sur le compte de reconstitution tout en r®troc®dant la 

jouissance la propri®t® de lô®quipement ; 

¶ la période de remboursement de la contrevaleur du quitte ne peut excéder la durée du contrat 

de crédit-épargne (12 à 24 mois selon les cas). 

 
En dehors du compte de reconstitution de la subvention, les bénéficiaires de kits ouvriront également 

chacun un compte de DAT quôils devront mouvementer ¨ une fr®quence r®guli¯re (¨ déterminer au 

moment de la signature du contrat de crédit-épargne en fonction du type et de la saisonnalité des 

activités concernées).  

Le partenariat avec le Fonds de facilitation se concr®tisera par lôouverture dôun guichet de transit qui 

servira à alimenter les IFR à la demande de celles-ci en fonction du nombre de promoteurs à financer.   

Encadré. Critères d’éligibilité et de sélection des promoteurs (Extrait du DT Entrepreneuriat rural) 

Parcours 1 : création d’entreprise 

Crit¯res dô®ligibilit® 

Les crit¯res concernent le demandeur et son projet dôentreprise. Pour °tre ®ligible, la demande doit (a) ®maner du b®n®ficiaire 

direct et non pas dôun tiers, qui doit (b) correspondre ¨ la tranche dô©ge, (c) justifier de la qualification requise dans le domaine 

dôactivit®, pour (d) un projet dans un cr®neau de fili¯re/bassin retenu par le Programme, qui (e) sera d®velopp® dans le bassin 

où réside le demandeur et qui a (f) un caractère économique, pour lequel il (g) a pris contact avec une IMF pour le plan de 

financement. Lôentreprise doit (h) °tre en cours dôenregistrement et (i) avoir une domiciliation bancaire dans une structure 

agréée,  

Critères de sélection 

La sélection porte sur les critères suivants : (1) pertinence de lôobjectif ®conomique au regard du diagnostic, (2) impact attendu 

en termes de chiffre dôaffaires, de revenus du promoteur (direct) et sur la fili¯re ou le bassin (indirect), (3) pertinence du 

montage technique du projet (notamment options technologiques et stratégiques), (4) qualité du montage financier intégrant le 

kit dôinstallation, (5) qualit® du plan de gestion technique et financier, (6) qualit® du dispositif de suivi du projet (int®grant le 

recours aux services dôappui conseil), (7) les partenariats ®conomiques pour soutenir le projet et faciliter la pérennisation (8) 

lôappr®ciation des facteurs de risques et de la prise en compte de mesures dôatt®nuation et (9) la motivation du demandeur ¨ 

travers lô®valuation de la phase de pr®paration. 
Parcours 2 : d®veloppement  dôentreprise 

Critères dô®ligibilit® 

Les critères concernent le demandeur et son entreprise. Pour être éligible, la demande doit (a) émaner du bénéficiaire direct et 

non pas dôun tiers, qui doit (b) correspondre ¨ la tranche dô©ge pour (c) un projet dans un cr®neau de fili¯re/bassin retenu par le 

Programme, qui (d) sera développé dans le bassin où réside le demandeur et qui a (e) un caractère économique de 

d®veloppement dôune activit® (f)quôil a lui-même crée précédemment et dont il maîtrise le procédé technique, pour lequel il (g)a 

pris contact avec une IMF pour le plan de financement. Lôentreprise doit (h) avoir une existence l®gale depuis au moins un an 

mais avoir une activité économique depuis plus de deux ans, (i) avoir une domiciliation bancaire dans une structure agréée, (j) 

avoir une gestion comptable et financi¯re et (k) disposer sur le compte bancaire dôune contribution en esp¯ces au minimum de 

10% du coût du projet.   

Pour les demandes port®es par une organisation de producteurs ou autre entreprise collective, lô®ligibilité intègre (l) 

lôop®rationnalit® des organes statutaires, (m) la r®partition du capital entre les membres : aucun des membres de lôOP ne doit 

contrôler à lui seul plus de 40% des ressources et (n) la résidence des membres ( au moins ¾) dans le bassin du projet.  

Critères de sélection 

La sélection porte sur les critères suivants : (1) pertinence de lôobjectif ®conomique au regard du diagnostic dôentreprise, (2) 

impact attendu sur le chiffre dôaffaires et les revenus du promoteur (direct) et sur la fili¯re ou le bassin (indirect), (3) pertinence 

du montage technique du projet (notamment options technologiques et stratégiques), (4) qualité du montage financier, (5) 

qualité du plan de gestion technique et financier, (6) qualité du dispositif de suivi du projet (intégrant le recours aux services 

dôappui conseil), (7) les partenariats ®conomiques pour soutenir le projet et faciliter la p®rennisation (8) lôappr®ciation des 

facteurs de risques et de la prise en compte de mesures dôatt®nuation et (9) la motivation du demandeur ¨ travers lô®valuation 

de la phase de préparation. Pour les projets portés par des OP, la sélection prend également en compte (10) le caractère 

participatif du suivi technique et financier et (11) lôimpact attendu pour chacun des membres.  
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Appendice 5. Pré-identification des structures parties prenantes du programme 
 

I. Méthodologie  
 
Afin de constituer une 1

ère
 liste provisoire restreinte dôincubateurs de jeunes entrepreneurs 

agropastoraux, les ministères MINADER et MINEPIA ont lancé un Appel ¨ Manifestation dôInt®r°ts 
(AMI) N°0003/AMI/MINADER-MINEPIA/2014 le 07 Avril 2014. Le dépouillement des offres a été 
confi® ¨ une ®quipe compos® dôun repr®sentant du MINEPIA, dôun du  MINADER et dôun du FIDA.  
La grille de dépouillement a été bâtie sur Excel par lôensemble de lô®quipe afin de compiler un 
maximum de données contenues dans les dossiers et de faire ressortir des premiers éléments 
dôanalyse (avantages/opportunit®s/contraintes/difficult®s/commentaires/points ¨ approfondir). Le 
premier dossier a ®t® analys® ensemble par les 3 membres de lô®quipe afin de tester la grille de 
dépouillement et  sôassurer que les dossiers, r®partis ensuite al®atoirement entre les 3, seraient trait®s 
de manière la plus homogène possible. 
Sur lôensemble des 36 manifestations dôint®r°ts re­ues :  

- 2 ont été présentées en double ;  
- 1 ®tait une demande de bourse sans rapport avec lôAMI ;   
- 9 ont ®t® consid®r®es comme non conformes, côest ¨ dire que la structure nôoffrait pas les 

services de base (accompagnement et/ou formation et/ou insertion) attendus ou nô®taient pas 
suffisamment spécialisée dans le développement rural.  

- 24 dossiers ont été retenus comme potentiellement intéressants. Les structures ainsi retenues 
ont été classées en trois pré-catégories en fonction de leur capacité à concentrer les différentes 
fonctions dôincubation. Les 3 cat®gories ®taient les suivantes :  

 
1. Potentiel incubateur noyau = structure qui offre non seulement des formations 

techniques dans une approche filière, mais qui évolue aussi avec des notions 
dôentreprenariat et peut justifier des exp®riences dôinstallation/cr®ation dôentreprises ; 

2. Structures périphériques, spécialisées en formation soit technique, soit 
entrepreneuriale, avec plus ou moins dôexp®rience en appui ¨ lôinstallation/cr®ation 
dôentreprises ; 

3. Pépinières spécialisées en appui entrepreneurial, pas forcément dans le domaine rural, 
mais avec des approches compatibles avec lôesprit du projet. 

 
Lô®quipe de d®pouillement a pr®sent® sa premi¯re analyse ¨ une ®quipe renforc®e par dôautres 
agents des MINADER, MINEPIA, MINEFOP et MINPMEESA. Chaque participant a alors, en fonction 
de ses connaissances de terrain, propos® dôautres structures dont il avait connaissance et qui ®taient 
susceptibles dôentrer dans une ou lôautre des 3 cat®gories.  

Les structures sp®cialis®es seulement en aquaculture ont ®t® retir®es car cette fili¯re nôest plus 
couverte par le PEAJ en raison de lô®laboration dôun futur projet pilote sp®cifique ¨ lôaquaculture par le 
FIDA.  Les différentes structures restantes ont été localisées géographiquement en fonction des 
bassins retenus pour la zone dôaction du programme.  Trois équipes conjointes composées de 
consultants internationaux (du FIDA et de Montpellier SupAgro), de représentants des Ministères 
sectoriels (MINEPIA, MINADER, MINEFOP, MINPMEESA) et dôune repr®sentante de la Soci®t® Civile 
repr®sentant les jeunes ont ®t® constitu®es pour aller visiter lô®chantillon retenu, en optimisant les 
déplacements dans les régions du Centre et Sud (équipe1), du Littoral (équipe2) et du Nord-Ouest et 
Ouest(équipe3).  Ainsi, le CNFVZH de Jakiri, bien que présentant des aspects intéressants  a été 
®cart® de lô®chantillon car il ®tait trop excentr® par rapport aux bassins retenus. En revanche, des 
structures, bien que administrativement dans la r®gion de lôOuest, mais g®ographiquement proches 
des bassins retenus ont été visités (cas du CNFVZH et du CEFAN de Foumban et ferme de 
Kounden). Le programme des entretiens réalisés sur le terrain figure en annexe III. 

Avant le départ sur le terrain de chaque ®quipe, des grilles dôentretiens ont ®t® construites 
conjointement afin de pouvoir évaluer les activités réalisées pour les différentes fonctions identifiées 
comme importantes dans la d®marche dôincubation et dôaccompagnement de projets de jeunes 
ruraux. Une évaluation des infrastructures et équipement présents a été également intégrée dans ces 
entretiens. La grille dôentretien figure en annexe IV. 

Il est important de noter que les structures visitées ne représentent pas un échantillon exhaustif de 
lôoffre existante de services potentiels utiles ¨ lôappui de jeunes entrepreneurs ruraux. Lôanalyse des 
diff®rents partenaires potentiels du dispositif dôincubation et de leurs besoins en renforcement qui 
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suivent constituent seulement une base pour le dimensionnement du programme au cours de 
lôexercice de formulation. 

Au moment de la mise en îuvre, les diagnostics de bassin permettront de recenser exhaustivement 
lôensemble des partenaires et de pr®ciser leur r¹le pr®cis dans le dispositif, en fonction de leurs réelles 
capacités, de leur connaissance et leur insertion dans le milieu et des partenariats existants. La 
collaboration des autorit®s locales et traditionnelles et dô®ventuels comit®s locaux existants permettra 
dôaffiner lôanalyse. 

 
II. Analyse des activités développées par les opérateurs rencontrés 

 
A partir des entretiens menés sur le terrain en complément des dossiers reçus, des analyses 
qualitatives ont ®t® produites par lô®quipe en faisant ressortir les forces et faiblesses des diff®rents 
opérateurs rencontrés (Cf. Annexe V). Ces analyses qualitatives ont permis de caractériser pour 
chaque fonction n®cessaire ¨ lôincubation le niveau de service actuellement offert.  
Le tableau page suivante récapitule les capacités, de façon horizontale pour chaque structure 
rencontrée puis de façon verticale par fonction. La grille de notation suivante  a été adoptée pour 
lô®valuation des capacit®s des structures visit®es ¨ assumer telle ou telle fonction li®e ¨ lôincubation. 

 
 
 
 
 
 

 
Par expertise, on entend expérience de longue date qui a déjà fait ses preuves, maîtrise de cette 
fonction. 
 

Notation Aucune activité = 0

En projet = 1

Ont déjà expérimenté = 2

Expertise = 3
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Tableau dôanalyse des capacit®s des structures visit®es par fonction li®e ¨ lôincubation 

Fonction Facilitation des 

partenariats

 Fonction pépinière 

d'entreprises
Fonction formation Fonction Accompagnement

Fonction Expertise et 

conseil

Activi tés  de mise en 

relation des  partenaires  

(financier, marché)

Activi tés  de mise à  

dispos i tion de foncier 

ou équipement /atel iers  

pour les  futurs  

entrepreneurs

formation longue ou 

modula ires  techniques  

et pratiques  sur la  

prodution agricole, AA 

ou sur l 'entreprenariat

Accompagnement du 

projet personnel  et à  la  

création d'entreprise et 

identi fication des  jeunes

Etude de marché , 

d'impact, diagnostic

CENTRE Mfou / Yaoundé 6 et 7 EPAB Bingala Public CAPEF I 2 3 3 2 3

OUEST Foumban / Ngo Ketunjia CEFAN Privée II 0 2 3 3 3

OUEST Foumban / Ngo Ketunjia CNFZVH Public MINEPIA II 1 2 3 3 1

NORD-OUEST Cameroun  et Afrique CentraleCNZVH de Jakiri Public MINEPIA II 1 1 3 3 2

CENTRE Awae / Soa GICAD Esse Privée ? II 0 2 2 2 3

LITTORAL Nkongsamba / Penja / MelongFerme école de Ndoungué Privée II 0 2 3 3 1

OUEST Foumban / Ngo Ketunjia Ferme Kounden Public MINEPIA II 0 2 3 3 1

LITTORAL Pouma Afrique Future ONG II 2 2 2 0 2

CENTRE Mfou CHASAADD Mfou Privée II bis 1 1 3 3 3

SUD Dja et Lobo EAAAS/ SANGMELIMA Privée II bis 0 1 3 3 2

CENTRE Obala / Soa CFR Evodoula Public MINADER II bis 0 0 3 3 2

LITTORAL Dibombari ETA de Dibombari Public MINADER II bis 0 1 3 3 1

NORD-OUEST Bamenda / Santa Nazareth Center Privée II bis 0 0 3 3 2

SUD Dja et Lobo CFPAZ Zoétélé Privée II bis 0 1 3 3 1

LITTORAL Manjo CIMAR - AGRO/PME ONG II bis 1 1 1 0 2

CENTRE Obala IAO Obala Privée III 1 1 2 2 2

CENTRE Awae / Soa AGROTECH FORMATION Esse Privée ? III 0 1 2 2 2

LITTORAL Manjo CARBAP Public III 0 1 3 0 3

NORD-OUEST Bamenda / Santa ETA Bambili Public MINADER III 0 0 3 0 0

NORD-OUEST Bamenda / Santa ColTech Uni Bambili Privée III 0 0 1 0 0

LITTORAL Bonaberi / Dibombari CIP Bonaberi Public CCIMA IV 0 3 2 3 3

CENTRE Yaoundé CIME - AGRO/PME Privée IV 3 0 1 3 3

NORD-OUEST Bamenda / Santa SAILD ONG IV 3 0 2 3 2

15 27 57 50 44

Région Opérateurs Public/privée
Type 

opérateur
Bassin
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Dôune mani¯re g®n®rale nous constatons dans lôensemble des r®gions et des structures visitées, 
que tr¯s peu dôorganisations disposent de toutes les comp®tences dôaccompagnement dôun projet de 
cr®ation dôentreprise. Le PEAJ contribuera donc ¨ lô®mergence et au renforcement de structures 
pouvant participer ¨ lôincubation des jeunes engag®s dans les filières agro-pastorales. 

Cependant, au moins un établissement est identifié dans chaque région, voire dans chaque bassin, 
qui serait en mesure, après un renforcement spécifique et un travail de recensement des partenaires 
de sa zone, de devenir structure dôincubation. Il sôagit des structures de type I, II et II bis du tableau ci-
dessus. 

 Facilitation des partenariats 
Cette fonction, regroupant des activités de mise en relation avec des partenaires (financiers, ou pour 
accéder aux marchés) et de suivi administratif et financier de la mise îuvre du projet du jeune 
pourtant essentielle, est actuellement très peu assumée par les structures rencontrées.  

Des activit®s de facilitation de lôacc¯s aux intrants ou de mise en relation avec de potentiels clients est 
ou pourrait être assez facilement assumée pour des structures qui ont-elles-mêmes des activités de 
production pour la vente et pas seulement pour la démonstration. 

Peu de structures ont d®velopp® des partenariats formalis®s pour am®liorer lôacc¯s des formés au 
financement, notamment parce que ces structures nôoffrent pas de garantie pour faciliter le 
financement des projets développés par les jeunes. A noter que les structures appuyées par le 
programme AFOP expérimentent un système de mise en relation avec des EMF qui sont membres 
des commissions locales de validation des projets présentés par les jeunes. 

La mise en place dôun suivi rapproch® de la cr®ation dôentreprise n®cessitera un renforcement en 
personnel dédié et en moyen de locomotion.  

 
 Pépinière  

Une grande majorit® des structures visit®es est d®j¨ consciente que la formation seule nôest pas 
suffisante. Elles sont donc d®j¨ dans la d®marche ou ont les capacit®s fonci¯res ou dôinfrastructure 
pour offrir des services de type pépinière. 

 
 Formations longues – une expérience modularisable 

De nombreuses structures visitées sont surtout spécialisées dans les formations longues Il existe 
ainsi une offre importante de formation longue agropastorale qui est souvent couplée avec une 
formation et un accompagnement ¨ la cr®ation dôactivit®, qui prend en compte le projet du jeune. Ces 
formations sont souvent pratiques avec une partie de stage en entreprise. La plupart des contenus 
étant dispensés sous forme de modules qui pourraient également être proposés de manière 
ponctuelle ¨ un nombre restreint de porteurs dôinitiatives ®conomiques, sous r®serve de dispositions 
particuli¯res pour lôaccueil physique et p®dagogique de ce sous-groupe en plus des promotions 
régulières 

De nombreuses structures rencontrées ont d®j¨ d®montr® leur capacit® dôadaptation ¨ diff®rents 
types de public et à différentes modalités de formation. 

Ces dispositifs peuvent proposer des flux importants de porteurs dôinitiatives ®conomiques de qualit®, 
dont le projet est déjà maturé. Ils pourraient être amenés à intégrer le dispositif, en tant que porteurs 
de type C2. 

Aucune structure rencontr®e nôoffre de formation longue en transformation agro-alimentaire. Seul 
GICAD Esse offre une formation longue dans les métiers connexes (mécanique, artisanat, fabrication 
de mat®riel agricole). LôIAO dôObala et le CIMAR pr®voient de le faire. Cette expertise existante ou 
future pourra être mobilisée pour orienter les porteurs de projets vers ces formations et monter des 
modules spécifiques dans ce domaine. 

 Formations modulaires existantes  
Les formations modulaires actuellement disponibles sont principalement dans le domaine de la 
production agricole et pastorale, cependant elles restent à être développées et adaptées sur les 
contenus et les formats pour sôajuster à la gamme de projets qui sera portée par les jeunes 
entrepreneurs et ¨ leur niveau de connaissances d®j¨ acquis. Lôactivit® de formation entrepreneuriale 
est potentiellement r®alisable dans lôensemble des centres qui assurent la fonction 
dôaccompagnement ¨ la cr®ation dôentreprise et des formations longues entrepreneuriales. Si 
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certaines structures assurent d®j¨ des formations modulaires en entreprenariat, la mise en îuvre 
effective de ce type de formation dans dôautres structures devra passer par un travail dôing®nierie de 
formation et de réorganisation, en particulier pour les structures offrant en même temps des 
formations longues. 
 

 Formations modulaires transformation AA  
Le secteur de la transformation agro-alimentaire est largement sous représent® dans lô®chantillon 
visité et a priori également dans le pays (cf. étude GRET 2012). Une étroite collaboration avec le futur 
projet dôappui aux PME agro-alimentaires de lôAFD pourrait permettre dôidentifier des comp®tences ï 
actuelles ou futures, dans et hors du Cameroun- dans ce domaine. Sôagissant du d®veloppement de 
petites unités, la modalité de formation chez des référents - même en dehors du bassin, mais à une 
échelle comparable - devrait être préférée. Au fur et à mesure que le programme aura contribué à 
installer des jeunes entrepreneurs dans le secteur agro-alimentaire, le montage de formation dans ce 
domaine pourra sôancrer sur les nouvelles entreprises cr®®es. Enfin, le projet de d®veloppement des 
centre dôincubation pilote (CIP) est ®galement ¨ regarder en se rapprochant de la CCIMA. 
 

 Formations modulaires aux métiers connexes 
Seules deux (2) structures visitées

41
 offrent déjà des formations modulaires sur la mécanique, 

lôartisanat, ou la fabrication de mat®riel agricole et trois
42

 prévoient de le faire. Un travail en étroite 
collaboration avec le MINMPEESA devrait permettre dôidentifier des formations techniques de ce type 
mobilisables ailleurs. Un travail dôadaptation des formations existantes, peut °tre d®velopp®es en 
milieu urbain ou dans dôautres pays

43
 sera surement nécessaire. Dans tous les cas, un contact étroit 

avec les professionnels du secteur pour lôadaptation des contenus de formation et lôaccueil de 
stagiaires sera important. 
 

 Atelier technique pédagogique 
Afin que les jeunes puissent mettre en pratique les enseignements reçus, des ateliers de production 
et de petite transformation sont parfois présents dans les centres de formation. Très souvent les 
ateliers se trouvent dans le réseau des référents. Les deux types de modalités semblent bien 
fonctionner lôune comme lôautre, sans que lôune ou lôautre soit ¨ privil®gier. 
Les ateliers se trouvant dans ces 2 types de structures, elles pourraient également entrer dans le 
cadre des structures à appuyer (financement des investissements), à condition quôelles d®montrent 
lôint®r°t de ceux-ci par rapport ¨ lôaccompagnement des PIE et en coh®rence avec les fili¯res 
présentes localement. 

 
 Accompagnement  

Cette fonction regroupe diverses activit®s, allant de lôidentification des porteurs dôinitiatives 
économiques, ¨ lôaccompagnement personnalis® pour la d®finition et la maturation du projet et enfin 
lôappui effectif ¨ la cr®ation de lôentreprise 

La grande partie des structures recrute selon des méthodes classiques et souvent passives. La 
demande en formation dans le domaine agro-pastoral étant grande, les structures rencontrées font 
une sélection de leurs candidats. En plus des examens officiels testant plutôt les compétences 
académiques des candidats, de nombreuses structures ont également mis en place un système 
dôentretien de motivation pour sôassurer du gout du jeune pour les activit®s rurales. Certaines 
structures recrutent d®j¨ sur la base dôune id®e de projet dôinstallation du jeune. Cependant, 
globalement, cette étape est faite plus dans une idée de sélection des meilleurs que dans une 
approche dôidentification de potentiel entrepreneurial chez un jeune atypique. La capacit® des 
op®rateurs ¨ identifier et faciliter lôexpression de potentiels porteurs dôinitiative ®conomique restera ¨ 
renforcer ou sera à externaliser.  

Dans toutes les structures pressenties pour assurer les fonctions dôincubation, lôappui ¨ la d®finition et 
la maturation du projet personnel est réalisé de façon très complète, le plus souvent dans les 
structures qui sont appuyées par le programme AFOP, mais également dans certaines autres 
structures qui assurent des formations longues entrepreneuriales. 
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 CHASAADD Mfou et EAAAS Sangmelima 
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 Nazareth Center, GICAD Esse et IAO Obala 
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 Par exemple, le Projet de Promotion de l’entreprenariat rural (PROMER) au Sénégal et les Rural Entreprises Projects 
(REP) au Ghana 
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Lôaccompagnement ¨ la cr®ation dôentreprise est r®alis® en partie pendant les formations longues, 
mais, pour lôinstant, cet accompagnement technique va rarement jusquô¨ la cr®ation effective 
dôentreprise et le suivi est rarement assur® au-delà de quelques mois. De nombreuses structures 
commencent ¨ exp®rimenter un dispositif pour faciliter lôacc¯s ¨ des fonds pour les premiers 
investissements et à mettre à disposition un personnel formé et dédié pour le suivi de la mise en 
îuvre. Le programme devra valoriser ces exp®riences et sôen inspirer pour b©tir son propre dispositif 
dôaccompagnement de la cr®ation dôentreprise. 

 
 Conseil/expertise 

Le niveau dôexpertise global, surtout dans les domaines techniques de la production agricole et 
pastorale est bien développé. Les compétences existent dans les structures qui présentent des 
formations dans le domaine. Pour les ®tudes de march®, dôimpact ou diagnostic, Il sera nécessaire de 
constituer un annuaire plus précis dans le cadre du diagnostic territorial qui devra permettre 
dôidentifier dôautres partenaires dans chaque bassin. Lôinformation sur cette offre dôexpertise devra 
être mutualisée au niveau national. 

 
 Documentation 

Cette fonction semble à développer quasi entièrement. On pourrait envisager le renforcement pour la 
cr®ation dôun centre dans chaque bassin. 

 
 Appui aux entreprises existantes 

M°me si lôactivit® existe souvent, il semble que peu de structures aient une régularité sur cette 
fonction qui se fait au cas par cas, à la demande. 

 
III. Typologie des opérateurs rencontrés 

 
Partant des diff®rentes fonctions n®cessaires ¨ un dispositif dôincubation et de lôexistant au 
Cameroun, les visites effectuées dans les ®tablissements s®lectionn®s parmi les r®pondants ¨ lôAMI , 
nôont pas permis dôidentifier de structure r®pondant ¨ lôensemble des attentes dôun incubateur. Les 
différentes fonctions sont présentes mais dispersées dans les différentes structures. Afin dôoptimiser 
le dispositif il nous a semblé important de caractériser les structures en fonction de leurs principales 
activités mobilisables. 
Notre typologie laisse appara´tre des structures qui assurent les fonctions principales dôun incubateur, 
ces structures pourraient, apr¯s avoir b®n®fici® dôun renforcement, de comp®tence et dôinfrastructure, 
devenir structure dôincubation, dôautres peuvent en revanche °tre partenaires ou prestataires. 
 
Centre de formation, avec accompagnement des porteurs, pépinière et terrain 
d’expérimentation 
 
Cette premi¯re cat®gorie a d®j¨ les capacit®s pour assurer des parcours dôincubation. Ces structures 
ont d®velopp® une exp®rience sur les d®marches dôaccompagnement ¨ la cr®ation dôentreprises et 
assurent déjà pratiquement lôensemble des fonctions dôincubation. 
Elles poss¯dent en outre, une bonne capacit® dôaccueil avec des infrastructures suffisantes et 
semblent d®j¨ en mesure de  mener des projets dôenvergures. Elles sont suffisamment bien 
implantées sur leur territoire pour centraliser les parcours. 
 
Centre de formation avec accompagnement 
 
Ces structures ont d®velopp® une exp®rience en formation et accompagnement ¨ lôinsertion de jeune 
et proposent du foncier/®quipement pour faciliter lôapprentissage pratique et lôinstallation. Elles 
conduisent g®n®ralement leur activit® dôaccompagnement ¨ la cr®ation dôentreprise dans le cadre de 
leurs formations. Une réhabilitation ou un renforcement des structures et un renforcement de 
comp®tences seraient n®cessaires pour quôelles deviennent structure dôincubation. 
 
Centre de formation sans accompagnement 
Il sôagit de structures qui ne sont en mesure que dôaccueillir des formations, elles peuvent °tre 
structures partenaires lorsquôelles d®livrent des formations sp®cialis®es techniques. 
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Structure d’accompagnement et d’appui 
 
Ces structures nôont pas ou peu de capacit® dôaccueil, elles sont sp®cialis®es sur une fonction 
dôaccompagnement des porteurs de projets hors mur. Elles ont acquis une exp®rience qui peut °tre 
mobilisée pour former les diff®rentes structures dôincubation dans ces domaines. 
 
Les structures visitées ont été réparties provisoirement selon cette typologie dans le tableau du 
chapitre IV. A noter que certaines structures sont en train dôexp®rimenter la mise en îuvre de 
nouvelles fonctions et pourraient changer de catégorie au moment du démarrage du programme. 
 

Typologie 

Structures d'incubation cat n°1 = Structures qui assure la 
majorité des fonctions d'incubation 

I 

  

Structures d'incubation cat n°2 = Structures de formation, 
avec accompagnement des porteurs  et terrain de mise 
en pratique (type pépinière d'entreprise) 

II 

  

 Structures d'incubation cat n°2 bis =  Structures de 
formation avec accompagnement 

II bis 

  
Structures de formation sans accompagnement III 

  

Structures spécialisée sur la fonction accompagnement qui 
pourrait assurer le renforcement des structures 
d'incubation 

IV 

 
Le positionnement géographique des structures visitées par type figure sur les cartes ci-dessous : 
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Cartes du positionnement géographique des structures visitées 
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Appendice 6. Proposition de Renforcement des Capacités des Structures Partenaires 
du Programme (Dispositif dôincubation) 

 

Préambule : les différentes formations proposées dans la cadre du renforcement du dispositif 
dôincubation n®cessiteront de lôing®nierie de formation

44
 afin dô®viter de faire des ç copier-coller » 

de formations existantes mais non adaptées aux objectifs du programme. Cette ingénierie de 
formation et de dispositif devrait être co-construite avec les différents responsables du 
programme et des parties prenantes identifi®es afin quôelles soient totalement appropriable par la 
suite. 

 
A. Renforcement des structures d’incubation 
Le renforcement des structures dôincubation doit d®buter d¯s le d®marrage du programme au 
cours du 1er semestre. Lôobjectif de ce renforcement est de partager au niveau national une 
vision commune sur le d®veloppement de lôentreprenariat aupr¯s dôun public de jeunes mais 
aussi de proposer des outils de pilotage, de gestion, de suivi-évaluation et développement de 
partenariat nécessaires pour atteindre les objectifs fixés par le PEA-Jeune. 
 
a) Renforcement en ressources humaines 

Suivant le niveau de charges des activités actuellement développées dans les structures 
dôincubation identifi®es, il sera éventuellement nécessaire que ces structures prévoient le 
recrutement au minimum dôun charg® de mission ç incubation » responsable du suivi des 
activités du programme et de la coordination des activités des conseillers et du reporting avec 
le PEAJ et dôun comptable responsable du suivi financier. 
 

b) Renforcement des compétences des personnes chargées du programme 
 

Formation sur le dispositif et les proc®dures dôaccompagnement du programme PEAJ 
Cette formation a pour objectif dôapporter tous les ®l®ments dôinformation sur la d®marche, les 
procédures et les objectifs du programme auprès des responsables des structures 
dôincubation retenues. Afin quôelle soit totalement appropri®e, il est important que les 
modalités de réalisation se déroulent sous la forme dôatelier afin que les exp®riences et les 
contributions de chacun puisse aboutir à une construction collective et partagée. 
 

¶ Public à former : responsables des structures dôincubation 

¶ Formateur : Coordinateur/trice National PEAJ- Spécialiste en ingénierie de pédagogique 
et de formation du PEAJ 

¶ Durée : 3 jours 

 
Procédure de gestion administrative et financière 
Cette formation a pour objectif dôapporter tous les ®l®ments dôinformation sur la gestion 
administrative et financière du programme. Elle proposera des outils de suivi comptable et 
des procédures administratives nécessaires au suivi et répondant au cadre financier du FIDA. 
 

¶ Public à former : Comptables et chargé de mission incubation des structures 
dôincubation 

¶ Formateur : Responsable administratif et financier du PEAJ- Comptable ¨ lôunit® 
nationale de coordination et de gestion du PEAJ 

¶ Durée : 5 jours 

 
Formation Suivi & Evaluation 
Cette formation a pour objectif dôapporter tous les ®l®ments dôinformation sur les proc®dures 
développées par le PEAJ en termes de suivi et évaluation des activités du programme. Elle 

                                                 
44

 On entend par Ingénierie de formation un ensemble de démarches méthodiques et cohérentes qui sont mises 

en îuvre dans la conception d'actions ou de dispositifs de formation afin d'atteindre efficacement l'objectif vis®. 
Elle comprend les méthodes et pratiques de l'analyse de la demande et des besoins de formation ; la conception 
d'un projet de formation ; la d®finition des m®thodes et moyens ¨ mettre en îuvre ; la coordination et le suivi de 
la formation ; l'évaluation de la formation ainsi que les modes de validation envisagés. 
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devra permettre aux charg®s de mission dôincubation de sôapproprier les objectifs, les outils et 
les indicateurs fix®s par le PEAJ. Ces indicateurs devront °tre discut®s afin quôils soient 
spécifiques, mesurables, acceptables, réalistes, temporellement définis (SMART). 
 

¶ Public à former : Charg® de mission incubation des structures dôincubation 

¶ Formateur : Responsable Suivi & Evaluation du PEAJ 

¶ Durée : 5 jours 

 
Formation micro finance pour améliorer les relations avec les partenaires financiers 
Cette formation a pour objectif dôapporter tous les ®l®ments dôinformation sur les services 
financiers existants au Cameroun afin dôam®liorer les connaissances des structures sur ce 
sujet et permettre la mise en place de partenriat équilibré entre les jeunes et les organismes 
financiers. Cette formation abordera plus précisément i) le fonctionnement des instituts de 
microfinance et banques, ii) les produits financiers proposés, iii) calcul des coûts des intérêts, 
iv) notion de garantie. 
 

¶ Public à former : Charg® de mission incubation des structures dôincubation 

¶ Formateur : Consultant externe (EMF ou Banque) ou personne du programme PADMIR 

¶ Durée : 2 jours 

 
Formation développement de réseaux 

Cette formation a pour objectif dôapporter un renforcement sur le d®veloppement de r®seau : 
de partenaires, de référents, de jeunes entrepreneurs. Elle devra envisager les différentes 
modalités de mise ne place de ces réseaux en fixant des objectifs clairs. 

¶ Public à former : Charg® de mission incubation des structures dôincubation 

¶ Formateur : Consultant externe  

¶ Durée : 2 jours 

 
Formation développement de centre de ressources  

Un centre de ressources met à disposition des ressources variées, qui vont du document 
dôinformation sur plusieurs formes (papier ou num®rique) jusquô¨ des documents 
dôautoformation qui permettent ¨ lôutilisateur de se former et de renforcer ses capacit®s ¨ son 
rythme. 
Les comp®tences n®cessaires pour lôanimation de centre de ressources sont de deux natures 
différentes : 
Gestion documentation, veille 
Lôanimateur de centre de ressources sait faire une veille sur son domaine dôactivit® et il sait 
classer les informations, et le cas ®ch®ant aller chercher lôinformation n®cessaire ¨ lôext®rieur. 
Pédagogique  
Il est capable dôanalyser et de r®pondre ¨ une demande et dôaccompagner 
m®thodologiquement le demandeur, notamment dans une d®marche dôautoformation. 

 

¶ Public à former : Chargés de mission incubation des centres de ressources dans les 
structures dôincubation ou dans les centres de ressources partenaires 

¶ Formateur : Consultant externe 

¶ Durée : 5 jours 

 
Formation diagnostic de territoire 
Cette formation a pour objectif dôapporter les m®thodes et outils pour r®aliser des diagnostics de 
territoire par bassin de production afin de i) comprendre les dynamiques agro-pastorale locales, ii) 
®valuer les fili¯res, iii) identifier les maillons potentiellement cr®ateurs dôemplois par fili¯re, iv) 
identifier les entrepreneurs référents, v) identifier les partenaires potentiellement importants pour 
appuyer les projets des jeunes, vi) cartographie et capitalisation de lôensemble des ®l®ments 
recueillis. 
Cette formation sera réalisée en simultané, à la fois pour les chargés de mission incubation et les 
conseillers, de préférence sous un format de formation-action, c'est-à-dire que les personnes sont 
form®es en m°me temps quôelles produisent des connaissances.  
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¶ Public à former : Charg® de mission incubation des structures dôincubation et conseillers 

¶ Formateur : Consultant externe (ONG partenaires du PEAJ) 

¶ Durée : 10 jours 

 
 

c) Renforcement matériel des structures d’incubation 
Infrastructure dôaccueil 
Lô®valuation des diff®rentes structures montre quôactuellement elles ont des infrastructures suffisantes 
pour le public quôelle accueille. Cependant, si le programme prévoit des sessions de regroupements 
ponctuels pour des formations communes de PIE, il sera nécessaire de financer des investissements 
pour permettre la création de dortoir supplémentaire (estimation de 20 chambres supplémentaires par 
structure dôincubation) et dô®quipements et ®ventuellement salle de restauration collective. 
 
Equipements 

Des équipements spécifiques pour appuyer la pédagogie et la mise en pratique pourraient être 
envisagés : 
Sur la partie production agricole : 
Selon les structures dôincubation, un kit de mat®riel agricole correspondant aux conditions r®elles 
dans lequel le jeune sôinstallera peut °tre propos® (petit mat®riel agricole, mat®riel pour irrigation, etc). 
Sur la partie transformation agroalimentaire : 
En fonction des filières porteuses par bassin un kit de petit matériel de transformation peut être 
proposé afin de mettre en pratique les formations sur les process agro-alimentaire sur un format 
« modèle è dôunit® de transformation dont le dimensionnement technique et économique est 
r®plicable par un jeune entrepreneur. Lôestimation du co¾t de ce kit avoisine les 5 millions de Fcfa. 
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B. Renforcement des compétences des Conseillers d’Entreprise et Accompagnateurs 

 
Le renforcement des conseillers est le cîur du programme car ils seront les vecteurs et la clé de 
vo¾te du dispositif et de la r®ussite pour la cr®ation dôentreprises pour les jeunes. Aussi, le 
recrutement devra être correctement réalisé avec des profils qui correspondent réellement aux 
attentes du programme. Il semble souhaitable que les conseillers puissent être spécialisés selon 
les  grands secteurs dôentreprises que propose le programme notamment sur lôentreprise 
agricole, lôentreprise agro-alimentaire et sur les métiers connexes. Par contre, ils auront tous des 
compétences communes en accompagnement de porteur de projet. 

  
Le renforcement de ces conseillers pourra être effectué selon le schéma suivant : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Formation diagnostic territoire 

Cette formation a pour objectif dôapporter les m®thodes et outils pour r®aliser des diagnostics de 
territoire par bassin de production afin de i) comprendre les dynamiques agro-pastorale locales, ii) 
®valuer les fili¯res, iii) identifier les maillons potentiellement cr®ateurs dôemplois par filière, iv) 
identifier les entrepreneurs référents, v) identifier les partenaires potentiellement importants pour 
appuyer les projets des jeunes, vi) cartographie et capitalisation de lôensemble des ®l®ments 
recueillis. 
Cette formation sera réalisée en simultanée avec les chargés de mission incubation de 
préférence sous un format de formation-action, c'est-à-dire que les personnes sont formées en 
m°me temps quôelles produisent des connaissances. 

 

¶ Public à former : Conseillers & Chargé de mission incubation des structures dôincubation 

¶ Formateur : Consultant externe (ONG partenaires du PEAJ) 

¶ Durée : 10 jours 

 
Formation sur lôaccompagnement des PIE et entrepreneur 
Cette formation a pour objectif dôapporter la d®marche, les m®thodes et outils pour r®aliser 
lôaccompagnement pas à pas des Pie et des entrepreneurs. Elle sera proposée sous forme de 
formation-action à partir de cas réels de PIE. Les apports réalisés seront notamment sur i) la 
notion de projet économique agro-pastoral, ii) la problématique de prise dôinitiative et 
dôaccompagnement de porteurs de projet, iii) comment concevoir de passer de lôid®e ¨ lôaction, iv) 
la cadrage des objectifs du projet, v) la conception de projet, vi) la démarche et la posture de 
lôaccompagnateur ï conseiller, vii) comment conduire un entretien avec le PIE, viii) la gestion de 
lôincertain, ix) accompagner un projet et mobiliser des ressources, x) accompagner un projet et 
identifier les points de blocage, xi) améliorer son efficacité et la gestion de son temps. 

Diagnostic de territoire 

Démarche d'accompagnement aux porteurs de projet 

Evaluation de la durabilité d'un projet 

Etudes de faisabilité 

Gestion & comptabilité d’une entreprise 

Réalisation d’un plan d’affaire 

Spécialisation sur la 

transformation 

agroalimentaire 

Spécialisation sur la 

production agricole 

Spécialisation sur 

les métiers 

connexes 
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¶ Public à former : Conseillers & Charg® de mission incubation des structures dôincubation 

¶ Formateur : Consultant externe (ONG partenaires du PEAJ) 

¶ Durée : 15 jours réels sur 1 mois 

 
Formation ¨ lô®valuation de la durabilit® dôun projet 
Cette formation a pour objectif dôapporter les m®thodes dôanalyse de la durabilit® (ou viabilit®) 
dôun projet en terme technique, organisationnel, juridique, environnemental, ®conomique & 
financier, ce dernier pilier ®tant d®velopp® plus en d®tail dans les autres formations. A lôissue de 
la formation des grilles dôanalyse sont ®laborer pour faciliter le travail dôaccompagnement des 
conseillers auprès des PIE et des entrepreneurs de façon à ce que ces derniers puissent réaliser 
eux-m°mes ce type dôanalyse. Ces analyses seront importantes pour lô®laboration du document 
projet qui sera présenté pour la validation financière du projet. 
 

¶ Public à former : Conseillers & Charg® de mission incubation des structures dôincubation 

¶ Formateur : Consultant externe (ONG partenaires du PEAJ) 

¶ Durée : 5 jours  

 
Formations sur les études de faisabilité du projet 
Cette formation a pour objectif dôapporter les m®thodes et outils pour r®aliser diff®rents types 
dô®tudes qui peuvent °tre n®cessaires pour pr®parer le montage du projet. Lôobjectif final est de 
pouvoir constituer un dossier projet solide pour obtenir les financements nécessaires à la création 
ou ¨ la consolidation de lôentreprise Elle abordera les diff®rents th¯mes n®cessaires au montage 
dôun projet : 
Etude technique avec i)  les objectif de lô®tude technique, ii) la d®finition de lôactivit®, iii) les 
d®finitions de quelques concepts, iv) une typologie simplifi®e des projets, v) lô®num®ration et 
quantification des besoins, vi) les moyens durables , vii) les besoins consommables , viii) les 
moyens humains, ix)  analyse des contraintes technique du projet, x) Contraintes liées au produit, 
au service ou à la prestation, xi) contraintes liées au client ou au bénéficiaire, xii) contraintes de 
moyens. 
Etude de marché ou des attentes des bénéficiaires avec i) lôobjectif de lô®tude de march® , ii) 
conna´tre et comprendre son march®, iii) les moyens de recherche dôinformations , iv) 
caractériser les attentes, identifier, localiser et quantifier la demande, v) définir une stratégie pour 
d®velopper lôactivit®. 
Etude organisationnelle et juridique avec i) comparaison des sociétés commerciales, ii) 
comparaison des organisations, iii) les différents statuts autorisés, leurs avantages et 
inconvénients. 
Le dossier projet avec i) lôint®r°t de constituer un dossier projet, ii) la composition du dossier, iii) 
le r®sum®, iv) la pr®sentation du PIE ou de lôentrepreneur, v) la pr®sentation g®n®rale du projet, 
vi) la partie commerciale, vii) la partie financière, viii) la partie juridique et organisationnelle, ix) la 
demande de financement. 

¶ Public à former : Conseillers & Charg® de mission incubation des structures dôincubation 

¶ Formateur : Consultant externe (ONG partenaires du PEAJ) 

¶ Durée : 10 jours  

 
Formations sur la gestion & la comptabilit® de lôentreprise 

Cette formation étroitement li®e ¨ la pr®c®dente a pour objectif dôapprofondir les questions 
relatives ¨ la gestion financi¯re et ¨ la comptabilit® de lôentreprise. Elle sera d®velopp®e de 
manière quasi identique pour les PIE et les entrepreneurs. Autant que possible, elle sera basée 
sur des cas pratiques dôentreprises locales. 
1. La logique financière de l'entreprise  

¶ Le chiffre dôaffaires, les co¾ts fixes et variables, le r®sultat.  

¶ Les immobilisations : utilité.  

¶ Les capitaux propres : définition et utilité.  

¶ Les besoins du cycle dôexploitation.  

¶ Les liens : les cycles dôexploitation, dôinvestissement et de tr®sorerie. 
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2. Comprendre les documents financiers  

¶ Principes comptables : coûts, charges et produits.  

¶ Présentation du bilan : contenu et utilité.  

¶ Présentation du compte de résultats ; contenu et utilité. 
 

3. Comprendre l'équilibre financier de l'entreprise  

¶ Le Fonds de Roulement : définition et utilité.  

¶ Le Besoin en Fonds de Roulement : contenu et utilité.  

¶ La Trésorerie : contenu et utilité.  

¶ Quelques ratios de synthèse pour son business plan financier. 
 

4. Les outils d'approche des besoins de financement  

¶ Le Plan de tr®sorerie : outil de financement du cycle dôexploitation.  

¶ Le Plan de financement, outil de financement des besoins dô®quipement. 
 

5. Les sources de financement  

¶ Les différents types de crédits bancaires : typologie et utilité.  

¶ Négocier avec un institut de financement.  
 

¶ Public à former : conseillers 

¶ Formateur : Consultant externe (ONG partenaires du PEAJ) 

¶ Durée : 10 jours 

 
Formation spécifique pour conseiller production agricole 
Cette formation sp®cifique a pour objectif dôapporter les m®thodes dôanalyse dôune exploitation 
agricole et notamment i) le fonctionnement global de lôexploitation agricole, ii) savoir identifier les 
déterminants et les éléments du système exploitation, iii) savoir caractériser des facteurs de 
production (terre, travail, capital), iv) savoir diagnostiquer les performances technico-
®conomiques du syst¯me dôexploitation et  la gestion du travail et des ®quipements. 

¶ Public à former : Conseillers spécialisés sur la production agricole 

¶ Formateur : Consultant externe (ONG partenaires du PEAJ) 

¶ Durée : 5 jours  

 
Formation spécifique pour conseiller entreprise agroalimentaire 
Cette formation sp®cifique a pour objectif dôapporter les m®thodes dôanalyse dôune entreprise 
agroalimentaire et notamment i) la méthode globale de création de nouveau produits et de 
nouvelles entreprises AA, ii) comprendre les grands principes des process AA sur les principales 
filières, iii) savoir identifier les points critiques des process AA, iv) connaître les principes 
g®n®raux sur les bonnes pratiques dôhygi¯ne et de fabrication, v)conna´tre les principales normes 
de qualit®, vi) concevoir des plans dôunit® de transformation, conna´tre les ®l®ments de co¾t pour 
le calcul des prix de revient unitaires des produits finis. 

¶ Public à former : Conseillers spécialisés sur entreprise de transformation agroalimentaire 

¶ Formateur : Consultant externe (ONG partenaires du PEAJ) 

¶ Durée : 5 jours  

 
Formation spécifique pour conseiller sur la création de services ¨ lôentreprise (m®tiers connexes) 
Cette formation sp®cifique a pour objectif dôapporter les m®thodes et outils sur la cr®ation de 
services aux entreprises et notamment i) comprendre la problématique des services dôappui aux 
entreprises, ii) construire et pérenniser des services dôappui adapt®s aux besoins et ¨ lô®chelle o½ 
se pose le problème, iii) évaluer la durabilité du service proposé, iv) connaître les différents 
métiers de service potentiellement importants pour les entreprises 

¶ Public à former : Conseillers sp®cialis®s sur la cr®ation de service ¨ lôentreprise (m®tiers 
connexes) 

¶ Formateur : Consultant externe (ONG partenaires du PEAJ) 

¶ Durée : 5 jours  
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C. Renforcement des compétences des Entreprises Référentes 
Dans des parcours des jeunes PIE ou des entrepreneurs, il a été identifié différentes étapes, dont un 
stage ou des visites de référents professionnels sont un  maillon important.  

Comme les ateliers pratiques et les compétences professionnelles recherchées ne se trouvent pas de 
mani¯re exhaustive  dans les structures dôincubation ni chez les partenaires de formation, il est 
important, soit de les identifier chez les professionnels en activité, soit de renforcer ces mêmes 
professionnelles pour quôils  soient en mesure de les assurer. 

Les entreprises référentes doivent répondre à des critères définis en partie,  par les normes du 
commerce international et proposer une qualit® de fonctionnement et dô®quipements en mesure 
dôapporter une plus-value dans un parcours dôincubation. 

Étant donné les manques observés, notamment sur la filière agroalimentaire, mais également en 
production,  il est ¨ pr®voir un renforcement dôune ¨ deux entreprises dans chaque bassin 
dôintervention des structures dôincubation (15 ¨ terme).  

Si à terme, les entreprises crées dans le PEAJ  pourront être référentes (en effet, toute entreprise 
cr®®e dans le PEAJ peut sôengager ¨ jouer ce r¹le),  il faudra attendre au moins deux  ans avant 
quôelles ne soient op®rationnelles.   

Nous préconisons donc que les référents recensés actuellement puissent entrer dans le programme  
dans le parcours 2, avec un projet dôextension de leur activit®. Un kit pourra dans ce cas leur °tre 
allou® et permettra lôachat de mat®riel ou le renforcement des capacit®s de lôentrepreneur sur des 
aspects techniques, juridiques ou de qualité. Ils intégreront donc les modules déjà existants dans les  

Le montant du kit par référent sera à définir en fonction des investissements nécessaires de 1M CFA 
à 5M CFA. * 30 entreprises référentes. 

Ce type de renforcement permettra dôune part de valoriser le r¹le de r®f®rent et de contourner les 
r®ticences des entreprises ¨ partager leur savoir. Et d'autre part, elle permettra ¨ lôactivit® 
®conomique dôentrer dans un cercle vertueux de modernisation des ®quipements et des pratiques. 

 
D. Renforcement des compétences PIE et entrepreneurs 

Le renforcement des PIE et entrepreneurs sera diff®renci® et personnalis® afin quôil corresponde tout 
¨ fait aux besoins identifi®s pour mener ¨ bien la cr®ation de lôactivit® d®sir®e. Cependant, il nous 
semble important que des formations « socles è puissent °tre propos®es afin dôengager le jeune dans 
une nouvelle dynamique, une nouvelle démarche, une nouvelle posture. Pour mémoire, le 
renforcement des PIE et entrepreneur est élaborer avec le conseiller qui formalise sous forme dôun 
contrat ce renforcement (cf. Chapitre VI.1 Parcours des PIE et des entrepreneurs). 
Le renforcement de PIE pourra être effectué selon le schéma suivant : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Introduction dans le dispositif 

La d®marche dôaccompagnement propos®e par le 

PEAJ 

Formation « socle » - Entreprenariat  

Formation « socle » - Gestion & comptabilit® dôune 

entreprise 

Formations pas à pas avec le conseiller 

Formation technique spécifique Stage chez un entrepreneur 

référent 
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Formation sur la d®marche dôaccompagnement proposée par le PEAJ 
Cette formation introductive a pour objectif dôinformer les jeunes qui entreront dans le dispositif 
sur lôapproche qui est propos® par le PEAJ, les diff®rentes phases de lôaccompagnement ¨ la 
cr®ation dôentreprise et de la posture des conseillers. Cette 1èere étape est fondamentale pour 
établir une relation de confiance dans la durée. 
 

¶ Public à former : PIE et entrepreneurs 

¶ Formateur : Conseiller des structures dôincubation 

¶ Durée : 1 jour  

 
Formation « socle è ¨ lôentreprenariat 

Cette formation pourra être groupée sous forme de session avec une vingtaine (20) PIE qui 
entrent dans le dispositif. Elle a pour objectif de sensibiliser dôune part les jeunes sur leur futur 
r¹le et m®tier dôentrepreneur et dôautre part de les former sur les notions de base de 
lôentreprenariat avec notamment i) le comportement dôun entrepreneur pour °tre performant, ii) 
conna´tre les fondamentaux de lôentreprise, iii) Analyser son id®e et la transformer en projet, iv) 
Évaluer les risques éventuels de son projet, v) définir une stratégie, des objectifs, des cibles, vi) 
conna´tre son environnement, ses concurrents, les sources dôune ®tude de march®, vii) pr®voir un 
plan dôaction, viii) Analyser les investissements associ®s ¨ lôactivit® (local, assurances, 
®quipements), ix) ®l®ments sur la cadre juridique et fiscal dôune entreprise, x) la logique financi¯re 
de lôentreprise 
 

¶ Public à former : PIE et entrepreneurs 

¶ Formateur : Consultant externe (ONG partenaires du PEAJ) 

¶ Durée : 15 jours  

 
Formation « socle è ¨ la gestion & comptabilit® de lôentreprise 
Cette formation suivra la formation ¨ lôentreprenariat et pourra °tre group®e sous forme de 
session avec une vingtaine (20) PIE qui entrent dans le dispositif. Elle a pour objectif de former 
les PIE sur les notions de base en gestion comptable et financière avec notamment : 
1. La logique financière de l'entreprise  

¶ Le chiffre dôaffaires, les co¾ts fixes et variables, le r®sultat.  

¶ Les immobilisations : utilité.  

¶ Les capitaux propres : définition et utilité.  

¶ Les besoins du cycle dôexploitation.  

¶ Les liens : les cycles dôexploitation, dôinvestissement et de tr®sorerie. 
 

2. Comprendre les documents financiers  

¶ Principes comptables : coûts, charges et produits.  

¶ Présentation du bilan : contenu et utilité.  

¶ Présentation du compte de résultats ; contenu et utilité. 
 

3. Comprendre l'équilibre financier de l'entreprise  

¶ Le Fonds de Roulement : définition et utilité.  

¶ Le Besoin en Fonds de Roulement : contenu et utilité.  

¶ La Trésorerie : contenu et utilité.  

¶ Quelques ratios de synthèse pour son business plan financier. 
 

4. Les outils d'approche des besoins de financement  

¶ Le Plan de tr®sorerie : outil de financement du cycle dôexploitation.  

¶ Le Plan de financement, outil de financement des besoins dô®quipement. 
 

5. Les sources de financement  

¶ Les différents types de crédits bancaires : typologie et utilité.  

¶ Négocier avec un institut de financement.  
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¶ Public à former : PIE et entrepreneurs 

¶ Formateur : Consultant externe (ONG partenaires du PEAJ) 

¶ Durée : 10 jours 

 
Formation pas à pas avec le conseiller 

Tout au long de son parcours le PIE sera accompagné par un conseiller qui en fonction de 
lôavanc®e du montage du projet pourra former le PIE sur certains aspects sur lesquels il auar ®t® 
lui-même formé. Ces formations opérationnelles et totalement liées au projet du jeune 
impacteront directement ce dernier. 

Formation technique spécifique 
Comme indiqué dans le chapitre VI.1 Parcours des PIE, ces derniers pourront se voir proposer 
des formations spécifiques en fonction de leurs besoins après concertation avec le conseiller. 
Ces formations pourront °tre propos®es par la structure dôincubation mais ®galement par dôautres 
partenaires du programme. 

Stage chez un entrepreneur référent 

Dans leur parcours, il est fortement recommandé que les PIE puissent autant que possible 
réaliser au moins un stage chez un entrepreneur référent. Ce stage permettra au PIE de mieux 
envisager les diff®rentes contraintes que peut rencontrer lôentrepreneur, au niveau technique, 
financier ou organisationnel. Cette forme dôapprentissage sera à privilégier. 
E. Renforcement des structures partenaires des incubateurs 
Lors de lô®valuation des structures potentiellement partenaires du programmes, certaines ONG 
(SAILD, AGRO PME) ont montr® quôelles avaient des comp®tences dans les domaines de 
lôaccompagnement ¨ la cr®ation dôentreprise ou ¨ la formation via des professionnels r®f®rents. Il 
peut en exister dôautres ¨ identifier, mais dans tous les cas, ces partenaires peuvent °tre les 
prestataires qui réaliseront les formations auprès des conseillers ainsi que les formations 
« socle » des PIE. Aussi, il sera important au démarrage du programme de les identifier puis de 
les renforcer sur les domaines et thématiques présentées dans les parties précédentes. 
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F. Phasage du renforcement du dispositif 

 
Les différentes phases de renforcement des structures et des compétences sont : 

 
1. Phase 1: renforcement de la cellule PEAJ et des structures d’incubation 

 
Cette phase correspond au lancement du programme. Une fois les structures dôincubation identifiées 
et contractualis®es, il sera n®cessaire quôun travail collaboratif de co-construction du dispositif et des 
proc®dures soit r®alis®. De m°me, lôintervention de consultants internationaux pour accompagner la 
coordination du PEAJ et les structures dôincubation sur lôing®nierie de la formation et des dispositifs 
de formation est à prévoir au plus tôt. Cela sous-entend que les structures dôincubation recrutent tr¯s 
rapidement les chargés de mission « incubation » ainsi que les agents comptables. Le déroulement 
de cette phase est présenté dans le tableau suivant : 
 

Structure 

concernée
Types d'acteurs à renforcer Type de renforcement Opérateur du renforcement

Calendrier 

prévisionnel 

(mois)

Calendrier 

prévisionnel 

(année)

Structures 

d'incubation

Chargé mission incubation et 

comptable
Recrutement Ressources humaines NC mois 1 année 1

PEAJ & strutures 

d'incubation

Personnels PEAJ (URAC)& 

structures d'incubation 

Ingénierie de formation et du dispositif du 

PEAJ
Consultants internationaux mois 2 année 1

Structures 

d'incubation

Chargé mission incubation et 

comptable

Formation sur le dispositif et les procédures 

ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ t9!W

Coordinateur/trice National PEAJ- Spécialiste en 

ingénierie de pédagogique et de formation et 

conseillers URAC du PEAJ

mois 2 année 1

Structures 

d'incubation

Chargé mission incubation et 

comptable

Procédure de gestion administrative et 

financière du PEAJ

Responsable administratif et financier du PEAJ- 

/ƻƳǇǘŀōƭŜ Ł ƭΩǳƴƛǘŞ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ Ŝǘ 

de gestion et conseillers URAC du PEAJ

mois 2 année 1

Structures 

d'incubation
Chargé mission incubation Formation Suivi & Evaluation

Responsable Suivi & Evaluation et conseillers 

URAC du PEAJ
mois 3 année 1
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2. Phase 2: renforcement des partenaires prestataires de formation auprès des structures 

d’incubation 
 

Afin de d®multiplier lôappui aux structures dôincubation, notamment pour les formations des 
conseillers qui seront nombreux, et sur la base des r®sultats des consultants sur lôing®nierie des 
formations, un pool de formateurs de ces prestataires sera formé sur les thèmes identifiés avec 
les modalités pédagogiques retenues par le PEAJ. Le déroulement de cette phase est présenté 
dans le tableau suivant : 

Structure 

concernée
Types d'acteurs à renforcer Type de renforcement Opérateur du renforcement

Calendrier 

prévisionnel 

(mois)

Calendrier 

prévisionnel 

(année)

Partenaires du 

PEAJ

Personnels prestataires 

formation
Formation diagnostic de territoire Consultants internationaux mois 3 année 1

Partenaires du 

PEAJ

Personnels prestataires 

formation

CƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ tL9 Ŝǘ 

entrepreneurs
Consultants internationaux mois 3 année 1

Partenaires du 

PEAJ

Personnels prestataires 

formation

CƻǊƳŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘǳǊŀōƛƭƛǘŞ ŘΩǳƴ 

projet
Consultants internationaux mois 3 année 1

Partenaires du 

PEAJ

Personnels prestataires 

formation

Formations sur les études de faisabilité du 

projet
Consultants internationaux mois 3 année 1

Partenaires du 

PEAJ

Personnels prestataires 

formation
CƻǊƳŀǘƛƻƴ ζ ǎƻŎƭŜ η Ł ƭΩŜƴǘǊŜǇǊŜƴŀǊƛŀǘConsultants internationaux mois 4 année 1

Partenaires du 

PEAJ

Personnels prestataires 

formation

Formation spécifique pour conseiller 

production agricole
Consultants internationaux mois 4 année 1

Partenaires du 

PEAJ

Personnels prestataires 

formation

Formation spécifique pour conseiller 

entreprise agroalimentaire
Consultants internationaux mois 4 année 1

Partenaires du 

PEAJ

Personnels prestataires 

formation

Formation spécifique pour conseiller sur la 

ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ł ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ όƳŞǘƛŜǊǎ 

connexes)

Consultants internationaux mois 4 année 1
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3. Phase 3: Renforcement des conseillers des structures d’incubation et de leur 

infrastructure 
Cette phase est essentielle est sera d®terminante pour la r®ussite du programme puisquôil sôagit 
de la formation des conseillers qui seront en charge dôaccompagner les PIE et les entrepreneurs. 
Comme détaillé dans les parties précédentes les différents modules proposés seront regroupés 
sur 2 mois afin quôils soient au plus vite op®rationnel tout en donnant de lôimportance au format de 
formation-action avec des cas concrets. Aussi, tous au long des 6 années du programme des 
besoins en formation ponctuels pourront être appuyé avec une estimation de 10 journées par an 
de formations complémentaires auprès de ces personnels Le déroulement de cette phase est 
présenté dans le tableau suivant : 

Structure 

concernée
Types d'acteurs à renforcer Type de renforcement Opérateur du renforcement

Calendrier 

prévisionnel 

(mois)

Calendrier 

prévisionnel 

(année)

Structures 

d'incubation
Chargé mission incubation Formation diagnostic de territoire Consultant externe (partenaires du PEAJ) mois 4 année 1

Structures 

d'incubation
Conseillers Formation diagnostic de territoire Consultant externe (partenaires du PEAJ) mois 4 année 1

Structures 

d'incubation
Chargé mission incubation

Formation micro finance pour améliorer les 

relations avec les partenaires financiers

Consultant externe (IMF ou Banque) ou personne 

du programme PAMIR
mois 5 année 1

Structures 

d'incubation
Conseillers

CƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ tL9 Ŝǘ 

entrepreneurs
Consultant externe (partenaires du PEAJ) mois 5 année 1

Structures 

d'incubation
Conseillers

CƻǊƳŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘǳǊŀōƛƭƛǘŞ ŘΩǳƴ 

projet
Consultant externe (partenaires du PEAJ) mois 5 année 1

Structures 

d'incubation
/ Infrastructure d'accueil (dortoir, restauration) PEAJ mois 6 année 1

Structures 

d'incubation
Conseillers

Formations sur les études de faisabilité du 

projet
Consultant externe (partenaires du PEAJ) mois 6 année 1

Structures 

d'incubation
Conseillers

Formations sur la gestion & la comptabilité de 

ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ
Consultant externe (partenaires du PEAJ) mois 6 année 1

Structures 

d'incubation
Conseillers

Formation spécifique pour conseiller 

production agricole
Consultant externe (partenaires du PEAJ) mois 6 année 1

Structures 

d'incubation
Conseillers

Formation spécifique pour conseiller 

entreprise agroalimentaire
Consultant externe (partenaires du PEAJ) mois 6 année 1

Structures 

d'incubation
Conseillers

Formation spécifique pour conseiller sur la 

ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ł ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ όƳŞǘƛŜǊǎ 

connexes)

Consultant externe (partenaires du PEAJ) mois 6 année 1

Structures 

d'incubation
Chargé mission incubation

Formation développement et animation de 

réseaux
Consultant externe (partenaires du PEAJ) mois 9 année 1

Structures 

d'incubation
/ Kit matériel production agricole PEAJ mois 1 année 2

Structures 

d'incubation
/ Kit matériel transformation agroaliemntaire PEAJ mois 1 année 2

Structures 

d'incubation

Chargé de mission & 

conseillers

Formation en fonction des besoins sur la durée 

du PEAJ
Consultant externe (partenaires du PEAJ) mois 1 année 2

Structures 

d'incubation
Chargé mission incubation

Formation développement de centre de 

ressources
Consultant externe (partenaires du PEAJ) mois 1 année 2
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Appendice 7. Stratégie de mise en place du réseau des jeunes entrepreneurs 
agropastoraux.  

 
i. Principes directeurs.  

 
1. Le processus de mise en place du réseau des  jeunes entrepreneurs agropastoraux sera 

conduit selon une démarche participative, dialoguée, de concertation, entièrement approprie 
par les jeunes entrepreneurs eux-mêmes qui seront dès le départ les promoteurs du projet.  

2. Le principe d'inclusion devra prévaloir prenant en compte la diversité des entreprises (taille, 
niveau de maturit® et de d®veloppement, variabilit® des segments dôactivit®s) ; 

3. Les critères d'adhésion seront réfléchis de manière à créer une véritable dynamique de 
concertation qui prendra en compte la diversité des entreprises, des problématiques 
territoriales, des productions sp®cifiques et des segments dôactivit®s. Une r®flexion 
approfondie sera men®e sur la taille (nombre de membres), lôorganisation par type dôactivit®s 
/métier dans la chaine de valeur. Des crit¯res dô®ligibilit® aux divers postes prendront en 
compte lôaspect genre. Le principe de subsidiarit® devra guider la d®finition de ces missions. 

4. La structure nationale ne devra pas être parachutée, construite à partir du sommet. Il est 
donc nécessaire  de construire le réseau sur une dynamique de concertation qui valorise les 
particularités territoriales, reflétée par le bassin qui garantit la dynamique de proximité. Les 
jeunes devront se prononcer sur la structure organisationnelle, notamment les différents 
niveaux (bassin, départemental, régional et national) et les rôles et responsabilités entre ces 
niveaux.  

5. Le poids économique des entreprises pourrait être pris en compte mais il ne devra pas 
constituer un frein à la participation et notamment °tre un crit¯re dôexclusion; 

6. La définition des missions du réseau au niveau supérieur obéira au principe de subsidiarité 
(éviter des chevauchements et les conflits de positionnement) entre les différents niveaux 
dôorganisation et de structuration (de la base au sommet).   

7. Le pilotage du processus sera confié à un "noyau ou comité restreint" de jeunes 
entrepreneurs compose dôun repr®sentant par d®partement, soit 15 personnes au total vot®es 
au sein de leur d®partement lors dôune r®union dôinformation et de cadrage organisée a 
lôinitiative de lôURAC.  

8. Le comité restreint sera accompagné dans sa mission par un cabinet qui mobilisera les 
expertises nécessaires pour effectuer ce travail. Les experts mobilises joueront le rôle de 
conseil, de facilitation et d'appui technique (®tudes sp®cifiques, analyses de lôenvironnement, 
conseil technique, appui aux tâches administratives, organisation logistique et production de 
rapports). Leurs termes de références spécifiques de chaque consultant seront définis en 
fonction des besoins par lôUNAC. 

9. Ce sera ®galement lôoccasion de recueillir les propositions des jeunes entrepreneurs sur les 
modalit®s dôadh®sion au r®seau et les grandes lignes du plan dôaction.  

 

ii. Les étapes du projet.  

Le processus de mise en place de mise en place du réseau national des jeunes entrepreneurs 
agropastoraux sera conduit en dans les étapes principales suivantes:  
 
1) Elaboration dôune cartographie des entreprises promues par les jeunes au niveau de 

département permettant de les localiser sur le plan spatial (niveau bassins), dôidentifier leurs 
promoteurs (appuyés ou non par le programme), préciser les types de filières dans lesquelles elles 
sont engag®es, les segments dans lesquelles elles sôinscrivent, leur niveau de maturation (en 
cours dô®tablissement, en développement ou en consolidation etc.), les atouts, les contraintes et 
les opportunit®s auxquelles elles font face dans leur secteurs dôactivit®. Dans ce cadre, a la 
deuxième année de son intervention, le programme préparera les TDR et recrutera un cabinet qui 
r®alisera la cartographie des entreprises des jeunes sur lôensemble des d®partements 
dôintervention. 

2) Recrutement d’un cabinet pour accompagner les jeunes dans la mise en place du réseau. 
Le programme élaborera les TDR du cabinet et définira les domaines dans lesquels des 
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expertises spécifiques seront requises. Un consultant principal sera ainsi propose par le cabinet 
pour piloter lôensemble du processus et des expertises ponctuelles seront fournies en fonction des 
besoins et des domaines dôintérêt. Le cabinet aura entre autres missions de :  

 
(i) faciliter la sélection des membres du comité restreint et les outiller pour animer les 

réunions de concertation et piloter le processus de mise en place du réseau des jeunes;  
(ii) accompagner le comité restreint dans lô®laboration dôune feuille de route assortie dôun 

budget et la définition des responsabilités entre les membres du comité ;  
(iii) accompagner le comité pour définir les missions du réseau sur la base des enjeux et défis 

identifies permettant de positionner le r®seau comme un outil dôinterface, de 
représentation et de défense des intérêts des jeunes entrepreneurs. accompagner la 
préparation des textes de bases du réseau, notamment les statuts, le règlement intérieur, 
le code de déontologie ; 

(iv) appuyer les jeunes dans la pr®paration dôun plan de d®veloppement triennal, identifier les 
partenariats ¨ ®tablir et produire un budget de mise en îuvre ;  

(v) appuyer lôorganisation technique et logistique des r®unions de concertations entre les 
jeunes (selon le dispositif arrête dans la feuille de route) pour prendre en compte leur 
contribution dans la préparation des documents de base et mettre en place les différents 
niveaux dôorganisation du r®seau ;  

(vi) accompagner et assurer la tenue de lôassembl®e g®n®rale constitutive du réseau ; 
(vii) faire le suivi administratif de la légalisation de réseau.  

 
 

3) Information et sensibilisation des jeunes entrepreneurs sur l’initiative de mise en place du 
réseau. Le programme informera les jeunes entreprises sur lôinitiative projet®e. La campagne 
dôinformation sera men®e au niveau des bassins et des affiches et d®pliants indiquant les grandes 
phases du processus serviront ¨ diffuser lôinformation. Le programme int¯grera cette activit® dans 
son programme dôinformation qui utilise dôautres supports de communication. La sensibilisation et 
lôinformation sur cette activit® sera continue. Elles permettront de rendre compte de lô®tat 
dôavancement du processus et dôassurer la participation et lôadh®sion des jeunes entrepreneurs.  
Dans le cadre de la communication radio, les membres du comité restreint  chargés de piloter le 
processus seront régulièrement interviewer sur le sujet. 

4) Mise en place d’un comité restreint des jeunes chargé de piloter le processus de création 
du réseau. Sous lôaccompagnement du cabinet retenu, il sera organisé 15 réunions au niveau des 
15 d®partements dôintervention au cours de laquelle un repr®sentant des jeunes entrepreneurs 
sera proposé par département pour faire partie du comité restreint. Le cabinet de facilitation 
animera ces r®unions sur la base de crit¯res valides par les jeunes et donnant lôopportunit® aux 
jeunes femmes dô°tre repr®sent®es au sein du comit®. De m°me, le consultant sôassurera que les 
divers segments ou métiers sont pris en compte. Les membres du comité restreint recevront une 
formation l®g¯re de deux jours pour leur permettre de sôapproprier de la d®marche et des outils ¨ 
utiliser pour piloter le processus de mise en place du réseau. Au cours de cette session de 
formation, les participants examineront le guide dôanimation des r®unions de concertation qui 
seront organisées au niveau des départements et dont le but sera de faire des propositions de 
contenu pour les grandes lignes des textes de base du r®seau gr©ce ¨ lôexploitation des ®tudes 
disponibles. Une feuille de route sera produite et servira de plan dôaction pour la mise en place du 
réseau.  

5) Préparation des projets de textes de base du réseau des jeunes entrepreneurs. Sous la 
facilitation du cabinet dôaccompagnement, le comit® restreint exploitera les r®sultats de lô®tude sur 
la cartographie des entreprises et la monographie des bassins, et organisera 15  réunions de 
concertation au niveau d®partemental avec les jeunes entrepreneurs, dôune dur®e de un jour  pour 
analyser leur situation et débattre des contenus ¨ proposer. Le comit® restreint sôorganisera par 
équipe de trois personnes, soit 5 équipes au total qui couvriront chacune trois départements. Les 
réunions de concertations au niveau départemental  permettront de : (i) sensibiliser et informer 
davantage les producteurs et les autres acteurs sur l'initiative engagée; (ii) créer un forum 
dô®change, de connaissance et de partage entre les jeunes entrepreneurs permettant de mettre en 
exerce leurs forces et faiblesses, leur complémentarité, leurs projets et les difficultés auxquelles 
elles font face dans l'exercice de leurs fonctions ; (iii) recueillir les points de vue des jeunes 
entrepreneurs sur la vision, les missions, les chantiers prioritaires du futur réseau ; (iv)  passer en 
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revue les grandes lignes des textes de base de la future association nationale telles que 
suggérées par le comité restreint et recueillir  les avis des futurs membres ; (v) obtenir des 
propositions des crit¯res dô®ligibilit® aux divers postes du futur r®seau et une proposition de liste 
de 3 repr®sentants par d®partements qui participeront ¨ l'atelier national de synth¯se. A lôissue de 
ce travail, le consultant produira des projets de textes de base du réseau (statuts, règlement 
intérieur, code de déontologie etc.)  qui devront °tre valide a lôatelier national de synth¯se.  

6) Organisation d’un atelier national de synthèse des propositions issues des réunions 
départementales. Dôune dur®e de 3 jours, cet atelier permettra de valider et donner les directives 
pour pr®parer lôensemble des documents requis pour lôorganisation du r®seau et la tenue de son 
assembl®e g®n®rale constitutive. Lôatelier national de synth¯se devra aboutir aux r®sultats 
suivants : (i) ®laboration dôun document de synth¯se  clarifiant les propositions relatives ¨ la vision, 
aux missions, aux actions prioritaires à porter par la structure nationale, clarification des rôle et 
fonction des diff®rents niveaux dôorganisation, projet de documents de statut, r¯glement int®rieur 
et code de d®ontologie; (ii) Elaboration dôune liste de préoccupations spécifiques aux différents 
segments ou m®tiers et aux bassins de production, refl®tant lôaspect genre et qui devront °tre pris 
en compte dans le plan dôaction du r®seau ; (iii) consensus sur la forme juridique que prendra le 
réseau national et sa structuration (niveau régional et dans les bassins des productions); (iv) pré-
validation des modalités d'adhésion ;  (v) Calendrier pour la mise en place de des structures de 
base et la tenue de lôassembl®e g®n®rale constitutive du r®seau ; (vi) projet de plan de 
d®veloppement triennal du r®seau assorti dôun budget. 

7) Mise en place des structures départementales (éventuellement d’arrondissements) et 
régionales, conformément à la feuille de route arrêtée en phase 6 et préparation de 
l’assemblée générale constitutive.  Les actions à mener porteront sur : (i) la mise à la 
disposition de lôensemble des jeunes entrepreneurs dans les bassins des projets de textes 
finalisés ; (ii) lôorganisation des assembl®es g®n®rales constitutives des structures 
départementales et régionales ; (iii) lô®lection des d®l®gu®s des structures d®partementales et 
r®gionales qui prendront part ¨ lôAssembl®e G®n®rale Constitutive du réseau national; 

8) Organisation et tenue de l'assemblée générale constitutive du réseau national. Les activités 
à mener porteront sur : (i) la préparation technique et logistique de l'assemblée générale 
constitutive ; (ii) la tenue de l'assemblée générale constitutive (03 jours : 2 jours pour examiner et 
valider la documentation et 1 jours pour la cérémonie officielle de présentation du réseau); 

9) Suivi du dossier administratif de la légalisation du réseau. Le cabinet facilitateur rassemblera 
la documentation nécessaire et assurera le suivi administratif de la légalisation du réseau. 

10) Accompagnement de la mise en œuvre du plan d’action triennal. Le programme devra 
pr®voir des moyens pour accompagner le r®seau dans la mise en îuvre de son plan dôaction. A 
cet effet le programme signera avec le réseau une convention de partenariat base sur ce plan 
triennal et d®clin® dans un plan dôaction annuel. Ces activit®s annuelles seront prises en compte 
dans les différents  PTBA du programme. Le programme financera dans ce cadre :  

 
a. Au niveau national : (i) les frais de location de bureau pour les trois  premières années du 

réseau ; (ii) lô®quipement des bureaux (bureautique, mobilier) et un v®hicule de liaison ; (iii) 
les frais dôassistance technique (recrutement des expert pour 3 ans) ; (iv) les études 
spécifiques ; (v) les ateliers nationaux de concertations entre les jeunes et avec leurs 
partenaires pour des actions de lobbying et de plaidoyer. 

b.  Au niveau Régional : (i) les frais de mobilisation dôexpertises ponctuelles pour mener les 
travaux spécifiques ; (ii) les ateliers régionaux de concertations entre les jeunes et avec 
leurs partenaires pour des actions de lobbying et de plaidoyer. 
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Annexe 5. Aspects institutionnel et arrangements de mise en œuvre 
 

A. LES PRINCIPAUX ACTEURS CONCERNÉS PAR LA THEMATIQUE DE 

L’ENTREPREUNARIAT AGROPASTORAL DES JEUNES. 

 

1. Les acteurs étatiques 

Les th®matiques de lôentreprenariat agropastoral et de lôemploi des jeunes en milieu agricole font 
lôobjet de r®flexions diverses au sein des diff®rents d®partements minist®riels donnant lieu ¨ un 
foisonnement dôinitiatives dôappuis, g®n®ralement isolées et peu ou pas coordonnées. Le principal 
terrain dôencrage de ces initiatives est le secteur agropastoral, suppos® offrir des opportunit®s r®elles 
dôinstallation des jeunes dans les m®tiers divers le long des chaines de valeurs.  

Conformément aux dispositions du Décret n° 2011/408 du 9 décembre 2011 portant organisation du 
Gouvernement de la République du Cameroun, le secteur rural relève de quatre principaux 
départements ministériels à savoir : le Minist¯re de lôAgriculture et du D®veloppement Rural 
(MINADER), le Minist¯re de lô£levage, des P°ches et des Industries Animales (MINEPIA), le 
Ministère des Forêts et de la Faune (MINFOF) et le Minist¯re de lôEnvironnement, de la Protection de 
la Nature et du Développement Durable (MINEPDED). Cette organisation du Gouvernement consacre 
toutefois au Minist¯re de la Jeunesse et de lô®ducation Civique (MINJEC), la gestion sp®cifique de la 
problématique de la promotion de la jeunesse.  

Compte tenu du champs dôop®ration du programme de promotion de lôentreprenariat agropastoral des 
jeunes qui porte sur le développement des métiers le long des filières agropastorales, le Ministère en 
charge de lôagriculture et le Minist¯re en charge de lô®levage seront au centre de la mise en îuvre de 
ce programme.  

Le Ministère de l’Agriculture et du Développement Rural (MINADER). Les actions du MINADER 
sur le terrain consistant ¨ lôencadrement et lôappui technique des producteurs agricoles seront 
valoris®es pour lôaccompagnement des jeunes dans la maitrise des itin®raires techniques de 
production, de transformation et de conservation des produits agricoles. Le MINADER dispose en 
effet dôun personnel  qualifi® r®parti sur tout le territoire, d®ploy® jusquôau niveau des villages et 
assurant les fonctions de vulgarisation et ou de conseil aux exploitants agricoles. Ce personnel a une 
bonne connaissance des itinéraires techniques des filières agricoles ciblées par le programme. Le 
MINADER a une longue exp®rience de pilotage de la mise en îuvre des projets sous financement 
FIDA (Projet dôappui au Programme national de Microfinance ï PPMF, le Projet dôAppui au 
Développement Communautaire ï PADC, le Programme National de Développement des Racines et 
Tubercules ï PNDRT, le Projet dôAppui au D®veloppement de la Microfinance Rurale - PPADMIR et 
le Projet dôAppui au D®veloppement des Fili¯res Agricoles - PADFA), ce qui devrait faciliter le respect 
des procédures de gestion des projets. Les principales faiblesses du MINADER résident dans ses 
capacit®s op®rationnelles dôintervention limit®es, li®es notamment : (i) à la faiblesse de ses moyens 
logistiques dôintervention, (ii) au vieillissement de ses agents de terrain, (iii) au non remplacement des 
agents partis en retraite, (iv) à la cohabitation non harmonisée des méthodes de vulgarisation et 
dôencadrement des producteurs en cours de mutation pour passer dôune approche çTraining and 
Visit» à une démarche de conseil aux exploitations agricoles intégrant la dimension économique.  

Le Ministère de l’Élevage, des Pêches et des Industries Animales (MINEPIA) est en charge de 
lô®laboration et mise en îuvre de la politique de d®veloppement de lô®levage et de la p°che 
comprenant trois principaux domaines dôaction : (i) lô®levage, (ii) les p°ches et lôaquaculture et (iii) les 
industries animales. Le MINEPIA contribuera ¨ lôaccompagnement des projets des jeunes sur le 
terrain à travers les expertises disponibles au niveau de ses structures déconcentrées à savoir : les 
d®l®gations r®gionales, d®partementales et dôarrondissement, les Centres Zootechniques et de 
Contr¹le Sanitaire et V®t®rinaire, les Centres dôAlevinage et de Contr¹le des P°ches. Les principales 
faiblesses du MINEPIA r®sident dans la faiblesse de ses moyens logistiques dôaccompagnement des 
producteurs, lôinsuffisance et la faible qualit® des statistiques ne permettant pas dôanticiper sur les 
évolutions du secteur,  lôinsuffisante capacit® de concertation et de coordination des initiatives dans le 
secteur élevage, pêche et industries animales et  la faible capitalisation des connaissances. 
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Les autres Départements Ministériels concernés par les problématiques liées à l’entreprenariat 
agropastoral des jeunes seront mobilis®s en fonction de leurs centres dôint®r°t dans un souci 
dôefficacit® dans la mise en îuvre, de compl®mentarit® entre les interventions, de cohérence des 
politiques et strat®gies de mise en îuvre, et de durabilit® des interventions permettant la mobilisation 
des meilleures comp®tences disponibles pour lôex®cution des activit®s sp®cifiques du programme. 
Les structures déconcentrées des institutions étatiques identifiées seront sollicitées en fonction des 
besoins pour assurer la mise en îuvre des appuis aux jeunes. Il sôagit de : (i) le Ministère des 
Domaines, du Cadastre et des Affaires Foncières (MINCAF) pour la probl®matique dôacc¯s et de 
sécurisation foncière pour les jeunes promoteurs agropastoraux; (ii)  le Ministère du Commerce pour 
les questions liées aux facilités commerciales et la recherche de nouveaux débouchés pour les 
produits agropastoraux ; (iii) le Minist¯re de lô£conomie, de la Planification et de lôAm®nagement du 
Territoire (MINEPAT) en ce qui concerne la coordination des initiatives intersectorielles, des autres 
bailleurs de fonds et le suivi de la mise en îuvre de lôaccord de financement ; (iv) le Ministère de 
lôEmploi et de la Formation Professionnelle (MINEFOP), (v) Ministère des Petites et Moyennes 
Entreprises, de lô£conomie Sociale et de lôArtisanat (MINPMEESA) pour les questions li®es ¨ la 
cr®ation, la promotion, lôencadrement et le suivi des PME des jeunes; (vi) le Ministère de la 
Recherche Scientifique et de lôInnovation (MINRESI) en ce qui concerne la mise en place, en 
collaboration avec les producteurs,   des variétés végétales ou des races animales adaptées, 
lôam®lioration et la conservation du patrimoine g®n®tique, lôam®lioration des performances 
zootechniques, le suivi sanitaire et phytosanitaire et la mise en place des itinéraires techniques 
adapt®es. Dans ce cadre, lôInstitut de Recherche Agricole pour le D®veloppement (IRAD) et les autres 
Centres Internationaux de recherche intervenant au Cameroun ou dans la sous-région seront 
sollicités. 

Les Collectivités Territoriales Décentralisées (CTD). Dans le processus de décentralisation en 
cours au Cameroun, les missions dévolues aux communes et régions font désormais dôelles des 
interlocutrices de premier plan des populations et notamment de la jeunesse dans la mise en îuvre 
des initiatives de développement local. Les communes en particulier, devraient assurer une fonction 
de relais efficace entre les nombreuses initiatives gouvernementales et populations. Lôexp®rience des 
transferts de compétences et des ressources de certaines départements Ministériels aux Communes 
démarrée en 2010 indique toutefois que certains aspects devraient être affinés à savoir : 
lôappropriation des cahiers de charges pour lôexercice des comp®tences transf®r®es et la clarification 
des modalit®s lôutilisation des personnels des services d®concentr®s de lô£tat par les communaut®s 
urbaines et les communes. Dans le cadre du programme dôentreprenariat agropastoral des jeunes, 
les Communes participeront notamment dans lô®valuation et la s®lection des projets des jeunes et 
leur apporteront des facilit®s pour lôobtention et ou la s®curisation de leur terres. 

2. Les acteurs non-étatiques 

Le Conseil National de la Jeunesse (CNJC). Côest une plateforme  nationale de concertation,  
dôexpression, de coordination, de consultation et dôaction des organisations de jeunesse du 
Cameroun dont les statuts ont été adoptés le 16 Janvier 2009 en Assemblée Générale Constitutive, 
sous lôimpulsion du Minist¯re en charge de la Jeunesse qui a entre autres attributions ç lôorganisation 
des mouvements de la jeunesse è. Lôobjet du CNJC est de favoriser le dialogue entre les jeunes, les 
pouvoirs publics, la société civile, les organismes étrangers et internationaux, et assurer la prise en 
charge de leurs besoins. Son premier bureau exécutif a été mis en place en décembre 2009. Le 
CNJC est organisé à la base autours du Conseil Communal de la Jeunesse (CCJ) auquel adhèrent 
les organisations de jeunesse, au niveau départemental par un Conseil Départemental de la 
Jeunesse (CDJ), au niveau Régional par un Conseil Régional de la Jeunesse (CRJ).   

Compte tenu de sa jeunesse, le CNJ nôa pas encore d®mont® les r®sultats de son action. De plus, la 
repr®sentation de la jeunesse agricole et/ou rurale au sein de cette structure nôest pas connue. Le 
plan stratégique élaboré lors de sa mise en place et basé principalement sur la promotion des 
initiatives favorisant lôauto-emploi, lôemploi des jeunes et leur participation aux diverses instances de 
d®cisions sur lô®laboration, la mise en îuvre et lô®valuation des politiques de d®veloppement 
®conomiques et sociales du Cameroun, nôa pas encore ®t® ®valu®. La premi¯re ®quipe dirigeante 
devrait en principe pr®senter ce bilan dôici la fin de lôann®e 2013, dans le cadre des assembl®es 
®lectives pour le renouvellement des organes dirigeants.  Par ailleurs, le CNJ fait lôobjet des critiques 
de certaines associations de jeunes qui estiment que le Conseil devra être plus indépendant du 
Minist¯re de la jeunesse qui exerce une certaine mainmise sur lôorganisation puisquôelle lôa impuls®.  
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Si lôimportance et lôimpact effectif du CNJC reste encore faible dans le paysage de d®veloppement du 
Cameroun, il importe toutefois de lôassocier aux instances de gouvernance du nouveau programme 
o½ il pourra jouer un r¹le de relais dôinformation sur les opportunit®s du projet et de plaidoyer sur les 
questions nécessitant la prise de décision politique au niveau des instances gouvernementales, 
conformément à son objet. 

Le Réseau National des Jeunes entrepreneurs (RNJE). Le programme accompagnera la mise en 
r®seau des jeunes entrepreneurs ¨ travers la cr®ation dôune Association Nationale qui se structurera 
au niveau départemental, régional puis national. Cette dernière  aura pour rôle de défendre les 
int®r°ts sp®cifiques des jeunes entrepreneurs, servira de relais dôinformation et ¨ terme, assurera la 
gestion dôun Centre national dôappui conseil mis en îuvre par le programme. Un expert sera mobilisé 
pour accompagner la structuration et la formalisation de lôassociation. La d®marche 
dôaccompagnement sera participative, permettant aux jeunes eux-mêmes de définir la vision et les 
missions quôils souhaiteraient assigner ¨ lôorganisation. La définition des rôles et missions de chaque 
niveau dôorganisation ob®ira au principe de subsidiarit®. Le programme veillera ¨ ce que la 
structuration de cette organisation soit achevée au plus tard à la fin de sa troisième année de mise en 
îuvre. Autres les documents statutaires (statut, règlement intérieur, code de déontologie), 
lôorganisation mettra en place un plan de d®veloppement sur trois ans permettant au programme de 
lui apporter les appuis nécessaires pendant les premières années de son fonctionnement. 
Lôassociation devra par la suite sôimpliquer davantage dans le suivi des actions men®es par lôUNAC et 
les URAC de manière à permettre un transfert de ces fonctions à leur niveau. Le Réseau National des 
Jeunes Entrepreneurs servira de laboratoire dôid®es, de force de proposition, basée sur le vécu des 
jeunes praticiens dans les divers métiers agropastoraux alimentant les réflexions plus larges et les 
autres initiatives de plaidoyer portées par le Conseil National de la Jeunesse et ses démembrements.  

Les organisations paysannes et leurs plateformes de représentation. Les deux plateformes de 
représentation des organisations paysannes au Cameron à savoir : (i) la Plateforme Nationale des 
Organisations Professionnelles Agro-sylvo-pastorales du Cameroun (PLANOPAC) et, (ii) la 
Concertation Nationale des Organisations Paysannes du Cameroun (CNOP-CAM) prendront part aux 
instances de gouvernance du programmes au niveau national et devront jouer sur le terrain, un rôle 
important dans la sensibilisation et lôinformation de leurs membres « jeunes » sur les opportunités 
offertes par le programme. Compte tenu de la faiblesse de leurs capacités logistiques et financières, 
lôon pourrait envisager de les accorder des contrats de prestation de services sp®cifiques pour 
assurer la réalisation de certaines activités de sensibilisation / information. 

Les organisations interprofessionnelles des filières agropastorales. Pour lôinstant, trois 
organisations interprofessionnelles opèrent dans les filières retenues par le programme. Il sôagit de : 
(i) lôInterprofession avicole du Cameroun cr®®e en 2006 ¨ la suite de la dissolution du Syndicat 
National Interprofessionnel de la Filière Avicole du Cameroun (SIFAC) créé en 1996 par les grands 
producteurs avicoles. Il a pour objectifs majeurs de représenter et défendre les intérêts des membres, 
mais également de rechercher et mettre en îuvre toutes les mesures concourant au d®veloppement 
et à la croissance de la filière avicole nationale ; (ii) le Réseau des Opérateurs des Filières Horticoles 
du Cameroun (RHORTICAM) créé en octobre 2006 en tant que cadre de capitalisation, de 
concertation et dô®change dôexp®riences des acteurs et professionnels des fili¯res horticoles et 
agissant comme force de proposition pour la promotion desdites filières par la facilitation et la 
participation effective et efficace des différents intervenants à la dynamique de développement de 
lôhorticulture au Cameroun et, (iii) le Cluster poivre de Njombe qui regroupe d®j¨ la plupart des 
professionnels des métiers connexes de cette fili¯re et travaille sur la promotion de lôIndication 
G®ographique que vient dôobtenir ce produit depuis lôann®e 2013. 

Pour les filières ci-dessus cit®es, le programme facilitera lôint®gration des entreprises des jeunes et 
leur participation effective dans les dynamiques interprofessionnelles existantes. Pour les filières non 
structur®es dans des cadres interprofessionnels, le programme analysera lôopportunit® 
dôaccompagnement de dynamique interprofessionnelle et assurera dans ce cadre la mise en place 
d’au moins deux nouvelles organisations interprofessionnelles. Dans ce cadre, il est utile de 
relever que certaines filières de production animales sont déjà structurées au niveau national dans le 
segment de la production, ce qui constituent des bases pour une organisation plus large de la 
profession. Parmi celles-ci, on peut citer : (i) lôAssociation Nationale des £leveurs de Porc du 
Cameroun (ANEPCAM), (ii) la Conf®d®ration Nationale des £leveurs dôAulacodes du Cameroun et, 
(iii) la Confédération Nationale des Éleveurs de Cobayes du Cameroun.  
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Les prestataires de service. Dans les régions cibles du Programme,  il existe de nombreux bureaux 
dô®tudes et organisations non gouvernementales (ONG, des prestataires de services financiers (EMF, 
Banques etc.) ou non financiers qui îuvrent dans le d®veloppement rural ou plus particuli¯rement 
dans les différents segments des filières agricoles ciblées notamment en matière de formation et 
appui conseil (production agricole, structuration aux organisations de producteurs, transformation, 
commercialisation, etc.), de réalisation de prestations diverses (études, travaux de génie civil etc.), de 
fournitures dôintrants et ®quipements agricoles etc. Le programme mettra en place une base de 
données thématique des prestataires de services et les contractera de manière concurrentielle pour la 
mise en îuvre des activit®s sp®cifiques.  

Les institutions de formations professionnelles agropastorales. 

Ces institutions ou centres de formation peuvent être spécialisées ou non. Certains sont promus par 
lô£tat tandis que dôautres sont priv®s.  Sur la base dôune ®valuation de leur offre et capacit® de 
formation, les institutions de formation identifiées par le programme au niveau des différentes régions 
ou des bassins de production seront contract®es sur la base dôun cahier des charges pr®cis pour 
assurer lôaccompagnement des jeunes porteurs de projets. 

Les institutions publiques de formation professionnelle agropastorales sont les plus 
nombreuses et relèvent du MINADER ou du MINEPIA. Le plus grand nombre se trouve dans 
lôExtr°me Nord, le littoral et le Centre. Ces centres publics rencontrent des difficult®s multiples portant 
sur la qualité des infrastructures, les moyens pédagogiques, de formation des formateurs et 
lôad®quation entre la formation et le m®tier/emploi. Ces cinq derni¯res ann®es le Gouvernement sôest 
engag® dans la mise en îuvre de deux programmes de restructuration de ce dispositif de formation. 
Le premier concerne la formation professionnelle agropastorale à travers le programme dôappui ¨ la 
r®novation et au d®veloppement de la formation professionnelle dans les secteurs de lôagriculture, de 
lô®levage et des p°ches (AFOP) sur financement lôAgence Fran­aise de D®veloppement (AFD) ; le 
second concerne lôenseignement technique et est relatif au projet dôappui ¨ la r®forme de 
lôenseignement technique et de la formation professionnelle (PARETFORM) sur financement de la 
Banque Africaine de Développement (BAD). 

Les autres initiatives de formation agropastorales port®es par dôautres départements 
Ministériels. Il relève dans ce cadre : (i) les centres multifonctionnels de promotion des jeunes 
(CMPJ) qui ont pour mission principale lôencadrement extrascolaire des jeunes promus par le 
Ministère en charge de la jeunesse. Ce sont des centres polyvalents créés en 2005 et qui assurent 
une formation g®n®rale dans diff®rentes sp®cialit®s de lôagriculture et lô®levage ; (ii) les centres de 
promotion de la femme (CPF) et les centres de technologies appropriées (CTA) qui ont été créés à 
partir de lôann®e 2000 sous la tutelle du Minist¯re en charge de la promotion de la femme et de la 
famille et visent le renforcement des capacités productives et sociales des femmes 

Les structures universitaires de formations en agriculture. Dans ce domaine, on relève pour 
lôessentiel la Facult® dôAgronomie et des Sciences Agricoles (FASA) de lôuniversit® de Dschang. Cette 
institution a ®t® cr®®e en 1993 des cendres de lôENCA (1960), de lôENSA (1972), du Centre 
Universitaire de Dschang (1977) et de lôINADER (1988). Elle a déjà formé plus de 1800 Ingénieurs et 
Techniciens Sup®rieurs dans le domaine de lôagriculture et du d®veloppement rural. La FASA est 
présente dans 5 zones agro-écologiques du Cameroun par des antennes chargées de conduire des 
activités de recherche. Les compétences développées portent sur : les productions animales, les 
productions végétales, la protection des végétaux (entomologie, phytopathologie, etc.), les sciences 
du sol (fertilité, cartographie, classification, pollution, etc.), la gestion forestière et la problématique de 
lôenvironnement, la m®canisation et lôam®lioration de la production rurale (®nergie, hydraulique, 
conservation/transformation des produits agricoles, etc.), lô®conomie rurale, la vulgarisation agricole et 
la sociologie rurale. 

Les structures privées de formation. Elles assurent pour la plupart des formations dont la durée est 
très variables, de quelques semaines  à 6 mois, 9 mois ou même 1 à 3 ans. Certaines offrent des 
formations ¨ la carte tandis que dôautres Centres ¨ lôinstar du Coll¯ge Bullier de Saôa et lôInstitut 
Agricole dôOBALA dans la r®gion du Centre ont int®gr® la formation agricole dans le cursus 
secondaire (Brevet agricole).  
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B. MONTAGE INSTITUTIONNEL DU PROGRAMME 

1. Organes de pilotage 

Le programme sera exécuté sur une p®riode de six ans. Le Minist¯re de lô£conomie, de la 
Planification et de lôAm®nagement du Territoire (MINEPAT) repr®sentera lôEmprunteur dans le cadre 
de la convention de financement qui sera signée entre le Gouvernement du Cameroun et le FIDA 
pour la mise en îuvre de ce programme. Le MINADER et le MINEPIA assureront conjointement la 
maitrise dôouvrage et la cotutelle technique du programme. 

La concertation au niveau national sera assurée par un Comité de Pilotage (CP). Au niveau régional, 
il sera mis en placer des comit®s r®gionaux de validation et dôoctroi/des appuis (CRV). 

La coordination du projet sera assurée par une Cellule Nationale de Coordination et de Gestion 
(CNCG) l®g¯re, disposant de lôautonomie administrative et financi¯re. Un arr°t® conjoint du 
MINADER et du MINEPIA créera le comité de pilotage, précisera son mandat, sa composition et son 
fonctionnement.  

Comité de pilotage. Le CP sera présidé conjointement par les Secrétaires Généraux du MINADER 
et du MINEPIA. Il comprendra entre autres : (i) deux représentants du MINADER ; (ii) deux 
représentants du MINEPIA, (ii) un représentant des départements ministériels - MINJEC, 
MINPMEESA, MINDCAF, MINEPAT, Ministère du Commerce, Ministère en charge de la formation 
professionnelle ; (iii) Un représentant de chacune des organisations de la société civile suivantes : 
Conseil National de la Jeunesse, Réseau National des Jeunes Entrepreneurs, Plateforme Nationale 
des Organisations Professionnelles Agro-sylvo-pastorales du Cameroun (PLANOPAC) et 
Concertation Nationale des Organisations Paysannes du Cameroun (CNOP-CAM). 

Le Secrétariat du Comité de pilotage sera assuré par le Coordonnateur du Programme. Le CP 
assumera les responsabilités suivantes: (i) veiller au respect des objectifs et de la stratégie 
dôintervention du Programme ; (ii) superviser lô®tat dôavancement du Programme et faire des 
recommandations strat®giques pour assurer sa mise en îuvre efficace ; (iii) approuver les rapports 
annuels dôex®cution; (iv) approuver les Programmes de travail et budgets annuels (PTBA) du 
programme pr®parer sur la base des dossiers pr®par®s par les Unit®s R®gionales dôAppui Conseil 
(URAC) et validés par les Comités Régionaux de Validation (CRV) ; (v) examiner et approuver les 
rapports dôaudit; (vi) v®rifier lôapplication des recommandations des missions de supervision; et (vii) 
veiller à la cohérence et à la complémentarité du Programme dans son ensemble avec les autres 
initiatives, les stratégies et politiques des projets en cours ou en préparation.  

Le CP se réunira au moins deux fois l'an pour notamment valider les rapports dôactivit®s semestriels 
et les PTBA (les r®visions ®ventuelles pour lôann®e en cours et les nouveaux pour la prochaine 
année).  

Comités régionaux de validation (CRV). Ces comités seront présidées conjointement par les 
Délégués Régionaux du MINADER et du MINEPIA et comprendront outre les deux Délégués ci-
dessus cités, un représentant de la Cellule Nationale de Coordination et de Gestion du Programme, 
d®sign® au sein de lôUnit® Nationale dôAppui conseil (UNAC), un représentant du réseau des jeunes 
entrepreneurs, un repr®sentant de lôAgence r®gionale des PME, un Repr®sentant des prestataires de 
services techniques du programme, un représentant des prestataires de services financiers du 
programme. Le Président du comité peut, selon la nature des dossiers à traiter, inviter une personne 
ressource pour prendre part aux assises du comité avec voix consultative. Le secrétariat du comité 
est assur® par lôURAC.  

En moyenne, le comité siègera 4 fois par an et assumera les responsabilités suivantes : (i) examiner 
les dossiers des porteurs de projets et examine les ®l®ments de la fiche dôanalyse renseign®e par 
lôURAC et, au besoin, ®couter les pr®sentations orales faites par les porteurs de projet ; (ii) valider ou 
non le projet pr®sent®, sur la base de crit¯res et dôune grille dôanalyse ®labor®s par lôUNAC et 
consignés dans le manuel de procédure ; (iii) décider de la nature et du montant de la dotation à 
octroyer ¨ chaque dossier et de lô®ch®ancier, conform®ment aux procédures. 

Cellule Nationale de Coordination et de Gestion (CNCG). La CNCG du programme sera basée à 
Yaoundé.  Elle est organisée en : (i) une Unité de Gestion et de Pilotage (UGP) composée du 
Coordonnateur National, le Responsable administratif et financier, Unité Administrative et Financière 
comprenant un Responsable administratif et financier, un spécialiste en passation de marchés, un 
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spécialiste en communication et gestion des savoirs, un comptable, un secrétaire de direction, deux 
chauffeurs et des agents dôappui (3 gardiens et deux agents de surface) ; (ii) une Unit® Nationale 
dôAppui Conseil (UNAC) comprenant un responsable du suivi-évaluation, un spécialiste en 
d®veloppement dôentreprise, un sp®cialiste en finance rurale, et un sp®cialiste en ingénierie de 
formation. 

LôUnit® de Gestion et de pilotage (UGP) assure la gestion administrative et financière, le suivi-
®valuation global du programme et repr®sente le programme devant lô£tat et les partenaires. Elle est 
chargée à cet effet de la préparation des PTBA en consolidant les contributions/propositions venant 
des régions.  Le responsable en charge du suivi-évaluation devra assurer la cohérence des 
informations fournies et renseigner sur les indicateurs conformément aux orientations du Document 
de Conception du Programme lôUGP assure ®galement la supervision directe des activit®s des URAC 
et pr®pare les missions externes de supervision ou dô®valuation du programme ainsi que la 
production des rapports dôactivit®s et la conduite des missions dôaudit.  

LôUnit® Nationale dôAppui Conseil (UNAC). Côest lôorgane de conception du dispositif de formation 
et dôappui-conseil. Elle définit les méthodologies et gère leur application par les acteurs de terrain, sur 
lôensemble des zones dôaction du programme. Plus sp®cifiquement, lôUNAC est charg®e de : la 
conceptualisation du dispositif dôappui-conseil ; lôing®nierie m®thodologique (®laboration dôoutils et 
méthodes) ; la formation des personnels du dispositif (personnels des URAC et des PSNF et PSF au 
niveau des bassins) ¨ lôutilisation de cette m®thodologie (Lôid®e est que lôensemble des acteurs 
charg®s de lôaccompagnement des jeunes entrepreneurs aient une culture commune et utilisent les 
mêmes outils) ; lô®laboration des crit¯res et modalit®s dô®ligibilit® ; lô®laboration des cahiers de 
charges des structures prestataires (PSNF et PSF) ; la sélection des structures prestataires sur la 
base de lôidentification et des propositions faites par les URAC ; la contractualisation des 
PSNF /PSF

45
 proposés par les URAC ; la tenue dôun r®pertoire de prestataires de r®f®rence ; la 

conception participative (avec les URAC) du manuel de procédure ; la formation des membres de la 
commission régionale de validation /octroi des financements ; le décaissement de la dotation coup de 
pouce selon lô®ch®ancier contractuel ; la mise en place dôune plateforme, charg®e de la veille 
®conomique, de lôinformation sur les march®s et la l®gislation, assistance commerciale  et de 
commanditer des études spécifiques sur demandes relayées par les URAC  et le renforcement de la 
mise en réseau des jeunes entrepreneurs. 

Les Unit®s R®gionales dôAppui-Conseil (URAC). Ce sont les relais de lôUNAC dans chaque r®gion. 
Chaque URAC comprendra le personnel suivant : deux conseillers dôentreprises, un Assistant 
Administratif et Financier, un chauffeur, un agent de surface et un agent de s®curit®. LôURAC aura 
pour r¹le : (i) lôanimation et le suivi du dispositif dôappui-conseil au niveau régional ; (ii)  la coordination 
des activités des incubateurs et des Prestataires de Services Financiers (PSF) mobilisés pour 
lôaccompagnement du parcours du jeune au niveau du bassin ; (iii) la préparation et la validation les 
contrats dôappui-conseil personnalis®s pass®s entre lôincubateur et le jeune ; (iv) lôidentification des 
incubateurs, des Prestataires de Services Non Financiers (PSNF) et PSF ¨ proposer ¨ lôUNAC pour 
que cette dernière contractualise ; (v) Suivi du contrat, évaluation des performances, contrôle du 
service fait des incubateurs / PSNF et PSF ; (vi) la participation à la définition des critères et des 
grilles dôanalyse pour la validation des projets pour acc¯s au financement ; (vii) la préparation des 
conventions dôoctroi de financement, (viii) la mise en relation des jeunes avec dôautres professionnels 
complémentaires et appui à leur intégration dans des organisations professionnelles et 
interprofessions existantes ; (xi) lôappui ¨ la structuration des jeunes en r®seaux locaux, voire 
régionaux ; (x) la collecte de données auprès des incubateurs et des PSF pour alimenter la 
plateforme et (xi) la diffusion-relai des informations générées par le dispositif au niveau régional. Un 
des conseillers sera nomm® Chef de lôURAC. 

Le personnel intervenant dans le programme sera recruté de manière compétitive après publication 
des avis dôappel ¨ candidature aupr¯s des m®dias nationaux (presse, radio), selon des proc®dures 
d®finies dans lôaccord de pr°t. Leur nomination ou leur changement n®cessitera lôavis du FIDA. Le 
recrutement et la gestion du personnel dôappui (secr®taires, chauffeurs, gardiens) seront également 
transparents et ouverts ¨ la comp®tition. Tous les contrats seront ¨ dur®e d®termin®e, dôun an 
renouvelable sur la base dôune ®valuation de leur performance faite la cotutelle ou le coordonnateur 
du programme selon quôil sôagit du coordonnateur ou des autres personnels du programme. Le 

                                                 
45

 La contractualisation au niveau national permet éventuellement de faire un seul contrat pour des opérateurs travaillant dans 
plusieurs régions. 
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manuel de procédure de gestion administrative et financière du Programme définira les modalités de 
conduite de lô®valuation du personnel, les diff®rents niveaux dô®valuation, les d®lais admises et les 
responsabilités des superviseurs de chaque catégorie de personnel.  

 

2. Partenaires techniques de mise en œuvre dans les bassins  
Les Structures dôincubation. Dans chaque bassin, lôincubateur est responsable de lôaccompagnement 
du jeune depuis son id®e de projet jusquô¨ sa r®alisation de mani¯re viable et autonome. Dans ce 
cadre, la structure dôincubation coordonne lôoffre de services des diff®rents PSNF tout au long du 
parcours du jeune. Lôincubateur est donc charg® : (i) du diagnostic des potentialités du bassin en 
termes de cr®ation ou renforcement dôentreprises agro-pastorales ; (ii) de la cartographie des acteurs 
(des diff®rents maillons des fili¯res, dôappui, autorit®s, services publics et priv®sé) ; (iii) de regrouper 
lôensemble des services n®cessaires ¨ lôincubation en son sein ; (iv) de passer un contrat dôappui-
conseil personnalisé avec chaque jeune ; (v) de suivre la mise en îuvre du projet des jeunes 
conform®ment ¨ la convention de financement et dôen rendre compte ¨ lôURAC ; (vi) de mettre en 
contact les jeunes avec des partenaires locaux  (organismes dôappui, collectivit®s territoriales, 
recherche, services d®concentr®s de lô£tat.); (vii) dôinciter les jeunes ¨ se mettre en r®seaux ; (viii) de 
faire remonter des données pour alimenter la plateforme et le système de suivi-évaluation ; (ix) mettre 
à la disposition du dispositif les informations disponibles. Avant le démarrage du programme, une 
évaluation des capacités et du potentiel technique des incubateurs sera réalisée de manière à définir 
la liste des incubateurs ®ligibles ¨ lôaccompagnement des jeunes au d®marrage et ¨ envisager leur 
mise à niveau. 

Les autres prestataires de services non financiers. En fonction des besoins de lôaccompagnement des 
jeunes, des compétences particuli¯res peuvent °tre mobilis®es en dehors de lôincubateur. Dans ce 
cas particulier, le  jeune sera orient® par lôURAC vers le prestataire ad®quat. Au d®marrage du 
programme il sera r®alis® sous la coordination de lôURAC une ®valuation des comp®tences 
disponibles dans les différents bassins ciblés de manière à produire et à mettre à jour un fichier des 
prestataires. 

Les Prestataires de services financiers (PSF). La cartographie des prestataires de services financiers 
disponibles ou intervenants dans les bassins ciblés sera réalisée au démarrage du programme. Un 
fichier contenant les informations sur les conditions dôacc¯s au financement des PSF op®rant dans 
les bassins sera ®tabli par lôURAC et mis ¨ jour annuellement. Les PSF sollicit®s par les jeunes 
participeront ¨ lô®valuation finale de leur projet de mani¯re ¨ sôengager formellement dans lôappui au 
projet validé.  

 
Partenariats possibles et complémentarités avec les initiatives en cours. 

Dans les bassins ciblés, le programme interviendra en synergie avec les initiatives suivantes :  

-  le Projet dôAppui au D®veloppement des Fili¯res Agricoles (PADFA) en ce qui concerne 
lôaccompagnement des jeunes porteurs de projets dans le  Nord-Ouest.  Le Programme apportera 
aux jeunes des appuis complémentaires au PADFA. ;  

-  le Projet dôAppui au D®veloppement de la Microfinance Rurale (PADMIR) accompagnera les 
Établissements de Microfinance à mettre en place des produits adaptés aux besoins de financement 
des jeunes permettant ainsi dôassurer les financements compl®mentaires au projets portés par les 
bénéficiaires. La mise en place du fonds de financement  pour ce qui concerne de manière générale 
la problématique des investissements à moyens termes en cours au niveau du PADMIR donnera 
lôopportunit® pour le programme dôutiliser ce mécanisme pour augmenter le niveau de financements 
destinés à soutenir les besoins spécifiques des jeunes de manière durable ;  

-  Le Projet dôappui ¨ la formation professionnelle agricole (AFOP), financ® par lôAFD qui accompagne 
la majorité des centres de formation agricole reconnu par lô£tat et qui d®veloppe en ce moment des 
actions sp®cifique en mati¯re de formation et dôinsertion des jeunes dans les m®tiers de production 
agropastorales ;  

-  le Projet dôappui ¨ la comp®titivit® des exploitations familiales agricoles (ACEFA) soutenu par 
lôAgence fran­aise de d®veloppement (AFD), qui fournit des services de conseils technico-
économiques aux exploitations familiales agricoles dont certaines sont gérées par des jeunes. Ce 
projet finance également les microprojets productifs dont certains concernent les métiers dans les 
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maillons de la production, la transformation, ou la commercialisation au sein dôune fili¯re 
agropastorale donnée ;  

-  le Projet dôam®lioration de la comp®titivit® agricole (PACA) qui b®n®ficie dôun financement de la 
Banque mondiale et qui intervient entre autres dans les filières volaille, porc, mais, banane plantain 
etc. Les jeunes ayant b®n®fici® dôun premier appui de ce projet pourraient solliciter le Programme 
Jeunes pour un accompagnement au développement dôentreprise ;   

-  Le Projet dôInvestissements et de D®veloppement des March®s Agricoles (PAIDMA) en cours de 
préparation et proposé au financement de la Banque Mondiale. Ce projet apportera son appui au 
développement de certaines filières agricoles notamment le manioc, le riz, le maïs dans les régions 
du Centre, du Littoral, du Sud, du Nord-Ouest et de lôExtr°me Nord. Lôaction de ce nouveau projet 
orient® vers la mise en place dôun partenariat public-priv®, permettra dôappuyer entre autres les 
investissements des PME agricoles en matière de : (a) production (équipements et machines de 
production, de transformation, de transport, accès aux semences et engrais, etc.) ; (b) post-récolte 
(investissements de séchage, emballage, stockage, et magasinage etc.) et, (c) des initiatives 
dôacc¯s au march® (information, infrastructures de commercialisation etc.). Le programme 
entreprenariat des jeunes devrait se positionner comme un des viviers par lequel le PAIDMA devrait 
trouver des jeunes entrepreneurs disposant de r®els atouts et ayant b®n®fici® dôun premier 
accompagnement, sont en pleine croissance et nécessitent des appuis plus soutenus pour se 
positionner ¨ une ®chelle sup®rieur dôop®rateurs ®conomiques dans des m®tiers de la chaine de 
valeur;  

-  Le Programme dôAppui ¨ lôInstallation des Jeunes Agriculteurs (PAIJA) financé essentiellement sur 
Budget dôInvestissement Public du MINADER, qui apporte des appuis ¨ la mise en place des 
exploitations de production des jeunes agriculteurs installés sur leur propre domaine foncier et, 
appui ®galement lôinstallation des jeunes agriculteurs sur les sites viabilis®s par le projet. Le PAIJA 
intervient entre autre dans les filières maïs et bananier plantain où des synergies pourraient être 
d®velopp®es avec le Programme dôEntreprenariat agropastoral des Jeunes ;  

-  Les initiatives diverses soutenues par le Fond National de lôEmploi (FNE), de lôAgence du Service 
Civique National de Participation au D®veloppement (ASCNPD), et dôautres projets ciblant les 
jeunes dans les chaines de valeurs agropastorales. Par rapport à ces dernières initiatives le 
programme de promotion de lôentreprenariat Agropastoral des jeunes veillera ¨ ce que les jeunes 
éligibles et bénéficiaires des appuis ne reçoivent pas les mêmes appuis. Le programme se 
rapprochera de ces structures pour connaitre le fichier des bénéficiaires et discuter des modalités 
dôune collaboration ®ventuelle. 
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Appendice 1. Montage institutionnel du programme 
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Appendice 2. Termes de référence des postes du personnel du PEA-Jeunes 
 
Titre du poste: Coordinateur/trice National (e). 
 
Affectation :  
 
Le poste de Coordonnateur est basé à Yaoundé,  avec de fréquents déplacements dans les régions 
dôintervention du programme.  
 

Mandat 

¶ Sous lôautorit® conjointe du MINADER et du MINEPIA, ma´tres dôouvrage du programme, le 
Coordonnateur /trice est charg® la mise en îuvre du programme et de garantir lôatteinte des 
r®sultats conform®ment aux orientations du document de conception et de lôaccord de 
financement signé entre le Gouvernement du Cameroun et le FIDA. À ce titre, il assure la gestion 
de la Cellule Nationale de Coordination et de Gestion (CNCG) et repr®sente lô®quipe du projet 
devant lô£tat et les partenaires techniques et financiers. 

¶ Il est responsable de la gestion efficiente et transparente des ressources du programme, de la 
planification, de lôorganisation, de la coordination, de la mise en îuvre et du contr¹le des 
activit®s du programme en vue de la r®alisation des objectifs fix®s. Il sôassure que la mise en 
îuvre g®n®rale des activit®s du programme se déroule dans le respect des règles et procédures 
applicables au projet (directives du FIDA, législation nationale, manuels de procédures) ainsi que 
des dispositions contenues dans les documents de base du projet (rapport de conception, accord 
de financement, lettre ¨ lôEmprunteur, rapports de supervision, rapports dôaudit). Il coordonne, 
supervise et évalue le travail de la CNCG et des URAC. 

 
Responsabilités 
Les grandes lignes du mandat du Coordonnateur National sont les suivantes :  
 

¶ Coordonner et assurer la revue qualit® des DAO, des contrats, des protocoles dôaccord, des 
conventions et les cahiers de charges établis par le programme sur la base des spécifications 
techniques et des termes de référence préparés par les spécialistes du programme ; 

¶ Veiller ¨ lôapplication des directives contenues dans les manuels de proc®dures techniques, 
administratives, financières et comptables du programme, notamment veiller au respect des 
proc®dures nationales et du FIDA en mati¯re dôacquisitions des biens et des services; 

¶ Coordonner et assurer la préparation des PTBA du programme et leur bonne exécution ; 

¶ Garantir la transparence dans lôallocation et la gestion des fonds du Programme ainsi que 
lô®ligibilit® des d®penses conform®ment ¨ lôaccord de financement; 

¶ Superviser la bonne gestion administrative, financière et comptable des ressources du projet ;  

¶ Gérer le compte désigné, le compte opérationnel et le compte de contrepartie avec la co-signature 
du Responsable administratif et financier et assurer, selon les procédures convenues, un flux 
régulier de fonds pour lôex®cution des activit®s du projet 

¶ promouvoir les relations avec les autorités et les partenaires au niveau national, régional et dans 
les bassins de production ; 

¶ assurer la mise en îuvre du programme ¨ travers lô®tablissement des contrats avec les 
prestataires de service sur la base des crit¯res pr®cis®s dans le manuel de mise en îuvre du 
projet Assurer la gestion du personnel du projet et superviser la mise en îuvre des activit®s 
conformément à la programmation du projet ; 

¶ Coordonner la bonne exécution des études et opérations spécifiques menées par le programme ; 

¶ Assurer la mise en place du système de suivi ïévaluation du programme, superviser son 
opérationnalisation et garantir le suivi des résultats et des recommandations permettant de rentre 
compte des progr¯s obtenus et dôam®liorer de mani¯re continue la performance du programme ;  

¶ assurer la communication effective et la visibilit® du programme aupr¯s des b®n®ficiaires, de lô£tat 
et des partenaires techniques et financiers ; 

¶ Coordonner la pr®paration des rapports p®riodiques sur la mise en îuvre du programme, assurer 
la fiabilité et la qualité des informations présentées ainsi que leur transmission au comité National 
de Pilotage, aux bénéficiaires, à la tutelle  et aux bailleurs de fond dans les délais établis ;  
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¶ Préparer la tenue des sessions du Comité de Pilotage du programme et en  assurer le  
secrétariat ; 

¶ Préparer les missions de supervision conjointes FIDA ï Gouvernement et assurer la mise en 
îuvre des recommandations y relatives ; 

¶ Examiner les dossiers dôappel dôoffre, les rapports dôanalyse des offres et les contrats pour v®rifier 
la pertinence des analyses et leur conformité aux politiques, règles et procédures du FIDA  et 
soumettre ces dossiers à la non objection du FIDA ; 

¶ Mettre en place un syst¯me dô®valuation annuelle des performances du personnel du programme, 
assurer son exécution dans les délais et transmettre les résultats à la tutelle du  

¶ Superviser les consultants recrutés par le projet pour élaborer, pour conduire des études et 
dôautres activit®s li®es aux projets ; 

¶ Promouvoir  des relations de partenariat avec les projets et programmes similaires exécuter dans 
les zones dôintervention afin dôen d®velopper des synergies ; 

¶ Assurer la revue de la qualité des documents produits par le programme et superviser sur le 
terrain lôeffectivit® de la mise en îuvre des activit®s et lôatteinte des r®sultats afin de garantir 
lôatteinte des objectifs fix®s, et la mise en îuvre des mesures correctives nécessaires ;  

¶ pr®parer le rapport dôach¯vement de projet (RAP) selon le mod¯le d®finie par le FIA et en 
conformité avec les procédures opérationnelles. 

¶ Effectuer toute autre t©che que le Ma´tre dôouvrage et/ou le Bailleur de Fonds pourra 
raisonnablement lui demander. 

 
Qualifications et expériences professionnelles 

¶ ątre de nationalit® camerounaise et titulaire dôun dipl¹me universitaire de niveau Maitrise en 
®conomie, gestion dôentreprise, agronomie, sciences sociales ou ®quivalent. 

¶ Justifier dôau moins dix (10) ann®es dôexp®riences professionnelles solides, av®r®es et 
progressives dans la conception, la mise en îuvre ou le suivi-évaluation des projets de 
d®veloppement agricole ou rural financ®s soit par lô£tat ou les partenaires au d®veloppement. La 
familiarité avec les projets financés par le FIDA sera un atout; 

¶ Justifier dôau moins 5ans ans dôexp®riences dans la coordination et la gestion des projets de 
développement agricole, de développement rural, de d®veloppement dôentreprises ou de 
financement rural ; 

¶ Lôexp®rience dans le d®veloppement dôentreprises agropastorale et/ou lôaccompagnement des 
jeunes ¨ lôinstallation dans les m®tiers agropastoraux sera un atout. 

 
Aptitudes.  

¶ Fortes capacit®s manag®riales, notamment ¨ la t°te dôune ®quipe multidisciplinaire de haut 
niveau ;  

¶ aptitude ¨ concevoir, formuler et mettre en îuvre des politiques et des programmes ;  

¶ capacité à établir des partenariats avec un large éventail de clients et à obtenir des résultats qui 
répondent aux besoins et intérêts à long terme des bénéficiaires 

¶ Capacit®s de communication orale, de n®gociation, de gestion et dôanimation dô®quipes de travail 
sur le terrain ; 

¶ Aptitude à travailler sous pression et à rédiger des rapports clairs et concis.  

¶ Bonne maîtrise des logiciels informatiques de base (traitement de textes ïWord ; tableur et 
gestion des données ï Excel ; présentation - PowerPoint ;  

¶ Bonne ma´trise du fran­ais ou de lôanglais ¨ l'®crit et ¨ l'oral ; 

¶ Excellente capacit® dôanimation des r®unions, dôanalyse, de prise de d®cisions et de 
communication publique ; 

¶ Autres qualités 

¶ Sens ®lev® de lôint®grit®, des valeurs morales, de la discr®tion, de la confidentialit® et, notamment 
une bonne connaissance des enjeux liés à la gouvernance et à la lutte contre la corruption ; 

¶ Capacité ¨ g®rer les talents  et ¨ promouvoir le travail dô®quipe ; 

¶ Durée du contrat. 

¶ Le contrat  sera ¨ dur®e d®termin®e, dôun an renouvelable sur la base dôune ®valuation annuelle 
des performances.  
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Titre du poste: Responsable administratif et financier (RAF). 
 

Affectation  

¶ Le poste de Responsable administratif et financier est basé à Yaoundé. Le titulaire 
pourrait °tre amen® ¨ faire des d®placement dans les r®gions dôintervention du 
programme pour superviser les opérations de gestion administrative et financière au 
niveau des unit®s r®gionales dôappui conseil et, appuyer la pr®paration des march®s et la 
revue qualité des dossiers de règlement des dépenses. 

 
Mandat 

¶ Sous lôautorit® directe du Coordonnateur national, le Responsable Administratif et Financier est 
chargé de la mise en îuvre, la supervision et le contr¹le de toutes les activit®s du Projet sur le 
plan administratif, financier et comptable. Pour ce faire, il assure le respect des dispositions de 
lôaccords de financement, de la lettre ¨ l'Emprunteur, des règles et procédures du FIDA, du 
manuel de procédures administratives, financières et comptables du programme, du manuel 
dôop®ration, du PTBA et du plan de passation des march®s, du Code des March®s Publics et du 
Code du Travail en vigueur au Cameroun. Le RAF est également responsable du contrôle interne 
des opérations comptables du programme, la préparation des rapports relevant de la gestion 
administrative et financière et devra assurer la bonne gouvernance du projet par la conception et 
la  mise en en îuvre rigoureuse  des outils de gestion administrative et financière fiables. 
 

Responsabilités 
Les grandes lignes du mandat du Responsable administratif et financier sont les suivantes :  
 

¶ Assurer lôappropriation et la mise en îuvre du manuel de proc®dures de gestion administrative, 
financière et comptable par tous le personnel du projet et en particulier le personnel du Service 
administratif et Financiers ; 

¶ Mettre en place un système de contrôle interne fiable et rigoureux; 

¶ Assurer lôadministration des biens et la gestion du personnel ; 

¶ Pr®parer et suivre lôex®cution financi¯re du PTBA et du plan de passation des march®s ; 

¶ Assurer la mise en place,  supervision et la gestion comptable du Programme et lôadministration  
du système comptable du projet, notamment : (i) la mise en place dôun syst¯me informatis® de 
comptabilité générale, analytique et budgétaire adapté au Projet et conforme au Plan Comptable 
OHADA (SYSCOHADA), (ii) lôenregistrement des op®rations financi¯res, (iii) lô®laboration des 
rapports financiers périodiques et des états financiers annuels, (iv) le suivi des indicateurs 
comptables et financiers, (v) lôappui technique et m®thodologique aux comptables du Programme ; 

¶ Préparer et présenter la situation comptable détaillée du programme et les états financiers 
consolidés aux contrôles et audits internes et externes ; 

¶ Préparer et suivre les états de paiement et de décaissement des Fonds et mobiliser les 
ressources financi¯res n®cessaires ¨ lôex®cution du programme par la soumission r®guli¯re des 
demandes de réapprovisionnement au Gouvernement et au FIDA et le suivi des contributions des 
bénéficiaires;  

¶ Assurer la gestion et la présentation des reconstitutions mensuelles du compte désigné et des 
sous comptes du  programme ; 

¶ Supervise le travail du SAF et produire les états comptables et financiers selon les normes 
internationalement reconnues ; 

¶ Préparer les Termes de références pour des appuis éventuels à la gestion fiduciaires ; 

¶ Pr®parer les termes de r®f®rences des missions dôaudit de la gestion fiduciaire du programme et 
organiser leur réalisation effective;   

¶ Pr®parer les demandes de d®caissement ¨ soumettre au Coordonnateur et sôassurer quôelles sont 
conformes aux  conditions des prêts et que les modèles de présentation des documents sont 
conformes aux directives et procédures du FIDA ; 

¶ Contribuer à la préparation du PTBA du programme en étroite collaboration avec les autres 
responsables technique et sous la supervision générale du Coordonnateur national ; 

¶ Assurer la pr®paration et lôex®cution des plans de passation des marchés en collaboration avec 
lôexpert en passation des march®s et des autres responsables des composantes techniques ; 
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¶ Créer et mettre à jour un  répertoire des fournisseurs, des entreprises et des consultants en 
utilisant les procédures de présélection requises, garantissant la transparence et la compétition 
entre les postulants ; 

¶ Créer et mettre à jour le bordereau des prix unitaires courants de fournitures; 

¶ Élaborer et mettre à jour la liste détaillée avec valeur des acquisitions de biens et de services 
prévus sur le financement du projet  pour toutes les composantes (ou des experts désignés à cet 
effet), et la finalisation des caractéristiques et spécifications techniques; 

¶ Élaborer et mettre à jour le plan de passation des marchés comportant l'estimation prévisionnelle, 
la procédure de passation de marché conforme aux directives nationales et du FIDA; 

¶ Préparer et mettre à jour les avis généraux et les avis particuliers de passation de marchés ou des 
services de consultants et assurer leur publication par le programme selon les délais requis ; 

¶ Participer aux commissions et suivre les opérations de dépouillement et d'évaluation des offres 
reçues en qualité de membre de la commission de dépouillement et d'évaluation des offres; 

¶ Élaborer les projets de contrats et de marchés afférents au projet et veiller à ce qu'ils soient 
signés, approuvés, visés et notifiés selon le manuel des procédures et dans les meilleurs délais; 

¶ Organiser les commissions de réception des fournitures, travaux et prestations, et s'assurer que 
ces biens et services reçus sont conformes aux spécifications des marchés; 

¶ Prendre des mesures nécessaires pour que les biens et services soient livrés et entreposés en 
sûreté aux endroits et aux dates précisés conformément aux dispositions des marchés; 

¶ Mettre à jour la liste des marchés avec indication des méthodes et des étapes; 

¶ Mettre en place et assurer la mise ¨ jour du syst¯me dôarchivage du programme incluant toutes 
les pièces nécessaires à la revue à posteriori des auditeurs et des missions de supervision; 

¶ £tablir et suivre les bons de commandes ainsi que lôex®cution des contrats de services et des 
marchés de fournitures; 

¶ Assurer le contrôle des commandes en instance, des encours de marchés et le suivi des factures 
des fournisseurs; 

¶ Produire la situation mensuelle des travaux de contrôle interne réalisés au cours de la période; 

¶ Assurer le suivi de la mise en îuvre des recommandations des auditeurs externes et des 
missions de supervision ; 

¶ Assurer le Contr¹le de lôutilisation des fonds gérés au niveau des Unités régionales du programme 
afin de garantir que ces fonds ont été utilisés conformément aux procédures et directives de 
lôaccord de financement ; 

¶ Assurer lôex®cution de toute autre t©che relevant de sa comp®tence que le Coordinateur National 
du Projet pourra lui confier ; 

 
Qualifications et expériences professionnelles 

¶ ątre de nationalit® camerounaise et titulaire dôun dipl¹me universitaire de niveau bac +4 au moins 
ou équivalent en comptabilité ou technique quantitative de gestion, 

¶ Justifier dôau moins 05 (cinq) ans dôexp®rience pertinente ¨ des postes similaires occup®s  dans 
les entreprises et/ou les projets de développement.  

¶ Justifier dôau moins 5 ans dôexp®riences en mati¯re dôanalyse financi¯re et ou de supervision de la 
gestion financière de gestion des projets. La familiarité avec les projets financés par le FIDA sera 
un atout; 

¶ Bonne connaissance de la comptabilité des prêts  et expérience prouvée dans lôutilisation de 
logiciels courants de la Banque et les logiciels de gestion financière et comptable des projets, 

¶ La connaissance des procédures des bailleurs de fonds internationaux notamment celle du FIDA 
constituera un atout 

 
Aptitudes 

¶ Connaissance des logiciels de traitement de textes ou de calculs courants (Word, Excel, 
Powerpoint, Access),  et autres outils de communications ;  

¶ Capacité à communiquer efficacement en français ou / en anglais, avec une bonne connaissance 
pratique de lôautre langue ; 

¶ Capacité à rédiger des rapports et à accomplir des tâches dans les délais impartis ; 

¶ Avoir des aptitudes en termes de relations interpersonnelles et de communication, notamment 
°tre capable dôargumenter et de convaincre ses interlocuteurs ; 
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¶ Capacit®s de communication orale, de n®gociation, de gestion et dôanimation dô®quipes de travail 
du Service Administratif et Financier ; 

¶ Capacité à établir de bonne relations de travail avec le personnel cadre du programme, les agents 
dôappui et les partenaires techniques et financiers y compris les prestataires de services ; 

¶ Aptitude à travailler sous pression et à rédiger des rapports financiers clairs et concis.  

¶ Bonne maîtrise des logiciels informatiques de base (traitement de textes ïWord ; tableur et 
gestion des données ï Excel ; présentation ï PowerPoint ;  

¶ Excellente capacit® dôanimation des r®unions, dôanalyse, de prise de d®cisions et de 
communication publique  

 
Autres qualités 

¶ Sens ®lev® de lôint®grit®, des valeurs morales, de la discr®tion, de la confidentialit® et, notamment 
une bonne connaissance des enjeux liés à la gouvernance et à la lutte contre la corruption ; 

¶ Capacit® de travail dô®quipe ; 
 
Durée du contrat. 

¶ Le contrat  sera ¨ dur®e d®termin®e, dôun an renouvelable sur la base dôune ®valuation annuelle 
des performances.  

 
 

 
Titre du poste: Responsable du suivi-évaluation  
 
Affectation   

¶ Le poste de Responsable du suivi-®valuation est bas® ¨ Yaound®, au sein de lôUnit® Nationale 
dôAppui Conseil (UNAC). Lôint®ress®e sera toutefois appel® ¨ effectuer de fréquents 
d®placements dans les r®gions dôintervention du programme.  

 
Mandat 

¶ Sous lôautorit® du Coordonnateur National du Projet, le Responsable en charge de suivi ï 
évaluation du projet aura pour mission principale de mettre  en place un système de suivi 
évaluation performant des activités du programme et de coordonner les actions de capitalisation 
des résultats en vue de rendre compte des performances du programme et de son impact. 

¶ Responsabilités 

¶ Les grandes lignes du mandat du Responsable en charge du suivi ï évaluation sont les 
suivantes :  

¶ Mettre en place le système de suivi-évaluation du projet et coordonner son actualisation régulière;  

¶ superviser lô®laboration du manuel de suivi-évaluation du programme, concevoir et diffuser les 
outils de collecte des informations sur le terrain ;  

¶ Mettre en place et faire fonctionner lôapplication informatique du Suivi-évaluation du programme ;  

¶ Appuyer le coordonnateur national dans la préparation des PTBA, conformément au cadre 
logique, aux orientations du manuel dôop®ration et ¨ la codification analytique des activit®s du 
programme ; 

¶ Élaborer  et suivre le chronogramme des activités annuels et rendre compte de lô®volution des 
indicateurs; 

¶ superviser et assurer la saisie, le traitement et lôanalyse des informations recueillies dans le cadre 
des activités de suivi-évaluation ; 

¶ appuyer la conception, la mise en place et lôeffectivit® du fonctionnement du Syst¯me 
dôinformation g®ographique du programme en tant quôoutil cl® du syst¯me de suivi-évaluation ;  

¶ Sôassurer de la mise en coh®rence des donn®es de gestion financi¯re avec les performances 
physiques du projet et v®rifier la qualit® et la coh®rence de lôensemble des données collectées et 
présenté par les autres experts thématiques ; 

¶ Pr®parer et actualiser le manuel dôop®ration du programme et mettre en îuvre les proc®dures de 
suivi- évaluation décrit dans le document du projet ; 

¶ Sur la base des contributions des experts thématiques du programme, préparer les rapports 
trimestriels, semestriels et annuels dôactivit®s et assurer avec lôaccord du coordonnateur national 
leur diffusion dans les délais requis; 
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¶ Préparer les termes de Références des études et autres prestations relevant du suivi-évaluation, 
en particulier assurer la réalisation à temps des études de référence du programme;  

¶ Pr®parer et coordonner lôex®cution des ®tudes dôimpact du projet ; 

¶ préparer la documentation de base nécessaire aux sessions du comité de pilotage, aux missions 
de suivi externe, de supervision et de revues techniques (rapports dôactivit®, PTBA,  situation des 
indicateur du tableau de bord du programme et situation des indicateurs du SYGRI etc.); 

¶ Suivre et rendre compte de la situation de la mise en îuvre des recommandations des missions 
de supervisions du FIDA et du gouvernement ; 

¶ concevoir et superviser les enquêtes thématiques de suivi évaluation à réaliser  et contribuer à la 
mise à jour de la base de données du Programme ;  

¶ Documenter la contribution du projet aux objectifs de développement du Cameroun  et au plan 
stratégique du FIDA.   

¶ Assister le Coordinateur National  du Projet dans toute autre tâche relevant de sa compétence ; 
 
Qualifications et expériences professionnelles 

¶ ątre de nationalit® camerounaise et titulaire dôun dipl¹me universitaire de niveau ma´trise en 
®conomie ou dôun dipl¹me dôing®nieur en agronomie, avec formation suppl®mentaire dans un 
domaine en rapport avec les sciences sociales (démographie, statistique, sociologie) ou en 
planification des projets ; 

¶ Avoir au minimum 5 ans dôexp®rience professionnelle pertinente dans le domaine du suivi et de 
lô®valuation des projets et programmes de développement ou en gestion axée sur les résultats ; 

¶ Justifier dôune exp®rience av®r®e dans les techniques de collecte et dôanalyse des donn®es socio-
économiques ; 

¶ Lôexp®rience dans la mise en place et la gestion des syst¯mes dôinformation g®ographique 
comme outils de suivi-évaluation sera un atout. 

 
Aptitudes.  

¶ Fortes capacit®s dans la collecte et lôanalyse des donn®es quantitatives et qualitatives ; 

¶ Bonnes relations interpersonnelles et capacit® ¨ travailler au sein dôune ®quipe multidisciplinaire ; 

¶ Bonne maîtrise des logiciels informatiques de base de traitement de texte (Word, PowerPoint) et 
dôanalyse des donn®es (Excel en particulier etc.) ; 

¶ Excellentes compétences à communiquer,  ¨ lô®crit comme ¨ lôoral, en fran­ais et ou en anglais, 
avec une connaissance pratique de lôautre langue.  

 
Autres qualités 

¶ Être motivé et démontrer de forte capacité à apprendre ;  

¶ ątre capable dô®tablir des relations avec un groupe vari® de clients et de partenaires, en particulier 
les institutions de formation pour le développement et les jeunes entrepreneurs; 

 

¶ Durée du contrat. 

¶ Le contrat  sera ¨ dur®e d®termin®e, dôun an renouvelable sur la base dôune ®valuation annuelle 
des performances.  
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Titre du poste: Comptable à l’unité nationale de coordination et de gestion du programme. 
 
Affectation   
Le poste de Comptable ¨ lôUnit® Nationale de Coordination et de Gestion est bas® ¨ Yaound®. 
Lôint®ress® effectuera cependant en fonction des besoins des déplacements dans les régions 
dôintervention du programme.  
 
Mandat 
Placé sous lôautorit® du Responsable Administratif et Financier le Comptable national aura pour 
t©che dôapporter son concours dans la gestion administrative et financi¯re du programme au niveau 
national.  
 
Responsabilités 
Le comptable ¨  lôUnit® Nationale de Coordination et de Gestion du programme aura pour principale 
attributions :  
 

¶ La tenue de la comptabilité du programme (vérification des factures et autres pièces comptables, 
imputation et saisie dans le logiciel comptable, classement, opérations de clôture) et le reporting 
financier périodique conformément aux dispositions du manuel de procédure du programme ; 

¶ La tenue des livres de caisse et de  banque du programme ; 

¶ Lô®tablissement des rapprochements bancaire et pr®paration des ®tats de salaire du personnel de 
lôantenne ; 

¶ La préparation et le suivi des demandes de remboursement des fonds ; 

¶ La préparation et le suivi des états de paiement pour les décaissements du Fonds ; 

¶ La gestion et mouvement des reconstitutions mensuelles du  sous compte de projet ; 

¶ La gestion de la comptabilité matière du programme ; 

¶ La gestion de la logistique notamment en mati¯re dôentretien des véhicules, paiement des 
dépenses pour les ateliers et réunions, règlement des frais de déplacement, gestion du carburant 
etc. ;  

¶ La gestion des stocks (carburants et autres) et le matériel ; 

¶ La mise en îuvre du syst¯me dôarchivage et de classement des pi¯ces comptables et documents 
financier du projet ; 

¶ Le suivi des ratios administration /opérations et de manière générale le suivi de  lôex®cution 
financière du projet ; 

¶ La préparation et la mise à jour des états financiers du programme et la préparation des dossiers 
financiers en vue de la tenue des audits annuels sous la supervision du Responsable administratif 
et financier ; 

¶ Le suivi de la mise en îuvre des recommandations des auditeurs externes ; 

¶ La contribution ¨ la pr®paration du PTBA, le suivi lôex®cution du PTBA et la pr®paration des 
rapports des situations sur les écarts entre les prévisions et les réalisations ;  

¶ contribuer à la préparation des rapports et états financiers du Projet; 

¶ Lôex®cution de toute autre t©che relevant de sa comp®tence que le Coordonnateur National ou le 
RAF pourra  lui demander. 

 
Qualifications et expériences professionnelles 

¶ Être de nationalité camerounaise et titulaire dôun dipl¹me universitaire de niveau bac +2 au moins 
ou équivalent, en comptabilité ou technique quantitative de gestion ; 

¶ Justifier dôau moins quatre ans dôexp®rience professionnelle en gestion comptable dans des 
projets de développement financés par des bailleurs de fonds multilatéraux, dans un cabinet 
dôaudit et dôexpertise comptable ou au sein dôune ONG internationale. 

¶ Justifier des comp®tences av®r®es dans lôutilisation de logiciels courants de gestion financi¯re et 
comptable des projets ;  

¶ Compétence dans lôutilisation de logiciels courants de la Banque et de traitement de texte (Word, 
Excel, Powerpoint, Access),   

¶ La connaissance des procédures des bailleurs de fonds internationaux notamment celle du FIDA 
constituera un atout.  

¶ Expérience justifiée dans la passation des marchés des projets sur financement extérieur 
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¶ Aptitudes.  

¶ Capacité à rédiger des rapports et à accomplir des tâches dans les délais impartis ; 

¶ Capacité à communiquer efficacement en français ou / en anglais, avec une bonne connaissance 
pratique de lôautre langue ; 

 

¶ Autres qualités 

¶ Sens ®lev® de lôint®grit®, des valeurs morales, de la discr®tion, de la confidentialit® et, notamment 
une bonne connaissance des enjeux liés à la gouvernance et à la lutte contre la corruption ; 

¶ Capacité de travail en équipe et sous pression  

 

Titre du poste: Spécialiste en passation de marchés 

Le (la) Sp®cialiste en Passation des March®s plac® sous lôautorit® directe du Coordonnateur National 
a pour mission de faire en sorte que les marchés nécessaires à la réalisation des activités du PEAJ 
soient préparés et exécutés efficacement, dans les règles reconnues et appliquées par le FIDA et par 
les différentes structures bénéficiaires. Basé au sein de la CNCG (à Yaoundé), il (elle) rend compte de 
toutes les activités soumises ¨ sa responsabilit® relatives ¨ la programmation, ¨ lôacquisition et au 
suivi de lôutilisation des biens et services fournis par le PAEJ. Le (la) Sp®cialiste en passation des 
marchés est notamment chargé(e) de: 

En ce qui concerne lôorganisation de la fonction : 

Å Contribuer à la définition et à la mise en place des outils et procédures pour la passation des 
marchés du PAEJ à intégrer dans les manuels de procédures du programme ; 

Å Assister les représentants des structures bénéficiaires pour la mise en place des outils et méthodes 
selon les dispositions du manuel de procédure; 

En ce qui concerne la programmation: 

Å ouvrir et tenir à jour un répertoire des fournisseurs et des entreprises selon les procédures de 
présélection prévues; 

Å ouvrir et tenir à jour un bordereau des prix unitaires les plus usuels; 

Å élaborer et tenir à jour la liste détaillée et chiffrée des acquisitions de biens et de services prévues 
sur le financement du Projet pour toutes les structures et services publics partenaires, et assister les 
structures bénéficiaires pour la définition des caractéristiques et spécifications techniques; 

Å Faire assister les partenaires, pour lô®laboration et la mise ¨ jour du plan de passation des march®s 
chacun en ce qui le concerne; 

En ce qui concerne la pr®paration des documents dôappels dôoffres: 

Å ®laborer les dossiers standards dôappels dôoffres pour les divers types de fournitures et les lettres 
dôinvitation et contrats pour les services, et veiller ¨ ce que ces mod¯les re­oivent les approbations 
n®cessaires du FIDA et de lôAdministration centrale; 

Å assister tous les partenaires pour la pr®paration des Dossiers dôAppel dôOffres (DAO), lettres 
dôinvitation et publications ou § leur demande, assurer ces prestations pour leur compte ; 

Å veiller à ce que les dossiers soient instruits selon les proc®dures arr°t®es et fassent lôobjet des 
approbations dans les formes et délais requis (au niveau national et auprès du FIDA). 

En ce qui concerne la passation des marchés: 

Å préparer et faire publier les avis dôappels dôoffres, les demandes de manifestation dôint®r°t ainsi que 
les demandes de propositions; 

Å assister ¨ toutes les s®ances dôouverture et dô®valuation des offres ainsi quô¨ toutes les s®ances 
dôattribution des march®s au besoin ; 

Å veiller à la confection des rapports dô®valuation des offres et sôassurer que ceux-ci sont conformes 
aux modèles du FIDA et obtenir les approbations nécessaires du FIDA et des Autorités compétentes 
de lôAdministration; 
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Å pr®parer les march®s et veiller ¨ ce quôils soient signés, approuvés, et notifiés selon le manuel de 
procédures et dans les meilleurs délais; 

Å sôassurer que les soumissionnaires non retenus re­oivent les informations n®cessaires ainsi que 
leurs cautions de soumission aussit¹t apr¯s la d®cision dôattribution des marchés. 

En ce qui concerne l’exécution des marchés: 

Å veiller ¨ ce que les engagements des march®s soient syst®matiquement soumis § lôapprobation du 
Coordonnateur et communiqués au Comptable; 

Å veiller à ce que les dispositions nécessaires aient ®t® prises pour que lôex®cution des march®s soit 
supervisée suivant les exigences spécifiques de chaque marché; 

Å organiser les commissions de r®ception des fournitures, et sôassurer que les articles, biens et 
services reçus sont corrects pour ce qui est de la quantit® et de la qualit® et quôils sont conformes 
aux spécifications; 

Å prendre les mesures nécessaires pour que les biens et services soient livrés et entreposés en sûreté 
aux endroits et aux dates précisés; 

Å préparer les rapports semestriels sur la situation des marchés. 

En ce qui concerne le respect des accords avec le FIDA 

Å veiller à ce que les procédures décrites dans les accords avec le FIDA soient respectées à tous les 
stades des acquisitions de biens et de services; 

Å veiller à ce que les montants cumulés des fournitures acquises suivant les diverses procédures ne 
dépassent pas les plafonds par catégorie fixés dans les accords de prêt ou de don. 

En ce qui concerne l’utilisation des biens acquis: 

Å ®laborer et tenir ¨ jour les rapports sur lôutilisation et le fonctionnement des équipements mis à la 
disposition des diverses fédérations et services publics et veiller à ce que leur maintenance soit 
effectuée selon des méthodes efficaces et économiques. 
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Titre du poste: Spécialiste en ingénierie pédagogique et formation. 

 

Affectation   

Le poste de spécialiste en ingénierie pédagogique et formation est basé à Yaoundé. Le titulaire sera 
amen® ¨ faire des d®placements dans les r®gions dôintervention du programme dans le cadre de sa 
mission. 

Mandat 

Sous lôautorit® directe du Coordonnateur national, le sp®cialiste en ing®nierie p®dagogique et 

formation est chargé de de développer et mettre en place la stratégie et le plan de renforcement des 

capacités et de formation des bénéficiaires, partenaires et acteurs du programme en étroite 

collaboration avec le sp®cialiste en fili¯res et le sp®cialiste en entreprises. A ce titre, il apporte lôappui 

technique n®cessaire aux conseillers en entreprise bas®s au niveau r®gional pour lôanalyse des 

besoins de renforcement des capacit®s et lôidentification des incubateurs et des prestataires 

spécialisés pour la mise en place du parcours de formation le plus adapté au projet et à la 

compétence initiale de chaque jeune. 

Responsabilités 
 
Les grandes lignes du mandat du spécialiste en ingénierie pédagogique et formation sont les 
suivantes :  
 

¶ Conceptualiser le dispositif dôappui-conseil du programme notamment élaborer les outils et 
m®thodes dôintervention ; 

¶ Assurer la formation des personnels du dispositif (personnels des URAC et des PSNF et PSF 
au niveau des bassins) ¨ lôutilisation de la m®thodologie du programme ; 

¶  £valuer en concertation avec les autres sp®cialistes de lôUNAC,  les performances des 
incubateurs afin de décider de la poursuite ou non de la collaboration et, éventuellement des 
axes de renforcement de leurs capacités 

¶ Accompagner notamment lô®laboration et mettre en place du plan de renforcement des 
capacit®s techniques, technologiques, p®dagogiques et logistiques du pool dôincubateurs 
retenus pour le programme ; 

¶ Proc®der ¨ lôidentification des comp®tences des jeunes porteurs des projets dans le cadre du 
processus de sélection  

¶ D®finir sur la base de lôid®e de projet des jeunes et leurs comp®tences initiales le parcours 
pédagogique à mettre en place pour leur permettre dôacqu®rir les capacit®s manquantes, 
notamment assurer lô®laboration et n®gocier le cahier des charges du parcours dôincubation, y 
compris les formations spécifiques ; 

¶ Suivre le programme de mise à niveau du personnel des centres de formation à travers 
lôorganisation des sessions de formations de formateurs, le suivi de la r®vision effective des 
curricula et lôint®grer des th®matiques transversales aux entreprises telles lôentreprenariat 
agro pastoral, la gestion des stocks, le marketing etc. 

¶ Mettre en place et suivre lôex®cution du syst¯me d'®valuation des performances des jeunes 
pendant lôincubation, 

¶ Assurer le placement des jeunes porteurs de projets sélectionnés dans un incubateur ; 

¶ Organiser annuellement des séminaires régionaux de type formation continue, pour donner 
lôopportunit® aux jeunes entrepreneurs de sôinformer ou de discuter de th®matiques 
sp®cifiques li®es ¨ lôentreprenariat agropastoral.  

¶ Assurer la préparation des outils de formation thématiques et leur diffusion / partage aux 
diff®rents intervenants du dispositif dôaccompagnement des jeunes ; 

¶ En collaboration avec le sp®cialiste en d®veloppement dôentreprise et le sp®cialiste en fili¯re 
définir et opérationnaliser la démarche de mise en réseaux des jeunes entrepreneurs et 
apporter lôappui technique n®cessaire aux Unit®s r®gionales dôAppui Conseil (URAC) pour le 
renforcement des  capacités organisationnelles, institutionnelles, logistiques et techniques de 
ces réseaux ; 
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¶ Participer à la sélection des structures prestataires sur la base de lôidentification et des 
propositions faites par les URAC  et tenir le répertoire de prestataires de référence ; 

¶ Assurer la mobilisation de lôassistance technique locale n®cessaire (conseiller technique et 
gestionnaire) pour le pilotage des programme de travail des réseaux de jeunes ; 

¶ R®aliser lôaudit des formations d®velopp®es et, sur la base des le­ons cr®er, faire ®voluer les 
modules de formation, les outils pédagogiques, les plans et programmes  de formation, et 
assurer leur diffusions aux acteurs impliqués ; 

¶ Contribuer ¨ la conception participative (avec les URAC) du manuel dôop®ration du 
programme;  

¶ Contribuer ¨ lô®laboration du PTBA du programme et la production du rapport dôactivit® du 
programme ; 

¶ Transmettre régulièrement et selon les périodes fixées par le manuel de suivi-évaluation les 
donn®es sur les indicateurs dôactivit®s et de r®sultats obtenus par le programme en mati¯re 
de renforcement des capacités des acteurs ; 

¶ Assurer lôex®cution toute autre t©che relevant de sa comp®tence que le Coordonnateur 
National pourra lui demander 

Qualifications et expérience professionnelle 

¶ ątre de nationalit® camerounaise et titulaire dôun dipl¹me universitaire de niveau Bac+5 ou 
équivalent en agronomie, agroéconomie, sciences sociales ou équivalent avec une 
spécialisation en ingénierie pédagogique ou de formation ; 

¶ Justifier dôau moins 5 ans dôexp®rience dans la mise en îuvre des programmes et projets de 
d®veloppement rural. Lôexp®rience dans lôaccompagnement des projets des jeunes en 
agricultures sera un atout ; 

¶ Justifier dôau moins 5 ans dôexp®rience pertinente ¨ des postes similaires notamment en 
mati¯re dôing®nierie de formation, de conseil pour le d®veloppement des comp®tences 
dô®laboration, de suivi des programmes/parcours et dispositifs de formation. La mise en 
îuvre et le suivi des parcours sp®cifiques de formations dans les m®tiers agropastoraux sera 
un atout ; 

¶ Expérience dans la mise en place de démarche de compétence (diagnostic des emplois, état 
des lieux des organisations, expression des besoins et traduction en termes de formation) 
bas®es sur la d®finition de poste, de r®f®rentiels de comp®tences et le choix dôoutils ; 

Aptitudes.  

¶ Bonnes capacités managériales notamment en matière de gestion de dispositifs de formation, 
dôidentification et mobilisation des compétences requises; 

¶ Capacités à préparer les contrats et conventions de formation, suivre et évaluer leur mise en 
îuvre. 

¶ Capacité à communiquer efficacement en français ou / en anglais, avec une bonne 
connaissance pratique de lôautre langue ; 

¶ Avoir des aptitudes en termes de relations interpersonnelles et de communication, notamment 
°tre capable dôargumenter et de convaincre ses interlocuteurs ; 

¶ Bonne maîtrise des logiciels informatiques de base (traitement de textes ïWord ; tableur et 
gestion des données ï Excel ; présentation ï PowerPoint ;  

¶ Capacité à établir de bonne relations de travail avec le personnel cadre du programme, les 
agents dôappui et les prestataires de services ; 

¶ Aptitude à travailler sous pression, à rédiger des rapports clairs et concis et à accomplir des 
tâches dans les délais impartis. 

Durée du contrat. 

¶ Le contrat  sera ¨ dur®e d®termin®e, dôun an renouvelable sur la base dôune ®valuation 
annuelle des performances.  
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Titre du poste: Spécialiste en Finance Rurale  

Missions et tâches : 

- Assurer l'exécution de la composante 2 : Accès aux services financiers ; 
- Faciliter le développement des services financiers adaptés aux besoins des TPE et PE;  
- Travailler avec les autres membres de l'équipe pour développer les programmes de travail, 

budgets et toute autre documentation selon les besoins ; 
- Instruire le partenariat avec le Fonds de facilitation (mis en place par le PADMIR) et les 
institutions financi¯res rurales dans la zone dôintervention; 

- Contrôler le plan et le budget d'exécution pour les activités relevant de la composante 2 et 
évaluer leur progrès ; 

- Sôassurer que le processus li®s aux activit®s de d®veloppement des services financiers est 
effectué de façon appropriée ; 

- Contribuer ¨ lô®laboration des rapports sur l'®tat d'avancement des projets présentés par le 
Coordinateur; 

- Maintenir une collaboration et une coordination étroites avec les spécialistes du secteur financier 
du Cameroun; 

- Assumer dôautres t©ches et responsabilit®s ¨ la demande du Coordinateur. 

 

Qualifications et expérience requises : 

 

Spécialiste expérimenté du secteur financier, avec au moins huit (8) ans d'expérience dans le secteur 
financier de préférence agricole et rurale. ll doit en outre  avoir:  

- une expérience démontrée et prouvée dans la pratique du financement alternatif dans le cadre 
des projets de développement par des organismes internationaux; 

- une bonne connaissance des thèmes suivants : Analyse des risques et besoins en capitaux, 
viabilité et pérennité des institutions financières décentralisées, Analyse des informations 
financières, Développement de capacité pour les systèmes financiers décentralisés et les 
structures dôappui ; Programmes de formation pour des emprunteurs/clients et lôencadrement 
technique des EMF; le Leasing 

- une bonne connaissance du milieu rural camerounais ; 
- une attitude responsable et capacité à exécuter une variété de tâches avec une supervision 

minimum ; 
- la ma´trise de la langue fran­aise et une connaissance pratique de lôanglais, 
- une bonne connaissance en informatique. 

 

Le postulant doit °tre au moins titulaire dôune ma´trise (ou l'®quivalent) en finances, en sciences 
économiques ou en gestion.  
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Titre du poste: Spécialiste en développement d’entreprises. 

 

Affectation   
Le poste de sp®cialiste en d®veloppement dôentreprises est bas® à Yaoundé. Le titulaire sera amené 
à faire des d®placements dans les r®gions dôintervention du programme dans le cadre de sa mission. 
 
Mandat 
Sous lôautorit® directe du Coordonnateur national, le sp®cialiste en d®veloppement dôentreprises est 
chargé de la mise en place et du suivi de la strat®gie dôappui ¨ la cr®ation et lôaccompagnement du 
développement des jeunes entreprises promues dans le cadre du programme. À ce titre, il travaillera 
en ®troite collaboration avec les autres sp®cialistes de lôUnit® national dôappui-conseil et viendra en 
appui aux conseillers régionaux en entreprise pour la définition des contenus des programmes 
sp®cifiques dôaccompagnement des jeunes porteurs de projets ®ligibles au programme. Il travaillera 
également à faciliter la mise en place par le gouvernement des politiques favorables au 
développement des petites et moyennes entreprises agropastorales performantes et durables  
. 
Responsabilités 
Les grandes lignes du mandat du sp®cialiste en d®veloppement dôentreprises sont les suivantes :  
 

¶ Assurer lôanalyse ®conomique et concurrentielle de lôenvironnement de d®veloppement des 
petites et moyennes entreprises agro pastorales et apporter le conseil nécessaire au 
management et au pilotage stratégique du programme, notamment à travers lôanalyse critique 
du plan de mise en place des jeunes entreprises et du programme dôaccompagner propos® ; 

¶ Contribuer a mise en place et lôanimation de la veille ®conomique et dôinformation sur les 
march®s, la l®gislation et lôassistance commerciale aux jeunes entrepreneurs ; 

¶ Contribuer ¨ lôaffinement des crit¯res et modalit®s dô®ligibilit® sur le base des le­ons apprise ; 

¶ Contribuer ¨ lô®laboration des cahiers de charges des structures prestataires (PSNF et PSF) 
en concertation avec le spécialiste en formation et le spécialiste des filières agropastorales ; 

¶ Participer ¨ la s®lection des structures prestataires sur la base de lôidentification et des 
propositions faites par les URAC ;  

¶ Contribuer ¨ la conception participative (avec les URAC) du manuel dôop®ration du 
programme;  

¶ Veiller à la mise à disposition du kit de démarrage aux jeunes entrepreneurs;  

¶ Préparer et suivre la réalisation des études spécifiques sur demandes relayées par les URAC  
et le renforcement de la mise en réseau des jeunes entrepreneurs. 

¶ Contribuer lô®valuation du plan dôaffaire des jeunes entrepreneurs en participants aux 
commissions mixtes régionales lorsque nécessaire ; 

¶ dispenser des conseils permettant d'optimiser la réussite économique et la protection des 
jeunes chefs d'entreprise ; 

¶ Contribuer ¨ lôanimation des ateliers de formations en cr®ation dôentreprise et à la préparation 
du contenu du parcours des jeunes porteurs de projet au métier de chef d'entreprise; 

¶ Faciliter la participation des jeunes entrepreneurs aux foires nationales, régionales et à des 
voyages dô®tudes nationales et internationales sur la base de lô®valuation de leur besoin et 
lôidentification de leur centres dôint®r°t ; 

¶ Suivre les actions spécifiques développées en partenariat avec le PADMIR dans le cadre de 
lôaccès des jeunes entrepreneurs aux crédits et d®velopper dôautres partenariat dans ce 
domaines avec les institutions de financement; 

¶ Assurer la mise en îuvre des actions sp®cifiques destin®es au renforcement des capacit®s 
du gouvernement en matière de création de cadre politique et législatif qui favorise le dialogue 
au niveau local et national entre les entrepreneurs et le secteur public. 

¶ Appuyer le gouvernement pour la formulation dôune politique nationale de d®veloppement des 
petites et moyennes entreprises agro pastorales,  

¶ Contribuer ¨ lôam®lioration du syst¯me dôinformation sur les march®s  y compris un dispositif 
national de normalisation dôattestation et dôagr®ment. 

¶ Contribuer ¨ lô®laboration du PTBA du programme et la production du rapport dôactivit® du 
programme ; 
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¶ Transmettre régulièrement et selon les périodes fixées par le manuel de suivi-évaluation les 
donn®es sur les indicateurs dôactivit®s et de r®sultats obtenus par le programme en mati¯re 
de développement des entreprises et de mise en place des politiques adaptées ; 

¶ Assurer lôex®cution toute autre t©che relevant de sa comp®tence que le Coordonnateur 
National pourra lui demander 

Qualifications et expérience professionnelle 

¶ ątre de nationalit® camerounaise et titulaire dôun dipl¹me universitaire de niveau Bac+5 ou 
®quivalent en finances d'entreprises, marketing, commerce ou gestion dôentreprise   

¶ Justifier dôau moins 05 (cinq) ans dôexp®rience pertinente dans lôaccompagnement ¨ la mise 
en place dôentreprises ou de gestion dôentreprises dans le secteur privé et/ou les projets de 
développement . Lôexp®rience dôaccompagnement et la gestion dôentreprises le long des 
chaines de valeurs des filières agropastorales sera un atout ; 

¶ Justifier de lôexp®rience en mati¯re dôévaluation économique et financière des projets de 
cr®ation et reprise dôentreprise, de diagnostic dôentreprises, dôélaboration de de business 
plan ; 

¶ Justifier de lôexp®rience en mati¯re dôanalyse de lôenvironnement ®conomique et la production 
dôinformations financi¯res pertinentes pour la gestion: contrôle de gestion, comptabilité 
analytique, évaluation des risques, arbitrages, construction et pilotage de budget prévisionnel 

¶ Avoir des compétences en marketing et commerce : élaboration et déploiement de politique 
commerciale, développement de la performance, coaching commercial, négociation 
commerciale, tenue de veille concurrentielle ; 

Aptitudes.  

¶ Bonne connaissance lôenvironnement juridique et fiscale des entreprises au Cameroun  
(d®marches de cr®ation et dôimmatriculation des petites et moyennes entreprises, calcul des 
ratios/ rentabilit® et ®valuation des risques li®s ¨ lôinvestissement) ; 

¶ Solides capacités d’organisation pour le développement d’entreprises : support 
opérationnel aux métiers, aide à la définition des processus et capacité à les faire évoluer ;  

¶ Capacité à communiquer efficacement en français ou / en anglais, avec une bonne 
connaissance pratique de lôautre langue ; 

¶ Avoir des aptitudes en termes de relations interpersonnelles et de communication, notamment 
°tre capable dôargumenter et de convaincre ses interlocuteurs ; 

¶ Bonne maîtrise des logiciels informatiques de base (traitement de textes ïWord ; tableur et 
gestion des données ï Excel ; présentation ï PowerPoint ;  

¶ Capacité à établir de bonne relations de travail avec le personnel cadre du programme, les 
agents dôappui et les prestataires de services ; 

¶ Aptitude à travailler sous pression, à rédiger des rapports clairs et concis et à accomplir des 
tâches dans les délais impartis.  

Durée du contrat. 

¶ Le contrat  sera à durée détermin®e, dôun an renouvelable sur la base dôune ®valuation 
annuelle des performances.  

 

¶ Titre du poste: Spécialiste en gestion des connaissances et communication. 

Position  
 
Sous la supervision conjointe des coordonnateurs   des projets et programmes du portefeuille FIDA 
le/la RGCC sera responsable de la gestion quotidienne des activités stratégiques et opérationnelles 
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de communication, de gestion des savoirs, dôinnovation, et de genre afin dôaccroitre la performance, la 
durabilit® et lôimpact des interventions financées par le FIDA au Cameroun. 

Responsabilités   

En ce qui concerne la gestion des connaissances et des innovations il/elle doit: 

Å Promouvoir et animer le partage des innovations, des le­ons apprises et lô®change dôexp®riences au 
sein du portefeuille FIDA, et avec  les projets sectoriels financ®s par dôautres partenaires techniques 
et financiers.   

Å Faciliter lôorganisation dôateliers avec les partenaires et autres acteurs de d®veloppement du FIDA 
sur la revue du Programme ï Pays pour discuter des meilleures pratiques et des défis à relever par 
les projets et programmes en cours ; 

Å Assurer la conception et le d®veloppement du site Web, et assurer des liens avec les sites des 
autres projets FIDA, FIDAFRIQUE et le portail sur la pauvreté rurale du FIDA  

Å Contribuer au d®veloppement des capacit®s des projets en gestion des savoirs ;  

Å Collecter, analyser, documenter, organiser et diffuser les informations essentielles sur les projets, les 
résultats, les innovations et les bonnes pratiques ; assurer la gestion continuelle des connaissances et 
lôapprentissage dans le cadre du syst¯me de suivi/®valuation des projets et programmes ; 

Å Mettre en place et animer un centre dôinformation ; d®velopper et g®rer des syst¯mes dôinformations 
et bases de données ;  

Å Assurer une veille de lôinformation dans le secteur du d®veloppement rural dans le Pays ;  

Å Pr®parer les supports de communication pour les ateliers et r®unions du projet et assurer la 
communication évènementielle des projets et du Programme-Pays ;  

Å Pr®parer et diffuser un bulletin p®riodique dôinformation sur les activit®s du  Programme ï Pays. ; 

Å Participer au dialogue politique dans le but de renforcer les politiques en faveur des pauvres, et en 
faveur des évolutions technologiques, institutionnelles et sur les innovations. 

En ce qui concerne la communication, il/elle doit : 

Å D®gager des axes strat®giques de communication institutionnelle ¨ m°me de renforcer la visibilit® 
des résultats et actions menées par les projets financés par le FIDA au Cameroun; et élaborer un plan 
de communication pour lôensemble du Programme Pays.  

Å Assurer les relations presse : organisation des conf®rences de presse, r®daction dôarticles, dossiers 
de presse, communiqués 

Å Produire les outils de communication et le mat®riel promotionnel (lettre dôinformation, brochures, 
dossier de presse, plaquette, rapport dôactivit®, affichages, reportages, films, des contenus interactifs 
pour le web et les m®dias, panneaux dôexposition, etc.) 

Å D®velopper et entretenir de mani¯re proactive des réseaux de relations et de partenariat avec les 
m®dias, les agences / projets des Nations Unies pour lôexploitation conjointe de leurs outils de 
communication (radio), ainsi quôavec les structures de lôEtat (Minist¯res).  

En ce qui concerne le développement de programme, supervision et genre :  
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Å Participer aux formulations et supervisions des programmes et projets ;  

Å Appuyer le syst¯me de suivi-évaluation des projets et programmes dans le domaine de la gestion de 
lôinnovation et des connaissances ;  

Å Participer ¨ lô®laboration des plans de travail et de budgets annuels (PTBA) ; 

Å De concert avec les responsables suivi ®valuation, appuyer les projets et programme du portefeuille 
dans la prise en compte de lôaspect genre (strat®gie genre, plan dôactions genre, indicateurs sexo 
sp®cifiques etcé) 

Å Produire les rapports trimestriels dôex®cution ainsi quôun rapport consolid® annuel dôex®cution ; 

Qualifications et expérience 

¶ Diplôme de Maîtrise (Bac + 4) ou équivalent en Sciences sociales, sciences humaines,  
communication, journalisme,  ou autre diplôme similaire ; 

¶ Au moins 8 ans dôexp®riences en mati¯re de capitalisation, gestion et diffusion des savoirs, en 
matière de développement de stratégies et plans de communication, et en matière de 
relations publiques;  

¶ Excellente  capacités de synthèse et de rédaction  en langue française; la connaissance de 
lôanglais sera un atout ;  

¶ Exp®rience dans la mise en îuvre de projets de d®veloppement rural 

¶ Bonne notion de la prise en compte du genre dans les interventions de développement ; 

¶ Exp®rience dans le r®seautage avec les  cat®gories dôacteurs  ¨ la base, le gouvernement et 
les partenaires techniques et financiers.   
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Annexe 6. Planification, Suivi-Evaluation, apprentissage et gestion des connaissances 

 

A. Activités de pré-démarrage 

 
Sur la base de leçons apprises au Cameroun et au niveau du système régional de gestion des savoirs 
du FIDA, il appara´t quôil existe plusieurs facteurs contribuant à un démarrage lent et une performance 
faible des projets: (i) les délais de recrutement; (ii) le retard dans la mise en place dôun syst¯me de 
gestion fiduciaire; (iii) les d®lais dôex®cution des enqu°tes de base et la mise en place du syst¯me de 
suivi évaluation.  
Aussi, lors de la réunion de lancement de la mission de formulation, le Gouvernement  a souhaité que 
la mise en îuvre du programme puisse commencer de façon anticipée en 2014 sur financement du 
budget de lô®tat.  Un certain nombre dôactivit®s ¨ r®aliser pendant que le processus de formulation et 
dôadoption au niveau du FIDA se poursuit ont ainsi été identifiées : i) recrutement du personnel cadre 
clé ; ii) la préparation des textes portant création, organisation, compétences, composition et 
fonctionnement de la CNGP et du Comité national de pilotage (CNP) ; iii) élaboration de la stratégie 
dôinformation et de sensibilisation des parties prenantes ; iv) appel ¨ manifestation dôint®r°t des 
prestataires de services non financiers ; v) évaluation des capacités des structures dôincubation ; vi) 
identification et rénovation des bureaux de la CNGP ; vii) Equipement des bureaux.  
 
Entre lôapprobation par le Conseil dôadministration du FIDA et le démarrage effectif, le Gouvernement 
observera de la diligence dans le processus de ratification, et engagera les activités préparatoires 
suivantes i) recrutement du personnel dôappui ; ii)  identification des consultants potentiels pour 
appuyer la mise en place du contrôle interne financier et de gestion ;  iii) Préparation et validation  du 
manuel des procédures administratives, comptables et financières ; ®laboration du manuel dôop®ration 
du Programme ;  iv)  choix du logiciel de comptabilité et de gestion financière et de celui de suivi et 
évaluation ; v) préparation de la codification du système informatisé de comptabilité générale, 
analytique et budgétaire; vi)  préparation de la mise en place du système de S-E; vii) préparation des 
études socioéconomiques complémentaires et de lôenqu°te SYGRI. ix) identification des prestataires 
de services potentiels par activité pour aboutir à un répertoire des prestataires de services; x) 
organisation de lôatelier technique de démarrage.  
La mise en îuvre de ces activit®s de pr®-démarrage, devrait permettre la pleine opérativité du 
programme dès la date dôentr®e en vigueur de lôaccord de financement.  
 

B.  Programme de travail et budget annuel (PTBA)  
Les jeunes promoteurs entrant dans le processus au cours dôune ann®e donn®e seront s®lectionn®s 
au cours de lôann®e pr®c®dente. Sur la base des microprojets retenus, des besoins en appui conseil 
identifiés pour les jeunes installés, et des besoins de renforcement des de capacités des incubateurs, 
chaque URAC préparera  un plan de travail annuel qui sera discuté en réunion de comité régional de 
validation. Les plans de travail des régions seront ensuite remontés à la Cellule Nationale de 
Coordination et de Gestion à Yaoundé, pour arbitrage, consolidation et soumission au Comité 
National de Pilotage.  
D¯s lôobtention de la non objection du Fida, le PTBA sera décliné par chaque URAC en Plans de 
travail trimestriels qui feront lôobjet de rapportage trimestriel.  
Le PTBA fournira le détail des activités, les coûts unitaires et globaux, et les indicateurs de suivi, ainsi 
que les modalit®s dôex®cution. Une approche souple permettant des r®visions r®guli¯res du PTBA en 
cours dôexercice budg®taire, sera adopt®e. Un dialogue permanent sera instaur® entre le Programme, 
les bénéficiaires et les prestataires et les partenaires. 
 

C. La mise en place du système de suivi évaluation  
Le système de suivi évaluation du programme devra être un outil de pilotage tant au niveau du 
programme quôau niveau des deux minist¯res. Il devra ainsi fournir des informations pertinentes pour 
lôatteinte des r®sultats du programme et contribuer ¨  lôam®lioration de lôenvironnement entrepreneurial 
La mise en îuvre reposera sur trois principales entités : i) les prestataires de services (structures 
dôincubations et ONG) ¨ partir des informations recueillies aupr¯s des jeunes entrepreneurs, 
produiront mensuellement, trimestriellement, annuellement et selon le besoin, sur lô®tat de mise en 
îuvre de leurs activit®s. Ces rapports devront °tre conformes aux orientations et canevas contenus 
dans les conventions/contrats de performances sign®s avec le programmeé ; ii) les unités régionales 
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dôappui conseil qui assureront le suivi des activités des prestataires sur le terrain devront réceptionner 
les rapports dôactivit®s des structures dôincubation, afin de v®rifier leur conformit® avant transmission ¨ 
lôunit® national dôappui conseil. Les URAC produiront ®galement des rapports de leurs activités; iii) 
lôunit® nationale dôappui conseil qui traitera, analysera et compilera les informations contenues 
(relatives au SYGRI, au processus de formation/dôincubation des jeunes, ¨ la mise en îuvre et 
accompagnement de leurs projets dôentreprisesé) dans les diff®rents rapports afin dôorienter la 
strat®gie de mise en îuvre du projet. 
Trimestriellement, lôUNAC fera des visites de terrain pour v®rifier lôexactitude des donn®es re­ues et 
aider à solutionner les problèmes éventuels que les acteurs pourraient avoir dans la conduite de leur 
tâche. In fera ensuite ressortir dans un rapport synthétique,  les écarts enregistrés entre les prévisions 
et les résultats, ainsi que les explications de ceux-ci et les recommandations y afférentes. 
La mise en place des outils m®thodologiques et des fiches de suivi sera assur®e par lôUNAC, et 
notamment par le sp®cialiste SE en collaboration avec les responsables de lôURAC et les prestataires 
de services.  
 

D. Responsabilités en matière du suivi évaluation. 
Le responsable de suivi évaluation, sera secondé dans les URAC par les spécialistes. Tous 
travailleront ¨ lôop®rationnalisation du syst¯me de suivi ®valuation en ®troite collaboration avec 
lôensemble de lô®quipe, les prestataires de services et les b®n®ficiaires. Il sôagira principalement pour 
eux de : 

- Mettre en place du dispositif de suivi ®valuation par lô®laboration des fiches et outils de 
collecte de donn®es, lô®laboration du manuel de suivi ®valuation ;  

- Animer le dispositif à travers (i) la centralisation, lôorganisation et lôanalyse des informations 
g®n®r®es par les activit®s du Programme; ii) lô®laboration et le suivi du tableau de bord 
général des activités du Programme; iii) la consolidation des rapports internes ; iv) 
lôidentification, lôorganisation et la supervision des enqu°tes th®matiques utiles pour les 
®valuations dôeffet et lô®valuation de lôimpact; et v) lôappui en mati¯re de suivi et dô®valuation 
aux autres cadres du Programme. 

 
E. Application informatique de suivi évaluation 

La compilation des données sera facilitée par une application informatique de suivi évaluation. Elle 
devra permettre au programme dôavoir les informations de chaque structure dôincubation et de chaque 
URAC. Cette application devra être accessible à tous les acteurs du système de suivi évaluation, à 
telle enseigne que son renseignement se fasse directement par eux. Lôapplication devra int®grer des 
modules traitant : (i) des rapports Sygri, (ii) la planification financière et technique des activités, (iii)  le 
suivi du PTBA et du plan de passation des marchés, (iv) le suivi des DRF, (v) suivi des résultats de 
performance en lien avec lôentreprenariat, (vi) suivi des recommandations des missions de 
supervision, (vii) performance des structures dôincubations é 
La mise en place de lôapplication informatique de suivi ®valuation sera faite par lôentremise dôun 
cabinet ou consultant. 
 

F. Base de données  
Elle sera comprise dans lôapplication informatique de suivi ®valuation. Elle contiendra les informations 
sur (iii) les différents bénéficiaires du projet et devra être en mesure de spécifier les différents appuis 
obtenus par chaque b®n®ficiaire, afin dôavoir plus tard des informations pr®cises sur le Sygri, (ii) 
documentation sur  les projets de cr®ation dôentreprise en liaison avec les filières et les différents 
maillons de la chaine de valeur é  
 

G. SYGRI.  
Sur une base annuelle, les indicateurs du SYGRI seront rapportés et partagés avec tous les acteurs. 
A la premi¯re ann®e de mise en îuvre, une enqu°te de r®f®rence Sygri sera conduite selon les 
directives du FIDA. Le programme veillera à réaliser une enquête dite complémentaire qui 
sôappesantira sur les aspects en lien avec lôentreprenariat agricole afin dô®tablir une situation de 
référence. De même, dès la 1

ère
 année de mise en îuvre du projet, le rapport sygri devra °tre 

renseigné et communiqué au FIDA pour les indicateurs de 1
er

 niveau.  
A partir de la 3

ème
 ann®e de mise en îuvre, les indicateurs de 2

ème
 niveau seront communiqués. Les 

indicateurs à renseigner seront entre autre : 
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Domaines Indicateurs Sygri de 1
er

 
niveau 

Indicateurs sygri de 
2

ème
 niveau 

Cibles et lien avec le cadre logique  

Création 
d’entreprises et 
d’emplois  en 
milieu rural 

Personnes formées dans le 
domaine des activités 
génératrices de revenus

46
.                                                                                                                                                                                       

Efficacité : création de 
possibilit®s dôemploi 
Durabilité probable des 
entreprises 

Á Xxx personnes formées dans les 
maillons transformation, 
conservation 

Personnes ayant suivi une 
formation professionnelle

47
 

A déterminer 

Personnes formées en 
affaires et en                                                                                                                                                                                                                                                                                           
entrepreneuriat

48
 

A déterminer 

Entreprises ayant accès 
aux services non financiers  
offerts

49
.  

Á Au moins 7000 jeunes bénéficient 
dôun accompagnement ¨ 
lôentreprenariat agricole dôici 2021, 
dont au moins 30% de femmes 
formés bénéficient des services 
dôappui conseil ¨ lôentreprenariat  

Entreprises ayant accès 
aux services financiers  
offerts 

70 % des projets appuyés obtiennent  
un crédit auprès des EMF 

Services 
financiers 
ruraux 

Institutions financières 
participant au projet 

Efficacité : amélioration 
de lôacc¯s des pauvres 
aux services financiers 
Durabilité : amélioration 
de la performance des 
institutions financières  

Á Au moins 4 r®seaux dôEMF 
partenaires offrent des services 
financiers  spécifiques aux jeunes  
Á Le fonds de facilitation du PADMIR 
pour lôoctroi de cr®dits ¨ moyen 
terme est renforcé et opérationnel 

Emprunteurs actifs 
Emprunteurs actifs 
(entreprises)  

Valeur du portefeuille de 
prêts (entreprises)  

Elaboration de 
politiques et 
développement 
communautaire 

Organisations faitière 
créées/consolidées 

Durabilité probable des 
organisations 
créées/consolidées 

Á 1 réseau national des jeunes 
entrepreneurs agro pastoraux est 
créé et répond au besoin des jeunes 
Á Au moins 80% des entreprises 

promues sont membres du réseau et 
participent à ses activités 

 
H. Evaluations. 

La vie du programme sera jalonnée par (i) des évaluations internes faites par le programme avec les 
structures dôincubation et les jeunes. Ce sera lôoccasion de mesurer les ®carts enregistr®s dans le 
PTBA et de planifier les actions futures afin de combler les gaps ; (ii) évaluations externes permettront 
dôenregistrer les progr¯s du Programme par rapport aux r®sultats escompt®s. A cet effet (i) une ®tude 
de r®f®rences sera conduite ¨ la premi¯re ann®e de mise en îuvre, (ii) des ®tudes dôeffets r®alis®es 
par le programme et/ou avec lôappui des consultants ¨ diff®rents stades de la mise en îuvre. Les 
supervisions conjointes seront assurées par des équipes du FIDA, du MINADER et du MINEPIA et 
auront lieu 2 fois par an. 

                                                 
46

 Selon le manuel  des résultats de premier et deuxième niveau, février  2011, les AGR sont considérées comme les formations 
qui portent sur les compétences techniques de base, nécessaire au démarrage des activités ou en vue de les améliorer. La 
formation en AGR sôint®resse plus particuli¯rement aux comp®tences  
47

 Formation professionnelle : prépare à des carrières fondées sur des activités manuelles ou concrètes liées à un métier, à un 
emploi ou à une vocation particulière 
48

 Intègre les formations dans les domaines de la comptabilité, la tenue des registres, gestion des mouvements de trésorerie, 
commercialisationé 
49

 Ils prennent en compte la planification des activit®s, lôassistance technique, les ®tudes de march®, la mise en relations avec 
les commer­antsé 
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 Les activit®s dô®valuation sôattacheront donc ¨ mesurer les effets et lôimpact des activités du 
Programme sur les b®n®ficiaires et ¨ d®terminer le niveau de r®alisation de lôobjectif global et des 
objectifs spécifiques du Programme.  
Evaluation interne. Il sôagira de r®aliser annuellement au niveau de chaque r®gion, une revue  du plan 
de travail.  Ces revues regroupant lôensemble des acteurs y compris les jeunes install®s, seront 
conduites par les URAC, avec au besoin lôappui dôun facilitateur externe. Les rapports seront ensuite 
transmis ¨ lôUNAC. 
Évaluation externe. Le Programme engagera une expertise externe pour réaliser des études et 
enquêtes thématiques périodiques, en fonction des besoins. Les enquêtes de référence seront 
répétées en fin de Programme. A mi-parcours, une ®valuation dôeffet sera r®alis®e.  
Les résultats des différentes enquêtes et études seront utilisés pour la préparation du plaidoyer 
aupr¯s des instances comp®tentes pour lôadoption de politiques en faveur des entreprises 
agropastorales. 

I. Système d’Information Géographique.  
Un Syst¯me dôInformation G®ographique (SIG) sera mis en place pour disposer dôune base de 
donn®es spatiale sur lôensemble des interventions du programme. La cr®ation de produits 
cartographiques thématiques permettra de visualiser les progrès réalisés par rapport aux prévisions.  
Des formations dans lôutilisation des GPS seront donn®es aux conseillers, pour la collecte 
systématique de coordonnées. La gestion de ce système sera sous-traitée à un prestataire de service.  
  

J. Gestion des connaissances 
Le Programme Pays du FIDA au Cameroun ne dispose pas dôun dispositif de gestion des savoirs. Le 
spécialiste en communication et gestion des savoirs mettra en place un système global de collecte et 
de diffusion dôinformations utiles aux diff®rents acteurs, ainsi que la capitalisation des activit®s et 
m®thodes mises en îuvre par lôensemble des projets et programme du FIDA. Il produira ¨ cet effet, 
des manuels de formation, des guides de bonnes pratiques, des fiches techniques, des posters, des 
vid®os, des ®missions radio, et organisera des ®changes dôexpériences et de savoir-faire 
Le sp®cialiste en communication et gestion des savoirs sera en charge de lôimpl®mentation de la 
strat®gie de communication: il(i) produira trimestriellement un feuillet dôinformations qui mettra en 
lumière les progrès enregistrés par le programme ainsi que les leçons apprises; (ii) vulgarisera les 
résultats des différentes études; (iii) animera hebdomadairement le site web par la rédaction des 
br¯ves et sôassurera de son bon fonctionnement; d®veloppera avec les autres responsables de 
composantes et cadres du programme des outils et supports approprié pour les activités Information 
Education et Communication( IEC); (iv) assurera la visibilité des activités du programme tant sur le 
terrain, quôau niveau national et sous r®gional. 
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Annexe 7. Gestion financière et arrangement de décaissement 

 

A. Risque en matière de gestion financière  

 
La tutelle du Projet sera assurée conjointement par le Minist¯re de lôAgriculture et du D®veloppement 
Rural (MINADER) et le Minist¯re de lôElevage, des P°ches et des Industries Animales (MINEPIA).  
Lôôutilisation des pratiques nationales pour le Projet PEAJ  sera relativement limit®e, du fait que la 
gestion financière sera assurée par une Cellule Nationale de Gestion du Programme (CNGP) 
jouissant dôune autonomie de gestion administrative et financi¯re qui lui sera accord®e par lôautorit® 
nationale. 

Sur la base de l'appréciation des dispositifs de gestion financière existants dans le projets FIDA  au 
Cameroun et des leçons apprises de la mise en îuvre des projets FIDA, ainsi que sur la base de 
diagnostics portant sur les indicateurs de bonne gouvernance (voir appendice 1),   une évaluation du 
système de gestion financière du PEAJ a été conduite pour vérifier sa conformité aux exigences du 
FIDA en mati¯re de risque fiduciaire et pour garantir que lôagent dôex®cution disposera de syst¯mes et 
de contrôles de gestion financière suffisamment solides pour gérer et maîtriser les finances du projet 
et en rendre compte.  

Globalement, le risque de gestion financière du projet au stade de la conception,  est jugé « élevé » 
avant la prise en compte des mesures dôatt®nuation, et ç mod®r®è apr¯s prise en compte des 
mesures dôatt®nuation (voir appendice  1, section B). Les modalit®s de gestion financi¯re proposées 
permettront de satisfaire aux exigences minimales du FIDA. 

Le système de gestion financière et le risque fiduciaire inhérent seront réappréciés après que le 
démarrage et pendant la première mission de supervision du FIDA.  

 

B. Organisation et dotation en personnel
50

 

Le dispositif de gestion du programme s'appuiera sur une organisation administrative, financière et 
comptable efficace assurée par une Cellule Nationale de Gestion du Programme (CNGP), basée à 
Yaoundé, jouissant dôune autonomie de gestion administrative et financière qui assume les fonctions 
de gestion fiduciaire du programme. La CNGP sera compos®e dôexperts recrut®s par voie comp®titive 
ouverte au niveau national et selon des procédures acceptables pour le FIDA. Pour le personnel ayant 
des responsabilités fiduciaires (le service administratif et financier  et la passation des marchés) les 
critères de sélection devront prévoir qu'elles aient des expériences prouvées dans la gestion de 
projets de développement et dans les procédures de gestion financière et de passation de marchés 
des bailleurs, ainsi qu'une forte ma´trise dôun logiciel de comptabilit® (critères de sélection à tester 
pendant le processus de recrutement). Le bureau pays FIDA participera comme observateur dans 
toutes les étapes du processus de recrutement.  

Une formation aux procédures du FIDA du personnel comptable et financier recruté sera donnée par 
le bureau du Contrôleur et des Services Financiers du FIDA (CFA) dès le démarrage du Programme. 

Le personnel de la CNGP sera lié au programme par des contrats annuels renouvelables sur la base 
dôune ®valuation des performances.  Le contrat pourra °tre reconduit  en accord avec la l®gislation 
nationale en matière de travail. La durée sera limitée à la durée du financement (accord de prêt) et le 
renouvellement sera toujours assujetti à une évaluation annuelle satisfaisante des performances de 
l'employé  et à la disponibilité des fonds dans le compte de prêt. Le manuel de procédure de gestion 
administrative et financière du Programme d®finira les modalit®s de conduite de lô®valuation du 
personnel, les diff®rents niveaux dô®valuation, les d®lais admis et les responsabilit®s des superviseurs 
de chaque catégorie de personnel 

La Cellule Nationale de Gestion du Programme (CNGP) sera organisée en : (i) une Unité de Gestion 
et de Pilotage (UGP) composée du Coordonnateur National, le Responsable administratif et financier, 
un spécialiste en passation de marchés, un comptable, une secrétaire de direction, et du personnel 
d'appui; (ii) une Unité Nationale dôAppui Conseil (UNAC) comprenant, le responsable du suivi-
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 Voir aussi Annexe 5 "Montage Institutionnel du Programme" 



Fonds International de Développement Agricole (FIDA) 

République du Cameroun 

Programme de Promotion de l’Entreprenariat Agropastoral des Jeunes (PEA-Jeunes) 

Document de conception 
 

195 

®valuation, un sp®cialiste en d®veloppement dôentreprises, un sp®cialiste des fili¯res, un sp®cialiste 
en ingénierie pédagogique et formation et le spécialiste en communication et gestion des savoirs  

Au niveau r®gional les Unit®s R®gionales dôAppui-Conseil (URAC) seront les relais de lôUNAC. 
Chaque URAC comprendra le personnel suivant: deux conseillers dôentreprises, un Assistant 
Administratif et Financier, un chauffeur, un agent de surface et un agent de sécurité. 

La Cellule Nationale de Gestion du Programme (CNGP), tant au niveau central quôau niveau r®gional, 
sera responsable et redevable aupr¯s du Gouvernement et du FIDA de lôutilisation des ressources du 
projet conform®ment ¨ lôaccord de financement et selon les crit¯res dôefficience et dô®conomie. Les 
URAC, qui travaillent sous lôautorit® directe de la CNGP, b®n®ficieront dôune capacit® administrative et 
financière limitée, surtout au niveau budgétaire et de liquidation des dépenses du programme. 

Organisation et fonctionnement du Service Administratif, Comptable et Financier 

Le service administratif et financier du projet sera composé de a) un responsable administratif et 
financier (RAF) et un comptable au niveau central (CNGP), et b) un assistant administratif et financier 
dans chaque URAC.  

En termes de gestion financière et comptable, le service administratif et financier sera chargé 
notamment de: 

 
i) la mise en place dôun syst¯me comptable et de gestion financi¯re; 
ii) la préparation des prévisions de dépenses rentrant dans le cadre des plans de travail et de 

budget annuels (PTBA) des plans de passation des marchés (PPM); 
iii) la gestion des comptes (compte désigné, sous comptes opérationnels et compte de contrepartie;  
iv) lôenregistrement comptable des opérations financières du programme, ainsi que de la préparation 

des états financiers (EF) annuels, et la tenue à jour de toute la documentation de gestion 
financière et comptable; 

v) la programmation des audits annuels et la mise en îuvre des recommandations y relatives; et 
vi) la mise en place dôun dispositif de contr¹le interne efficace et de proc®dures de gestion qui 

assurent un cadre fiduciaire du projet solide. 

 

C. Budgétisation et  Programme de travail et budget annuel (PTBA) 
 

Le budget global du Programme PEAJ est de USD 67 millions convenu entre le Gouvernement du 
Cameroun et le FIDA. Le financement FIDA au programme est étalé sur deux cycles de financement, 
dont le montant d¾ ¨ titre du premier cycle et stipul® dans lôAccord de financement et sô®l¯ve ¨ 
lô®quivalent en DTS de USD 22.5 millions. 

 

Conform®ment aux Conditions g®n®rales du FIDA, lôapprobation par le FIDA du premier Programme 
de travail et budget annuel (PTBA) du Projet, accompagn® dôun Plan de passation des march®s 
(PPM) pour les dix-huit (18) premiers mois, sera une condition de décaissement du financement. Le 
processus de préparation budgétaire sera mené par le personnel de la CNGP et des URAC; le PTBA 
sera ensuite soumis ¨ lôapprobation du comit® de pilotage. Le PTBA indiquera le détail des activités, 
leurs coûts unitaires et globaux, les résultats attendus et indicateurs de suivi, et leurs modalités 
dôex®cution y inclus les modalit®s de passation des march®s. Pour chaque activit® il devra aussi 
indiquer la source de financement (FIDA, Contrepartie, Bénéficiaires, EMF), la catégorie de dépense 
affect®e et les taxes pr®vues. Lôestimation des besoins au niveau r®gional, pour prendre en compte 
les nécessités opérationnelles et administratives des URAC, devra être effectuée en détail.  

Le processus dô®laboration du PTBA de lôann®e N doit d®marrer au plus tard en d®but septembre de 
lôann®e N-1. Il se termine par lôapprobation du PTBA par le CP et par le FIDA au plus tard le 15 
décembre N-1. De son côté, le Comité de Pilotage strat®gique, en approuvant le PTBA, sôassurera de 
la cohérence des orientations du programme avec les stratégies nationales et les objectifs visés par 
chaque composante du projet.  

Le processus de budgétisation sera défini dans le manuel de procédures du projet, et devra être 
harmonisé avec le processus de budgétisation des autres projets (PADMIR, PADFA etc.). Dès son 
approbation par le FIDA, le PTBA approuvé devra être saisi dans le logiciel de gestion comptable et 
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financi¯re afin dôassurer le suivi de son exécution. En effet l'utilisation des ressources financières du 
programme s'appuiera sur un plan de financement annuel, qui déterminera sur quelles catégories de 
dépenses seront imputées les activités fixées dans le PTBA. Les réalisations budgétaires se feront 
par le RAF sur cette base. A cet égard, des rapports financiers trimestriels incluant les informations 
sur le suivi budgétaire devront être soumis aux Ministères de tutelle, au CP et au FIDA (voir section G 
sur les rapports et suivi financiers). 

 

D. Flux des fonds et dispositions relatives aux décaissements 

Les co¾ts totaux du Programme, sur une dur®e de 6 ans, sô®l¯vent ¨ USD 67 millions (33.5 milliards 
de francs CFA). Le financement du Projet est assuré principalement par le FIDA qui alloue une 
enveloppe de USD 22.5 millions sur un premier cycle d'allocation, soit 33% des coûts totaux estimés 
sous forme de prêt. Ce financement est complété par: (i) la contrepartie du Gouvernement qui se 
chiffre à USD 9.9 millions ( 5 milliards de FCFA ) soit 14.7% du coût total), (ii) les promoteurs de micro 
et petites entreprises qui apporteront au financement du programme, environ 2.1 millions US$ (1.1 
milliards de FCFA) soit 3.2% du coût total et ces ressources constituent leur participation au coût de 
leurs entreprises, (iii) les Institutions de financement qui accorderont des prêts aux promoteurs de 
micro et petites entreprises, contribueront pour 9.4 millions US$ (4.7 milliards de FCFA) soit 14% du 
coût total.   

Le gap financier de 23,0 millions de $US (11,5 milliards de F CFA, 34,3% du coût total), pour le 
second cycle du programme sera mobilisé sur les ressources FIDA du cycle d'allocation subséquent 
et à partir de 2017 

(US$ '000)

Institution de

Co-financier à financement Local

The Government FIDA identifier Bénéficiaires rurales Total (Excl. Duties &

Amount % Amount % Amount % Amount % Amount % Amount % For. Exch. Taxes) Taxes

1 071.3 93.3 77.0 6.7 - - - - - - 1 148.3 1.7 285.2 642.1 221.1

1 342.1 4.5 5 412.0 18.2 11 454.2 38.4 2 136.1 7.2 9 446.9 31.7 29 791.3 44.4 - 29 791.3 -

856.1 19.3 2 706.4 60.9 884.7 19.9 - - - - 4 447.1 6.6 1 328.4 2 262.6 856.1

51.3 1.0 3 150.1 58.9 2 144.1 40.1 - - - - 5 345.4 8.0 1 059.9 4 285.5 -

5 169.6 27.3 8 044.2 42.5 5 707.0 30.2 - - - - 18 920.8 28.2 3 754.7 11 523.8 3 642.3

1 449.0 47.5 818.7 26.9 780.7 25.6 - - - - 3 048.4 4.5 756.0 1 705.7 586.8

- - 2 291.6 53.0 2 029.3 47.0 - - - - 4 320.9 6.4 - 4 320.9 -

9 939.4 14.8 22 500.0 33.6 23 000.0 34.3 2 136.1 3.2 9 446.9 14.1 67 022.4 100.0 7 184.1 54 532.1 5 306.2  

Gestion des ressources financières.  

Les fonds du Programme seront gérés selon les procédures en vigueur au Cameroun ainsi que celles 
du FIDA en matière de gestion administrative et financière des projets. Les procédures de gestion 
administrative et financi¯re seront d®taill®es dans la Lettre ¨ lôEmprunteur ainsi que dans le manuel de 
procédures de gestion administrative, financière et comptable du PEAJ. La mise à disposition des 
fonds du FIDA se fera normalement à travers le circuit standard prévu et déjà expérimenté par les 
autres projets FIDA, notamment réapprovisionnement du compte désigné, paiement direct  et 
remboursement.  L'utilisation des états certifiés des dépenses (ECD) à l'appui des dépenses 
encourues par le programme est aussi prévue. Les états certifiés de dépenses seront soumis aux 
seuils suivants: 

-pour toutes les dépenses concernant les cat®gories telles que pr®vues ¨ lôannexe 2 de lôaccord de 
financement, jusqu'à un seuil de 30 000 USD,. Ce montant se réfère à la valeur du contrat/obligation 
sous-jacente à la transaction et non à la valeur de la transaction/paiement. 

En ce qui concerne la contribution du Gouvernement au programme, elle prévoit la prise en charge de 
certains droits, impôts et taxes grevant les biens et services du programme ainsi que le financement 
de certains couts spécifiques du projet (contribution directe), notamment pour la sous composante 
"accès des jeunes aux services financiers", pour le matériel et véhicules y prévus, pour les études et 
séminaires,  les couts des indemnités accordées aux membres du comité de pilotage, le complément 
de location des bureaux et d'autres frais de fonctionnement (carburant)  

Pour les taxes prises en charge par lôEmprunteur, la prise en charge se fera au moyen dôexon®rations 
des impôts et taxes sur les biens et services importés par le programme et selon les mécanismes en 
vigueur au Cameroun (paiement des factures directement HT et hors Impôts sur le revenu (IR) par le 
Programme et délivrance au fournisseur de l'attestation de retenue à la source) Les ressources de 
contrepartie  en numéraire  pour la contribution directe du Gouvernement aux activités du programme  
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seront déposées sur un Compte de Programme géré par la CAA. Les taxes sur les depenses de 
fonctionnement seront prises en charge par le FIDA. 

En ce qui concerne les exemptions de taxes, elles devront être dûment documentées et 
comptabilisées par la CNGP , et de façon à permettre la justification transparente de la part de la 
contribution du Gouvernement liée aux taxes grevant le Programme. 

LôEmprunteur inscrira le montant global de sa contribution au Programme dôInvestissement Public 
(PIP). Le montant de la contrepartie concernant la première année du programme, couvrant la 
contribution directe pour un montant de FCFA 290 000 000, devra être déjà prévue par l'emprunteur 
dans la loi de finance de 2015. 

En ce qui concerne les partenaires dôex®cution et services publics, les ressources seront transf®r®es 
conformément aux conventions et contrats de prestations signés, qui devront prévoir des mécanismes 
de mise à disposition des fonds basés sur le plan de travail et budget de la convention/contrat, et des 
décaissements basées sur un rapportage trimestriel/semestriels des activités effectuées par le 
bénéficiaire/prestataire/partenaire. 

Les financements seront utilisés exclusivement pour financer des dépenses répondant aux critères 
suivants: (i) la dépense doit correspondre au coût raisonnable des biens, travaux et services 
nécessaires au Programme et prévus au PTBA concerné et acquis conformément aux procédures 
prévues dans les Directives pour la passation des marchés en vigueur au FIDA ; (ii) les dépenses 
doivent °tre faites pendant la p®riode dôex®cution du Programme, ¨ lôexception des d®penses 
correspondant aux frais de liquidation du programme qui peuvent être faites entre la date 
dôach¯vement du Programme et la date de cl¹ture du financement ; (iii) les dépenses doivent être 
faites par une Partie au Programme ; (iv) si, aux termes de lôaccord, le montant du financement est 
affecté à des catégories de dépenses autorisées et que le pourcentage est précisé, la dépense doit 
entrer dans une cat®gorie dont lôallocation nôa pas ®t® ®puis®e, et elle nôest autoris®e que dans la 
limite du pourcentage applicable à la catégorie en question ; (v) la dépense doit être par ailleurs 
autoris®e conform®ment aux conditions stipul®es dans lôaccord de financement. 

 

Flux de fonds et comptes bancaires 

Les flux financiers sont décrits en appendice 3. Le schéma prévoit: 

¶ Lôouverture, au nom du Programme, dôun compte d®sign® en FCFA ou en EUR pour recevoir les 
fonds du prêt, dans un établissement bancaire à Yaoundé acceptable pour le FIDA, cogéré selon le 
m®canisme du compte dôavance temporaire, et mouvement® sur le principe de la double signature.  

¶ Un compte de programme en FCFA qui sera ®galement ouvert par lôEmprunteur ¨ Yaound®, 
dans une banque commerciale, pour recevoir les fonds de contrepartie. 

Le titulaire de ces comptes est  La Caisse Autonome dôAmortissement (CAA) du Cameroun qui a pour 
missions, entre autres, la gestion des fonds d'emprunts publics de l'État, des organismes publics, 
parapublics et de ses correspondants ainsi que la gestion des ressources financières extérieures. La 
CAA est lôinterface entre lôEtat et les bailleurs de fonds (bilat®raux et multilat®raux) pour les projets et 
programmes quôils financent au Cameroun. 

¶ L'ouverture d'un sous-compte dôop®rations dans une banque commerciale ou un ®tablissement 
bancaire à Yaoundé acceptable par le FIDA, géré par la CNGP sur le principe de la double 
signature (signataires Coordonnateur et RAF), pour recevoir  les fonds du Prêt. La CAA 
déposera promptement sur ce compte les ressources demandées par le Programme suite aux 
requêtes d'appel de fonds présentées par l'UGP. 

¶ Un sous-compte dôop®rations ï Fonds de contrepartie. LôEmprunteur ouvrira dans une banque 
commerciale ou un établissement bancaire à Yaoundé, un compte courant libellé en FCFA 
dénommé « Sous-compte dôop®rations FCPè. Le sous-compte dôop®rations sera cog®r® par le 
Coordonnateur et le RAF sous le principe de la double signature, après vérification de la 
régularité des opérations et du respect des proc®dures. Lôapprovisionnement du sous-compte 
dôop®rations se fera sur la base des demandes dôavances conjointement sign®es par le 
Coordonnateur et le RAF et adressées à la CAA.  

¶ Au niveau régional, les URAC ayant autonomie financière limitée, auront seulement des petites 
caisses, pour faire face aux dépenses de gestion et des activités locales, qui seront alimentés 
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selon le principe du compte dôavance temporaire, sur la base de plans de tr®sorerie trimestriels 
préparés par chaque URAC et soumis ¨ lôapprobation du RAF. Ces caisses seront 
r®approvisionn®s lorsquôau moins 75% de lôavance aura ®t® utilis®e et correctement justifi®e 
(pièces remontées à l'UGP et saisie dans le logiciel) . 

¶ Les paiements pouvant être effectués au niveau de l'URAC à partir de la petite caisse seront 
limit®s ¨ lô®quivalent 500 000 FCFA (environ USD 1 000) par transaction au maximum: au-
dessus de ce montant, le paiement sera effectué par l'UGP au travers du compte d'opérations.  

 

Décaissement  

Dépôt initial. Dès la réalisation des conditions de d®caissement stipul®es dans lôaccord de 
financement et sur demande de lôEmprunteur, un d®p¹t initial sera effectu® par le FIDA sur le compte 
désigné, suffisant pour couvrir la moyenne estimée des dépenses autorisées au titre du financement 
pour une période d'environ six (06) mois. Ce montant sera initialement établi à hauteur de FCFA 500 
000 000. A partir de la deuxième année, et après approbation du deuxième PTBA du programme, 
l'allocation du compte désigné pourra être rehaussée, à la demande du programme, jusqu'à un niveau 
de FCFA 2 000 000 000 (deux milliards) Le compte désigné sera réapprovisionné après la soumission 
au FIDA de demandes de retrait de fonds (DRF) préparées par la CNGP et signées par un 
repr®sentant autoris® de lôEmprunteur (de la CAA). Ces demandes de retrait permettant une 
reconstitution du compte désigné devront couvrir au moins trente pour cent (30%) du dépôt initial ou 
bien correspondre à 90 jours de dépenses éligibles engagées à partir du compte, selon le cas de 
figure se présentant en premier lieu. 

Les demandes de retrait seront générées à partir du logiciel de gestion du projet, sur la base des 
formulaires du FIDA. Les originaux des pièces justificatives seront gardés à la CNGP et mis à la 
disposition des auditeurs et des missions de supervision.  

Fonds de contrepartie. LôEmprunteur  d®posera les fonds repr®sentant sa contrepartie au 
programme, comprenant sa contribution directe aux activités du PEAJ dans le compte de programme. 
Un dépôt de FCFA 120 000 000 représentant la contribution pour la première année, devra être 
effectué après l'entrée en vigueur de l'accord de financement, et ce versement sera une condition de 
décaissement additionnelle du financement FIDA

51
.  LôEmprunteur ensuite r®approvisionnera ce 

compte au début de chaque exercice, en fonction des montants de fonds de contrepartie nécessaires, 
tels que pr®vus au PTBA de lôexercice (apr¯s d®duction des droits et taxes qui pourraient °tre 
exonérés). 

Les fonds FIDA et du gouvernement camerounais seront mis à disposition sur les comptes désigné et 
de programme et seront ensuite vir®s sur le sous comptes dôop®rations selon les n®cessit®s de 
gestion. 

Financement rétroactif des dépenses de pré-démarrage. Afin de pouvoir faciliter le démarrage du 
projet, il est prévu que certaines dépenses, spécifiquement définies et budgétisées par catégorie de 
dépense en phase de formulation et à hauteur de USD 450 000 (voir annexe 6 " Planification, Suivi-
Evaluation, apprentissage et gestion des connaissances, et en particulier appendice 12 « budget 
dépenses pré-d®marrage), puissent °tre pr®financ®es par la contrepartie avant lôapprobation du 
financement FIDA et son entrée en vigueur et à partir de la date de validation du rapport de 
conception du projet (après le processus de « Quality Assurance» et la validation subséquente du 
Gouvernement Camerounais). Ceci représente une exception aux conditions générales de 
financement du FIDA qui sera dument reflétée dans l'accord de prêt. 

Ces d®penses, r®pondant ¨ tous les crit¯res dô®ligibilit® pr®vus par lôaccord de financement FIDA, 
seront ensuite remboursées au gouvernement sur les fonds du prêt FIDA. A cet égard la CNGP 
préparera une ou plusieurs DRF selon la modalité IV "remboursement" pour le remboursement de ces 
dépenses préfinancées par le gouvernement. 

 
E. Contrôle interne 
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 Les conditions pour le premier décaissement au titre du prêt du FIDA seront les suivantes: (i) approbation, par le MINADER, 
le MINEPIA et le FIDA, dôun projet de PTBA pour la premi¯re ann®e; et (ii) validation du projet de manuel des proc®dures du 
projet; (iii) recrutement et mise en place de lôUNCG. 
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Les procédures de contrôle interne, selon les meilleures pratiques, seront détaillées dans le manuel 
des procédures administratives et financières. A cet égard, une formation initiale approfondie du 
personnel du projet pourra être organisée par le Gouvernement et le FIDA durant la phase de 
démarrage, afin que des outils de gestion et des bonnes pratiques de contrôle interne soient adoptées 
par le SAF du PEAJ. 

Le manuel de procédures prévoyant la séparation des fonctions et les différentes séquences des 
processus de gestion devra être rédigé et approprié par le SAF (CNGP et URAC) dès le démarrage 
du programme. Une esquisse du manuel est jointe au rapport de conception (Annexe 11). Le manuel 
du PEAJ devra être harmonisé avec celui du PADMIR et du PADFA (via une collaboration entre 
lô®quipe PEAJ et les ®quipes des autres projets).  

Le manuel clarifiera les relations hiérarchiques et fonctionnelles entre les agents du SAF du PEAJ 
(personnel de la CNGP et des URAC), les outils de gestion comptables et financiers, et les « livrables 
» attendus pour chaque fonction. 

Lô®bauche du manuel des proc®dures administratives, financi¯res et comptables sera finalis®e durant 
les activités de démarrage du Programme. 

La vérification du contrôle interne se fera pendant les missions de supervision ainsi que pendant la 
mission dôaudit annuelle. 

 
F. Systèmes, principes et procédures comptables. 

Le PEAJ sera dot® dôun logiciel de gestion couvrant tous les aspects financiers: comptabilit®, 
engagement, états financiers, suivi budgétaire, immobilisations, contrats etc. Le SAF devra maîtriser 
le logiciel afin de pouvoir le paramétrer correctement pour répondre aux besoins de gestion. A cet 
égard, le RAF du PEAJ travaillera en étroite collaboration avec les RAF du PADMIR et du PADFA 
pour le paramétrage du logiciel selon les besoins et information requises par le bailleur. Le suivi des 
engagements financiers et des r®alisations financi¯res s'appuiera sur lôutilisation du logiciel de gestion 
comptable et financi¯re ainsi que sur la production de tableaux de bord financiers ¨ lôusage de la 
CNGP, du CP et du FIDA. 

Les états financiers du programme seront rédigés selon les principes en vigueur (SYSCOHADA, qui 
pr®voient une comptabilit® bas®e sur lôengagement des dépenses) et en respectant les informations 
minimales requises par le bailleur. Les états financiers du Projet devront comprendre: 

Lô®tat des ressources (fonds re­us par source de financement, y compris GdC, EMF et b®n®ficiaires) 

et des emplois (dépenses engagées et payées au cours de l'exercice considéré, par catégorie et 

composante) 

i) Le bilan indiquant les immobilisations du programme, les soldes bancaires et de caisse, les 
autres actifs et passifs du projet, y compris les engagements, le cas échéant, 

ii) Les notes sur les états financiers reprenant les principes comptables utilisés et présentant une 
analyse détaillée et explicative des principaux comptes 

iii) La liste des actifs immobilisés acquis avec les fonds du projet (inventaire des immobilisations) 
iv) Le tableau dôex®cution budg®taire par cat®gorie de d®pense et par composante en FCFA et 

en DTS 
v) Lô®tat r®capitulatif des DRF par cat®gorie de d®pense en FCFA et/ou DTS (annuel et 

cumulatif) 
vi) Les états de rapprochements bancaires et de reconstitution du compte désigné (état des 

mouvements annuels du compte d®sign® et ®tat de rapprochement de lôallocation initiale ï
formulaire 104); 

vii) Le Tableau de Situation des fonds du projet (par source de financement) en FCFA et DTS. 

Les ®tats financiers annuels du Projet pour lôann®e N seront ®tablis au plus tard fin f®vrier de lôann®e 
N+1. Les états financiers annuels non audités seront soumis au CP et au FIDA pour revue. Le manuel 
des procédures prévoira un phasage détaillé de tous les étapes portant à la clôture des comptes 
(mensuelle/trimestrielle/annuelle) et à la préparation des états financiers. 

Le syst¯me comptable utilis® dans le cadre du Projet devra permettre lôenregistrement des 
exemptions de taxes obtenues du gouvernement. De plus, les procédures comptables relatives au 
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financement du fonds de facilitation et à l'octroi des lignes de crédit par les EMF aux entrepreneurs 
devront être clairement détaillées dans le manuel afin de pouvoir correctement comptabiliser dans les 
comptes du programmes les apports prévus par chaque source de financement (FIDA, EMF, 
Entrepreneur) seulement après la réception (preuve) que la contribution a été effectivement mobilisée 
par chaque partie prenant au processus. 

 
G. Rapports et suivi financier 

Le SAF du PEAJ utilisera un système de suivi financier à quatre piliers: 

i) la préparation régulière de demandes de retraits de fonds (DRF), sur la base de plans de 
trésorerie trimestriels glissant, afin de pouvoir garantir une suffisante  liquidité pour les besoins 
opérationnels du programme et éviter toute tension de trésorerie et le suivi bancaire du compte 
désigné et du compte des opérations, en vue de visualiser les règlements effectués et les 
demandes de retrait de fonds (DRF). Ce suivi permettra dôassurer un contr¹le efficace en temps 
réel des règlements ayant fait lôobjet dôune DRF et de tous ceux en attente;  

ii) le suivi budgétaire, à travers les contrôles internes financiers et de gestion, à travers le suivi de 
lôex®cution des march®s et contrats, la comparaison des activit®s et co¾ts par activit®s prévues 
au PTBA et r®alis®es, qui permettra de tenir ¨ jour le tableau de bord de lô®tat des d®penses et 
de lôutilisation des fonds des diff®rentes sources de financement du Programme; 

iii) le suivi comptable, avec la vérification de la régularité des dépenses et des imputations des 
pièces de dépenses au niveau de la comptabilité; et 

iv) le suivi technico-économique assuré par le RAF et le RPSE (en relation avec les responsables de 
composantes opérationnelles) et dont les résultats seront communiqués mensuellement au 
coordonnateur du programme et aux responsables techniques afin dôam®liorer lôex®cution du 
PTBA durant lôann®e.  

 
Le responsable administratif et financier établira des situations financières et comptables trimestrielles 
quôil soumettra au Coordonnateur pour signature et transmettra pour revue au CP et au FIDA. Ces 
rapports financiers trimestriels intérimaires et non audités (modèle à développer durant le démarrage 
et sur la base du canevas FIDA), seront produits à partir du logiciel, et incluront les sources et 
utilisations des fonds par classification de dépenses du projet. Ils présenteront également une 
comparaison des dépenses budgétisées et des dépenses réelles (engagements et décaissements) à 
la date de rédaction des rapports et pour le trimestre suivant. L'UGP soumettra ces rapports financiers 
au FIDA au plus tard 30 jours après la fin de la période sous revue.  

 

H. Audit interne 

Il n'existe pas une fonction de contrôleur financier  au sein des projets FIDA actuellement en cours au 
Cameroun.   Le PEAJ ne prévoit pas également une telle fonction dans sa structure. Lôapplication des 
principes de bonne gouvernance et de transparence dans la mise en îuvre du programme  PEAJ 
passera par lôinstitutionnalisation ®ventuelle dôun audit interne par le ma´tre dôouvrage.   

 

I. Audit externe 

Le projet sera soumis à audit annuel des états financiers comme prescrit par les directives du FIDA. 
Cet audit sera effectu® selon les normes internationales dôaudit et en suivant les directives du FIDA en 
mati¯re dôaudit. Les auditeurs externes seront recrut®s par la CNGP, par proc®dure dôappel dôoffre 
nationale/internationale ouvert ou restreint et la méthode de sélection sera basée sur la qualité et le 
coût (avec un rapport entre 60/40 et 70/30). 

Les TDR des auditeurs seront soumis chaque année à la demande de non objection du FIDA. 
Lô®tendue de lôaudit annuel couvrira obligatoirement lôexamen et la v®rification : i) de la comptabilit® et 
des états financiers consolidés du Programme; ii) des procédures administratives, financières et 
comptables ainsi que du contrôle interne financier et de gestion en vigueur; iii) du Compte spécial 
(désigné) du prêt; iv) des demandes de décaissement du Compte de prêt et des demandes de 
remboursement de fonds. 
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Le cabinet dôaudit sera ®galement invit® ¨ formuler son appréciation sur les amendements éventuels 
au Manuel des procédures administratives, financières, comptables et passation des marchés, les 
modalités de passation des marchés, la légitimité des dépenses imputées au Compte spécial 
(désigné) ainsi que lôutilisation des biens et services financ®s par le Programme. 

Il fournira une opinion séparée sur l'utilisation du compte désigné et une opinion sur les états certifiés 
de dépenses, la passation des marchés (opinion séparée requise), et une lettre de recommandations 
s®par®e concernant lôefficacit® de la comptabilit® et des syst¯mes de contr¹le interne. 

La CNGP présentera au FIDA la réponse à la lettre de recommandations des auditeurs dans un délai 
dôun mois ¨ compter de sa r®ception. LôUGP sera responsable de lôapplication des recommandations 
sp®cifi®es dans les rapports dôaudits annuels.  

Une ®bauche des TDR sera attach®e ¨ la Lettre ¨ lôEmprunteur. 
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Appendice 1: Evaluation de la gestion financière  au stade de la conception  

Les bonnes pratiques de gouvernance et gestion exigent quô une ®valuation du "risque" inh®rent ¨ la 
gestion financi¯re et fiduciaire au niveau de lôagent principal du programme et/ou la cellule/entit® 
charg®e de lôex®cution du projet FIDA soit men®e 

Lôobjectif primaire de cette ®valuation est de sôassurer que lôagent principal du programme et/ou la 
cellule/entit® charg®e de lôex®cution du programme a ou aura des syst¯mes de gestion financi¯re et 
de contrôle interne appropriés et suffisants pour gérer, contrôler et exécuter les fonds mis à 
disposition . Ces fonds doivent °tre utilis®s en tenant compte de consid®rations dô®conomie et de 
rentabilit® et exclusivement aux fins pr®vues dans lôaccord en question. 

Un système solide de gestion financière garantit la responsabilit® financi¯re et lôefficacit® dans la 
gestion des ressources publiques, et constitue une base essentielle ¨ lôam®lioration de la 
gouvernance et ¨ la lutte contre la corruption. Lôexp®rience montre quôil existe une forte corr®lation 
entre dôexcellentes proc®dures et pratiques fiduciaires et la progression g®n®rale dôex®cution du projet 
et des résultats. 
 

A. Environnement pays et dispositifs de gestion financière pour les projets FIDA 

Le Cameroun, a connu une période de forte récession économique entre 1985 et 1994 et a renoué 
avec la croissance économique à partir de1994 après la dévaluation du franc CFA et la mise en 
îuvre des mesures dôajustement qui l'ont accompagn®e. Le pays affiche une remont®e du rythme de 
croissance en 2012 avec un taux de 4,4% contre 4,1% en 2011. En 2007, lôECAM3 estime lôincidence 
de la pauvreté à 39,9% soit 7,1 millions de personnes pauvres, avec une prédominance en zone 
rurale (55,0%) et dans les provinces septentrionales (53%). 

Le pays a ®t® admis au point dôach¯vement de lôinitiative Pays pauvres tr¯s endett®s(PPTE) en avril 
2006, ce qui lui a permis de b®n®ficier dôune annulation dôune partie de la dette ext®rieure de lôordre 
de 1 400 milliards de FCFA. De nombreux projets intervenant dans le secteur rural sont actuellement 
mis en place par les ministères sectoriels et financés par les ressources PPTE. 

En ce qui concerne le syst¯me des finances publiques du pays, aucun diagnostic (PEFA, ROSC) nôest 
disponible. Le pays est engag® aujourdôhui dans un profond processus de réformes dans tous les 
secteurs de lô®conomie, fortement appuy® par les bailleurs de fonds pr®sents, et surtout de 
modernisation de la gestion des finances publiques. 

Cependant, le recours aux procédures nationales en matière d'exécution de projets financés sur 
ressources extérieures est encore timide. Le montage des  projets FIDA en cours dans le pays n'a  
pas pr®vu lôadministration directe des projets par  des structures gouvernementales. Tous les projets 
FIDA disposent dôune unit® de gestion mise en place pour l'exécution du projet suivant des  systèmes, 
procédures et mécanismes propres. 

 
A.1. Gouvernance.  

Le Cameroun a entrepris un certain nombre de réformes institutionnelles et organisationnelles qui, à 
terme, lui permettront de disposer dôinstruments juridiques et dôun cadre institutionnel adapt®s. Ces 
réformes trouvent leurs fondements dans le texte de la Constitution du 18 janvier 1996, qui, en son 
Article 66, impose une obligation de déclaration des biens à certains commis et hautes personnalités 
de lôEtat avant leur prise de fonction ainsi quô¨ la fin de celles-ci. Cette disposition constitutionnelle est 
appuyée par la loi N°0003/2006 du 25 janvier 2005 relative à la déclaration des biens et avoirs.  

Le gouvernement a élaboré en 1997 un Plan Gouvernemental de lutte contre la corruption qui a été 
mis en îuvre ¨ travers un Programme National de Gouvernance ex®cut® par le  Premier Minist¯re 

Les r®sultats en mati¯re de changement des comportements et du recul de lôintensit® de la corruption, 
sont restés mitigés, en ce sens que les résultats étaient en deçà des attentes.  Pour définir une 
strat®gie globale et coh®rente en vue de lôatteinte de r®sultats concrets,  le gouvernement a mis en 
place au niveau de la Présidence en mars 2006, la Commission Nationale Anti-Corruption (CONAC). 
Ses misions se compl¯tent avec celles de lôautorit® de r®gulation des march®s publics,  de la 
Chambre des Comptes de lôAssembl®e Nationale, de la Cour des Comptes, et des Cellules 
ministérielles de lutte contre la corruption.  
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Cette commission a élaboré en 2010 la stratégie nationale de lutte contre la corruption au Cameroun. 
Elle publie chaque ann®e un rapport sur lô®tat de lutte contre la corruption au Cameroun.  Elle a par 
ailleurs promu la création de la Coalition nationale de Lutte contre la corruption (CNLCC) qui est un 
outil idoine dôimplication de la soci®t® civile dans le vaste chantier dôassainissement des mîurs et des 
comportements. 

Mais il faut souligner que ces reformes mettront un certain temps avant de produire tous les résultats 
escomptés. A ce jour, le classement « Doing business de la Banque mondiale » classe le Cameroun à 
la 168ème place en 2014 sur 189 pays (en 2013 le Cameroun était à la 162éme place).  

Sur le plan de la perception de la corruption également le pays ne semble pas encore avoir évolué 
positivement: lôindice de perception de la corruption (IPC) en 2013 est de 25/100 et classe le 
Cameroun au 144è  rang sur 177 pays.  En 2012 il était classé 144ème  / 174 pays, et  en 2011, 
134ème / 182 pays

52
. Le pays a donc perdu 10 rangs de classement entre 2011 et 2013.   

Le problème de la corruption demeure encore une réalité au Cameroun: il est important de remarquer 
que lôindex de contr¹le de la corruption qui refl¯te la perception de la mani¯re dont le pouvoir public 
est exercé à des fins privées dans le pays

53
, montre que le niveau de gouvernance est encore faible. 

De plus la note de la performance du secteur rural (PSR)
54 

attribuée par le FIDA en 2013 (2,0) est 
révélatrice du risque potentiel inhérent au secteur rural dans lequel il opère. 

Le FIDA a adopt® en 2005 une politique anticorruption, afin dôemp°cher/de mitiger la fraude et la 
corruption dans les programmes quôil finance (www.ifad.org/governance/anticorruption/).  En 2008, il a 
introduit pour les pays ayant un indice de perception de la corruption (IPC) inférieur à 3 sur 10 (selon 
Transparency International), des mesures cibl®es de gouvernance et dôanticorruption, et ce d¯s la 
conception des projets (www.ifad.org/operations/pf/finance/governance.htm).  

Il est à noter que selon les Directives Anticorruption du FIDA, le personnel du FIDA, des programmes 
financés par ce dernier, ou encore les personnes non employées par le FIDA mais en relation avec 
les activit®s du Fonds dans un pays donn®, doivent notifier dans les meilleurs d®lais au Comit® dôaudit 
et de surveillance tout cas de fraude, corruption ou mauvaise conduite. 

 
A.2. Risques de corruption au niveau du PEAJ.  

Concernant la bonne gouvernance et la transparence, les principaux risques sont notamment liés à: 

i) La gestion financière, le contrôle interne (assurer une bonne ségrégation des tâches et 
responsabilités), la gestion des paiements des fonds publics (fonds du projet) 

ii) La passation des marchés et la gestion des contrats,  

iii) Lôinformation/ sensibilisation sur le Projet, 

iv) La sélection des jeunes entrepreneurs à financer; 

v) la qualité et la transparence des appuis apportés par les prestataires de service et les 
incubateurs; 

vi) Le professionnalisme dans le paiement des prestations;  

vii) la transparence dans lôoctroi de financement et des cr®dits accord®s par les EMF;  

viii) la capture par les élites. 

Face ¨ ces risques, le Programme mettra en place un certain nombre dôoutils et de principes de 
fonctionnement qui devraient permettre de limiter les problèmes. 

                                                 
52

 Source Transparency international 
53

 Pour le 2010 cet indicateur classait le Cameroun au 17% du percentile (où le 100% corresponds à meilleur niveau de contrôle 
de la corruption). Cet indicateur comprend à la fois les dimensions de grande et petite corruption, et il capture aussi le niveau de 
pouvoir des ®lites et des int®r°ts priv®s. Lôindex de control de la corruption est l'un des six dimensions des Indicateurs de 
gouvernance de la Banque Mondiale (Worldwide Governance Indicators) 
54 

Les notes de la performance du secteur rural sont réunies et publiées annuellement par le FIDA - PMD. Elles sont utilisées 
dans le syst¯me dôallocation des ressources  aux pays sur la base de ses performances. La note globale est la somme des 
notes de 12 indicateurs, parmi lesquels le respect de lôobligation de rendre compte,  la transparence et ¨ la corruption en zone 
rurale, Elle prend notamment en considération le degré de responsabilité, de transparence et de corruption en zone rurale 

http://www.ifad.org/governance/anticorruption/
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Lôapplication des principes de bonne gouvernance et de transparence dans la mise en îuvre du 
programme  PEAJ passera par lôinstitutionnalisation dôun audit interne par le ma´tre dôouvrage, la 
formation et appropriation du personnel du Programme à l'atelier de démarrage de la politique 
anticorruption du FIDA et de ses procédures, la supervision de proximité mené par le bureau pays et 
enfin, lôappui ¨ la cellule de gestion en mati¯re de mise en îuvre et particuli¯rement en mati¯re de 
passation de marchés. 

 
A.3. Analyse des dispositifs de gestion financière dans les projets FIDA en cours.  

Le portefeuille du FIDA au Cameroun est actuellement constitué de deux (2) opérations : le Projet 
dôAppui au D®veloppement de la Microfinance Rurale (PADMIR) qui a d®marr® en 2010 pour une 
dur®e de 5 ans et le Programme dôAppui au D®veloppement des Fili¯res Agricoles (PADFA) qui a 
d®marr® en 2012 pour 7 ans. A ces deux interventions, sôajoute le Programme National de 
Développement des Racines et Tubercules (PNDRT) récemment clôturé après 8 ans de mise en 
îuvre. 

Le dispositif de gestion financière mis en place dans chaque projet est fonction de sa stratégie de 
mise en îuvre qui peut conna´tre des évolutions significatives entraînant aussi une modification du 
dispositif. Lôanalyse sera faite ¨ travers les 3 aspects suivants : cadre organisationnel de gestion 
financière, flux financiers et gestion comptable.  

Le PNDRT. Au d®but de sa mise en îuvre en 2003, la gestion financière du PNDRT était assurée par 
une ®quipe compos®e dôun Responsable Administratif et Financier (RAF) ¨ lôUGP ¨ Yaound® et 5 
comptables régionaux déployés dans les 5 antennes régionales du Projet. Outre le compte spécial et 
le compte de projet g®r®s par le RAF ¨ lôUGP, un sous-compte spécial et un sous-compte de projet 
étaient ouverts dans chaque antenne régionale. Ces comptes étaient mouvementés sous la double 
signature du comptable et du chef dôantenne. Un logiciel de gestion comptable et financière était mis 
en place dans chaque antenne pour la tenue de la comptabilité avec comme objectif la consolidation 
régulière des informations comptables et financières par le RAF. La mission de supervision du FIDA 
de mars 2010 avait relev® des probl¯mes li®s aux co¾ts de fonctionnement ®lev®s et ¨ lôinefficacit® 
des antennes aussi bien sur le plan technique que celui de la gestion financière : (i) les états 
financiers du programme nô®taient pas g®n®r®s par le syst¯me informatique, les bilans étaient produits 
manuellement (sur Excel) de mani¯re extra comptable, (ii) les antennes nô®taient pas interconnect®es 
avec lôUGP, ce qui ne permettait pas ¨ cette derni¯re de disposer des informations financi¯res des 
antennes en temps réel, (iii) les consolidations des informations comptables ¨ lôUGP ®taient r®alis®es 
par un consultant sp®cialis® dans lôutilisation du logiciel SUCCESS, ce qui laissait lôUGP dans une 
situation de d®pendance vis ¨ vis du fournisseur. La mission avait donc retenu lôoption de transférer 
certaines responsabilités des antennes notamment techniques à des opérateurs de bassin pour une 
meilleure efficacité et de réduire au minimum le personnel du Projet au sein de chaque antenne 
d®sormais compos® dôun responsable dôantenne, dôune secrétaire-caissi¯re et dôun chauffeur, 
chargée du suivi des activités du PNDRT sur le terrain. La responsabilité de la gestion financière était 
transf®r®e ¨ lôUGP ¨ Yaound®. La gestion financi¯re ®tait devenue d¯s lors centralis®e ¨ lôUGP et 
assurée par une ®quipe compos®e dôun Responsable Administratif et Financier (RAF), dôun 
Comptable et dôun Assistant Administratif et Comptable. 

Le PADMIR intervient dans 5 régions du Cameroun : Centre, Extrême-Nord, Nord, Nord-Ouest et 
Ouest. La strat®gie de mise en îuvre du PADMIR est bas®e sur le óôfaire faireôô. En effet le PADMIR 
nôex®cute pas directement les activit®s mais sôappuie sur les ®tablissements financiers partenaires et 
les prestataires de services contractuels. Le rôle de la coordination consiste à planifier les activités, 
suivre, contrôler et évaluer les activités des EMF et prestataires de services et promouvoir la synergie 
entre ces op®rateurs. LôUnit® de Coordination du Projet (UCP) est bas®e ¨ Yaound® avec une 
antenne à Maroua. La gestion financière du Projet est assur®e ¨ lôUCP par un service administratif et 
financier (SAF) compos® dôun Responsable Administratif et Financier (RAF), dôun Comptable et dôun 
assistant administratif et comptable. LôAntenne de Maroua joue beaucoup plus un r¹le de suivi 
technique de la mise en îuvre des activit®s du Projet par les partenaires dans les r®gions du Nord et 
de lôExtr°me Nord. La gestion financi¯re au niveau de lôantenne de Maroua se r®sume ¨ la gestion 
des d®penses de fonctionnement de lôantenne et ¨ la collecte et transmission des pièces justificatives 
des prestataires de services ¨ lôUCP pour paiement. Un comptable est recrut® ¨ lôantenne ¨ cet effet. 
La gestion financi¯re est centralis®e ¨ lôUCP. Le compte sp®cial et le compte de projet sont g®r®s 
sous la responsabilit® du RAF et du Coordonnateur. Il nôy a pas de compte bancaire ouvert ¨ 
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lôantenne de Maroua. Le comptable de lôantenne g¯re une caisse pour les menues d®penses de 
fonctionnement de lôantenne. 

La comptabilit® du Projet est centralis®e ¨ lôUCP. 

Le PADFA. Lôapproche óôfaire faireôô est celle adopt®e aussi par le PADFA afin de garantir la p®rennit® 
des actions entreprises. Il sôappuie sur des acteurs et op®rateurs locaux, publics ou priv®s qui 
r®alisent les activit®s dôappui, dôanimation et de formation dans le cadre de contrats de prestations de 
service dans les 4 r®gions dôintervention : Extr°me-Nord, Nord, Nord-Ouest et Ouest. LôUnit® de 
Coordination et de Gestion du Projet (UCGP) est basée à Yaoundé, la gestion financière étant confiée 
au Responsable Administratif et Financier (RAF). Pour permettre un meilleur service dôappui conseil 
aux groupes cibles et un suivi étroit des activités du Projet sur le terrain, 2 antennes régionales ont été 
créées à Maroua et à Bamenda. Le personnel de chaque antenne comprend 3 techniciens, une 
secr®taire et un comptable qui assure, au niveau de lôantenne, la gestion financi¯re du Projet. Ce 
système décentralisé de gestion financière a été mis en place en 2012. En ce qui concerne les flux 
financiers, deux comptes dôop®rations sont ouverts dans chaque antenne pour recevoir les fonds du 
FIDA et de contrepartie. Ces comptes sont mouvementés sous la signature conjointe du chef 
dôantenne et de la comptable. Toutefois les missions de supervisions du FIDA ont not® que le manuel 
de gestion administrative, financière et comptable ne prenait pas en compte la structure décentralisée 
de la gestion financière du Projet. La comptabilité du Projet est tenue au moyen du logiciel SUCCESS 
install® ¨ lôUCGP et dans les 2 antennes. Le mode de fonctionnement du logiciel correspond à une 
configuration dans laquelle la base de donn®es centrale est install®e ¨ lôUCGP. Cette base de 
données est partagée par les antennes de Maroua et de Bamenda dans un réseau VSAT. Le 
fonctionnement du système informatique sôest av®r® rapidement insatisfaisant. En effet, le syst¯me 
informatique pr®sentait des contraintes majeures : (i) le temps dôacc¯s au serveur est long, (ii) le 
nombre dôutilisateurs en simultan® du logiciel ne peut d®passer trois, (iii) le logiciel ne permet pas 
dôavoir les ®tats comptables (Grand livre, balance) relatifs ¨ un site d®centralis®. De plus des 
probl¯mes li®s au param®trage du logiciel, ¨ de nombreuses erreurs dôimputation comptable et 
analytique (catégories de financement, sources de financement) ont entraîné le redéploiement des 2 
comptables r®gionaux ¨ lôUCGP depuis janvier 2013 pour participer ¨ la reprise de la comptabilit® du 
Projet. La gestion financi¯re du Projet est pour le moment effectu®e au niveau de lôUCGP. Les 
faiblesses relev®es ont ®t® adress®es mais lôapplication des nouvelles proc®dures et dispositions 
relatives à la gestion financière et comptable des antennes (mise à jour du manuel des procédures, 
reprise du param®trage du logiciel, revue de la connexion VSAT) nôest pas encore effective. 

Conclusion. Lôexp®rience du PNDRT et du PADFA en mati¯re de gestion financi¯re d®centralis®e ne 
paraît pas satisfaisant au regard des constats ci-dessus ®num®r®s. M°me si sa mise en îuvre 
technique est décentralisée, il faudrait que la gestion financière du Programme Jeunes soit centralisée 
¨ lôUGP 

 
B. Evaluation du risque en matière de gestion financière 

Une analyse des options pour la gestion financière du PEAJ a été réalisée durant la conception du 
programme, pour vérifier sa conformité aux exigences du FIDA en matière de risque fiduciaire et pour 
garantir que lôagent dôex®cution disposera de syst¯mes et de contr¹les de gestion financi¯re 
suffisamment solides pour gérer et maîtriser les finances du projet et en rendre compte.  

Les r®sultats de lô®valuation du syst¯me de gestion financi¯re selon la m®thodologie FIDA et 
lô®valuation du risque fiduciaire inh®rent, sont r®sum®s dans le tableau ci- après. Quant aux risques 
en mati¯re de passation des march®s, ils sont d®crits dans lôAnnexe 8. 
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Tableau 1. Système de gestion financière: évaluation du risque fiduciaire 

 Évaluation initiale 

du risque (E= 

élevé, M=modéré, 

F=faible  

Mesure d’atténuation proposée 
Évaluation 

finale du 

risque 

Risque inhérent    

 1. Index TI: 2.5 E - E 

 2. Note RSP
55

: 2. E - E 

Risques relatifs aux 

contrôles 

   

 1. Organisation et 

dotation en personnel 
-  

E - Le dispositif de gestion ¨ mettre en îuvre pour le projet s'appuiera sur 

une organisation administrative, financière et comptable efficace assurée 

par une Cellule Nationale de Gestion du Programme (CNGP), basée à 

Yaound®, jouissant dôune autonomie de gestion administrative et 

financière qui assume les fonctions de gestion fiduciaire du programme. 

[condition préalable au décaissement] 

-Elle sera composé par des experts recrutés par voie compétitive ouverte 

au niveau national/régional, et avec des expériences spécifiques dans la 

gestion de projet de développement et procédures de GF des bailleurs et 

maitrise dôun logiciel de comptabilit®. 

- Le bureau pays FIDA participera comme observateur dans toutes les 

étapes du processus de recrutement. 

- Le personnel de la CNGP sera lié au projet par des contrats annuels 

renouvelables sur la base dôune ®valuation des performances,  

- Formation en gestion financière au démarrage 

M 

 2. Budgétisation 

 

 

M - Le processus de préparation budgétaire sera mené par le personnel de 

la CNGP et des URAC; le PTBA sera ensuite soumis ¨ lôapprobation du 

comité de pilotage. Le PTBA indiquera le détail des activités, leurs coûts 

unitaires et globaux, les résultats attendus et indicateurs de suivi, et leurs 

modalit®s dôex®cution y inclus les modalit®s de passation des march®s  

- Le processus dô®laboration du PTBA de lôann®e N doit d®marrer au plus 
tard en d®but septembre de lôann®e N-1. Il se termine par lôapprobation 

du PTBA par le CP et par le FIDA au plus tard le 15 décembre N-1. 

-Le processus de budgétisation sera défini dans le manuel de procédures 

du projet, et devra être harmonisé avec le processus de budgétisation 

des autres projets (PADMIR, PADFA etc.).  

-Dès son approbation par le FIDA, le PTBA approuvé devra être saisi 

dans le logiciel de gestion comptable et financi¯re afin dôassurer le suivi 

de son exécution 

- Rapports financiers trimestriels incluant les informations sur le suivi 

budgétaire devront être soumis aux Ministères de tutelle, au CP et au 

FIDA  

F 

 3. Flux de fonds et 

dispositions 

relatives au 

décaissement 

 

E/M - Les fonds du Programme seront gérés selon les procédures en vigueur 

au Cameroun ainsi que celles du FIDA en matière de gestion 

administrative et financière des projets. Les procédures de gestion 

administrative et financi¯re seront d®taill®es dans la Lettre ¨ lôEmprunteur 

ainsi que dans le manuel de procédures de gestion administrative, 

financière et comptable du PEAJ. La mise à disposition des fonds du 

FIDA se fera normalement à travers le circuit standard prévu et déjà 

expérimenté par les autres projets FIDA 

-La contribution du Gouvernement au programme, prévoit la prise en 

charge de certains des droits, impôts et taxes grevant sur les biens et 

services du programme et le financement de certains couts spécifiques 

du projet (contribution directe).  Les taxes seront prises en charge par 

lôEmprunteur au moyen dôexon®rations des imp¹ts et taxes sur les biens 

et services importés par le programme et selon les mécanismes en 

vigueur au Cameroun. Elles devront être dûment documentées et 

comptabilisées par l'UGP. 

- LôEmprunteur inscrira le montant global de sa contribution au 

M/F 

                                                 
55

 RSP = Les notes de la performance du secteur rural sont réunies et publiées annuellement par le département des 
opérations du FIDA. Elles sont utilis®es dans le syst¯me dôallocation fond® sur la performance. La note globale est la somme 
des notes de 12 indicateurs, dont E ii), qui se rapporte au respect de lôobligation de rendre compte, ¨ la transparence et ¨ la 
corruption en zone rurale 
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Programme dôInvestissement Public (PIP). Le montant de la contrepartie 

concernant la première année du programme, couvrant la contribution 

directe et les taxes sur les petites dépenses, devra être déjà prévue par 

l'emprunteur dans la loi de finance pour le 2015 

- En ce qui concerne les partenaires dôexécution et services publics, les 

ressources seront transférées conformément aux conventions et contrats 

de prestations signés, qui devront prévoir des mécanismes de mise à 

disposition des fonds basés sur le plan de travail et budget de la 

convention/contrat, et des décaissements basées sur un rapportage 

trimestriel/semestriels des activités effectuées par le 

bénéficiaire/prestataire/partenaire. 

-Le sch®ma des flux des fonds du projet pr®voira lôouverture: 

a) ouverture dôun compte d®sign® en FCFA ou en EUR pour recevoir les 

fonds du pr°t FIDA, g®r® selon le m®canisme du compte dôavance 

temporaire, et mouvementé sur le principe de la double signature;  

b) un compte de programme en FCFA qui sera également ouvert par 

lôEmprunteur ¨ Yaound®, dans une banque commerciale, pour recevoir 

les fonds de contrepartie: l'Emprunteur  déposera les fonds représentant 

sa contrepartie au programme, comprenant sa contribution directe aux 

activités du PEAJ dans le compte de programme. Le dépôt initial 

représentant la contribution pour la première année, devra être effectué 

après l'entrée en vigueur de l'accord de financement. [condition 

préalable au décaissement] 

c) l'ouverture d'un sous-compte dôop®rations dans une banque 

commerciale ou un établissement bancaire à Yaoundé acceptable par le 

FIDA, géré par l'UGP sur le principe de la double signature (signataires 

Coordonnateur et RAF), pour recevoir  les fonds du Prêt. La CAA 

déposera promptement sur ce compte les ressources demandées par le 

Programme suite aux requêtes d'appel de fonds présentées par l'UGP;  

d) un sous-compte dôop®rations ï Fonds de contrepartie. 

Lôapprovisionnement du sous-compte dôop®rations se fera sur la base des 

demandes dôavances conjointement sign®es par le Coordonnateur et le 

RAF et adressées à la CAA 

- Au niveau régional, les URAC ayant autonomie financière limitée, 

auront seulement des petites caisses, pour faire face aux dépenses de 

gestion et des activités locales, qui seront alimentés selon le principe du 

compte dôavance temporaire, sur la base de plans de trésorerie 

trimestriels. Ces caisses seront r®approvisionn®s lorsquôau moins 75% de 

lôavance aura ®t® utilis®e et correctement justifi®e  et les paiements 

pouvant être effectués au niveau de l'URAC à partir de la petite caisse 

seront limit®s ¨ lô®quivalent 500 000 FCFA (environ USD 1 000) par 

transaction au maximum. 

-Afin de pouvoir faciliter le démarrage du projet, il est prévu que certaines 

dépenses, spécifiquement définies et budgétisées par catégorie de 

dépense en phase de formulation, puissent être préfinancées par la 

contrepartie avant lôapprobation du financement et son entr®e en vigueur. 

Ces d®penses, r®pondant ¨ tous les crit¯res dô®ligibilit® pr®vus par 

lôaccord de financement FIDA, seront ensuite rembours®es au 

Gouvernement sur les fonds du financement FIDA [condition de 

financement r®troactif ¨ ins®rer dans lôaccord FIDA] 

4. Contrôle interne 

 

 

 

 

 

 

E - Les procédures de contrôle interne, selon les meilleures pratiques, 

seront détaillées dans le manuel des procédures administratives et 

financières. A cet égard, une formation initiale approfondie du personnel 

du projet pourra être organisée par le Gouvernement et le FIDA  durant la 

phase de démarrage, afin que des outils de gestion et des bonnes 

pratiques de contrôle interne soient adoptées par le SAF du PEAJ. 

-La composition du SAF du PEAJ devra assurer un bon niveau de 

ségrégation de tâches et de séparation des fonctions. Le cahier de 

charges de chaque poste et des responsabilités relatives devra être bien 

spécifié. 

-Le manuel de procédures prévoyant la séparation des fonctions et les 

différentes séquences des processus de gestion devra être rédigé et 

approprié par le SAF (CNGP et URAC) dès le démarrage du programme.  

- Le FIDA validera le manuel des procédures administratives et 

financières [condition préalable au décaissement] 

-Les supervisions FIDA et les missions dôaudit veilleront ¨ ce que 

lôenvironnement du contr¹le interne du projet soit solide. 

M 
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5. Systèmes, 

principes et 

procédures 

comptables 

 

E Le PEAJ sera dot® dôun logiciel de gestion couvrant tous les aspects 

financiers: comptabilité, engagement, états financiers, suivi budgétaire, 

immo., contrats etc. Le SAF devra maîtriser le logiciel afin de pouvoir le 

paramétrer correctement pour répondre aux besoins de gestion. A cet 

égard, le RAF du PEAJ travaillera en étroite collaboration avec les RAF 

du PADMIR et du PADFA pour le paramétrage du logiciel selon les 

besoins et information requises par le bailleur 

- Le suivi des engagements financiers et des réalisations financières 

s'appuiera sur lôutilisation du logiciel de gestion comptable et financi¯re 

ainsi que sur la production de tableaux de bord financiers ¨ lôusage de la 

CNGP, du CP et du FIDA. 

-Les états financiers du PEAJ seront rédigés selon les principes en 

vigueur (SYSCOHADA, qui prévoient une comptabilité basée sur 

lôengagement des d®penses) et en respectant les informations minimales 

requises par le bailleur 

-Les ®tats financiers annuels du Projet pour lôann®e N seront ®tablis au 

plus tard fin f®vrier de lôann®e N+1. Les ®tats financiers annuels non 

audités seront soumis au CPet au FIDA pour revue. 

-Le manuel des procédures prévoira un phasage détaillé de toutes les 

étapes portant à la clôture des comptes (mensuelle/trimestrielle/annuelle) 

et à la préparation des états financiers 

- Le système comptable utilisé dans le cadre du PEAJ devra permettre 

lôenregistrement des exemptions de taxes obtenues du gouvernement 

- Les procédures comptables relatives au financement du fonds de 

facilitation et à l'octroi des lignes de crédit par les EMF aux entrepreneurs 

devront être clairement détaillées dans le manuel afin de pouvoir 

correctement comptabiliser dans les comptes du programmes les apports 

prévus par chaque source de financement (FIDA, EMF, Entrepreneur) 

seulement après la réception (preuve) que la contribution a été 

effectivement mobilisée par chaque partie prenant au processus 

M/F 

 6. Rapports 

financiers et suivi 

 

M -Suivi financier basé sur: 

a) préparation régulière de demandes de retraits de fonds (DRF), sur la 
base de plans de trésorerie trimestriels glissant, et suivi bancaire du 
compte désigné et du compte des opérations; b) suivi budgétaire; c) le 
suivi comptable; d) le suivi technico-économique assuré par le RAF et le 
RPSE (en relation avec les responsables de composantes 
opérationnelles) 

- Le responsable administratif et financier établira des situations 

financières et comptables trimestrielles (RFI rapports financiers 

int®rimaires) quôil soumettra au Coordonnateur pour signature et 

transmettra pour revue au CP et au FIDA. 

F 

 7. Audit interne 

 

E -A présent et pour tous les projets FIDA au Cameroun, il n'existe pas une 

fonction de contrôleur financier au sein du projet, et le PEAJ ne prévoit 

pas une telle fonction dans sa structure.  

- Mise en îuvre du programme  PEAJ passera par lôinstitutionnalisation 

®ventuelle dôun audit interne par le ma´tre dôouvrage [ 

 

M 

8. Audit externe 

 

 

E - Le programme sera soumis à un audit indépendant annuel des états 

financiers comme prescrit par les directives du FIDA. Cet audit sera 

effectué selon les normes internationales dôaudit et en suivant les 

directives du FIDA en mati¯re dôaudit 

-Les auditeurs externes seront recrutés par la CNGP, par procédure 

dôappel dôoffre national/international ouvert ou restreint 

-La méthode de sélection sera basée sur la qualité et le cout (rapport 

60/40 ou 70-30) 

-Les TDR seront passés en revue chaque année par le FIDA dans le 

cadre de la non objection pour le DAO ou le renouvellement du mandat. 

-Etendue de lôaudit annuel couvrira obligatoirement: la passation des 

marchés (opinion séparée requise),  

Une ®bauche des TDR sera rajout®e ¨ la lettre ¨ lôemprunteur 

F 

Risque fiduciaire du 

projet au stade de la 

conception 

E  M 
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Appendice 2. Plan dôactions 
 

Actions Qui Date limite Conditionnalité 

Validation activités et budget 
dépenses pré-démarrage 

FIDA Après date du QA et à communiquer au Gouvernement 
le plus tôt possible 

Non conditionnel. 
Provision de financement 
rétroactif à insérer dans 
lôaccord FIDA et dans le 
rapport du Président pour 
le Conseil dôadministration 

Projet de Lettre ¨ lôEmprunteur  FIDA Négociations Non applicable 

Modèle TDR pour audit annuel  FIDA Négociations Joint à  la lettre à 
lôemprunteur 

Décret/Arreté portant création 
de la CNGP et recrutement du 
personnel clé de la CNGP 

MINADER Démarrage Condition de 
décaissement 

Ouverture compte de 
contrepartie et mise à 
disposition fonds de 
contrepartie pour 1ere année  

MINFI Démarrage Condition de 
décaissement 

Premier PTBA et PPM  CNGP/CP Démarrage Condition de 
décaissement 

Elaboration et validation du 
manuel de procédures 
administratives et financières  

CNGP/FIDA Démarrage Condition de 
décaissement 

Achat et paramétrage du 
logiciel de comptabilité  

CNGP Démarrage 
Non applicable 

Modèle de rapport financier 
intérimaire PEAJ 

FIDA Démarrage 
Non applicable 

Formation du personnel en 
gestion financière  

FIDA Démarrage 
Non applicable 

Formation et appropriation du 
personnel du Programme sur la 
politique anticorruption du FIDA 
et de ses procédures 

FIDA Démarrage 

Non applicable 
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Appendice 3.  Chart des flux financiers 
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Appendice 4.  Organigramme du Programme PEAJ et détail du Service administratif et financier  
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Annexe 8. Passation de marchés 

 

A. Conditions générales 

Les marchés de biens, de travaux et de services financés par le Fonds sont passés conformément 
aux dispositions de la r®glementation de lôEmprunteur en mati¯re de passation de march®s, dans la 
mesure où celle-ci est compatible avec les directives du FIDA pour la passation des marchés. 
Chaque plan de passation des marchés précisera les procédures qui doivent être suivies par 
lôEmprunteur afin de garantir la compatibilit® avec les directives du FIDA pour la passation des 
marchés. 

Le plan de passation des marchés précisera entre autres, la méthode de passation des marchés pour 
chaque contrat, les seuils et préférences applicables dans le cadre du Programme. Un Plan de 
Passation de March®s relatif ¨ la premi¯re ann®e plus 6 mois soit 18 mois de mise en îuvre du 
programme est élaboré et soumis à la non objection du FIDA. Pour chaque année suivante, un plan 
annuel de passation de march® est  ®labor® et int®gr® au PTBA. Il fait lôobjet dôune approbation par le 
Comit® de pilotage et de la non objection par le FIDA avant sa mise en îuvre.  

Le Coordonnateur National du programme est responsable de la bonne exécution de toutes les 
activités de passation des marchés. 

La  fonction ACHAT exige quôun service op®rationnel et sp®cialis® en assure la gestion par le contact 
avec les fournisseurs dans le but de pourvoir aux besoins des services par des articles acquis aux 
meilleures conditions de qualité, délai de livraison, prix et paiement. 

Le Responsable de Passation des Marchés et celui du Service Administratif et Financier ont la 
responsabilité des achats et de la gestion des stocks au niveau du Programme. Pour ce faire, ils  
doivent: 

a)- Connaître les besoins des différents Services, Fédérations et URC en temps utile, 

b)- Passer les commandes et suivre leur exécution. 

 

B. Compatibilité et performance du système national des marchés publics 

Les activités de passation des marchés liées à la commande publique sont gérées sur la base des 
dispositions du décret N°2004/275 du 24/09/2004 portant code des marchés publics. Toutefois, la 
cr®ation par d®cret NÁ2011/408 et 412 du 9/12/2011, dôun Minist¯re D®l®gu® ¨ la pr®sidence chargé 
des Marchés Publics a entrainé des changements sur le plan institutionnel notamment dans les 
attributions de lôAgence de R®gulation des March®s Publics et des organes de passation et de 
contrôle. 

Ce changement a entrainé des préoccupations liées à la responsabilité technique et juridique des 
ma´tres dôouvrages dont les minist¯res sectoriels, ainsi quô¨ lôorganisation de la r®gulation du syst¯me 
jusquôici assur® par lôARMP. Les changements induits par la cr®ation du Minist¯re en charge des 
marchés publics suscitent des incertitudes et dualit®s entre les fonctions dôautorit® de passation, de 
contr¹le et dôarbitrage. Les fonctions essentielles de passation, contr¹le et recours doivent °tre 
n®cessairement s®par®e, en ce sens quôun m°me organe ne saurait être juge et partie à la fois.  

En ce qui concerne les  travaux et fournitures il existe des incompatibilités entre le code national et 
les proc®dures du FIDA. Il sôagit de : 

i) la possibilit® de n®gociation automatique de prix en cas de d®passement de lôenveloppe prévue (cf 
décret N°2004/275 du 24 septembre 2004, article 35, alinéa 2);  

ii) la possibilité de continuation du processus même avec une seule offre jugée recevable (cf décret 
N°2004/275 du 24 septembre 2004, article 9, alinéa 2); 

 iii)  la non prise en compte des march®s dôun montant inf®rieur ¨ la contre-valeur de 10.000 dollars 
par les dispositions de lôactuel code des march®s publics (cf d®cret NÁ2004/275 du 24 septembre 
2004, article 4, alinéa 2), source à des violations des principes fondamentaux de la passation des 
march®s en termes de transparence, dô®quit® et dô®conomie. 
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Eu égard à ce qui précède, le PEAJ utilisera les procédures de passation des marchés du FIDA ou 
celles de lôEmprunteur, toutes les fois quôelles ne sont pas en contradiction.   

 

C. Méthodes de Passation de Marchés de Fournitures et de Travaux 

Appel à la Concurrence Internationale (ACI). Sauf disposition contraire du paragraphe ciïdessous, les 
contrats de fournitures et travaux sont attribu®s sur la base dôun Appel dôOffres International 
conformément aux seuils ci-après : 

ü Pour les fournitures tous les contrats dôun montant ®gal ou sup®rieur ¨ 200.000 dollars US ; 

ü Pour les travaux, tous les contrats dôun montant ®gal ou sup®rieur ¨ 1.000.000 dollars US ; 

ü Pour les services de consultants firmes, tous les contrats dôun montant ®gal ou sup®rieur ¨ 
100.000 dollars US et 50.000 dollars US pour les consultants à titre personnel. 

Autres méthodes de Passation de Marchés de Fournitures et de Travaux. Le tableau ciïdessous 
détermine les m®thodes de passation des march®s autres que lôAppel ¨ la Concurrence 
Internationale, pouvant être utilisées pour les fournitures et les travaux. Le Plan de passation des 
marchés spécifie les conditions dans lesquelles ces méthodes peuvent être utilisées. 

Tableau 1 : Méthodes de passation de marchés applicables 

 

(a) Appel à la Concurrence Nationale (ACN) 

(b) Consultation de Fournisseurs ¨ lôEchelle Nationale (CFN) 

(c) Consultation de Fournisseurs ¨ lôEchelle International (CFI) 

(d) Marché passé avec la communauté 

(e) Entente directe 

 

D. Méthodes de Sélection et d’Emploi de Services de Consultants 

Sélection Fondée sur la Qualité et sur le Coût. Sauf disposition contraire du paragraphe ciïdessous, 
les contrats de services de consultants sont attribués conformément à la Sélection Fondée sur la 
Qualité et le Coût.   

Autres m®thodes de S®lection et dôEmploi de services de Consultants. Le tableau ciïdessous définit 
les méthodes de passation des marchés, autres que la Sélection Fondée sur la Qualité et le Coût, qui 
peuvent être utilisées pour les services de Consultants. Le Plan de passation des marchés spécifiera 
les conditions dans lesquelles ces méthodes peuvent être utilisées. 

 

Tableau 2 : Méthodes de Sélection applicables 

 

Méthodes de Sélection 

(a) Sélection du Moins-Disant (SMD) 

(b) Sélection fondée sur les qualifications des Consultants (SQL) 

(c) Sélection Fondée sur la Qualité (SQ) 

(d) Sélection par Gré à gré (G/G) 

(e) Sélection avec Enveloppe Budgétaire (SEB) 

(f)) Sélection de Consultant à Titre Personnel (STP) 

 

E.  Marché passé avec la communauté 
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Lorsque le Programme fera appel à la participation des groupements de bases ou institutions 
communautaires, il pourra simplifier et adapter les procédures de passation des marchés, le cahier 
des charges et les clauses contractuelles ¨ condition de respecter les principes dô®conomie, 
dôefficacit® et dô®quit®. Le r¹le de la Cellule Nationale de Coordination et de Gestion du Programme 
(CNCG) est de superviser et dôencadrer la passation des march®s, les d®caissements et lôex®cution 
des activit®s confi®s aux b®n®ficiaires, de fa­on ¨ garantir la transparence, lôint®grit® et le respect des 
obligations contractuelles. 

 

F. Examen par le FIDA des Décisions relatives à la Passation des Marchés 

Le Plan de Passation de March®s relatif ¨ la premi¯re ann®e plus 6 mois de mise en îuvre du 
programme est présenté en appendice 3. Il mentionne pour chaque marché, la méthode et les seuils 
proposés. Ce premier plan de passation des marchés est une des conditions préalables de 
décaissement.  

Toutes les activités de passation des marchés dont les seuils requièrent un avis préalable du FIDA à 
une ®tape quelconque du processus feront obligatoirement lôobjet de revue, certifi® par un avis de non 
objection du FIDA. Les seuils de revue préalable par catégorie sont les suivants : 

Á Pour les march®s de fournitures et de travaux, tous les march®s dôun montant ®gal ou 
supérieur à 40.000 dollars US ; 

Á Pour les march®s de services de consultants, tous les march®s dôun montant ®gal ou 
supérieur à 40.000 dollars US pour les firmes et 20.000 dollars pour les consultants à titre 
personnel. 

Le contr¹le portera sur la conformit® de lôactivit® par rapport au PTBA, au PPM et ¨ la r®glementation 
et il portera ®galement sur lôexistence des ressources n®cessaires et de son éligibilité. 

 

G. Marge de Préférence 

Pour les march®s de biens, fournitures et travaux de g®nie civil pass®s selon les proc®dures dôACI et 
financés à partir des fonds du programme, il sera accordé une marge de préférence aux biens 
fabriqués et travaux r®alis®s sur le territoire de lôEmprunteur, conform®ment aux dispositions des 
Directives du FIDA de septembre 2010. Le PPM et les documents dôappel dôoffres pour ces march®s 
doivent refl®ter i) cette pr®f®rence, ii) les modalit®s pour lô®tablir dans la comparaison des offres; et iii) 
les renseignements demand®s pour justifier le droit dôun soumissionnaire de b®n®ficier de ladite 
pr®f®rence. La nationalit® du producteur ou du fournisseur nôest pas consid®r®e comme une condition 
dôadmission. 

H. Exécution de la passation des marchés 

Le programme recrutera un spécialiste en passation de marchés pour gérer les processus 
dôacquisition et de contractualisation.  Il devra avoir une exp®rience et une bonne connaissance des 
procédures de passation des marchés des bailleurs de fonds traditionnels, tels que la BM, la BAD 
et/ou le FIDA. Les tâches spécifiques de ce spécialiste sont décrites à appendice 1. 

Il sera institué par arrêté du Ministre Délégué à la Présidence de la République chargé de la 
passation des marchés, une commission spéciale de passation des marchés pour le PEAJ et les 
autres projets FIDA du Programme Pays. I 

l sera organis® ¨ lôintention de cette commission d¯s sa constitution, une formation en passation des 
marchés et éthique selon les procédures du FIDA. Il sera fait obligation à tous les membres de la 
commission de se soumettre à cette formation. Les émoluments de la commission spéciale seront 
supportés par les fonds de contrepartie de chaque projet. La commission se retrouvera en session au 
moins deux (2) fois par mois pour examiner les dossiers des projets FIDA soumis à son examen.  

Il sera enfin organis® au cours de lôatelier technique de d®marrage une session de formation en 
passation des march®s selon les proc®dures du FIDA pour lôensemble du personnel du PEAJ. 
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Appendice 1.  Plan de passation de marchés (18 mois)  
 
 
REPUBLIQUE DU CAMEROUN 

              
Financement Prêt 
FIDA N° XXXX                 
Financement Don FIDA N°  XXXXXXX                                                                          

            
Financement Gouvernement                                                                           

            
Programme de Promotion de l'Entreprenariat Agropastoral des Jeunes (PEAJ) 

Plan de Passation de Marchés 18 mois (janvier  2015 à juin  2016) 

 

FOURNITURES/EQUIPEMENTS 
LISTES ET 

SPECIFICATIONS 
TECHNIQUES 

   D.A.O EVALUATION DES OFFRES 

       
EXECUTION 
DU 
MARCHE 

    

RP/PTBA DESCRIPTION Lots 
Appel 

d'offres n°  

Montant 
estimatif 
en US $ 

Methode de 
passation de 

marchés 

Prévision/ 
Réalisation 

Service 
responsable 

Date de 
dépôt  

Date 
d'envoi 
au FIDA 

Date de 
non 

objection 
du FIDA 

Date de 
publication de 

l'avis d'AO 

Date 
d'ouvertu

re des 
plis 

Date de 
signature 

du 
rapport 

Date de 
non 

objection 
du FIDA 

Montant total 
du contrat 

Date de 
signature 

du 
contrat 

Date 
d'achèvement 
des livraisons 

Composante 4 : Coordination, gestion, suivi- évaluation et gestion des connaissances  

  

Choix d'un 
fournisseur pour 
l'achat de trois (3) 
vehicules PICK-UP 
4X4 doubles 
cabines et de un (1) 
vehicule station 
wagon  

2 
01/PAEJ/F/

15 
160 000,00 ACN 

Prévue 

CNCG 

05/01/20
15 

12/01/20
15 

26/01/20
15 

02/02/2015 
03/03/20

15 
17/03/20

15 
07/04/20

15 

  

06/05/20
15 

07/08/2015 

Réalisée                   

                                    

  

Choix d'un 
fournisseur pour 
l'achat de 571 kits 
d'installation pour 
les entreprises en 
création 

1 
02/PAEJ/F/

15 
1 370 
400,00 

ACI 

Prévue 

CNCG 

30/05/20
15 

06/06/20
15 

20/06/20
15 

27/06/2015 
11/08/20

15 
25/08/20

15 
14/09/20

15 
  

13/10/20
15 

13/01/2013 

Réalisée                   

                                    

  

choix 
d'unfournisseur pour 
l'achat de cent huit 
(108) motos tout 
terrain en faveur du 

1 03/PAEJ/15 432 000,00 ACI 

Prévue 

CNCG 

12/01/20
15 

19/01/20
15 

02/02/20
15 

09/02/2015 
24/03/20

15 
07/04/20

15 
27/04/20

15 
  

26/05/20
15 

25/08/2015 

Réalisée                   
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FOURNITURES/EQUIPEMENTS 
LISTES ET 

SPECIFICATIONS 
TECHNIQUES 

   D.A.O EVALUATION DES OFFRES 

       
EXECUTION 
DU 
MARCHE 

    

RP/PTBA DESCRIPTION Lots 
Appel 

d'offres n°  

Montant 
estimatif 
en US $ 

Methode de 
passation de 

marchés 

Prévision/ 
Réalisation 

Service 
responsable 

Date de 
dépôt  

Date 
d'envoi 
au FIDA 

Date de 
non 

objection 
du FIDA 

Date de 
publication de 

l'avis d'AO 

Date 
d'ouvertu

re des 
plis 

Date de 
signature 

du 
rapport 

Date de 
non 

objection 
du FIDA 

Montant total 
du contrat 

Date de 
signature 

du 
contrat 

Date 
d'achèvement 
des livraisons 

programme et des 
conseillers 

                                    

  

Choix d'un 
fournisseur de 
services internet 
pour le programme 

1 04/PAEJ/15 3 299,00 CFN 

Prévue 

CNCG 

12/01/20
15 

NA NA 19/01/2015 
09/02/20

15 
16/02/20

15 
NA 

  

23/02/20
15 

20/03/2015 

Réalisée                   

                                    

  

Choix d'un 
fournisseur pour 
l'acquisition de huit 
(8) lots de mobiliers 
de bureau  

8 05/PAEJ/15 24 000,00 ACN 

Prévue 

CNCG 

04/05/20
15 

NA NA 11/05/2015 
10/06/20

15 
24/06/20

15 
NA 

  

23/07/20
15 

24/08/2015 

Réalisée                   

                                    

  

Achat d'un lot 
divisible de matériel 
informatique et de 
reprographie en 
faveur du 
programme et 
conseillers dont:   
- Lot 1: 4 
ordinateurs de 
bureau et 
accessoires ;  
- Lot 2: 108 
ordinateurs 
portables ;  
-Lot 3:  4 
imprimantes; 
- Lot 4: 4 
Photocopieuses 

4 06/PAEJ/15 400 400,00 ACI 

Prévue 

CNCG 

12/01/20
15 

19/01/20
15 

02/02/20
15 

09/02/2015 
24/03/20

15 
07/04/20

15 
27/04/20

15 

  

26/05/20
15 

25/08/2015 

Réalisée                   

                                    

  

Choix d'un 
fournisseur pour 
l'achat d'un logiciel 
de Suivi-Evaluation 

1 07/PAEJ/15 9 466,00 CFN 

Prévue 

CNCG 

08/06/20
15 

NA NA 15/06/2015 
06/07/20

15 
13/07/20

15 
NA 

  

13/08/20
15 

11/09/2015 

Réalisée                   
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FOURNITURES/EQUIPEMENTS 
LISTES ET 

SPECIFICATIONS 
TECHNIQUES 

   D.A.O EVALUATION DES OFFRES 

       
EXECUTION 
DU 
MARCHE 

    

RP/PTBA DESCRIPTION Lots 
Appel 

d'offres n°  

Montant 
estimatif 
en US $ 

Methode de 
passation de 

marchés 

Prévision/ 
Réalisation 

Service 
responsable 

Date de 
dépôt  

Date 
d'envoi 
au FIDA 

Date de 
non 

objection 
du FIDA 

Date de 
publication de 

l'avis d'AO 

Date 
d'ouvertu

re des 
plis 

Date de 
signature 

du 
rapport 

Date de 
non 

objection 
du FIDA 

Montant total 
du contrat 

Date de 
signature 

du 
contrat 

Date 
d'achèvement 
des livraisons 

  

Choix d'un 
fournisseur pour 
l'achat d'un logiciel 
de gestion 
financière et 
comptable plus 
paramétrage 

1 08/PAEJ/15 13 000,00 CFN 

Prévue 

CNCG 

12/01/20
15 

NA NA 19/01/2015 
09/02/20

15 
16/02/20

15 
NA 

  

23/02/20
15 

23/03/2015 

Réalisée                   

                                    

  

Choix d'un 
fournisseur sur 
marché à 
commande pour la 
livraison de 
fourniture de bureau 

1 09/PAEJ/15 10 000,00 CFN 

Prévue 

CNCG 

20/01/20
15 

NA NA 27/01/2015 
17/02/20

15 
24/02/20

15 
NA 

  

03/03/20
15 

31/12/2015 

Réalisée                   

Total Coût     
2 422 
565,00 

                          

Légende: ACI = Appel à Concurrence International, ACN = Appel à Concurrence National,  CFN = Consultation  Fournisseurs à l'Echelle National, ACL: Appel à Concurrence 
Local, NA = Non Applicable, RP/PTBA = Ref Poste au niveau du PTBA. 

1 - Colonne Ref PTBA, la première lettre fait référence à la sous composante et la seconde au N° de l'activité dans le PTBA (exple C1 = Sous composante Communication et 
Gestion des Savoirs et A1 = Activité 1) 

 

 



République du Cameroun 

Programme de promotion de l’entreprenariat agropastoral des jeunes (PEA-Jeunes) 

Rapport de conception détaillée 
Annexe 10: Analyse économique et financière 

 

218 

 

REPUBLIQUE DU CAMEROUN 
              

Financement Prêt 
FIDA N° XXXX                 
Financement Don FIDA N°  XXXXXXX                                                                          

            
Financement Gouvernement                                                                           

            
Programme de Promotion de l'Entreprenariat Agropastoral des Jeunes (PEAJ) 

Plan de Passation de Marchés 18 mois (janvier  2015 à juin  2016) 

Date de la dernière mise à jour :  
            

TRAVAUX 
LISTES ET 

SPECIFICATIONS 
TECHNIQUES 

     D.A.O EVALUATION DES OFFRES        EXECUTION DU MARCHE 

RP/
PTB

A 
DESCRIPTION Lots 

Appel 
d'offres n°  

Montant 
estimatif en 

US $ 

Méthode de 
passation 

de marchés 

Prévision/ 
Réalisation 

Service 
responsable 

Date de 
dépôt  

Date 
d'envoi 
au FIDA 

Date de 
non 

objectio
n du 
FIDA 

Date de 
publication 

de l'avis 
d'AO 

Date 
d'ouverture 

des plis 

Date de 
signature 
du rapport 

Date de 
non 

objection 
du FIDA 

Montant 
total du 
contrat 

Date de 
signature 
du contrat 

Date 
d'achève
ment des 
travaux 

Composante 4 : Coordination, gestion, suivi- évaluation et gestion des connaissances  

  

Recrutement de 
PME pour les 
travaux de 
renovation des 
bureaux du 
programme 

4 01/PAEJ/15 64 000,00 ACN 

Prévue 

CNCG 

20/4/15 27/4/15 11/5/15 18/5/15 17/6/15 1/7/15 15/7/15 

  

14/8/15 15/10/15 

Réalisée                   

                                    

  

Recrutements de 
PME pour la 
rénovation/équipe
ment de 12 
structures 
d'incubation des 
jeunes  

12 02/PAEJ/15 2 400 000,00 ACN 

Prévue 

CNCG 

6/10/15 13/7/15 27/7/15 3/8/15 2/9/15 16/9/15 30/9/15 

  

30/10/15 30/11/15 

Réalisée                   

                                    

    3 03/PAEJ/15   ACN 
Prévue 

CNCG 
              

  
    

Réalisée 
  

        
 

  
 

              
 

                    

Total Coût 
    2 464 000,00 

             

Légende: ACI = Appel à concurrence International, ACN = Appel à Concurrence National,  CFN= Consultation de Fournisseur à l'échelle National, CFL= Consultation de Fournisseur à l'Echelon Locale, ACL = Appel à concurence Local, NA = Non 
Applicable, RP/PTBA = Ref Poste au niveau du PTBA. 
NB : Colonne Ref PTBA, la prémière lettre fait référence à la sous composante et la seconde au N° de l'activité dans le PTBA (exple C1 = Sous composante Communication et Gestion des Savoirs et A1 = Activité 1) 

NB :  
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SERVICES DE CONSULTANTS  

TERMES     DEMANDE DE DEMANDE DE EVALUATION TECHNIQUE (T) PROJET DE EXECUTION 

DE REFERENCE  MANIFESTATION PROPOSITIONS ET FINANCIERE (F) 
CONTRAT 
NEGOCIE 

DU CONTRAT 

RP/ 
PTBA 

Description 
Responsa

ble 

Mode 
de 

Sélectio
n 

Montant 
estimatif en 

US 
  DNO Date DNO 

Date 
publicatio

n 

Date de 
short liste 

DNO 
Date 
DNO 

Date de 
transmission 

aux candidats 

Date 
ouverture 
technique 

(T) 

Rapport 
d'évaluation 

technique (T) 

Date  
DNO 

Date 
ouverture 

financière (F) 

Date  
DNO 

DNO 
Date 
DNO 

Montan
t du 

contrat 

Date 
de 

sign
ature 

Date de 
rapport 

Composante 4 : Coordination, gestion, suivi- évaluation et gestion des connaissances            

  

Recrutement d'un 
Cabinet/bureau 
international pour 
la gestion des 
Fonds 

CNCG SBQC 620 000,00 

Prévue 27/1/15 10/2/15 17/2/15 16/3/15 23/3/15 6/4/15 13/4/15 29/5/00 15/6/15 30/6/15 6/7/15 20/7/15 3/8/15 17/8/15 

  

16/9/
15 

31/12/1
6 

Réalisée                                 

                                              

  

recrutement d'un 
cabinet/bureau 
pour la réalisation 
d'un diagnostic, 
d'une stratégie et 
des outils de 
ciblage des jeunes 
ruraux 

CNCG SBQC 20 000,00 

Prévue 14/3/15 21/3/15 27/3/15 24/4/15 NA NA 1/5/15 1/6/15 15/6/15 NA 22/6/15 NA NA NA 

  

30/6/
15 

31/8/15 

Réalisée                                 

                                              

  

Recrutement d'un 
Consultant pour 
l'élaboration du 
manuel 
d'exécution du 
programme 

CNCG STP 10 000,00 

Prévue 7/1/15 21/1/15 NA NA NA NA NA NA NA NA NA NA NA NA 

  

22/2/
15 

20/3/15 

Réalisée                                 

                                              

  

Recrutement d'un 
consultant pour la 
finalisation du 
manuel de 
procédures 
administratives, 
financières et 
comptables 

CNCG STP 6 000,00 

Prévue 7/1/15 21/1/15 NA NA NA NA NA NA NA NA NA NA NA NA 

  

22/2/
15 

20/3/15 

Réalisée                                 

                                              

  

Recrutement d'un 
Cabinet/Bureau 
pour l'audit des 
comptes financiers 
du programme 

CNCG SBQC 25 000,00 

Prévue 11/5/15 25/5/15 1/6/15 29/6/15 NA NA 6/7/15 27/7/15 3/8/15 NA 10/8/15 NA NA NA 

  

24/8/
15 

31/12/1
5 

Réalisée                                 

                                  

  

Recrutement d'un 
Consultant 
International pour 
la formulation et la 
mise en place d'un 
système de suivi-
évaluation 

CNCG STP 18 000,00 

Prévue 4/2/15 18/2/15 25/2/15 18/3/15 NA NA NA NA NA NA NA NA NA NA 

  

17/4/
15 

18/5/15 

Réalisée                                 
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SERVICES DE CONSULTANTS  

TERMES     DEMANDE DE DEMANDE DE EVALUATION TECHNIQUE (T) PROJET DE EXECUTION 

DE REFERENCE  MANIFESTATION PROPOSITIONS ET FINANCIERE (F) 
CONTRAT 
NEGOCIE 

DU CONTRAT 

RP/ 
PTBA 

Description 
Responsa

ble 

Mode 
de 

Sélectio
n 

Montant 
estimatif en 

US 
  DNO Date DNO 

Date 
publicatio

n 

Date de 
short liste 

DNO 
Date 
DNO 

Date de 
transmission 

aux candidats 

Date 
ouverture 
technique 

(T) 

Rapport 
d'évaluation 

technique (T) 

Date  
DNO 

Date 
ouverture 

financière (F) 

Date  
DNO 

DNO 
Date 
DNO 

Montan
t du 

contrat 

Date 
de 

sign
ature 

Date de 
rapport 

                                              

  

Recrutement d'un 
Consultant pour la 
réalisation de 
l'enquête de 
référence SYGRI 

CNCG G/G 30 000,00 

Prévue 2/2/15 16/2/15 NA NA NA NA NA NA NA NA NA NA 16/3/15 30/3/15 

  

20/4/
15 

3/6/15 

Réalisée                                 

  

  

Recrutement d'un 
Cabinet/bureau 
pour la réalisation 
de l'étude de 
caractérisation des 
bassins 

CNCG SQL 28 000,00 

Prévue 25/2/15 11/3/15 18/3/15 8/4/15 NA NA NA NA NA NA NA NA NA NA 

  

22/4/
15 

21/5/15 

Réalisée                                 

    

  

Recrutement d'un 
Cabinet/Bureau 
pour la réalisation 
de l'étude d'impact 
environnemental 

CNCG SBQC 30 000,00 

Prévue 14/3/15 21/3/15 27/3/15 24/4/15 NA NA 1/5/15 1/6/15 15/6/15 NA 22/6/15 NA NA NA 

  

30/6/
15 

31/8/15 

Réalisée 
                            

    

  

  

Recrutement d'un 
Consultant pour la 
réalisation des 
études techniques 
et supervision des 
travaux de 
rénovation des 
bureaux du 
programme 

CNCG STP 7 000,00 

Prévue 16/1/15 30/1/15 NA NA NA NA NA NA NA NA NA NA NA NA 

  

2/3/1
5 

16/4/15 

Réalisée                                 

                                              

  

Recrutement d'un 
Cabinet/Bureau 
pour la réalisation 
des études 
techniques et 
supervision des 
travaux de 
rénovation des 
bureaux des 
structures 
d'incubation des 
jeunes 

CNCG SQL 30 000,00 

Prévue 15/1/15 30/1/15 4/2/15 2/3/15 NA NA NA NA NA NA NA NA NA NA 

  

18/4/
15 

30/6/15 

Réalisée                                 
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SERVICES DE CONSULTANTS  

TERMES     DEMANDE DE DEMANDE DE EVALUATION TECHNIQUE (T) PROJET DE EXECUTION 

DE REFERENCE  MANIFESTATION PROPOSITIONS ET FINANCIERE (F) 
CONTRAT 
NEGOCIE 

DU CONTRAT 

RP/ 
PTBA 

Description 
Responsa

ble 

Mode 
de 

Sélectio
n 

Montant 
estimatif en 

US 
  DNO Date DNO 

Date 
publicatio

n 

Date de 
short liste 

DNO 
Date 
DNO 

Date de 
transmission 

aux candidats 

Date 
ouverture 
technique 

(T) 

Rapport 
d'évaluation 

technique (T) 

Date  
DNO 

Date 
ouverture 

financière (F) 

Date  
DNO 

DNO 
Date 
DNO 

Montan
t du 

contrat 

Date 
de 

sign
ature 

Date de 
rapport 

  

Recrutement d'un 
Cabinet/Bureau 
pour la formation 
des IFR sur la 
gestion des 
risques 

CNCG SQL 20 000,00 

Prévue 4/5/15 18/5/15 25/5/15 22/6/15 NA NA NA NA NA NA NA NA NA NA 

  

21/7/
15 

21/9/15 

Réalisée                                 

                                              

  

Recrutement d'un 
Consultant pour la 
réalisation des 
études 
économiques 
complémentaires 

CNCG SBQC 40 000,00 

Prévue 14/3/15 21/3/15 27/3/15 24/4/15 NA NA 1/5/15 1/6/15 15/6/15 NA 22/6/15 NA NA NA 

  

30/6/
15 

31/8/15 

Réalisée 
                            

    

                                              

  

Recrutement d'un 
Bureau d'études 
pour la réalisation 
de l'étude socio-
économique de 
référence 

CNCG SBQC 35 000,00 

Prévue 14/3/15 21/3/15 27/3/15 24/4/15 NA NA 1/5/15 1/6/15 15/6/15 NA 22/6/15 NA NA NA 

  

30/6/
15 

31/8/15 

Réalisée 

                            

    

Total Catégorie     882 000,00                                     



République du Cameroun 

Programme de promotion de l’entreprenariat agropastoral des jeunes (PEA-Jeunes) 

Rapport de conception détaillée 
Annexe 10: Analyse économique et financière 

 

222 

Annexe 9: Coût et financement du Projet 

 

Coûts du projet 

1. Ce document de travail (DT) pr®sente les hypoth¯ses et les r®sultats de lôestimation des co¾ts 
du Projet, réalisée en utilisant le logiciel COSTAB

56
. Les détails concernant le calcul des coûts par 

composante et activités figurent dans les autres annexes 

2. Le premier chapitre du document est consacré aux principales hypothèses retenues 
concernant la durée et la date de démarrage prévue du Projet, les imprévus physiques et les 
imprévus pour hausse des prix, les coûts unitaires, les pourcentages de taxes et de devises dans les 
coûts totaux, les pourcentages de financement par catégorie de décaissement. Le second chapitre 
traite de lôestimation des co¾ts totaux.  

3. En annexe du document sont repris: (i) les tableaux de coûts détaillés par composante qui 
comprennent: a) les quantités, coûts unitaires et coûts de base en FCFA et en $US; b) les coûts 
totaux en US$; et c) le détail des hypothèses (catégories, pourcentage de taxes et de devises, 
financement) et les sources de financement par activité, (ii) les tableaux de synthèse des coûts totaux 
du Projet. 
 

Principales Hypothèses de calculs 

 

Généralités 

4. Chiffres à considérer. Le Projet sera mis en îuvre ¨ partir de d®but 2015, soit une ann®e et 
demi apr¯s le d®but de sa pr®paration. Lôidentification et la caract®risation des activités dans 
lesquelles interviennent les micros et petites entreprises agropastorales (MPEA) ne sont pas 
finalis®es. Elles doivent d®terminer le type et le volume dôactivit®s de renforcement des capacit®s des 
MPER, et leurs coûts. De ce fait, des ajustements notables du volume et de la nature dôinterventions, 
les coûts du Projet peuvent être possibles. Dans cette perspective, les quantités et les coûts unitaires 
repris dans les tableaux détaillés de coûts constituent un moyen pour déterminer des enveloppes 
financières par activité. Ils doivent donc être considérés comme indicatifs. Seules des enveloppes 
financières annuelles par composante, sous-composante et activité ainsi que le montant global 
constituent les chiffres à considérer. Le mode de calcul de ces enveloppes est présenté dans les 
autres annexes ou expliqué en note de bas de page des tableaux détaillés de coûts. 

5. Révision du montant du prêt et des montants par catégorie de décaissement : le montant 
des contributions du FIDA retenu dans lôaccord de pr°t, nôest pas r®visable. La seule flexibilit® 
concernera dô®ventuels changements entre cat®gories de d®caissement, telles que fix®es dans les 
accords de financement, et ce sous r®serve dôun accord du FIDA et suite ¨ une demande justifi®e du 
gouvernement du Cameroun, Emprunteur.  

6. Présentation des coûts: les coûts sont présentés toutes taxes comprises (TTC), c'est-à-dire 
quôils int¯grent les droits et taxes ¨ lôimportation, la taxe sur la valeur ajout®e et les taxes indirectes, 
en particulier, lôimp¹t sur les b®n®fices des soci®t®s et lôimp¹t sur le revenu des personnes physiques 
imputé aux salaires. Le détail des droits et taxes ainsi que la composition des coûts en devises et en 
monnaie locale, par catégories de dépenses, sont indiqués dans les tableaux détaillés. Ce choix est 
justifié par trois raisons majeures: 

1) le respect de la rigueur budgétaire encouragé par la Banque mondiale (BM) et le Fonds 
mon®taire international (FMI), qui exige aux Etats dôinclure toutes les taxes dans la 
préparation de leurs programmes dôinvestissement public (PIP) y compris pour les projets sur 
financement extérieur; 

2) la TVA sera fréquemment payée lorsque le Projet et les partenaires, qui auront en charge la 
réalisation de certaines opérations, achèteront des biens et services sur le marché local, 

                                                 
56

 Le logiciel Costab a été développé par la Banque mondiale (BM) et l’Organisation des nations unies pour 

l’alimentation et l’agriculture (FAO); il est utilisé par la plupart des institutions financières internationales, dont 

le Fonds international de développement agricole (FIDA), pour l’estimation des coûts des projets. 
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quitte ¨ ce que cette TVA soit pay®e directement sur la contrepartie de lôEmprunteur ou 
quôelle soit rembours®e ¨ posteriori par lôEmprunteur et ce, conform®ment ¨ lôaccord de pr°t 
qui stipule que le Fonds ne finance pas de taxes; et 

3) la n®cessit® dôune estimation correcte du montant des taxes dans les co¾ts totaux. Cela 
facilitera leur prise en charge par le gouvernement qui, pour ce faire, alimentera 
régulièrement un fonds de contrepartie.  

 

Durée et démarrage du Programme 

7. Dur®e dôexécution du programme. Elle a été estimée à six (6) ans, soit de 2015 à 2020.  

8. Date de démarrage du programme. sa pré-évaluation est prévue en mars-avril 2014. Il est 
pr®vu que la pr®sentation au Conseil dôadministration (CA) du FIDA se fera au deuxi¯me semestre 
2014. En tenant compte des d®lais pour signer lôaccord de pr°t et satisfaire les conditions dôentr®e en 
vigueur (expérience au Cameroun), il est estimé que le Programme pourrait démarrer au premier 
trimestre 2015.  

 

Imprévus physiques 

9. Le PEAJ soutient essentiellement la facilitation de lôacc¯s des MPEA aux services non 
financiers et aux services financiers. Des impr®vus physiques de 2% ont ®t® appliqu®s ¨ lôassistance 
technique nationale en charge des ®tudes et dôam®lioration de curricula et aux formations afin de 
prendre en compte des besoins nouveaux non couverts dans le coût.  

 

Provisions pour hausses des prix 

10. Inflation en devises. Les pr®visions dôinflation en devise se basent sur le Manufactures Unit 
Value Index (MUV) de la Banque mondiale. Le chiffre inflationniste de 1% a été retenu pour toute la 
période du Projet. 

11. Inflation en monnaie locale (FCFA). Les chiffres retenus pour lôinflation nationale (en FCFA) 
prennent en compte lôinflation pass®e et moyenne au cours des cinq derni¯res ann®es, les prévisions 
du Minist¯re de lôEconomie et des finances (MEF): 

1. lôindice des prix ¨ la consommation publi® concerne surtout les m®nages des grandes 
villes comme Yaoundé, Douala, etc., et dépend étroitement de la composition du panier 
ménager concerné. Le panier de la ménagère de ces villes ne peut pas être 
nécessairement le même que celui de sa concitoyenne dans les régions couvertes par 
le Programme;  

2. au Cameroun, lôinflation d®pend largement dôune part, de lô®volution du prix du p®trole 
sur le marché international, et dôautre part, de lô®volution des prix des produits 
alimentaires de base (c®r®ales) qui sont erratiques parce quô®troitement li®s aux al®as 
climatiques (irrégularité des précipitations);  

3. le taux dôinflation moyen au cours des cinq derni¯res ann®es se situe autour de 2%.  
12. De tout ce qui pr®c¯de, il appara´t que toute pr®vision en mati¯re dôinflation locale et dô®volution 
du taux de change est difficile. Jusquôau d®marrage, une inflation de 1,2% a ®t® prise en compte. 
Pour la durée du projet (6 ans), lôinflation en monnaie locale de 1,2% a ®t® retenue. 

13. Les prévisions retenues dans le Costab sont résumées dans le tableau 1: 

 

Tableau n°1: Inflation et taux de change 

 

Année/projet 2015 2016 2017 2018 2019 2020 

Inflation en devise 1 1 1 1 1 1 

Inflation en FCFA 1,2 1,2 1,2 1,2 1,2 1,2 

Taux de change 500 500 500 500 500 500 

 



République du Cameroun 

Programme de promotion de l’entreprenariat agropastoral des jeunes (PEA-Jeunes) 

Rapport de conception détaillée 
Annexe 10: Analyse économique et financière 

 

224 

Taux de change 

14. Le Cameroun faisant partie de la zone franc, la parit® du FCFA est fixe avec lôeuro (1 Euro = 
655,957 FCFA). Ainsi, lô®volution du taux de change FCFA/$EU refl¯te-t-elle exactement celle entre 
lôEuro et le dollar EU. Il est tr¯s difficile de faire des pr®visions sur lô®volution du taux de change 
$EU/Euro comme côest le cas pour la plupart des taux de change. Il y a de grandes diff®rences 
dôopinion sur lô®volution ¨ court et long terme du taux Euro/$EU, dépendant des jugements des 
analystes sur la politique mon®taire dans les deux zones mon®taires et lô®volution des ®conomies 
am®ricaines et europ®ennes. Depuis le lancement de lôEuro en janvier 1999, on a observ® de 
grandes variations du taux de change: introduit ¨ une valeur forte de 1,18 $EU/Euro, lôEuro sôest 
d®pr®ci® fortement en 2001/2002, jusquô¨ 0,82 $EU en fin 2002, et remonte r®guli¯rement depuis 
lors. Depuis 2003, il est très instable, sa valeur oscillant entre 1,08 et 1,4 $EU. Au moment de la 
rédaction du document (octobre 2013), le taux de change est de 495 FCFA pour 1 $EU 
(correspondant ¨ un taux de 1,30 $EU/Euro). La difficult® de faire les pr®visions fiables sur lô®volution 
du taux de change et lôabsence de signe notoire dôun d®couplage du FCFA par rapport ¨ lôeuro ou 
dôune d®valuation du FCFA conduit ¨ ®mettre lôhypoth¯se du maintien dôun taux de change constant, 
soit 500 FCFA/$EU; constituant le taux moyen observé entre 2003 et 2013.  

 
Coûts unitaires 

15. Les estimations de coûts sont basées sur les investigations de terrain de la mission de 
formulation. Les coûts ont été imputés dans le COSTAB en FCFA. Concernant les coûts unitaires, le 
d®tail des co¾ts dôinvestissement et r®currents (fonctionnement et salaires) est présenté dans les 
différents documents de travail ainsi que dans les tableaux détaillés. Seuls les coûts unitaires les plus 
importants, non expliqués par ailleurs, sont précisés ci-après. 

16. Frais de personnel. Les salaires du personnel contractuel recruté pour la Cellule nationale de 
coordination et de gestion (CNCG) et les Unit®s R®gionales dôappui-conseil (URAC) sont alignés sur 
les salaires pratiqués dans le PDMIR, opération en cours financée par le FIDA au Cameroun. Les 
cadres et techniciens de la CNCG et des URAC seront sélectionnés sur appel à candidatures 
conformément aux termes de références préétablis. Les frais de personnel comprennent le salaire de 
base, les charges sociales (part employeur) et ®galement le co¾t annuel dôune assurance pour frais 
médicaux. Certains autres intervenants, notamment les prestataires et les consultants en charge des 
appuis et accompagnement de lôex®cution des activit®s du Programme, pourront °tre contract®s par 
le projet au titre de prestataires de service.  

17. Matériel, équipements et véhicules. Leurs coûts ont été estimés à partir de ceux du PADMIR, 
auxquels un coefficient de 2% a ®t® appliqu® de fa­on ¨ prendre en compte lôinflation. Le d®tail de 
ces coûts est repris dans les tableaux détaillés.  

18. Assistance technique locale. Le coût des experts et consultants nationaux (diplôme 
universitaire de niveau licence) est estimé à environ 3,5 millions de FCFA par mois tout compris. 
Lôassistance technique assurera essentiellement lôappui conseil des MPEA dans lôam®lioration de 
leurs performances techniques, organisationnelles, commerciales, etc. et le développement des 
services financiers adaptés aux besoins des entrepreneurs concernés. Des appuis de proximité et 
rapprochés seront assurés par les centres de formation partenaires et les incubateurs. Certaines 
activit®s n®cessiteront lôintervention de consultants pour des p®riodes courtes, principalement en vue 
dôassurer des formations et ateliers pour les formateurs ou des actions dôassistance technique tr¯s 
spécifiques. Afin de limiter les co¾ts et dô®viter une r®mun®ration on®reuse calcul®e en personnes-
mois, il importe de recruter ces personnes comme prestataires externes par contrat-cadre pour une 
durée ou quantité globale de prestations.  

19. Assistance technique internationale. Le co¾t de lôassistance technique internationale (appuis 
de consultants) est estimé à environ 25 000 $EU par mois tout compris (honoraires, acquisition et 
fonctionnement ®quipements, assurance et per diem). Les missions dôappui internationales sont 
limitées. Elles portent essentiellement sur lôaccompagnement du personnel des centres de formation 
partenaire et les incubateurs en vue dôam®liorer / renforcer leurs capacit®s dôintervention. 

20. Formation et information. Ces activités sont nécessaires pour permettre: (i) lôadh®sion des 
promoteurs ¨ lôapproche du programme, (ii) une meilleure ma´trise de nouvelles techniques et 
technologies ainsi quôun meilleur apprentissage de bonnes pratiques de gestion et de conduite des 
entreprises créées/consolidées dans le cadre du programme, (iii) une meilleure compréhension des 
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SFD des caractéristiques de la demande des MPEA en matière de produits financiers adaptés à leurs 
besoins ; (iv) une participation active des institutions de financement et des MPEA au développement 
des services financiers adaptés; (v) une éducation financière des MPEA; (vi) une participation active 
des MPEA à la négociation de crédit avec les institutions de financement et les acheteurs de leurs 
produits. Le détail de ces coûts est repris dans les autres annexes et dans les tableaux de coûts 
détaillés. 

 
Pourcentages de taxes et de devise 

21. Le FIDA ne finance pas les droits et taxes: ceux-ci doivent être pris en charge par le 
gouvernement. Le niveau de taxes dans les co¾ts unitaires a donc ®t® ®valu® afin dôestimer la 
contrepartie financière du gouvernement correspondant aux droits et taxes appliqués sur les biens et 
services qui seront acquis dans le cadre du Programme.  

22. La part en devises est estimée afin de calculer les imprévus/provisions pour hausse des prix 
qui, en raison de taux dôinflation diff®rents, ont un impact variable selon quôils sôappliquent ¨ la partie 
du coût en devises et à celle en monnaie locale. 

23. Lôestimation du niveau de devises et de taxes dans les co¾ts unitaires a ®t® effectu®e ¨ travers 
des calculs. Les chiffres moyens utilisés sont présentés dans les tableaux détaillés.  

24. La taxation prise en considération (droits et taxes de douanes, taxe sur la valeur ajoutée et 
autres taxes) se fonde sur les informations fournies par le Ministère de lô®conomie et des finances (et 
notamment la Direction générale des douanes) et aussi par différents fournisseurs de biens et 
services. La TVA, au taux de 18%, sôapplique ¨ la plupart des cat®gories de d®penses d®finies par le 
Projet.  

25. La mission de formulation a défini des catégories de dépenses pour lesquelles les 
pourcentages de taxes et de devises dans les coûts unitaires sont uniformes. Ces catégories avec les 
taux y afférents sont indiquées dans le tableau ci-après: 

Tableau 2: Pourcentages de taxes et de devises -  

26. La CNCG devra obtenir lôaccord avec le Minist¯re des Finances en vue de mettre en place un 
syst¯me dôexon®ration au stade de pré-acquisition ou de récupération de la TVA sur base des 
factures dôachat. 

 
Financiers et catégories de décaissement 

27. Les différentes sources de financement identifiées sont les suivantes: 

¶ le FIDA par un prêt; 

¶ les micros et petites entreprises agropastorales (PEA) 

¶ les institutions de financement rurales ; 

¶ le gouvernement 

Catégories de dépenses/décaissement % de taxes sur la 

valeur TTC 

% de devises sur la valeur 

TTC 

Investissement   

Génie civil et rural 19,25 25 

Support aux MPER 0 0 

Matériel et équipement 19,25 30 

Formations, information, voyages dô®tudes 0 20 

Études et enquêtes 19,25 20 

  Contrat de prestation 19,25 20 

Coût récurrent   

Salaires, indemnités et missions 0 0 

Fonctionnement 19,25 25 
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28. Les modalités de financement ont été définies par catégorie de dépenses et par activité, en 
précisant les pourcentages de financement des coûts par source de financement. Le détail de 
répartition de ces coûts par financier est indiqué dans les tableaux 4 et 5.  

 
Coûts totaux 

29. Coûts totaux. Le PEA-Jeunes sera exécuté en six (06) ans, 2015 à 2020.  
Le co¾t total du programme (taxes et impr®vus compris), sô®tablit ¨ environ 67,0 millions US$ (33,5 
milliards FCFA) sur une p®riode de six (6) ans. Le co¾t de base sô®l¯ve ¨ 63,4 millions US$ (31,7 
milliards FCFA). Les taxes correspondent à 7,9% du coût total, soit un montant total de 5,3 millions 
US$ (2,7 milliards de FCFA). Le montant des imprévus est de 3,7 millions US$ (1,8 milliard de FCFA), 
soit 6% du co¾t total. Le co¾t dôinvestissement sô®tablit ¨ 56,3 millions US$ (28,2 milliards de FCFA), 
soit 89% du coût de base. Le coût récurrent représente 11% du coût de base, pour un montant de 7,0 
millions US$ (3,5 milliards de FCFA). Ces coûts sont détaillés dans les tableaux 3 et 4.  
 

Coûts par composante 

30. Coûts par composante (voir tableau n° 3). Le PEA-Jeunes se structure en quatre 

composantes : (i) Développement des entreprises agropastorales, (ii) Accès aux services financiers, 

(iii) Amélioration du cadre organisationnel, politique, institutionnel et législatif, et (iv) Coordination et 

gestion du programme. En termes de coûts, la composante  A « Développement des entreprises 

agropastorales » est la plus importante avec une allocation de 29,5 millions US$ (14,7 milliards de 

FCFA), correspondant à 47% de coût de base. Ce montant couvre essentiellement la sous 

composante 2 « Appui à la création et au développement d'entreprises » et la sous-composante 3 

« appui ¨ lô®mergence dôincubateur de r®f®rence » dont les coûts représentent respectivement 64,8% 

et 26,5% du coût de la composante. La composantes B « Accès aux services financiers » vient en 

deuxième position. Son coût est estimé à 23,2  millions US$ (11,6 milliards de FCFA), soit 37% du 

coût de base. 70,4% de ce montant est affecté à la sous composante 2.1 « financement des 

entreprises » et le reste à la sous composante 2.2 « amélioration de la qualité  des services 

financiers. La composante D « Coordination et gestion du programme» vient en troisième position 

avec un coût estimé à 8,4 millions US$ (4,2 milliards de F CFA) représentant 13% des coûts de base. 

La composante C « Amélioration du cadre organisationnel, politique, institutionnel et législatif »  

représente 4% du coût de base (2,3 million US$, soit 1,2 milliard de F CFA). 

 
Coûts par catégorie de décaissement 

31. Coûts par catégorie de décaissement (voir tableau n°4). Sept (07) catégories de 
d®caissement ont ®t® d®finies. Il sôagit de: (i) Génie Civil/rural, (ii) Crédit et fonds de garantie, (iii) 
Equipement et matériel, (iv) Formation, (v) Services de consultant, (vi)  coût de Fonctionnement, (vii) 
Salaires et indemnités. La catégorie de décaissement « Crédit et fonds de garantie » est la plus 
importante en termes du montant de ressources financières affectées 28,2  millions US$ (14,1 
milliards de F CFA) soit 44% du coût de base. La catégorie de décaissement « Services de 
consultant» vient en deuxième position avec une enveloppe estimée à 17,8 millions de US$ (8,9 
milliards de FCFA) soit 28% du coût de base. La catégorie  « formation », « équipement et matériel » 
et « salaires et indemnités » suivent avec respectivement 8%, 7% e 6% du coût de base. Les 
catégories « frais de fonctionnement » et « génie civil et rural »  sont les moins importants en termes 
du volume de leurs coûts. Elles représentent respectivement 5% et 2% du coût de base du 
programme. Le détail de ces coûts figure dans le tableau n° 4. 
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Tableau 3: Résumé des coûts des composantes du projet  

 
 
 

 
% % Total

(F CFA Million) (US$ '000) Foreign Base

Local Foreign Total Local Foreign Total Exchange Costs

A. DEVELOPPEMENT DES ENTRERISES AGROPASTORALES  

Appui à l'émergence des idées de projet d'entreprise  1 071,0 270,2 1 341,2 2 141,9 540,5 2 682,4 20 4

Appui à la création et au développement d'entreprises  8 794,4 727,5 9 521,9 17 588,8 1 455,1 19 043,8 8 30

Soutien à l'émergence des structures d'incubation  2 928,4 940,6 3 869,0 5 856,8 1 881,2 7 738,0 24 12

Subtotal  12 793,8 1 938,4 14 732,1 25 587,5 3 876,7 29 464,3 13 47

B. ACCES AUX SERVICES FINANCIERS  

Financement des entreprises  8 202,1 - 8 202,1 16 404,2 - 16 404,2 - 26

Amélioration de la qualité des services financiers  2 630,1 744,4 3 374,5 5 260,2 1 488,8 6 749,0 22 11

Subtotal  10 832,2 744,4 11 576,6 21 664,4 1 488,8 23 153,2 6 37

C. AMELIORATION DU CADRE ORGANISATIONNEL, POLITIQUE, INSTITUTIONNEL ET LEGISLATIF  

Mise en place d'un cadre organisationnel propice  399,1 99,8 498,9 798,2 199,6 997,8 20 2

Amélioration de l'environnement des affaires dans le secteur agropastoral  523,1 130,8 653,8 1 046,1 261,5 1 307,7 20 2

Subtotal  922,2 230,5 1 152,7 1 844,4 461,1 2 305,5 20 4

D. COORDINATION ET GESTION DU PROGRAMME  

Cellule Nationale de coordiantion du programme  2 099,0 341,8 2 440,8 4 198,0 683,6 4 881,6 14 8

Unités régionales d'appui-conseils  1 607,1 169,7 1 776,8 3 214,1 339,5 3 553,6 10 6

Subtotal  3 706,1 511,5 4 217,6 7 412,2 1 023,1 8 435,2 12 13

Total BASELINE COSTS  28 254,2 3 424,8 31 679,0 56 508,4 6 849,7 63 358,1 11 100

Physical Contingencies  201,8 50,4 252,2 403,6 100,9 504,4 20 1

Price Contingencies  1 463,2 116,8 1 579,9 2 926,3 233,6 3 159,9 7 5

Total PROJECT COSTS  29 919,1 3 592,1 33 511,2 59 838,3 7 184,1 67 022,4 11 106  

Tableau n° 4 Résumé des coûts des catégories de décaissement du projet 

 

 

 

% % Total

(F CFA Million) (US$ '000) Foreign Base

Local Foreign Total Local Foreign Total Exchange Costs

 I. Investment Costs  

A. Génie Civil/rural  414,0 138,0 552,0 828,0 276,0 1 104,0 25 2

B. Crédit et fonds de garantie /a  14 086,3 - 14 086,3 28 172,6 - 28 172,6 - 44

C. Equipement et matériel  1 514,9 649,3 2 164,2 3 029,9 1 298,5 4 328,4 30 7

D. Formation  1 985,1 496,3 2 481,4 3 970,3 992,6 4 962,8 20 8

E. Services de consultants  7 111,3 1 777,8 8 889,1 14 222,5 3 555,6 17 778,2 20 28

Total Investment Costs  25 111,6 3 061,4 28 173,0 50 223,2 6 122,7 56 346,0 11 89

II. Recurrent Costs  

A. Coût de fonctionnement  1 090,4 363,5 1 453,9 2 180,9 727,0 2 907,8 25 5

B. Salaires et indemnités  2 052,2 - 2 052,2 4 104,3 - 4 104,3 - 6

Total Recurrent Costs  3 142,6 363,5 3 506,1 6 285,2 727,0 7 012,1 10 11

Total BASELINE COSTS  28 254,2 3 424,8 31 679,0 56 508,4 6 849,7 63 358,1 11 100

Physical Contingencies  201,8 50,4 252,2 403,6 100,9 504,4 20 1

Price Contingencies  1 463,2 116,8 1 579,9 2 926,3 233,6 3 159,9 7 5

Total PROJECT COSTS  29 919,1 3 592,1 33 511,2 59 838,3 7 184,1 67 022,4 11 106

 

_________________________________

\a Fonds de garantie, subvention, ...  
 

 

Financement du programme 

32. La ventilation des coûts par composante et par source de financement est présentée dans le 
tableau n° 5 et celle par catégorie de décaissement et par source de financement est reprise dans le 
tableau n° 6.  

 
33. Le financement du Programme sera assuré par les bailleurs suivants:  

a) Le Fonds international de développement agricole (FIDA) contribuerait au financement du 
Programme par un prêt de 22,5 millions USD (11,3 milliards de FCFA) soit 33,6% du coût total du 
Programme  

b) Les promoteurs dôentreprises apporteraient au financement du projet, environ 2,1 millions US$ (1,1 
milliards de FCFA) soit 3,2% du coût total. Ces ressources constituent leur participation au coût 
dôinvestissement et aux charges dôexploitation de leurs entreprises.    
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c) Les Institutions de financement contribueraient à hauteur de 9,4 millions US$ (4,7 milliards de 
FCFA) soit 14,0% du coût total. Cette contribution se fera sous  forme de pr°t quôelles accorderaient 
aux promoteurs dôentreprises promues dans le cadre du PEA-Jeunes. 

d)  La contribution du Gouvernement au financement du Programme est estimée 9,9 millions de US$ 
(5,0 milliards de FCFA) soit 14,7% du coût total. 50,9% (soit 5,1 millions US$, soit  environ 2,5 
milliards de FCFA) correspondent au montant de taxes et impôts applicables aux biens et services 
que le programme acquerrait. Le reste (4,8 millions  US$ soit 2,4 milliards de F CFA) financerait 
lôassistance technique ¨ lôam®lioration de la qualit® des services financiers, la mise en place dôun 
incubateur de référence ainsi que les indemnités que le gouvernement accorderait aux membres du 
comité de pilotage du programme.  

Le gap financier  de 23,0 millions de $US (11,5 milliards de F CFA, 34,3% du coût total) pourra être 
couvert par un second financement du FIDA dans le cadre du prochain cycle SAFP 2016-2018 et/ou 
un autre cofinancement éventuel  
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Annexe 10. Analyse économique et financière 
 

Introduction 

34. Le programme PEA-Jeunes  appuiera  la création / le développement des micros et petites 
entreprises agropastorales qui génèrent ou vont générer les biens et les services de qualité 
bénéficiant d'un avantage concurrentiel sur les marchés nationaux, sous régionaux, voire 
internationaux. Les activit®s du programme contribueront ®galement, ¨ la diversification de lôoffre de 
ces biens et services et ¨ lôaccroissement de leur volume. Ces  avantages seront obtenus ¨ travers 
deux composantes techniques et une composante gestion suivantes : (i) appui ¨ lôam®lioration et ¨ la 
fourniture des services de développement des entreprises viables, (ii) amélioration du cadre politique, 
institutionnel et  législatif et (iii) coordination, gestion des savoirs et suivi ï évaluation. A travers la 
premi¯re composante, la programme assurera (i) la facilitation ¨ lô®mergence dôid®es de projets 
dôentreprises ¨ travers lôinformation et la sensibilisation des porteurs dôid®es de projet ainsi que 
lôanimation des bassins, (ii) la cr®ation et le d®veloppement dôentreprises agro-pastorales des jeunes 
via les incubateurs),  (iii) lô®mergence dôune structure dôincubation de r®f®rence. Dans la composante 
2, le PEA-Jeunes contribuera au (i) financement des entreprises promues et (ii) à lôam®lioration de la 
qualit® de lôoffre des services financiers.  
 

35. Le PEA-Jeunes r®pondra ¨ la demande et la gamme dôactivit®s pouvant °tre couvertes par ces 
entreprises à promouvoir est assez large. De ce fait, le type et la taille des investissements 
susceptibles dô°tre demand®s par des PEA et les candidats ¨ la cr®ation des PEA ne sont pas 
connus avec précision à l'avance.  Dans ce cadre, l'analyse financière repose sur des hypothèses de 
budgets ou comptes dôexploitation concernant les cat®gories et les types de PEA déjà établies 
fr®quemment rencontr®es au Cameroun. Elle reste donc indicative. Les budgets dôentreprises 
élaborés serviront à illustrer les résultats financiers des PEA appuyées dans le cadre du programme. 
Ils devront donc être actualisés au fur et ¨ mesure de lôex®cution du programme.  
 

36. Bien quôillustrative, l'analyse financi¯re se conforme aussi ®troitement que possible ¨ de vraies 
conditions  prenant en compte  les modèles d'entreprise basés sur des situations réelles, les coûts du 
crédit, etc. En effet, elle s'appuie sur les informations techniques et économiques contenues dans les 
recueils de fiches technico-économiques des productions végétales et des productions animales des 
ministères concernés ainsi que celles recueillies par la mission de conception auprès des PEA, des 
projets en cours, des services centraux et déconcentrés des Ministères parties prenantes de la 
pr®paration et de la mise en îuvre du programme, des ONG et des autres projets  intervenants dans 
le pays. Ces budgets dôentreprises couvrent une large gamme dôactivit®s pouvant °tre cibl®es pour le 
soutien à la création ou au développement des PEA dans le cadre du PEA-Jeunes. Cette rigueur 
permet de s'assurer que les PEA retenues et financées sont financièrement et économiquement 
viables. 

 

Bénéficiaires et bénéfices 

 

Bénéficiaires directs et indirects.  

 

 

1. Le PEA-Jeunes couvrira lôensemble du territoire national camerounais. Son action se 
concentrera dans quatre bassins identifiés et caractérisés. Il touchera environ 300 000 personnes 
dont  environ 50400 sont des bénéficiaires directs et environ 240 000 bénéficiaires indirects. Les 
premiers comprennent : (i) 5040 promoteurs de PEA, (ii) 25200 jeunes (soit 5 jeunes pour 1 jeune 
promoteur dôentreprise) sensibilisés et informés par le programme mais qui ne créent pas 
d'entreprises. Ils peuvent devenir employés, (iii) 20160 employés autres que ceux du point (ii), soit 4 
personnes par entreprises. Les seconds ont été estimés sur la base de 5 membres de ménages de 
promoteurs, de jeunes form®s et suivis et des employ®s. A ce nombre sôajoutera le personnel des 
prestataires de services qui participera ¨ la mise en îuvre du programme.  

 

Bénéfices directs et indirects  
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37. Les principaux résultats attendus sont:  

- Au moins 5040 PEA agropastorales créées et/ou consolidées dont environ 40% promues par 

des jeunes filles ;   

- Environ (5040 Auto-emplois créés/consolidés, (promoteurs des PEA) ;  

- 20160 emplois créés/consolidés (estimé sur la base de 4 emplois par entreprises)  

- Environ 25200 jeunes informés et sensibilisés par le programme nôayant pas cr®® d'entreprises 

(estimé sur la base de 5 jeunes pour 1 jeune ayant créé ou consolidé une entreprise) ; 

- Au moins 10 structures dôincubation (centres ou ®coles de formation, p®pini¯res dôentreprises) 

soutenus;   

-  4793 kits dôinstallation fournis aux promoteurs de PEA, comprenant selon la nature de projets, 

intrants agricoles ou vétérinaires, matériels et équipements agricoles ou zootechniques.   

38. Bénéfices indirect. Les principaux bénéfices indirects sont les suivants: (i) le renforcement 
des capacit®s des prestataires de services publics et priv®s, parties prenantes de la mise en îuvre 
du programme, (ii) lôam®lioration de lôenvironnement r®glementaire pour le d®veloppement des 
MPEA, grâce à la promotion du dialogue au niveau nation et local entre les entrepreneurs et le 
service public,  lôappui au gouvernement pour lô®laboration et mise en îuvre dôune politique nationale 
de d®veloppement de micros, petites et moyennes entreprises agropastorales (PEA) et lôam®lioration 
du syst¯me dôinformations sur les march®s (y compris un dispositif national de normalisation, 
dôattestation et dôagr®ment) ; (iii) le renforcement de la liaison entre la production et le marché à 
travers la promotion des alliances productives de type (agriculture contractuelle, p¹le dôentreprises 
(PE), entreprises de services et organisations des producteurs (ESOP), etc. ; (iv) le renforcement de 
relations dôaffaires entre les PEA et les SFD. 
 

Analyse financière 

Méthodologie et hypothèses 

 

39. Le PEA-Jeunes interviendra sur lôensemble du territoire national camerounais et plus 
spécifiquement dans quatre (04) bassins de production ciblés qui se caractérisent par une grande 
diversité de situations agro-®cologiques et de syst¯mes de production et dôactivit®s ®conomiques 
susceptibles dôaccueillir des PEA cibl®es par le programme. De plus, comme le programme sôinscrit 
dans lôapproche de r®ponse ¨ la demande, le type et le volume de projets dôentreprises qui seront 
soumis ne sont pas connus ¨ lôavance.  Dans ce contexte, il est difficile dô®laborer des mod¯les 
repr®sentatifs dôactivit®s ou de PEA. La mission de conception a toutefois  ®labor® des mod¯les de 
PEA ï types en sôappuyant sur les donn®es des entreprises partenaires du PADMIR et celles 
collectées par la mission de conception lors de sa visite de terrain et dans les recueils des fiches des 
références technico-économiques du MINEPIA et ceux du MINADER. Ces informations ont été 
complétées par celles recueillies au niveau des ONG, des incubateurs et centres de formation, etc. 
Elles ont permis dôeffectuer lôanalyse financi¯re des entreprises ®voluant dans les fili¯res cibl®es par 
le programme. Cette analyse financière a été conduite en FCFA constants sur seize (16) activités 
appartenant ¨ sept (07) fili¯res et nôa pas intégré les coûts du crédit. Les  seize (16) activités qui ont 
servi à confectionner les modèles de PEA type sont présentées  dans le tableau n° 1 en appendice.  

 

40. Le régime des prix est libre au Cameroun. Les prix sur les marchés sont déterminés par la loi 
de lôoffre et de la demande. Ceux utilis®s dans les mod¯les de PEA sont les prix moyens observ®s 
dans la zone dôintervention du programme au niveau des petits march®s villageois ou aupr¯s des 
PEA établies et des prestataires de services susceptibles de participer ¨ la mise en îuvre du 
programme. Dans les mod¯les, le salaire du micro petit entrepreneur nôa pas ®t® comptabilis®. Sa 
r®mun®ration sera assur®e par la marge nette d®gag®e par lôentreprise. 
 

41. Les hypothèses formulées sont les suivantes : en situation sans projet, les PEA recourront au 
matériel biologiques et intrants peu performants ; elles ne b®n®ficient pas dôun accompagnement de 
qualité ; elles enregistreront des rendements faibles et des pertes supérieures à 15%.  En situation 
avec projet, les PEA recevront des kits dôinstallation pouvant comprendre selon les cas, des 
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®quipements et mat®riels agricoles ou dô®levage, dôintrants agricoles, zootechnique ou v®t®rinaires,  
etc. ; elles auront lôacc¯s au financement dont la subvention, le cr®dit et lôapport personnel 
couvriraient respectivement 30%, 55% et 15% du co¾t total du projet dôentreprises et au mat®riel 
biologiques et intrants de qualit®s ainsi que dôun accompagnement de qualit®. La dur®e du cr®dit 
varierait entre deux et trois ans selon les activités et la destination du crédit demandé.  Le taux 
dôint®r°t annuel pour ces cr®dits ¨ moyen terme est de 1,5% par mois soit environ 18% par an ; (iii) 
les PEA réaliseraient vers la quatrième année, le volume de production période de croisière. Les 
premi¯res ann®es de lôactivit® ®tant consacr®es ¨ la maitrise technique en gestion de lôactivit® et des 
march®s pour lôapprovisionnement en intrants et pour la vente des produits, la production de croisi¯re 
comme repris dans le tableau ci-dessous. 

 
Tableau n0 2: Rythme de couverture des objectifs en termes de surface et de production de PEA 

 

 AN1 AN2 AN3 AN4 AN5 AN6 AN7 

Evolution de la production banane 0,2 0,4 0,8 1,0 1,0 1,0 1,0 

Evolution de la production ananas 0,25 0,5 0,75 1,0 1,0 1,0 1,0 

 

Résultats  financiers 

42. Les revenus générés par les PEA représentent, en règle générale une part du revenu des 
m®nages (les PEA apportant un revenu compl®mentaire aux revenus agricoles et/ou dô®levage). 
Cette part varie dôune PEA ¨ une autre. il est donc difficile de g®n®raliser les conclusions dôune 
analyse financière basée sur un nombre limité de type de PEA et conduite dans des conditions bien 
particulières. 

43. Les indicateurs retenus pour analyser les résultats financiers (voir tableau ci-dessous) sont: (i) 
la marge brute ou r®sultat dôexploitation ; (ii) la valeur actuelle nette (VAN) ; (iii) le taux de rentabilité 
interne (TRI).   

 
Tableau  n0 3 : Principaux résultats financiers 

Activités Objectif du projet Taille de démarrage  Investissement Charges Total Marge brute Taux de Valeur Subvention 

en période de  de l'activité (unité de FCFA d'exploitation annuelle Rentabilité Actuelle Crédit lui-même

croisière (référence  pour annelles en croisière Interne Nette F CFA F CFA F CFA

 estimation appui financier) F CFA F CFA FCFA (TRI) (VAN) F CFA

Production ananas conventionnel récolte sur 3 ha / an 1 ha 852 738 4 838 700 5 691 438 9 220 200 28% 0,0 2 845 719 2 276 575 569 144

Production banane plantain récolte sur 8 ha / an 2 ha 792 125 4 625 100 5 417 225 10 331 600 32% 14 403 730,8 2 708 613 2 166 890 541 723

Multiplication semences maïs Récolte sur 10 ha / an 2 ha 1 301 200 3 797 720 5 098 920 1 751 400 33% 4 712 135,0 2 549 460 2 039 568 509 892

Production maïs contre saison Récolte sur 10 ha / an 2 ha 1 590 200 2 605 600 4 195 800 2 572 000 79% 9 794 982,0 2 097 900 1 678 320 419 580

Production maïs hybride Récolte sur 10 ha / an 2 ha 1 149 100 3 928 100 5 077 200 1 599 500 39% 5 463 337,1 2 538 600 2 030 880 507 720

Mouture Maïs (céréales) 300 t de farine/an 100 tonnes 1 050 000 941 667 1 991 667 3 600 000 32% 2 551 372,1 995 833 796 667 199 167

Provende animale 600 t aliments/an 100 tonnes 7 525 000 25 748 750 33 273 750 5 051 250 63% 26 106 572,7 16 636 875 13 309 500 3 327 375

Embouche porcine (2 cycles par an) 400 têtes /an 100 têtes 2 497 500 4 467 500 6 965 000 1 430 000 47% 5 467 176,1 3 482 500 2 786 000 696 500

Embouche ovine (2 cycles par an) 1000 têtes/an 200 têtes 937 500 1 140 255 2 077 755 1 219 770 70% 4 753 370,3 1 038 878 831 102 207 776

Production poulet villageois amélioré 224 têtes/an 180 têtes 1 016 196 142 149 1 158 345 426 710 34% 1 359 656,6 579 173 463 338 115 835

Engraissement poulet villageois amélioré 750 têtes/an 500 têtes 3 319 500 640 350 3 959 850 872 250 41% 3 836 549,5 1 979 925 1 583 940 395 985

Poule pondeuse 5000 têtes 500 têtes 3 869 500 7 723 182 11 592 682 4 555 819 67% 18 728 254,5 5 796 341 4 637 073 1 159 268

Poulet de chair 10000 têtes 1000 têtes 3 084 500 2 007 500 5 092 000 957 500 61% 4 086 664,1 2 546 000 2 036 800 509 200

Labour au tracteur 360 ha 240 ha 13 416 667 9 894 000 23 310 667 5 959 000 43% 25 776 024,1 11 655 333 9 324 267 2 331 067

Transport de proximité par Tri cycle 1500 voyages 1200 voyages 920 000 1 776 000 2 696 000 380 000 50% 1 794 773,0 1 348 000 1 078 400 269 600

Commerce intrants production végétale 500 000 sachets de 50g 100000 sachets 2 720 000 16 268 200 18 988 200 3 659 000 92% 18 721 009,5 9 494 100 7 595 280 1 898 820

Moyenne 8 536 656 3 349 125 51% 5 108 353,7 4 268 328 3 414 662 853 666

Moyenne sans provenderie, poulet pondeuse et labour 5 262 261 2 631 131 2 104 905 526 226

Médiane 1 445 700 3 862 910 5 095 460 2 547 730 2 038 184 509 546

Apport promoteur

 

44. Lôanalyse des budgets ou comptes dôexploitation montre que les PEA d®j¨ ®tablies ou 
susceptibles de lô°tre sont rentables financi¯rement (voir graphique ci-dessous). Le Taux de rentabilité 
financi¯re (TRI) moyen des mod¯les dôentreprises cibl®es sô®tablit ¨ 51%.  Tous secteurs dôactivit®s 
confondus, le commerce dôintrants constitue le mod¯le le plus rentable avec un TRI de 92%. Le 
poulailler villageois amélioré orienté à la vente de poulettes est le modèle le moins rentable avec 27% 
de TRI. Dans la moyenne haute se situent la provenderie (TRI = 76%), lôembouche ovine (TRI=64%), 
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poule pondeuses et embouche porcine avec chacun 63% de TRI. Ce niveau de TRI paraît confirmer 
lôattractivit® ®ventuelle des candidats ¨ la cr®ation dôentreprises dans ces activit®s et expliquer 
lôinstallation de certains entrepreneurs sur ces activit®s avec leurs fonds propres.  
 

45. Ces activités nécessitent toutefois un investissement (acquisition des équipements et/ou 
préparation de terrain) et un fonds de roulement importants pour leur réalisation. Ce qui constitue des 
barri¯res significatives ¨ lôentr®e pour les groupes cible du programme et conduisent à justifier la mise 
en place de kits de d®marrage et/ou de subvention. Les activit®s susceptibles dô°tre retenues 
permettent ®galement dôaccro´tre la valeur ajout®e des produits agricoles pour lôagriculteur, ou 
lô®leveur  et de valoriser les potentialités des bassins ciblés et au-delà du pays tout entier. De plus la 
rentabilité des activités et leur capacité de générer des emplois en font des activités très 
intéressantes pouvant attirer les jeunes en milieu rural et dans plus particulièrement le secteur 
agropastoral. 

-  

-  

-  - 
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-  
2. Lôanalyse des mages brutes par nature dôentreprises montre que celles g®n®r®es par les 
entreprises de services sont relativement plus élevées que celles des entreprises de production 
animale qui, à leur tour sont plus importantes que celles des entreprises de production végétale. Les 
appuis du PEAJ permettent de g®n®rer des marges brutes additionnelles dôau moins 50% plus 
supérieures à la situation sans projet. 

-  
3. Les PEA  recourront au crédit pour financer lôinvestissement et le fonds de roulement dont le 
co¾t moyen a ®t® estim® ¨ environ 2,6 million de FCFA. Le taux dôint®r°t actuellement en vigueur 
dans le pays serait de 18% lôan, soit environ 0,5 million de FCFA de charges financi¯res sur 2 ans. Le 
niveau élevé de la marge brute de la PEA-type (4,3 million par an en année de croisière) permet de 
couvrir sans grande difficulté les frais financiers.  
 
4. Lôanalyse des donn®es du tableau ci-dessous montre que la marge brute et la production sont 
plus élevées en situation avec projet quôen celle sans projet. En effet, la marge et la production ont 
cru en moyenne de 483% et 126% par rapport à la situation sans projet. 
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- 

Accroissemen

t de revenu

Accroisseme

nt VAN 

Accroisseme

nt TRI 

FCFA US$ FCFA US$

Production ananas conventionnel tonne 60 120 100 2975600 5951,2 9220200 18440 210 33101985 21%

Production banane plantain tonne 57,6 120 108 7707600 15415,2 19659600 39319 155 42352010,2 8%

Multiplication semences maïs tonne 0 24 100 0 1751400 3503 100 4712135,04 36%

Production maïs contre saison tonne 441 975 121 516 400 1032,8 2572000 5144 398 9151859,25 32%

Production maïs hybride tonne 19,08 118 518 77 160 154,32 1599500 3199 1973 5 463 337 15%

Mouture céréales (maïs) tonne 300 0 775000 1550 2551372,14 32%

Provende animale tonne 384 672 75 3607500 7215 5610690 11221 56 18285220,3 46%

Embouche porcine tête 280 760 171 115180 230,36 1430000 2860 1142 5740924,1 38%

Embouche ovine tête 1600 1960 23 150000 300 1219770 2440 713 4213688,64 30%

Production poulet villageois amélioré tête 560 800 43 66460 132,92 426710 853 542 1332792,95 15%

Engraissement poulet villageois amélioré tête 255 720 182 205800 411,6 872250 1745 324 3012127,47 6%

Poule pondeuse ǆǳŦǎ 999600 1428000 43 7 122 800 14245,6 12279000 24558 72 9529565,94 27%

Poulet de chair tête 8000 10000 25 447200 894,4 957500 1915 114 3102760,88 18%

Labour ha 360 0 20800000 41600 25776024,1 42%

Transport tonne 1300 0 2600000 5200 1794773,02 49%

Commerce intrants production végétale tonne 500000 0 85000000 170000 18721009,5 92%

Modèles d'entreprises ou de fermes

Production annuelle en année de croisière

Accroisseme

nt (%)

Revenu

Unité SSP SAP

Situation sans projet (SSP) Situation avec projet

(%) (%) (FCFA)
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Analyse économique  
5. Une analyse économique a été effectuée sur la base de : (i) une durée de 15 ans, représentant la 
dur®e la plus longue du cycle de vie dôinvestissement soutenu (d®tails en annexe 10) ; (ii) un taux de 
survie

57
 de PEA estimé à 65% à trois (03) ans de leur création/développement ; (iii) un facteur de 

conversion des avantages financiers en avantages économiques de 0.85 ; (iv) 100% des bénéfices 
quantifiables dus au programme générés par les 65% des PEA fonctionnelles ; et (v) 100% du coût du 
programme hors les subventions ¨ lôinstallation. Les avantages dus au programme correspondent à la 
différence des avantages en situation avec projet par ceux de la situation sans projet. 

-  
6. Sur la base de ces hypothèses, le taux de rentabilité interne économique (TRIE) de base du 
Programme sô®tablit ¨ 18,1%. La valeur actuelle nette (VAN) est estimée à 17,0 millions US$. Elle est 
basée sur un taux d'actualisation de 10 pour cent, considéré comme le coût d'opportunité à long terme 
du capital dans le pays.  

 

7. Lôanalyse de sensibilit® bas®e sur les augmentations des coûts et la baisse des bénéfices est 
résumé dans les graphiques ci-dessous.  

-  

  

 

8. Ils montrent que lorsque sôil y a hausse des co¾ts de 10%, 20%, 30% et 40% des coûts du 
programme, les taux de rentabilité sô®tablissent ¨ 17,1%, 16,0%, 15,1% et 14,2% respectivement. Ces 
taux dénotent de la solidit® des r®sultats face au risque dôaugmentation des co¾ts des entreprises. 
Lôanalyse de sensibilit® fond®e sur des diminutions de 10%, 20%, 30% et 40% des bénéfices 
additionnels indique des taux de rentabilité économique  respectivement de 16,0%, 15,5%, 14,0% et 
8,9%. Si les avantages ®conomiques ®taient retard®s dôun an et de deux ans, le TRIE se situerait à 
14,7% et 12,0%. Pour les modèles ciblés, les avantages économiques sont moins sensibles à une 
augmentation des dépenses dont celles liées à lôinvestissement ne se produisent quôau d®but dôun 
cycle dont la durée a été estimée à  15 ans.  

-  
9. Les r®sultats de lôanalyse de la valeur actuelle nette (VAN) et de la sensibilit® ¨ la hausse des 
coûts et celle à la baisse des bénéfices sont présentés dans le graphique et le tableau ci-dessous.  

-  

                                                 
57

Le taux de survie des entreprises à «  n è ann®es est le pourcentage dôentreprises créées/consolidées une 

année donnée qui, à leur nième anniversaire, sont encore fonctionnelles dans lôactivit® pour laquelle le projet 
les a promues. Toute entreprise ayant abandonné ladite activité pour investir dans une autre est considérée 
« morte  », quels que soient lôimportance et lôint®r°t de cette nouvelle activit® pour lôentrepreneur, la fili¯re, le 
secteur ou le pays. Cette autre activit® dans laquelle lôentrepreneur investit constitue une nouvelle entreprise et 
devra être enregistrée telle que lle dans le portefeuille du projet.  
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10. Ils montrent que le programme est plus sensible ¨ la baisse des b®n®fices quô¨ la hausse des 
co¾ts. A 40% de baisse des b®n®fices, le TRIE devient inf®rieur ¨ 10% de taux dôint®r°t 
correspondant au coût d'opportunité à long terme du capital dans le pays. Ceci suggère que le 
programme devra mettre tout en îuvre afin que les b®n®fices ne baissent pas au-delà de 30%. 
Même si le TRIE tombe en deçà de 10% lorsque les avantages baissent de 40%, il reste globalement 
satisfaisant. Ces taux et cette stabilité s'expliqueraient par une productivité accrue des activités 
cibl®es, gr©ce ¨ l'am®lioration des techniques et des technologies, r®sultant de lôacc¯s facilit® aux 
services non financiers, aux kits dôinstallation et au crédit. 
 

Tableau 3 : R®sum® de lôanalyse de sensibilit® 
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Tableau n 4 : autres résultats économiques et financiers (F CFA) 

 

volume

SSP

AN0 AN1 AN2 AN3 AN4 AN5 AN6 AN7-20 FCFA USD

Production ananas conventionnel tonne 60 40 80 120 120 120 120 120 59% 45 706 978 91 414

Production banane plantain tonne 57,6 40 80 120 160 120 120 120 58% 66 829 028 133 658

Multiplication semences maïs tonne 0 4,8 9,6 19,2 24 24 24 24 36% 4 712 135 9 424

Production maïs contre saison tonne 441 195 390 780 975 975 975 975 47% 9 794 982 19 590

Production maïs hybride tonne 19,08 23,6 47,2 94,4 118 118 118 118 38% 5 463 337 10 927

Mouture céréales (maïs) tonne 0 100 200 260 300 300 300 300 32% 2 551 372 5 103

Provende animale tonne 384 112 224 448 672 672 672 672 76% 30 361 718 60 723

Embouche porcine tête 280 190 570 760 760 760 760 760 63% 6 105 629 12 211

Embouche ovine tête 1600 294 588 1176 1764 1960 1960 1960 64% 4 827 328 9 655

Production poulet villageois amélioré tête 560 144 224 448 576 800 800 800 27% 1 359 657 2 719

Engraissement poulet villageois amélioré tête 680 720 960 1200 1440 1920 1920 1920 39% 3 836 550 7 673

Poule pondeuse ǆǳŦǎ 999600 142800 285600 714000 1428000 1428000 1428000 1428000 63% 18 728 254 37 457

Poulet de chair tête 8000 1000 2000 5000 10000 10000 10000 10000 37% 4 086 664 8 173

Labour ha 0 240 360 360 360 360 360 360 42% 25 776 024 51 552

Transport tonne 0 1200 1500 1500 1500 1500 1500 1500 49% 1 794 773 3 590

Commerce intrants production végétale tonne 0 100000 200000 300000 400000 500000 500000 500000 92% 18 721 010 37 442

Production

Volume 

TRI VANSAP

Unité

 
 

Ce tableau montre que le programme générera une production additionnelle substantielle comme y détaillé.   

 

 
 
Appendice 1. Tableau 6: Activités d’intervention des MPER 

 

Filières Activités

Ananas Production ananas conventionnel

Banane Production banane plantain

Maïs Multiplication semences maïs 

Production maïs contre saison

Production maïs hybride

Porc Embouche porcine

Petit ruminant Embouche ovine

Poule Production poulet villageois amélioré

Engraissement poulet villageois amélioré

Poule pondeuse

Poulet de chair

Services Labour

Mouture céréales

Provende animale

Transport

Commerce intrants production végétale
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Annexe 11. Squelette du Manuel de mise en œuvre 

 

A. APPROCHE ET PRINCIPES GÉNÉRAUX DE MISE EN ŒUVRE 

Le programme  sera  mis en îuvre pendant six (06) ans, dans les r®gions du Centre, Sud, Littoral, et 
Nord-ouest. La mise en îuvre du programme est fond®e sur un certain nombre de principes 
g®n®raux, sôappliquant ¨ lôensemble des composantes et activit®s, qui sont expos®s ci-après.  

Phasage. Tel que présenté ci-dessus, les le­ons apprises de la mise en îuvre des interventions 
passées recommandent de ne pas éclater la couverture géographique des projets, afin de maximiser 
lôimpact. La dispersion des 5 r®gions dôintervention et la multiplicit® des fili¯res retenues constituent ¨ 
ce titre un risque qui sera atténué par dôune part la concentration sur des bassins, et dôautre part  
lôadoption dôun  phasage op®rationnel. Ce phasage consistera ¨ commencer la mise en îuvre dans 
un nombre restreint de régions, notamment celles du Centre, du Sud et du Littoral, et à évoluer 
géographiquement vers les 2 autres régions (Nord-ouest, Extrême Nord) seulement à partir du 24

ème
  

mois. Dans chaque région, les interventions se feront dans un nombre limité de bassins groupés, de 
sorte ¨ cr®er une masse critique dôactivit®s et des p¹les de développement économique. 

Flexibilité dans l’exécution. Cette flexibilité devra permettre des révisions régulières des plans de 
travail et budget annuels en fonction des réalités locales, du contexte spécifique du projet et de 
lô®volution des besoins.  

Externalisation des activités.  

Le projet nôex®cutera pas directement les activit®s mais sôappuiera fortement sur des prestataires de 
services dont il renforcera les capacités, et notamment les centres de formation, les ONG, les 
entreprises privées, les services publics, les organisations fédératives de producteurs, les consultants. 
Les services d®concentr®s de lôEtat auront une fonction de concertation et de supervision au niveau 
régional  et départemental, exercée au travers des espaces de concertations et de mission de suivi de 
conformit® avec les politiques nationales. Ils participeront ¨ lôex®cution de certaines activit®s, 
notamment le conseil technique aux jeunes promoteurs aux côtés des incubateurs.  

  

Partenariat local. Le partenariat avec les institutions locales (services déconcentrés, collectivités 
locales, prestataires) sera privilégié au niveau des bassins de production et des régions. La synergie 
et la compl®mentarit® dôune part avec les interventions du FIDA en cours, et dôautre part avec les 
autres partenaires techniques et financiers (Banque Mondiale, AFD, BIT, PNUD et ONUDI) seront 
recherchées.  

Prise en compte de la dimension genre. La d®finition et lôorientation des appuis veilleront ¨ 
lôautonomisation de la jeune femme. Le programme mettra en place des crit¯res pr®cis dô®ligibilit® des 
bénéficiaires et veillera à la prise en compte plus spécifique des jeunes femmes, et des catégories 
des jeunes plus vulnérables (jeunes non scolarisés, minorités).  

Approche par incubation. Une fois sélectionn®, le jeune porteur dôinitiative ®conomique sera engag® 
dans un  processus dôincubation qui consistera ¨ lui fournir sur un parcours personnalisé de 1 à 6 
mois selon les types de projet, un accompagnement technique, financier, social et commercial, pour la 
maturation de son idée, la création et / ou le développement de son entreprise.  

Lôaccompagnement se fera au sein dôun incubateur, et tiendra compte du couple óôjeune/projetôô dans 
son contexte en considérant comme un ensemble : les atouts/contraintes du milieu (bassin, 
®conomique, social) dans lequel sera cr®®e lôentreprise, les comp®tences professionnelles du jeune, 
les moyens financiers disponibles, les atouts et contraintes de la filière et du marché, le contexte 
socio- économique. 

Lôincubateur est un centre ou ®cole de formation ayant une exp®rience dans lôinsertion des jeunes, ou 
un organisme de type p®pini¯re dôentreprise r®pondant aux besoins du march®. 

Cette approche observera les principes spécifiques suivants: 
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articulation de lôensemble des appuis, techniques, organisationnels, financiers et non financiers ; 

le dispositif a un fort ancrage territorial local, gage de la durabilité des installations des jeunes et de la 
durabilité du dispositif lui-m°me. Ainsi, lô®chelle de base  est le bassin au sein duquel lôincubateur 
regroupe lôensemble des prestataires de services les plus adapt®s ¨ lôaccompagnement du jeune. Les 
expertises et comp®tences locales seront valoris®es et la mise en îuvre sera sous-traitée 
prioritairement à des prestataires de services spécialisés de la place.  Chaque activité se fera le plus 
proche possible du lieu dôactivit® du jeune entrepreneur. Au cas o½ le service ne peut pas °tre rendu 
de manière satisfaisante à un niveau (par exemple le bassin), il sera rendu au niveau supérieur le plus 
proche, côest-à-dire la région ; 

Le jeune entrepreneur est porteur et maître de son projet, il en assume la responsabilité ; le dispositif 
assure une fonction ç dôaccompagnement è du projet du jeune, avec flexibilit® ; 

Individualisation : chaque jeune et chaque projet ®tant unique, le dispositif propose dôoffrir des 
services les plus personnalisés possibles. 

Le processus dôincubation suivra cinq phases ¨ savoir: lô®ligibilit®, lôorientation, la maturation de lôid®e 
de projet, la cr®ation de lôentreprise, et la consolidation de lôentreprise. Ces phases donnent 
respectivement lieu ¨ 5 produits, ¨ savoir, lôid®e de projet, le pr® projet, le projet et son business plan, 
lôentreprise cr®e et lôentreprise autonome.  

 

B. Esquisse du manuel d’opérations 

Pour chaque op®ration, le manuel sôattachera ¨ donner une description d®taill®e de lôop®ration, une 
description des activités,  une description claire du processus de sélection des bénéficiaires et des 
prestataires, et enfin une définition des modalités de mise en îuvre y compris les r¹les et 
responsabilités des différentes parties prenantes. Le squelette du manuel se présentera globalement 
comme suit.  

 

Contexte du programme 

Description du programme 

 

Développement d’entreprises agropastorales viables 

Information et sensibilisation des parties prenantes  

Renforcement des capacités des incubateurs  

Formation professionnelle et cr®ation de lôentreprise 

Appui conseil et consolidation des entreprises  

 

Accès aux services financiers 

Am®lioration de lôoffre de services 

Renforcement du fonds de facilitation de lôoffre de cr®dit moyen du PADMIR 

  

Amélioration du cadre organisationnel, politique, institutionnel et législatif  

Mise en place dôun cadre organisationnel propice  

Am®lioration de lôenvironnement des affaires dans le secteur agropastoral 

  

 ORGANISATION DU PROGRAMME 

Ma´trise dôouvrage et ma´trise dôîuvre 
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Structure organisationnelle 

Organes de concertation et de pilotage du projet 

Organes de coordination et de gestion 

PROCÉDURES DE GESTION DU PROGRAMME 

Programme de travail et budget annuel (PTBA)  

Revues à mi-parcours 

Activités de démarrage 

Décaissements 

Passation des marchés 

SUIVI ET ÉVALUATION DU PROJET 

Suivi interne conjoint 

Évaluation interne et externe 

Supervision et suivi de conformité avec les politiques nationales 

 

C. Esquisse du Manuel des procédures administratives et financières 

 

Le manuel décrit en détail les procédures, les personnes responsables pour chaque action, les délais 
de traitement, le processus de contr¹le et dôapprobation ainsi que les documents ou process 
informatisés. Les annexes au manuel contiennent des fiches et formulaires-type, des modèles de 
documents et dôautres informations utiles. 

 

1. Introduction 

 
1.1. Présentation du programme (brève description, financement, structure organisationnelle, 

modalit®s dôex®cution, supervision et reporting) 
 

1.2. Présentation du manuel (objectif du manuel, révision périodique, cadre juridique, règles et 
procédures applicables) 

 
1.3. Système de contrôle interne 

¶ Principes généraux 

¶ Niveau central (UGP 

¶ Niveau régional (URAC) 

¶ Vérifications et contrôles extérieurs (audit interne, supervisions, audit externe) 

 

2. Gestion administrative 
2.1. CNCG et URAC (rôle, structure, organisation, règles et fonctionnement des bureaux) 

 
2.2. Correspondance et communication interne (gestion du courrier, syst¯mes dôinformation et de 

communication, archivage des documents) 
 

2.3. Déplacements officiels 
 

2.4. Ateliers et réunions 
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3. Gestion du personnel 

 
3.1. Types de contrats 

 
3.2. Recrutement (sélection, rémunération, contrats) 

 
3.3. Administration du personnel (prise de fonction/formalités, dossiers du personnel, paie et 

déclarations fiscales/sociales, congés, évaluation de performances, renouvellement de 
contrat) 

 
3.4. Obligations et mesures disciplinaires 

 
3.5. Rupture de contrat 

 
3.6. Personnel temporaire et consultants individuels 

 

4. Gestion des biens et équipements 

 
4.1. Définition et suivi des immobilisations (système de suivi, étiquetage, inventaire physique) 

 
4.2. Maintenance et sécurité 

 
4.3. Véhicules de projet (principes et règles de gestion du parc, entretien et réparations, gestion du 

carburant) 
 

4.4. Cessions dôimmobilisations 
 

4.5. Gestion des stocks (fournitures de bureau et informatiques) 

 

5. Passation des marchés  

5.1. Généralités (cadre règlementaire et procédures applicables, système de PM, méthodes de 
passation, organes de passation et de contrôle) 

5.2. Programmation des marchés (format du plan de passation des marchés, contenu, lien avec 
PTBA, calendrier, approbation, suivi de lôex®cution et mise ¨ jour du PPM) 

 

5.3. Processus de passation des march®s (demande dôachat, sp®cifications techniques/TDR, 
modalités de passation, processus de consultation, différentes commissions, processus de 
sélection des fournisseurs, attribution des marchés et élaboration des contrats, suivi des 
contrats et reporting, registre des contrats, fiches de suivi des contrats, livraison des biens, 
travaux et services) 

 

5.4. Passation des marchés de biens, travaux et services non intellectuels 

¶  Marchés compris entre USD XXXX et USD XXXX 

¶  Marchés compris entre USD XXXX et USD XXXX (biens et services non intellectuels) 

¶  Marchés compris entre USD XXXX et USD XXXX (travaux) 

¶  Marchés de gré à gré 

¶  March®s pass®s aupr¯s dôinstitutions des Nations-Unies 

¶  Réception des marchés de biens et de travaux 
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5.5. Passation des marchés de services de consultants 

¶  Généralités 

¶  Sélection fondée sur la qualité et le coût 

¶  Sélection fondée sur la qualification des consultants 

¶  Sélection du moins-disant 

¶  Sélection avec enveloppe budgétaire 

¶  Sélection de consultants individuels 

¶  Marchés de gré à gré 

¶  Suivi de lôex®cution des march®s 

 

5.6. Passation de march®s dôachats courants 

¶  Biens et services de fonctionnement courant 

¶  Bons de commande et suivi des commandes 

¶  Réception des livraisons 

 

6. Gestion financière 

6.1. Généralités (principes généraux, organisation du service, système de gestion financière) 

6.2. Mobilisation des ressources 

¶  Fonds FIDA (avance initiale, DRF: approvisionnement du compte désigné, paiement 
direct, remboursement au Gouvernement) 

¶ Fonds de contrepartie (processus de demande et dôapprobation, contributions en nature, 
approvisionnement du compte de contrepartie) 

¶ Contributions des bénéficiaires 

¶ Contributions des EMF 

 

6.3. Gestion de trésorerie 

¶ Prévisions de trésorerie 

¶ Flux de fonds  

¶ Gestion des comptes bancaires (ouverture des comptes, utilisation et fonctionnement, 
signataires, rapprochements bancaires)  

¶ Gestion des caisses (plafonds, alimentation, utilisation, contrôles) 

 
6.4. Processus budgétaire (préparation du budget, suivi budgétaire) 

 
6.5. Engagement de dépenses 

 
6.6. Décaissements (procédures de paiement par chèque ou virement, par caisse, versement des 

subventions) 
 

6.7. Rapports financiers (rapport financier mensuel, états financiers intérimaires ï contenu, délais, 
destinataires) 
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7. Gestion comptable et procédures 

7.1. Méthodes et principes comptables utilisés 

7.2. Description des écritures comptables relatives à chaque opération de gestion - Rôles et 
responsabilités des personnes involucrées dans le processus (saisie, validation approbation) 

7.3. Description des écritures comptables relatives à chaque opération relative au financement du 
fonds de facilitation - Rôles et responsabilités des personnes involucrées dans le processus 
(saisie, validation approbation) 

7.4.  Description des fonctionnalités du logiciel comptable et des contrôles automatisés y présent 

 

8. Procédures comptables et audit 

8.1. Généralités (principes comptables, système de comptabilité, logiciel de gestion comptable, 
codification analytique) 

8.2. Imputation comptable (principes, proc®dures, fiches dôimputation, journaux et autres ®ditions 
comptables, sch®mas dô®critures comptables) 

8.3. Contrôle et clôture mensuelle des comptes 

8.4. États financiers 

8.5. Audit externe (s®lection de lôauditeur, TDR, pr®paration et d®roulement de lôaudit, calendrier, 
rapport dôaudit) 
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Annexe 12. Adhésion aux politiques du FIDA 

 

1. Harmonisation avec les politiques du FIDA 

Le double objectif de promouvoir des entreprises et de développer les filières agro pastorales  va 
am®liorer lôacc¯s des jeunes entrepreneurs ¨ des technologies agropastorales appropri®es de 
production, de transformation, de stockage et de conservation, et aussi leur accès à des marchés 
transparents dôintrants et de produits agricoles, ce qui est  en conformit® avec lôensemble des objectifs 
du Cadre stratégique 2011 ï 2015 du FIDA ci-dessous :   
 
Objectif 1: Une base de ressources naturelles et dôactifs ®conomiques ¨ lôintention des populations 
rurales pauvres, femmes et hommes, plus résistante au changement climatique, à la dégradation de 
lôôenvironnement et ¨ la transformation des march®s. 

Objectif 2: Un accès de ces populations à des services susceptibles de réduire la pauvreté et 
dôam®liorer la nutrition, dôaugmenter leurs revenus et de renforcer leur capacité de résistance dans un 
environnement évolutif.  

Objectif 3: Des populations rurales pauvres, femmes et hommes, et leurs organisations mieux à même 
de gérer des entreprises agricoles ou non rentables, durables et résistantes ou de tirer parti de 
possibilités de travail satisfaisantes.  

Objectif 4: Des populations rurales pauvres, femmes et hommes, et leurs organisations en mesure 
dôinfluer sur les politiques et sur les institutions qui ont une incidence sur leurs moyens de 
subsistance. 

Objectif 5: Un contexte institutionnel et politique susceptible de favoriser la production agricole et toute 
la gamme dôactivit®s non agricoles. 

 

2. Adhésion à la politique de ciblage et genre du FIDA  

Conformément à la politique de ciblage du FIDA et au Cadre strat®gique, lôapproche de ciblage du 
Programme est fondée sur le besoin de mieux comprendre les contraintes des jeunes repartis dans 
diff®rentes cat®gories selon leur niveau dô®ducation et de comp®tence. Qui sont-ils et quels sont leurs 
moyens d'existence ? Quelles sont leurs contraintes ? Ont-ils accès aux ressources et aux relations 
susceptibles de leur permettre de créer et gérer des entreprises viables ? Quels sont les processus à 
l'origine de leur pauvreté. La situation est-elle perpétuée ou contrastée par l'environnement politique ? 

Lôimportance fondamentale du renforcement des capacit®s et de l'autonomisation est reconnue par les 
mesures du Programme qui visent à promouvoir la participation active de toutes les parties prenantes, 
y compris de ceux qui sont le plus souvent exclus des prises de décision, ou qui s'en excluent eux-
mêmes. Le Programme travaillera avec tous les PTF dans un cadre de partenariat dont le but sera de 
créer les conditions permettant aux ruraux pauvres (jeunes femmes et jeunes hommes, en toute 
équité) de faire valoir leurs droits, d'accéder aux ressources, à la technologie et aux services dont ils 
ont besoin, et dôaugmenter leur poids sur les politiques et institutions publiques et influencer les 
"règles du jeu" en leur faveur.  

En mati¯re de genre, la d®finition et lôorientation des appuis veilleront ¨ lôautonomisation de la jeune 
femme. Le programme mettra en place des crit¯res pr®cis dô®ligibilit® des b®n®ficiaires et veillera ¨ la 
prise en compte plus spécifique des jeunes femmes, et des catégories des jeunes plus vulnérables 
(jeunes non scolaris®s, minorit®s). Dôoffice, il a ®t® retenu quôau moins 30% des entreprises ¨ 
promouvoir devront être gérées par de jeunes femmes.  

3. Adh®sion ¨ la politique dôentreprises rurales et à la stratégie de développement du secteur privé 

Le Programme considère que les entrepreneurs ruraux en particulier, et le secteur privé en général, 
sont les principaux éléments moteurs du développement rural durable. Il contribuera à cet effet, à la 
création des conditions favorables au développement du secteur privé avec le renforcement de lôoffre 
de services financier et non financier,  lôorganisation des jeunes promoteurs en r®seau fournissant des 
services à ses membres et participant au dialogue national sur les politiques.  Il aura un impact dans 
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plusieurs segments du secteur priv®, en particulier  dans les services,  dans lôindustrie de 
transformation de petite à moyenne échelle, dans les importations et exportations de produits 
agropastoraux, et aussi dans le transport.  

4. Adhésion à la politique de finance rurale du FIDA  

Le Programme accorde une place de choix au financement des  microprojets individuels ou collectifs,  
port®s par les jeunes, pour cr®er des emplois, contribuer ¨ lôam®lioration de la sécurité alimentaire et 
¨ lôaugmentation des revenus. Lôoffre de produits financiers adapt®s aux besoins des jeunes investis 
dans les segments en amont et aval de la production, est ¨ cet effet une pr®occupation.  Il sôagira 
dô®tablir un partenariat durable avec les établissements de micro finance à travers le projet 
microfinance du FIDA en cours,  pour favoriser lôacc¯s des jeunes promoteurs aux services financiers 
durables, suivant un mécanisme de partage de coûts.  Cette démarche  repose sur les principes de la 
stratégie du FIDA en matière de finance rurale : i) promotion dôune gamme assez vari®e de services 
financiers, dôinstitutions financi¯res, de mod¯les et de vecteurs, ii) adoption dôapproches novatrices 
induites par la demande et fondées sur le marché, iii) adoption de stratégies à long terme axées sur la 
durabilité, et iv) coordination des actions et de la concertation entre acteurs en faveur de la finance 
rurale.  

5. Adhésion à la stratégie de changement climatique du FIDA  

Le changement climatique (CC) affecte les cycles saisonniers et constitue une menace par rapport à 
la production végétale et animale de base. Il a des impacts potentiels sur la sécurité alimentaire du 
pays et particulièrement sur les populations rurales dont la production agricole dépend 
essentiellement de la pluviométrie. Les populations rurales ont une faible connaissance des 
changements climatiques et des options dôadaptation possibles. Lôune de leurs principales 
préoccupations est de comprendre comment les CC peuvent affecter leurs conditions de vie dans le 
long terme et comment adapter leurs pratiques pour prendre avantage des opportunités nouvelles et 
réduire leur vulnérabilité.  

Tout comme pour les questions environnementales, la question de lôadaptation aux changements 
climatiques sera prise en compte pendant la maturation des projets des jeunes au niveau des 
incubateurs.  Pour les microprojets de production, il sôagira de : i) savoir à quelle période planter eu 
égard aux fluctuations que connaît le début de la saison pluvieuse et les conséquences que cela 
entraine sur la quantité et la qualité des produits agricoles, ii) de savoir comment et où trouver des 
variétés adaptées aux périodes sèches devenues plus longues ou à la mauvaise répartition de la 
pluviométrie.  

La prise en compte de lôadaptation pendant tout le processus dôappui conseil extra muros permettra 
par ailleurs dôaccro´tre la capacit® de r®sistance des jeunes promoteurs aux al®as climatiques. Pour 
ce faire, il sera nécessaire de reconnaître la pertinence des savoirs traditionnels et autochtones et 
tenir compte des connaissances et des r¹les diff®rents des hommes et des femmes. Lôimpact du 
Programme sur la pauvret® rurale sôen trouvera ainsi optimalis® dans un contexte de changement 
climatique.  

6. Impacts environnementaux 

Construction dôinfrastructures collectives de commercialisation (collecte, groupage, conservation 
etcé) 

Effets directs. Les travaux de génie rurale pour des microprojets de ce type, pourraient avoir des 
effets directs n®fastes sur lôenvironnement, notamment lôouverture des carri¯res dôemprunt de 
matériaux de construction (sable, gravier, latérite, etc.), la perturbation du drainage. Les entreprises 
choisiront les sites de pr®l¯vement sur recommandation des services de lôenvironnement comp®tent, 
et veilleront ¨ ce que les pentes soient assez douces pour r®duire les risques dô®rosion, et traiteront 
les carri¯res dôemprunt des mat®riaux de sorte ¨ favoriser leur v®g®talisation naturelle rapide. 

Effets indirects. La meilleure conservation des produits va promouvoir et assurer un véritable marché 
qui va à son tour créer un engouement général au niveau des producteurs et tirer la production vers le 
haut. Cette situation pourrait induire une extension des superficies cultiv®es, qui n®cessitera dôexiger 
des pratiques respectueuses de l'environnement et de la reproductibilité de la fertilité des sols. 
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Dôautre part, une meilleure commercialisation des produits agro pastoraux devrait augmenter les 
revenus tirés de ces activités et ainsi diminuer le besoin de recourir à la chasse pour des motifs 
commerciaux. 

Production végétale 

Effets directs. En matière de développement agricole, le programme veillera à ce que les microprojets 
de jeunes nôintroduisent pas de nouvelles techniques de travail du sol. Les m®thodes culturales 
traditionnelles qui permettent d'éviter les phénomènes de battance et d'érosion hydrique seront 
privilégiées, ainsi que, les associations et rotations de cultures qui favorisent la biodiversité et le 
maintien de barrières naturelles contre les attaques de ravageurs des cultures. 

Lôintensification des systèmes de culture ne sera pas basée sur l'utilisation d'intrants externes mais 
essentiellement sur lôutilisation de compost, de semences am®lior®es et de boutures saines (pour le 
manioc en particulier), et sur l'introduction de plantes améliorantes qui augmentent le couvert végétal 
du sol et contribuent à la régénération de la fertilité. En dehors de l'effet améliorant sur la fertilité des 
sols, ces esp¯ces am®liorantes ligneuses auront dôautres effets, tels que: i) maintenir un micro-climat 
favorable aux cultures au niveau des parcelles, ii) de fournir du bois de chauffe, et iii) éventuellement 
du fourrage pour les animaux. En outre, les exportations dô®l®ments nutritifs occasionn®es par les 
cultures (surtout le manioc qui est très consommateur des éléments nutritifs du sol) seront 
compens®es par les apports des plantes am®liorantes introduites dont on devra veiller ¨ lôadoption par 
les producteurs.  

Le non recours aux pesticides et engrais chimiques et la restauration des exportations dô®l®ments 
nutritifs du sol auront un impact très positif: (i) sur l'environnement en préservant la microfaune utile et 
le sol de la dégradation rapide, (ii) sur la qualité des produits agricoles qui ne risquent pas d'être 
contaminés et (iii) sur la protection des travailleurs qui ne manipuleront pas de produits nocifs à leur 
santé.  

Transformation des produits. La transformation des produits aussi agricole que dô®levage pourrait 
donner lieu à des eaux usées qui sont des sources de pollution. Les microprojets concernés devront 
prendre en compte la gestion (traitement et ®vacuation) de ces eaux de mani¯re ¨ ®viter quôelles 
soient des sources de pollution. Les déchets solides qui découleront de la transformation des produits 
agricoles seront revalorisés dans la préparation des aliments de production animale.    Les déchets 
issus de  lôaviculture ou lô®levage seront utilis®s dans la pr®paration du compost.  

Effets indirects. L'augmentation des revenus tirés de l'agriculture, devrait diminuer les activités de 
cueillette et de chasse, et partant la pression qui est exercée sur ces ressources. De même 
lôaccroissement de la transformation am®liorera les revenus des producteurs et r®duira la pression sur 
les ressources naturelles. 

Globalement les effets des activités du programme menées dans le domaine de l'agriculture et de 
l'élevage sur l'environnement et la préservation des ressources naturelles peuvent être considérés 
comme positifs. 

Production animale 

Il est estimé que l'élevage est l'une des causes principales des problèmes d'environnement les plus 
pressants, à savoir le réchauffement de la planète, la dégradation des terres, la pollution de 
l'atmosphère et des eaux et la perte de biodiversité. A l'aide d'une méthodologie appliquée à 
l'ensemble de la filière, la FAO a  estimé que l'élevage est responsable de 18% des émissions des 
gaz à effet de serre, soit plus que les transports.  

Les grands ruminants dont les bouses sont source dô®mission de gaz ¨ effet de serre ne sont pas 
cibl®s par le programme. Les microprojets dôaviculture traditionnelle am®lior®e, dôaviculture moderne 
et le petit ®levage int¯greront dans leur plan dôaffaire des dispositions de pr®servation de 
lôenvironnement.  Ces dispositions privil®gieront lô®levage intensif en stabulation ou à défaut, des 
mesures spécifiques de gestion des aires de pâturages pour limiter la déforestation.  

Classification du Programme 

Au regard de cette analyse ci-dessus, le programme peut être classifié en catégorie B en ce qui 
concerne son impact sur lôenvironnement. Les impacts directs seront n®gligeables, ne sont pas 
considérés comme irréversibles et  peuvent être atténués sans grands efforts, tandis que les impacts 
indirects peuvent être considérés comme positifs.  
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